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RÉSUMÉS
Les occasions de « tester » la solidarité dans l’Union européenne ont été nombreuses et invitent à
s’interroger sur la place et le rôle du droit à cet égard. Le droit de l’Union se présente-t-il comme
un vecteur de solidarité ? A-t-il contribué à affermir la constitution d’un espace intégré ? A-t-il
laissé au contraire apparaître des failles justifiant un aggiornamento ? C’est précisément l’objet de
cet ouvrage que de proposer un bilan du principe de solidarité, de ses formats comme de ses
applications dans les principales politiques européennes, depuis le traité de Lisbonne et dans un
contexte marqué par de nombreuses crises.
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Avant-propos

Estelle Brosset 1

Rostane Mehdi 2

Nathalie Rubio 3

«  L’Europe se fera par des réalisations concrètes créant 
d’abord une solidarité de fait »

« La solidarité figure parmi les valeurs cardinales de l’Union 
[…] La quintessence de ce qui constitue à la fois la raison 
d’être et l’objectif du projet européen 4 » 

« Il n’y a pas que le virus qui est contagieux ; la solidarité 
aussi est contagieuse. Cette solidarité est au cœur même de 
l’Europe et c’est ce qui va lui permettre de renaître : l’Europe 
qui unit ses forces pour réaliser ensemble ce qu’aucun 
d’entre nous ne pourrait faire seul 5. » 

Le principe de solidarité en droit 6 a déjà été abondamment saisi par la doctrine. Peut-on s’en 

étonner alors même que la solidarité 7 est la condition de toute société 8 et alors même qu’initiale-

ment, cette notion était principalement utilisée avec une signification juridique 9 ? 

L’attention s’est encore accentuée lorsque la solidarité est devenue un « mot-valise » employé 

pour fonder toutes sortes de politiques publiques (des États ou des organisations internationales) 10 

à la recherche d’une « une troisième voie entre l’individualisme libéral et le socialisme collectiviste, 

la voie d’une démocratie non moins sociale que libérale » 11.

1 Professeure en droit public, Chaire Jean Monnet, Aix Marseille Université, Université de Toulon, Université Pau & Pays Adour, CNRS, 
DICE, CERIC, Aix-en-Provence, France.
2 Professeur de droit public, Directeur de Sciences Po Aix, Chaire Jean Monnet ad personam, UMR DICE-CERIC.
3 Professeure de droit public, Chaire Jean Monnet, Aix Marseille Université, Université de Toulon, Université de Pau et des Pays de l’Adour, 

CNRS, DICE, CERIC, Aix-en-Provence, France.
4 Conclusions de l’Avocat général Y. Bot présentées le 26 juillet 2017, Affaires C643/15 et C647/15, République slovaque, Hongrie contre 
Conseil de l’Union européenne, pts 17 et 18.
5 U. Von der Leyen, 5 mai 2020.
6 Y. Laidie, J.-C. Beguin et P. Charlot (dir.), La solidarité en droit public, L’Harmattan, 2005 ; M. Hecquard-Théron (dir.), Solidarité(s) : 
Perspectives juridiques. Nouvelle édition [en ligne], Presses de l’Université Toulouse 1 Capitole, 2009.
7 P. Le Tourneau et J. Julien, « Solidarité », Répertoire Dalloz - Civil, janvier 2010.
8 M.-C. Blais, La solidarité : histoire d’une idée, Bibliothèque des idées, Paris, Gallimard, coll. Bibliothèque des idées, 347 p. 
9 On connaît, en effet, la solidarité qui, dans le droit civil des obligations, lie plusieurs créanciers (rarement) ou plusieurs débiteurs, chacun 
de ces derniers étant responsable de la totalité de l’obligation.
10 A. Supiot (dir.), La solidarité. Enquête sur un principe juridique, Paris, Odile Jacob, 2015.
11 M.-C. Blais, La solidarité : histoire d’une idée, Bibliothèque des idées, Paris, Gallimard, coll. Bibliothèque des idées, 2007, p. 13.
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En droit de l’Union européenne, ce principe a également été souvent exploré 12. Il faut dire que 

la solidarité est citée à plusieurs reprises dans les différents traités, du traité sur la Communauté 

européenne du charbon et de l’acier à ceux sur l’Union européenne, désignée parfois en tant que 

« principe », parfois en tant que « valeur » voire « esprit ». Le traité de Lisbonne a d’ailleurs ajouté 

des références à la solidarité sous la forme de véritables obligations pour l’Union et ses États membres, 

par exemple, obligation d’agir conjointement si un État membre est l’objet d’une attaque terroriste 

ou la victime d’une catastrophe 13 ou encore obligation de respecter les droits de « solidarité » du 

titre IV de la Charte des droits fondamentaux.

Cette surutilisation s’explique parfaitement : « la logique même du processus et du système d’in-

tégration entre les États européens repose sur une mécanique, une méthode, dont un des moteurs 

serait la solidarité » 14. Plus précisément, on remarque que, dans l’Union, le principe de solidarité 

comporte une double dimension : il est à la fois un principe « organisationnel » 15 qui régit les relations 

entre États, entre États et Union et entre institutions de l’Union et un principe « axiologique »  16 qui 

renvoie à l’idée de justice sociale. 

Toutefois, quoique déjà riche, la réflexion est loin d’être achevée car la compatibilité entre le 

l’Union (et son droit) et la notion de solidarité continue encore de susciter des interrogations portant 

sur les deux principales dimensions du principe.

La première série d’interrogations concerne le principe de solidarité au sens institutionnel. Si 

le traité de Lisbonne a permis de diffuser les obligations de solidarité, il a également introduit et 

consolidé un certain nombre de dispositifs qui peuvent paraître contraires. On pense évidemment à 

la procédure de retrait de l’Union, mais aussi à la simplification et extension du mécanisme des coo-

pérations renforcées. On songe aussi à la mention du respect par l’Union « des fonctions essentielles 

de l’État » 17 ou encore de la consécration des droits de solidarité « dans les conditions établies par les 

législations et pratiques nationales ». Il était ainsi temps, dix ans après l’entrée en vigueur du traité 

de Lisbonne, de vérifier si de tels dispositifs ont ou non accentué le mouvement de désolidarisation 

ou si, au contraire, ils ont permis le maintien d’une solidarité même minimale.

La seconde série de questions est relative au développement d’un droit de l’Union dans le domaine 

de la solidarité sociale 18. Les interrogations sont ici aussi anciennes et portent sur la question de 

savoir si l’on peut détacher les droits sociaux reliés à la justice redistributive de l’État social 19 et 

12 C. Boutayeb (dir.), La solidarité dans l’Union européenne, éléments constitutionnels et matériels, Dalloz, 2011, 340 p ; M. Blanquet, « L’Union 
européenne en tant que système de solidarité : la notion de solidarité européenne », in M. Hecquard-Théron (dir.), Solidarité(s) : Perspectives 
juridiques, nouvelle édition [en ligne], Presses de l’Université Toulouse 1 Capitole, 2009  ; M. Borgetto et R. Lafore, « La solidarité », in 
J.-B. Auby (dir.), L’influence du droit européen sur les catégories du droit public, Dalloz, 2010, p. 529-539.
13 Article 222 TFUE.
14 M. Blanquet, « L’Union européenne en tant que système de solidarité : la notion de solidarité européenne », in M. Hecquard-Théron 
(dir.), Solidarité(s) : Perspectives juridiques, précitée.
15 Ibidem.
16 M. Dougan et E. Spaventa, ‘Wish You Weren’t Here…’ New Models of Social Solidarity in the European Union”, in M. Dougan et 
E. Spaventa (dir.), Social Welfare and EU Law, Hart Publishing, 2005, p. 181-218.
17 Article 4 § 2 TUE.
18 E. Pataut. « Les limites de la solidarité en Europe », RDT, 2015, p. 161-163.
19 F. Ewald, Histoire de l’État providence : les origines de la solidarité, Paris, Librairie générale française, 1996.
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les imbriquer aux « valeurs foncièrement libérales de concurrence et de marché (de l’Union) » 20 ? 

Elles se prolongent depuis le traité de Lisbonne car, s’il a rendu contraignants des droits dits « de 

solidarité », il convient, dix ans après, d’évaluer comment ces derniers ont été concrétisés.

Les interrogations se sont d’ailleurs, et c’est l’hypothèse de départ, accentuées du fait du contexte 

qui a été celui de l’Union et de ses États ces dix dernières années. Elle confirme, au passage, la 

polymorphie de la solidarité qui est, en effet, tout à la fois un donné et un construit. « L’organisation 

de systèmes de solidarité suppose généralement qu’existe au préalable une solidarité de fait, ressentie, 

éprouvée ; mais d’un autre côté, l’organisation de mécanismes de solidarité crée et renforce la 

solidarité comme appartenance » 21. 

Doit-on rappeler le contexte de la crise migratoire ou encore financière qui a été celui de l’Union 

et les difficultés de la solidarité entre États qu’il a suscitées ? Et que dire du retard de la réaction 

politique de l’Union à la flambée du Covid-19 au point même de voir, fait rare, la Présidente de la 

Commission, Ursula Von der Leyen, présenter à l’un des États membres (l’Italie) ses excuses ? Face 

à ces circonstances particulières, l’Union a été à chaque fois déstabilisée par une forme d’incapacité 

à réagir du fait des replis nationaux, contraires par nature au principe de solidarité institutionnelle, 

replis qui entraînent d’ailleurs souvent une application dégradée du principe de solidarité sociale. 

Encore très récemment, les secousses ont été telles qu’elles ont conduit à pronostiquer la fin de 

l’Union, « prochaine victime du virus » 22. Comment ces crises (et l’invocation d’un état de nécessité) 

ont- elles entamé le principe de solidarité et avec quelles conséquences ? N’ont-elles pas, dans le 

même temps, participé à la consolidation de la solidarité en actes et en droit, comme en témoigne la 

mutualisation de la dette post-Covid 19 ? 

Les occasions de « tester » la solidarité dans l’Union européenne ont été nombreuses et invitent 

à s’interroger sur la place et le rôle du droit à cet égard. Le droit de l’Union se présente-t-il comme un 

vecteur de solidarité ? A-t-il contribué à affermir la constitution d’un espace intégré ? A-t-il laissé au 

contraire apparaître des failles justifiant un aggiornamento ? C’est précisément l’objet de cet ouvrage 

que de faire le bilan du principe de solidarité, de ses formats comme de ses applications dans les 

principales politiques européennes, depuis le traité de Lisbonne et dans un contexte marqué par de 

nombreuses crises.  

Il faut préciser ici que l’ouvrage devait être au départ le fruit des actes d’un colloque organisé 

dans le cadre du Centre d’excellence Jean Monnet « l’Europe au Sud » (2016-2020). Ce colloque a 

été, du fait des crises (sociale puis sanitaire), à deux reprises, reporté puis annulé. Mais, l’impor-

tance d’une réflexion est demeurée. Des remerciements appuyés vont aux contributeurs qui a ont 

maintenu leur participation à la réflexion.

20 M. Blanquet, « L’Union européenne en tant que système de solidarité : la notion de solidarité européenne », in M. Hecquard-Théron 
(dir.), Solidarité(s) : Perspectives juridiques. précitée.
21 S. Barbou Des Places, « Solidarité et mobilité des personnes en droit de l’Union européenne : des affinités sélectives », in C. Boutayeb 
(dir.), La solidarité dans l’Union européenne, éléments constitutionnels et matériels, Dalloz, 2011, p. 218-244.
22  Le manque de solidarité fait « courir un danger mortel à l’Union européenne », a averti le 28 mars l’ancien président de la Commission 
européenne Jacques Delors, dans une déclaration transmise à l’AFP par l’institut à son nom qu’il a fondé.

https://www.huffingtonpost.fr/entry/coronavirus-les-cagnottes-leetchi-ou-non-pour-les-soignants_fr_5e7f2e89c5b66149226847bc?utm_hp_ref=fr-homepage
https://www.huffingtonpost.fr/entry/lue-est-elle-lautre-victime-du-coronavirus_fr_5e7a0b4ac5b6f5b7c54b47bc
https://institutdelors.eu/tous-les-contributeurs/jacques-delors/




13

Préface

Rostane Mehdi 1

Que l’on me pardonne cette référence cinématographique incongrue mais le principe de solidarité 

me fait immanquablement penser au film de Steven Spielberg, Catch me if you can. Ce titre facétieux 

évoque la traque lancée contre un personnage aussi solaire qu’insaisissable auquel le charismatique 

Leonardo di Caprio prêtât sa frimousse d’ange partageant une tasse de thé avec le diable. 

Ce que l’ouvrage que vous tenez entre les mains entend offrir à ses lecteurs est de dépasser 

l’abstraction d’un aimable concept dont chacun comprend intuitivement qu’il est au cœur de ces 

processus mettant en mouvement les forces sociales, économiques ou politiques. 

Ce principe vient de loin. La solidarité caractérise, d’un point de vue qualitatif, la relation 

« d’étroite dépendance réciproque » unissant, les uns aux autres, les membres d’une société donnée 2. 

Elle entretient une relation quasi gémellaire avec la fraternité, chère à Péguy 3, dont elle est une 

déclinaison sécularisée et de ce fait plus aisément mobilisable. 

Eu égard à la centralité qu’on lui pressent, elle ne pouvait durablement rester hors de l’empire du 

droit. La solidarité apparaît comme une loi fondamentale (au sens générique) de la République. Elle 

devient au fil des siècles un principe d’action politique imposant le respect d’un devoir axiologique 

(assurer le triomphe de la justice) autant que la mise en œuvre de techniques nécessaires à la socia-

lisation du risque et à la redistribution corrective des dividendes de la prospérité. En ce sens, elle est 

un fondement pour toute démocratie sociale, que celle-ci soit nationale ou supranationale, dont elle 

étaye l’infrastructure constitutionnelle. 

Sous cet angle, elle est l’expression d’une exigence indissociable du projet même de construction 

européenne. Jean Monnet ne dit pas autre chose lorsqu’il rappelle que « c’est au fur et à mesure que 

l’action des communautés s’affirmera que les liens entre les hommes et la solidarité qui se dessinent 

1 Professeur de droit public, Directeur de Sciences Po Aix, Chaire Jean Monnet ad personam, UMR DICE-CERIC.
2 M. Borgetto, « Solidarité », in D. Alland et S. Rials (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Lamy, Puf, Quadrige, 2003, p. 1428. 
3 « Il suffit qu’un seul homme soit tenu sciemment, ou, ce qui revient au même, sciemment laissé dans la misère pour que le pacte civique 
soit nul ; aussi longtemps qu’il y a un homme dehors, la porte qui lui est fermée au nez ferme une cité d’injustice et de haine. Par la fraternité 
nous sommes tenus d’arracher à la misère nos frères les hommes ; c’est un devoir préalable », cité par Jean Bestiaire, dans le chapitre Égalité 
bourgeoise et fraternité révolutionnaire, Gallimard, 1973, p. 30.
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déjà se renforceront et s’étendront. Alors, les réalités elles-mêmes permettront de dégager l’union 

politique qui est l’objectif de notre communauté, c’est-à-dire d’établir les États-Unis d’Europe » 4. 

Il est pourtant difficile de se défaire d’une vision kaléidoscopique d’un principe dont le sens ou 

la fonction varie selon la perspective dans laquelle on se place pour l’observer. 

La solidarité est d’abord et sans doute un adjuvant sans lequel l’intégration n’aurait pas été envi-

sageable. C’est en effet elle qui permet (ou devrait permettre) en toutes circonstances de contenir la 

force centrifuge d’États membres encore si différents et pétris de la volonté de défendre, au risque 

de l’union, des intérêts singuliers. Appréhendée dans son acception institutionnelle, elle s’articule à 

d’autres exigences et principes. Elle suppose que les États membres se montrent loyaux, dans leurs 

rapports réciproques mais aussi dans leurs relations avec l’organisation (l’inverse étant également 

vrai) sans que cet impératif n’éteigne complètement la souveraineté de chacun et ses exigences. 

C’est sur cette base qu’un État doit pouvoir, par exemple, quitter l’Union ou prendre les décisions 

que commande la sauvegarde de ses intérêts essentiels. Elle innerve le tissu constitutionnel de 

l’Union européenne et nourrit ses politiques dans toutes leurs dimensions. Citée expressément à 

l’article 2 TUE, la solidarité est une valeur structurant l’ordonnancement et l’action des pouvoirs 

publics européens. En cela, elle est un élément cardinal de l’identité de l’Union 5. 

Le passage du métajuridique au droit positif s’opère par l’effet de principes visant à en garantir 

la réalisation concrète. Principe d’organisation constitutionnelle, elle fait peser une contrainte sur 

l’exercice des compétences ; pierre de touche d’un projet social, elle ébauche un horizon dont on 

devine au travers des dispositions du titre IV de la Charte des droits fondamentaux 6 les contours 

imprécis. Elle légitime la politique de cohésion territoriale et sociale de l’Union, étalonne sa politique 

extérieure, justifie l’assistance que les États se doivent les uns aux autres lorsqu’ils sont confrontés 

à des périls, cimente l’espace de liberté, de sécurité et de justice. 

Il devient banal de rappeler que l’Union baigne depuis une dizaine d’années dans les affres 

d’une polycrise se distinguant par sa gravité de toutes celles qui l’ont précédée. Totale, continue et 

essentielle, cette crise conduit à se demander si la solidarité ne serait pas, au fond, une promesse 

déçue. 

« Totale » parce qu’elle interroge sur la capacité de l’Union à remplir les missions qui sont à 

son principe même. Ainsi, elle est contestée pour son inaptitude, largement postulée, à faire face à 

l’accroissement exponentiel des flux migratoires, à l’instabilité des marchés financiers ou encore aux 

désordres sanitaires et pandémiques. 

« Continue » ou « mutagène » parce qu’elle se déploie dans tout le spectre des sujets couverts 

par les traités. 

4 J. Monnet, Mémoires, Fayard, Paris, 1976, p. 427. 
5 Voir sur ce point l’excellente thèse de S. Labayle, Les valeurs de l’Union, Aix-Marseille Université, décembre 2016, 580 p.
6 R. Tinière, « La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne », JurisClasseur Europe Traité, Fasc. 160, novembre 2020.
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« Essentielle », enfin, tant elle met à nu la fragilité et la contingence de l’adhésion à des valeurs 

que l’on avait imprudemment tenues pour indiscutables. Or, il n’en est rien et la solidarité est pro-

bablement la première victime de ce jeu de massacre. Pour s’en convaincre, il suffit d’évoquer la 

manière dont les États du Groupe de Visegrad sont parvenus à briser, sur un point essentiel, l’unité 

du Conseil en soulignant que «  les clés d’un équilibre sain entre les priorités des États membres 

et celles de l’Union se trouvent dans les capitales. Les institutions devraient soutenir les priorités 

arrêtées par les États membres, et non imposer leurs propres priorités » 7. Il leur devient alors possible 

de pousser leur avantage en privilégiant, en matière migratoire, une conception flexible pour ne pas 

dire régressive du principe de solidarité. Tournant résolument le dos à sa vocation inclusive, cette 

solidarité-là permet aux États membres de doser leur engagement sur la base du seul volontariat 8. 

Perçue à la lumière aveuglante de souverainetés agressives, la solidarité devient une vertu inerte…

Pourtant, et nous ne sortons pas de ce paradoxe, si la crise bouscule la solidarité, celle-ci n’en 

est pas moins le principal facteur de dénouement. Plus les périls s’amoncellent plus il est nécessaire 

de doter l’Union (y compris et peut-être surtout au bénéfice des États qui la composent et parfois la 

contestent) des instruments notamment financiers nécessaires à l’enrayement de la crise. 

C’est à cette aune que doit être envisagé le plan de relance. L’ambition tient en une formule pro-

bablement incantatoire (une solidarité active adossée à un système de valeurs réassuré) dont nous 

pourrons mesurer, je l’espère, dans les pages qui suivent, la pertinence.

7 Déclaration issue de la Réunion des informelle des 27 chefs d’États ou de Gouvernement, Bratislava, 16 septembre 2016, p. 2. 
8 Visegrad Group, Joint Statement, http://www.visegradgroup.eu/calendar/2016/joint-statement-of-the-160919.

http://www.visegradgroup.eu/calendar/2016/joint-statement-of-the-160919
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Le « mot » solidarité  
en droit de l’Union européenne

Karine Abderemane 1

Introduction

L’invitation d’Estelle Brosset, de Rostane Mehdi et de Nathalie Rubio à considérer le mot solidarité 

sans –  plutôt que  – la chose est une proposition formidable à plusieurs égards. Elle m’oblige à 

adopter une démarche jusque-là inaccomplie et à poursuivre ainsi le trajet de ma propre thèse en me 

donnant, en sus, l’opportunité de distinguer le mot et la chose et de convoquer les ressorts philoso-

phiques et linguistiques qu’offre un tel sujet à notre imaginaire 2. Dix ans après l’entrée en vigueur 

du traité de Lisbonne qui consacra une multiplication sans précédent du mot solidarité dans le droit 

primaire de l’UE 3, il s’agit prima facie de reprendre la thèse que j’avais achevée à Poitiers dix ans 

plus tôt, plus exactement de la prendre à rebours, puisqu’alors, je m’étais attachée à soutenir – je 

le soutiens toujours – que la solidarité est un fondement du droit de l’intégration européenne et ce 

après avoir mené un travail d’enquête archéologique de la construction européenne qui consistait 

au contraire à révéler la chose sans le mot 4.

La chose sans le mot. Ou presque. Mimèsis et enquête archéologique

Jusqu’au début des années 2000, la solidarité en droit de l’UE n’était pas encore un mot à la mode, 

ni même une incantation pour répondre à la polycrise 5 de l’UE, invitant légitimement les interlocu-

teurs savants – comme les autres – à poser cette question : « La solidarité… Quelle solidarité ? ». Outre 

l’étonnement que suscite la plurivocité du mot 6 (la solidarité nationale, internationale, européenne ? 

La solidarité sociale, la solidarité entre les États ?), l’étonnement visait le plus souvent à identifier la 

1 Maître de conférences en droit public à la faculté Jean Monnet, Université Paris-Saclay, IEDP EA 2715.
2 Notre travail fut éclairé par plusieurs références incontournables : B. Cassin (dir.), Vocabulaire européen des philosophies, le Dictionnaire 
des intraduisibles, Seuil, Le Robert, 2019 ; W. v. O. Quine, Le mot et la chose, rééd. Flammarion, 2010 (Word and Object, 1960) ; M. Foucault, Les 
mots et les choses, Gallimard, 1966 ; E. Souriau, Les différents modes d’existence, PUF, 2009.
3 24 occurrences dans le texte des traités UE, FUE et dans la Charte, les protocoles et déclarations annexés.
4 K. Abderemane, La solidarité : un fondement du droit de l’intégration européenne, Thèse Poitiers, 2010 ; C. Boutayeb, (dir.), La solidarité dans 
l’Union européenne : éléments constitutionnels et matériels, Dalloz, Paris, 2011 ; R. Coman, L. Fromont, A. Weyenbergh (dir.), Les solidarités 
européennes - Entre enjeux, tensions et reconfigurations, Bruylant, 2019, 436.
5 Le terme est celui de J.-C. Juncker, en décembre 2015, un mot soufflé sans doute par celui qui fut l’un de ses conseillers au sein du Centre 
européen de stratégie politique, C. Calliess, « Nach der Krise ist vor der Krise : Integrationsstand und Reformperspektiven der Europäischen 
Union », in Europa und die Welt, p. 73-98.
6 Le terme plurivocité renvoie à l’idée de ce qui a plusieurs valeurs, plusieurs sens. Dictionnaire CNRTL.
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« solidarité de fait », celle du discours de l’Horloge, comme une référence symbolique insuffisante 

pour une analyse, en droit de l’UE, d’une telle question 7. Ma démarche consistait alors à identifier 

les manifestations de la solidarité en droit de l’UE et, malgré la diversité de ses expressions, à en 

révéler l’existence, au sens existentia 8 c’est-à-dire la substance. Au-delà des discours et des formes 

variées de « concrétisation » d’une idée, la solidarité qui est diversement consacrée en droit de l’UE, 

s’avère à la fois riche et troublée par la doctrine sociologique et juridique française du xixe siècle 

pour laquelle elle fait figure de totem 9 conceptuel du renouveau idéologique au tournant du siècle. 

Le mot a notamment bénéficié d’une mise en lumière par le philosophe A. Fouillée (1838-1912) 10, 

l’homme politique L.  Bourgeois (1851-1925) 11, l’économiste Ch.  Gide (1847-1932) 12, le sociologue 

E. Durkheim 13, les juristes L. Duguit 14 et G. Scelle 15, quitte parfois à s’écarter de l’embarras du mot. 

C’est pourquoi, l’analyse de la solidarité en droit de l’UE permet précisément de poursuivre l’identi-

fication de sa trajectoire, d’en distinguer l’identité et interroger la « subsistance de la substance » 16.

D’ailleurs ses origines historiques et doctrinales françaises sont des références importantes 

mais insuffisantes pour comprendre (le passé et) l’avenir de la solidarité en droit de l’UE, lorsque 

l’on sait que, précisément en Europe, le mot est quasiment invariant dans les vingt-quatre langues 

officielles de l’UE alors qu’il est chargé, d’Ouest en Est, d’une grande diversité dans ses acception et 

réception. De la critique sociale du droit à solidarnosc, l’unité conceptuelle n’est pas évidente et ne 

saurait se départir de l’argument culturel 17, ce qui invite à une approche comparatiste qui dépasse 

le cadre de cet article. En outre, – et c’est un élément central pour la compréhension de la fertilité 

et de la puissance évocatrice du mot solidarité – les religions, reconnaissent dans la solidarité une 

valeur morale qui est susceptible de déterminer l’ordre social organisé par la communauté. Pour 

7 La réflexion renvoie à l’opposition classique (et débattue) entre fait et droit. « Habituellement opposés au droit, et tout d’abord aux 
valeurs et à la normativité », les faits sont « aussi l’objet des normes, d’abord […] parce qu’elles engagent leurs destinataires à agir, sur ce qui 
est, ensuite parce que des actions sont conditionnées par la réalisation d’évènements ». O. Pfersmann, « Fait », D. Alland et S. Rials (dir.), 
Dictionnaire de la culture juridique, PUF, 2003, p. 695.
8 « Note sur le latin ex(s)istentia » et le français « existence », in B. Cassin (dir.), Vocabulaire européen des philosophies, le Dictionnaire des 
intraduisibles, op. cit., p. 282.
9 Empruntons cette image pour chaque aspérité reliée au substrat étymologique de ce mot : pour la référence, en ethnologie, à « l’être 
mythique (animal, végétal ou objet naturel) considéré comme l’ancêtre éponyme d’un clan ainsi que son esprit protecteur et vénéré comme 
tel », également dans le langage familier, « Être ou chose généralement un animal, considéré(e) comme emblème, fétiche ou porte-bonheur », 
ou encore au sens figuré et littéraire, « ce à quoi on voue un respect quasi religieux ; chose sacrée », Dictionnaire CNRTL.
10 A. Fouillée, « L’Idée de justice sociale d’après les écoles contemporaines », Revue des Deux Mondes, 4e période, t. 152, 1899, p. 47-75 ; 
A. Supiot, La force d’une idée, suivi de l’idée de justice sociale d’Alfred Fouillée, éd. Les liens qui libèrent, 2019.
11 L.  Bourgeois, Solidarité, A.  Colin, 1896  ; Essai d’une philosophie de la solidarité  : conférences et discussions, Alcan, 1902  ; L’Idée de 
solidarité et ses conséquences sociales (1re éd. 1902), éd. Le Bord de l’eau, 2008 ; aussi C. Bouglé, Le solidarisme, Paris, Giard et Brière, 1907 ; 
N. et A.-J. Arnaud, « Une doctrine de l’État tranquillisante : le solidarisme juridique », in Genèse et déclin de l’État, APD, T. 21, 1976, p. 131 ; 
A. Policar, Célestin Bouglé : justice et solidarité, Paris, Michalon, 2009.
12 Ch. Gide, Solidarité, rééd. L’Harmattan, 2010.
13 E. Durkheim, De la division du travail social, 1893 Paris, Félix Alcan, 1893 ; réimpression Paris, PUF, 2007.
14 L. Duguit, Traité de droit constitutionnel, T. 5, Boccard, 1925 ; D. Grimm, Solidarität als Rechtsprinzip : die Rechts- und Staatslehre Léon 
Duguits in ihrer Zeit, Athenaüm Verlag, 1973.
15 G. Scelle, « La doctrine de Léon Duguit et les fondements du droit des gens », Archives de philosophie du droit et de sociologie juridique, 
1-2, 1932, p. 83-119 ; « À propos de la crise actuelle de la représentation politique », RDP, 28, 1911, p. 525-557 ; H. Canihac, « Du solidarisme 
aux Communautés européennes. Le concept de solidarité dans la pensée de Georges Scelle », Revue Française d’Histoire des Idées Politiques, 
vol. 51, no. 1, 2020, p. 195-230.
16 I.  Stengers et B.  Latour, «  Le sphinx de l’œuvre  », Présentation de l’œuvre d’ E.  Souriau, Les différents modes d’existence, 
collec. Métaphysiques, PUF, 2009, p. 23.
17 Cf. A. Supiot (dir.), La solidarité, enquête sur un principe juridique, O. Jacob, 2015 ; P. Gurado de Gusmao, « Droit, expression de la 
culture ; structures et caractères du droit comme œuvre culturelle », in Mélanges Roubier, Dalloz, 1961, t. I, p. 221. 
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exemple, dans la religion catholique, la doctrine sociale de l’Église 18 –  dont l’expression la plus 

remarquée date de Rerum Novarum (Léon XIII, 1891) 19 – a largement participé à systématiser la 

notion de solidarité, jusque-là éparpillée entre le sentiment, la vertu morale et le principe d’organi-

sation sociale 20. Et c’est sans doute en raison de ce fort héritage culturel et religieux que, quelles que 

soient les époques, du « moment 1900 » 21 à la crise sanitaire en 2020, la solidarité est invoquée de 

manière continue pour renvoyer aux « relations d’interdépendance entre les hommes et les peuples, 

qui sont, de fait, des formes de solidarité, [et] doivent se transformer en relations tendant à une 

véritable solidarité éthico-sociale, qui est l’exigence morale inhérente à toutes les relations humaines. 

La solidarité se présente donc sous deux aspects complémentaires : celui du principe social et celui 

de vertu morale » 22. La doctrine sociale de l’Église évoque d’ailleurs les dimensions institutionnelle 

comme substantielle de la solidarité en appelant à la transformation des « structures de péché » 

en « structures de solidarité », « élevant la solidarité au rang de vertu sociale fondamentale parce 

qu’elle se situe dans la dimension de la justice, vertu orientée par excellence au bien commun et dans 

l’engagement », selon le Pape Jean-Paul II, à « se dépenser pour le bien du prochain en étant prêt, 

au sens évangélique du terme, à “se perdre” pour l’autre au lieu de l’exploiter, et à “le servir” au lieu 

de l’opprimer à son propre profit » 23. Comment ne pas saisir l’influence de la doctrine sociale de 

l’Église dans ce qui est souvent présenté comme l’originalité du processus d’intégration européenne, 

c’est-à-dire au regard des structures de solidarité qu’il tente de construire, en tant qu’ordre juridique 

et social ? 24 La promulgation, le 19 juin 2021, d’un décret du Pape François, reconnaissant à Robert 

Schuman « les vertus héroïques du serf de Dieu » 25 nourrit assurément l’intérêt de redécouvrir la 

force mimétique 26 de la solidarité, son « identité narrative » 27. Ma démarche néanmoins ne s’inscri-

vait pas, au principal, dans une réflexion sur une telle mimêsis. Au contraire, au-delà de ces origines 

bien connues, conscientes de leur résonance 28, il s’agissait plutôt de se demander si la notion de 

solidarité existait bien, ex- alio sistere 29, au niveau européen ? 

18 Pour d’autres exemples, Cf. les articles de A. Amchichi, « Le concept de solidarité en Islam », de J. Allouche Benyaoun, « Solidarité, judéité », 
de R. Drai, « Économie chabbatique et solidarité » ; de M. Gueissaz, « Le sentiment de solidarité sociale chez les protestants français du XIXe siècle. 
Le gouvernement de soi et le gouvernement des autres », in La solidarité : un sentiment républicain ? J. Chevaller et D. Cochart e.a. (dir.), PUF, 1992.
19 Leon XIII, Lettres encycliques « Rerum novarum » 15-05-1891 et Pie XI Quadragesimo anno, éd. Pierre Téqui, 1931 ; G. Sicard, « Le rôle 
de l’État selon les “encycliques sociales” », in Europe et État, Actes du colloque de Toulouse, 1991, AFHIP, PUAM, 1992, p. 97 ; M. Krüggeler, 
S. Klein, K. Gabriel, Solidarität- ein christlicher Grundbegriff ? soziologische und theologische perspektiven, TVZ theologischer Verlag, 2005.
20 M. Hecquard-Théron (dir.), Solidarité(s), Perspectives juridiques, IFR, Actes de colloque n° 6, Presses de l’Université des sciences sociales de 
Toulouse, 2009 ; J.-C. Béguin, P. Charlot, Y. Laidié, La solidarité en droit public, L’Harmattan, 2005 ; J. Chevallier et D. Cochart e.a. (dir.), La 
solidarité : un sentiment républicain ? PUF, 1992. Pour la présentation plus en détail de cette évolution, v. Introduction, K. Abderemane, thèse précitée.
21 O. Jouanjan et E. Zoller, Le « moment 1900 », Critique sociale et critique sociologique du droit en Europe et aux États-Unis, ed. Panthéon-
Assas, 2015.
22 Conseil Pontifical «Justice et Paix», Compendium de la doctrine sociale de l’Église, Libreria Editrice Vaticana, 2004.
23 Jean Paul II, Sollicitudo rei socialis, 1987, 38. 39.
24 À condition de s’intéresser à la sociabilité des États et à la puissance transformative du droit de l’UE sur ladite citoyenneté sociale au sein 
de l’UE, S. Maillard, La citoyenneté sociale européenne, PUAM, 2008.
25 Cité in V. Malingre, « Robert Schuman sur le chemin de la béatification », Le Monde du 9 juillet 2021.
26 J. Liechtenstein et E. Decultot, « Mimêsis », in B. Cassin, Vocabulaire européen des philosophies, le Dictionnaire des intraduisibles, 
op. cit., p. 786-803.
27 J. Michel, « Narrativité, narration, narratologie : du concept ricœurien d’identité narrative aux sciences sociales », Revue européenne des 
sciences sociales, XLI-125 | 2003, 125-142 (spéc. § 4 à 6).
28 H. Rosa, Résonance, une sociologie de la relation au monde, éd. La découverte, 2018, p. 42  : « L’ouvrage propose de dépasser l’aporie 
théorique entre le point de vue des théories réalistes ou positivistes qui veut que le cosmos soit donné et existe indépendamment de l’homme 
et le point de vue contraire selon lequel les formes de manifestation du monde sont toujours socialement construites ». 
29 «  Accéder à l’être en vertu d’une origine autre que soi , à la faveur d’un détachement par rapport à une provenance qui se verra 
ultérieurement interprétée comme cause »  : P. David, « Dasein », in B. Cassin, Vocabulaire européen des philosophies, le Dictionnaire des 
intraduisibles, op. cit., p. 282.
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Oui, et l’enquête qui me permit de le montrer, s’appuyait sur deux références conceptuelles 

essentielles. La première est celle de notion fonctionnelle proposée par le Doyen G.  Vedel qui, 

dans une formule célèbre, précisait qu’il en est ainsi lorsque la notion « procède directement [des] 

fonctions qui [lui] confère[nt] seules une unité » 30. La systématisation de la notion de solidarité en 

droit de l’UE s’observait alors à partir des fonctions de régulation de l’espace économique et social 

que favorise le principe de solidarité 31, également considérant celle assurant la garantie du processus 

d’intégration juridique de l’UE que le principe permet de caractériser. Ce faisant la solidarité en droit 

de l’UE appréhende l’État au-delà du cadre national, en identifie les transformations par l’analyse 

de ses fonctions, également des fonctions « essentielles » que l’UE respecte, à l’instar de « celles qui 

ont pour objet d’assurer son intégrité territoriale, de maintenir l’ordre public et de sauvegarder la 

sécurité nationale » 32 . Une telle approche reconnaît à l’UE le pouvoir de participer à la détermina-

tion et à l’exercice des fonctions de l’État, notamment au titre de celles jugées moins essentielles 33 

et/ou ne relevant pas de la seule responsabilité nationale, à l’instar du champ (au sens large) de 

ladite protection sociale. Dans ce « réaménagement des souverainetés » 34, la solidarité fut souvent 

invoquée voire « concrétisée » afin de justifier un tel partage, que ce soit aux fins de régulation 

économique et sociale, dans le champ des politiques répondant à l’objectif de cohésion économique 

et sociale (le régime des aides d’État, les SIEG, la politique régionale) dont l’instauration et l’inter-

prétation sont le plus souvent justifiées par la solidarité ou encore aux fins d’approfondissement de 

l’intégration européenne, dans le champ des compétences dites régaliennes des États (un mot bientôt 

« détrôné » 35 par la construction européenne), afin de construire les politiques communes relatives à 

la réalisation de l’ELSJ (politique des visas, immigration, contrôle et gestion intégrée des frontières, 

lutte contre le terrorisme, par exemple) 36.

La deuxième, est celle acceptant la modalisation 37 de la solidarité, c’est-à-dire en considérant 

que la variation du degré de positivité de la notion en droit de l’UE n’en modifie pas pour autant le 

dictum. La diversité des figures de la solidarité (aide, assistance, soutien financier, entraide, cohésion, 

30 G. Vedel, « La juridiction compétente pour prévenir, faire cesser ou réparer la voie de fait administrative », JCP, 1950, I, 851 ; G. Tusseau, 
« La notion (trop) fonctionnelle de notion fonctionnelle », RFDA, 2009, p. 641.
31 La régulation est ici prise au sens retenu par J.  Chevallier, comme la fonction visant à préserver les équilibres essentiels au sein 
de l’UE. J. Chevallier, « Propos conclusifs. Réflexions sur la gouvernance du système audiovisuel » in La régulation de la communication 
audiovisuelle, Enjeux et perspectives, Institut universitaire Varennes, 2016, p. 377 : « si la régulation était jusqu’alors conçue de manière large, 
comme inhérente au maintien de la cohésion sociale (L’État assurant une fonction de « tiers régulateur » en utilisant des registres variés), une 
acception différente tend à émerger : le terme évoque désormais, aussi et en parallèle, un mode nouveau d’intervention visant à superviser le jeu 
social, en établissant certaines règles et en intervenant de manière permanente pour amortir les tensions, régler les conflits, assurer le maintien 
d’un équilibre d’ensemble ».
32 Art. 4, § 2 TUE. 
33 Il y a bien là deux interprétations distinctes voire opposées des fonctions essentielles telles qu’elles ressortent de l’interprétation de l’art. 4, 
§ 2 TUE. K. Abderemane, « L’ancrage de l’engagement des États membres dans l’ordre constitutionnel de l’Union : les principes de loyauté et 
de solidarité », in L. Potvin-solis (dir.), Le statut d’État membre de l’Union européenne, 14e journée J. Monnet, Bruylant, 2018, p. 205-256.
34 P.  Pescatore, Le droit de l’intégration  : l’émergence d’un phénomène nouveau dans les relations internationales selon l’expérience des 
Communautés européennes, A. W. Sijthoff, Leiden, 1972, rééd. Bruylant, 2005, p. 19.
35 En référence à l’article de F. Melleray, « Léon Duguit, l’État détrôné », in Le renouveau de la doctrine française, Les grands auteurs de la 
pensée juridique au tournant du XXe siècle, N. Hakim et F. Melleray (dir.), Dalloz, 2009, p. 215.
36 Pour plus de détails, v. K. Abderemane, thèse précitée.
37 Modaliser se définit en linguistique comme l’action de « Faire apparaître, par la mise en œuvre de moyens linguistiques, les nuances de 
la modalité », en musique, le mot est synonyme de moduler, en philosophie, il renvoie à l’action de différencier selon plusieurs modalités ». 
v. Dictionnaire CNRTL. Le terme est repris par I. Stengers et de B. Latour, « Le sphinx de l’œuvre », Présentation de l’œuvre d’ E. Souriau, 
Les différents modes d’existence, collec. Métaphysiques, PUF, 2009, p. 23. Approche distincte de la modélisation de la solidarité, étudiée plus 
tard : K. Abderemane et A. Berramdane (dir.), L’Union européenne : une Europe sociale et solidaire ? 10e session des Journées d’études franco-
allemandes Tours-Bochum, 5-7 mars 2013, Mare et Martin, 2015 (486 p.) 



21Le « mot » solidarité en droit de l’Union européenne

protection sociale, etc.), à laquelle s’ajoute la diversité de l’expression de sa reconnaissance en droit 

de l’UE (valeur, principe, objectif, fondement, esprit, etc.), en feraient perdre l’unité de la substance, 

notamment quant à son rôle pour la garantie de l’autonomie et de l’autorité de l’ordre juridique 

européen dans les systèmes juridiques nationaux et au regard des autres systèmes de droit interna-

tional. C’est le cas lorsque la solidarité sert à justifier l’étendue et la portée du principe d’application 

uniforme en droit de l’UE 38. L’invocation de la solidarité par les institutions européennes n’est en effet 

pas accessoire et n’occupe pas seulement le rang de l’obiter dictum 39 (quoique le rappel au principe 

de solidarité comme fondement à l’intégration européenne, paraisse d’abord avoir été énoncé de 

façon surabondante afin de justifier (déjà) les pouvoirs de crise des institutions européennes 40). La 

solidarité toutefois n’est pas (seulement) un principe d’exception. Elle éclaire (explique et renforce) 

le processus d’intégration juridique de l’UE, et constitue une pierre angulaire, permanente, de sa 

construction, si l’on en croît – malgré la différence des contextes de crise politique, économique ou 

sociale – la rémanence des arguments des États, des producteurs ou des entreprises, récalcitrants 

aux efforts de solidarité qui, sans être une charge déraisonnable, doivent être consentis, au nom de 

l’intérêt de la Communauté, pour la conduite d’une politique commune et le respect du droit de 

l’UE 41.

L’observation attentive de la jurisprudence de la CJUE révèle comment les Avocats généraux 

comme la Cour s’appuient sur la solidarité, non comme une référence accessoire mais comme un 

rappel plutôt solennel aux fondements mêmes de la Communauté 42 («  des bases essentielles de 

l’ordre juridique communautaire » 43, expression qui rejoint celle d’Y. Bot « la solidarité figure parmi 

les valeurs cardinales de l’Union et se trouve même être aux fondements de celle-ci » 44). Avant le 

traité de Lisbonne, la solidarité partageait avec la primauté un caractère aussi fondamental que son 

expression, dans les traités, était restée discrète 45. Depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, 

et en particulier, après les crises successives vécues dans le cadre de ce traité, la solidarité paraît 

elle-même en péril, son périmètre renégocié, quitte à en vider la substance (cf. la « solidarité effective » 

ou « solidarité flexible » prônée par le groupe de Visegrad 46).

38 CJCE, 7 février 1973, Aff. 39/72, Commission c. Italie, Rec. 1973, p. 101.
39 « Une opinion que le juge livre chemin faisant, à titre indicatif, indication occasionnelle qui, à la différence des motifs même surabondants, 
ne tend pas à justifier la décision qui la contient, mais seulement à faire connaître par avance, à toutes fins utiles, le sentiment du juge sur une 
question autre que celles que la solution du litige en cause exige de trancher », in Vocabulaire juridique – Association Henri Capitant, Cornu, 
1re éd., Paris, PUF, 2000, coll. Quadrige no 309.
40 CJCE, 10 décembre 1969, Aff. 6 et 11/69, Commission c. République française, Rec.  1969, p. 523 (solidarité et mécanisme de concours 
mutuel).
41 Cela est particulièrement évident lors de la mise en œuvre des mécanismes de redistribution, de solidarité financière, et se cristallise lors 
du débat récurrent sur le « juste retour », un débat que M. Thatcher vulgarisera : « I want my money back ! »
42 P.-Y. Monjal, « Au fondement du droit de l’Union européenne. Recherche doctrinale sur le concept de “commun” », RDP, n° 5, sept-oct. 
2007, p. 1291.
43 Ibidem.
44 Conclusions de l’Avocat général Y. Bot présentées le 26 juillet 2017, Affaires C-643/15 et C-647/15, République slovaque, Hongrie c. Conseil 
de l’Union européenne.
45 J. Molinier (dir.), Les principes fondateurs de l’Union européenne, PUF, 2005.
46 Cf. Conseil JAI du 13 octobre 2016 et 18 novembre 2016. https://www.consilium.europa.eu/fr/meetings/jha/2016/10/13-14/
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Le mot sans la chose. Vanité de l’ontologie, limite de la logologie

On comprendra alors comment l’identification du mot sans la chose, à l’instar de l’œuvre de 

W. v. O. Quine 47, appelle à discerner la vanité d’une ontologie de la solidarité qui ne serait inscrite 

dans une étude propre à la logologie 48. L’appel à la solidarité en temps de crise, l’affirmation de la 

solidarité comme valeur ou principe de réalisation des nouveaux espaces formés par le droit de 

l’UE (à l’instar de l’espace de liberté de sécurité et de justice, et selon nous, a contrario de l’espace 

partagé de gestion des flux migratoires), au-delà du mythe ou du symbole, est une façon d’examiner 

comment la science, par ce langage, en autorise la connaissance. L’étude du mot sans la chose invite 

donc à analyser le rapport, délaissé ou volontairement ignoré par les juristes, de la solidarité avec 

les symboles et idées que le mot véhicule : l’unité des États et des peuples, la paix, le sacrifice, la 

communauté de destin. Une approche qui s’inscrit dans le mouvement des études sur les récits 

judiciaires de l’Europe 49 et qui trouve sa critique dans la contestation de la narrativité normative 50.

Construction européenne : hétérotopie de la solidarité ?

« Idée-force » dans l’histoire républicaine française du xixe et xxe siècles où la solidarité est l’ex-

pression juridique et diverse de la fraternité (favorisant l’organisation des systèmes de protection 

sociale, à la cohésion sociale, sans oublier l’empreinte de la solidarité sur la conception française 

des services publics 51), la solidarité est une valeur républicaine, à propos de laquelle la querelle est 

régulière et révèle une certaine fragilité (à l’instar des débats judiciaires sur le délit de solidarité et ses 

interactions avec les exigences de l’UE en matière d’aide à l’immigration irrégulière 52). Ancrée dans 

l’histoire juridique française, en particulier celle de la IIIe République, la solidarité invite à considérer 

l’hétérotopie 53 européenne, c’est-à-dire, pour emprunter l’expression proposée par M.  Foucault 

dans les mots et les choses, à visiter le concept comme un lieu à la fois commun et impossible de la 

47 W.v. O. Quine, Le mot et la chose, rééd. Flammarion, 2010 (Word and Object, 1960)
48 Terme emprunté à Novalis (Fragments logologiques, autour de 1798) pour désigner l’étude du langage. B. Cassin l’utilise afin de désigner 
la puissance performative du discours, en particulier dans le discours sophistique antique. Cf. B. Cassin, L’archipel des idées de Barbara Cassin, 
Paris, Maison des sciences de l’homme, coll. « L’archipel des idées », 2014, 180p. ; J. L. Austin, Quand dire, c’est faire, traduction fr. et introd. 
de Gilles Lane, Paris, Seuil, « Points essais », 1970 ; A. Pierçon-Gnezda, « Barbara Cassin, L’archipel des idées de Barbara Cassin », Lectures 
[En ligne], Les comptes rendus, mis en ligne le 8 octobre 2014, consulté le 19 juillet 2021. URL : http://journals.openedition.org/lectures/15719 : 
« Il s’agit de réaliser une performance, de faire des choses avec des mots, de faire être ce qui est dit. »
49 A. Bailleux, E. Bernard, S. Jacquot (dir.), Les récits judiciaires de l’Europe, Concepts et typologie, Larcier, 2019.
50 O. Pfersmann, « Le droit est-il narratif, la narrativité est-elle juridique ? », Revue Droit & Littérature, vol. 3, no. 1, 2019, p. 169-179.
51 M. Borgetto, La notion de fraternité en droit public français  : le passé, le présent et l’avenir de la solidarité, LGDJ, BDP, T. 170, 1993 ; 
E. Pisier-Kouchner, Le service public dans la théorie de l’État de Léon Duguit, LGDJ, Bibl. philo. Droit, 1972, p. 158 ; F. Melleray, « Léon 
Duguit, l’État détrôné », in Le renouveau de la doctrine française, Les grands auteurs de la pensée juridique au tournant du XXe siècle, N. Hakim 
Hakim et F. Melleray (dir.), Dalloz, 2009, p. 215.
52 Décision n° 2018-717/718 QPC du 6 juillet 2018 M. Cédric H. e.a. ; Cass, crim., n° 33 du 26 février 2020 (19-81.561) - ECLI:FR:CCAS:2020:CR00033 ; 
G. Tusseau, « Le Conseil constitutionnel et le « délit de solidarité » », Revue Critique de Droit International Privé, Dalloz, 2019, p. 35 ; C. Lazerges, 
« Le délit de solidarité, une atteinte aux valeurs de la République », Revue de Science Criminelle et de Droit Pénal Comparé, 2018 ; A. Levade, « La 
valeur constitutionnelle du principe de solidarité », dans C. Boutayeb (dir.), La solidarité dans l’Union européenne : éléments constitutionnels et 
matériels, op. cit., p. 41.
53 Le concept, formé progressivement par M. Foucault, se résume difficilement. Deux idées-forces permettent de le comprendre : d’une 
part, l’idée selon laquelle « l’hétérotopie […] désigne une utopie réalisée, un lieu qui contient tous les autres ou qui les reflète tous, mais pour 
suspendre, neutraliser, ou inverser leurs rapports », et d’autre part, « l’hétérotopie a le pouvoir de juxtaposer en un seul lieu réel plusieurs 
espaces, plusieurs emplacements qui sont en eux– mêmes incompatibles », S. Roman, « Hétérotopie et utopie pratique : comparaison entre 
Foucault et Ricœur », Le Philosophoire, vol. 44, n° 2, 2015, p. 69-86 ; M. Foucault, Des mots et des choses, op. cit., empl. 29s ; « « Des espaces 
autres » », Empan, vol. n° 54, n° 2, 2004, p. 12-19 (spéc. § 17) « Des espaces autres » (1967), in Dits et écrits, 1954 –1988, Paris, Gallimard, 1994, 
t. IV, p. 758 : « [il existe] dans toute civilisation des lieux réels, des lieux effectifs, des lieux qui sont dessinés dans l’institution même de la 
société, et qui sont des sortes de contre-emplacements, sortes d’utopies effectivement réalisées ». 

http://journals.openedition.org/lectures/15719
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construction de l’unité, de la paix entre les États et les peuples, aujourd’hui membres de l’UE. L’étude 

du mot solidarité permet d’en lire «  la puissance instituante  » 54, c’est-à-dire selon les contextes 

politiques et juridiques de son invocation, à saisir l’évolution des conditions de son instauration et 

de son existence en droit.

Notre première partie consacrée au mot sans la chose (I) nous permet d’étudier les spécificités 

du discours et le rapport au droit de l’UE que véhicule la solidarité européenne, différemment, par 

exemple – en ces points – de la solidarité internationale (tournée vers l’œuvre sociale de l’OIT) ou 

nationale (justifiant la protection due à la fraternité). Quoique de sources différentes, la solidarité 

européenne n’est cependant pas étrangère aux projets qui, depuis la seconde guerre mondiale, tentent 

de (ré)organiser le monde 55, de renouveler la démocratie et de fonder, par la justice sociale, la paix 

durable 56. C’est pourquoi envisager l’hypothèse de l’Union européenne comme hétérotopie de la 

solidarité permet d’en mesurer l’intérêt (la réorganisation d’un espace de solidarité et de paix durable 

au niveau supranational et transnational) et les contradictions (la concurrence des solidarités et leur 

transformation voire leur remise en cause dans l’espace démocratique formé par l’UE).

Et ce n’est qu’après avoir analysé le mot sans la chose, c’est-à-dire après avoir considéré les 

conditions de son instauration qu’il nous sera possible d’identifier la spécificité de la trajectoire de la 

solidarité en droit de l’UE. En s’appuyant plutôt sur le rapport entre le texte et la norme, se référant 

plutôt à l’approche structurante du droit de F. Müller 57, et donc, dans le cadre juridique européen, en 

observant les relations que la solidarité entretient avec la notion et le processus d’intégration. Notre 

deuxième partie explique comment la solidarité est érigée en principe du droit de l’Union, révélant 

et déterminant l’ordre des choses (II) : l’organisation de la communauté des États et des individus, 

l’ordre communautaire, mais aussi l’articulation voire la détermination d’un ordre social libéral, en 

raison de l’appartenance à l’UE.

In fine, au-delà du rapport formel et substantiel de la solidarité à l’intégration et à son droit, 

notre étude s’attachera à souligner l’ordre muet de la construction européenne (III), celui qui surgit 

de l’inadéquation – ou du dilemme – entre les récits, le principe de droit et la réalité des défis et des 

promesses non tenues par la solidarité au xxie siècle.

I. Le	mot	sans	la	chose :	la	solidarité,	une	valeur

Le mot solidarité est au cœur des récits sur la construction européenne, depuis la création 

de la CECA dans le discours de l’Horloge, jusqu’aux crises les plus récentes (financière, grecque, 

migratoire, sanitaire) où elle revêt des accents incantatoires de protection face aux menaces qui 

54 A. Bailleux, « Introduction, enjeux, jalons et esquisses d’une recherche sur les récits judiciaires de l’Europe », in A. Bailleux, E. Bernard, 
S. Jacquot (dir.), Les récits judiciaires de l’Europe, op. cit., p. 4.
55 S. Kott, Organiser le monde, une autre histoire de la guerre froide, Seuil, 2021.
56 A. Supiot, L’esprit de Philadelphie, La justice sociale face au marché total, Seuil, 2010 ; S. Kott, « L’OIT : la justice sociale dans un monde 
global ? Une histoire en tension », Revue internationale de politique de développement [Online], 11 | 2019, consulté le 8 juillet 2021.
57 O. Jouanjan et F. Müller, Avant Dire Droit. Le texte, la norme et le travail du droit, coll. « Dikè », Québec, Les Presses de l’Université 
Laval, 2007, 96 p.
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successivement pèse(rai)ent sur l’Union. Pour traiter le mot sans la chose, nous ne nous plongeons 

pas d’emblée dans la dispute qui oppose tenants et contradicteurs de la théorie réaliste de l’interpré-

tation ou encore de la fonction structurante de la narrativité 58. Sans ignorer les choix fondamentaux 

qui la nourrissent, nous préférons articuler notre réflexion autour de deux fonctions du récit (intra-

duisible « erzählen » 59), la diégèse, d’une part, l’épistémè, d’autre part, deux fonctions heuristiques 

qui permettent de découvrir la solidarité en tant que valeur de l’UE alors qu’une telle consécration 

ne ressort pas expressément 60 de l’article 2 TUE. Cet article envisage la solidarité comme une carac-

téristique de la société (européenne), une valeur commune aux États membres selon laquelle les 

valeurs de l’UE sont interprétées. Diégèse et epistémè éclairent la complexité (et l’évolution) d’une 

telle lecture de la solidarité, valeur de l’UE.

A. Diégèse : la solidarité condition de la naissance de l’Europe  
ou le monde raconté par la valeur solidarité

Dans le dictionnaire des intraduisibles, J.-P.  Dubost définit la diégèse comme «  le monde 

raconté apparaissant dans une fiction [distinct] de la narration [qui] est l’univers où l’on raconte, c’est-

à-dire l’ensemble des actes et des procédés narratifs qui génèrent et régissent cet univers fictif » 61. 

Il ne s’agit donc pas ici de s’intéresser à la juridicité du discours sur la solidarité en proposant une 

analyse de la normativité des discours et de l’autorité des acteurs le portant, mais d’identifier le 

monde raconté par la solidarité, le récit diégétique, au sens identifié par Anne et Étienne Souriau 62.

Quel est le monde raconté par les récits sur la solidarité ? Il s’agit avant tout de la création de 

l’Europe dont la réalisation, quelles qu’en soient (en tout cas en 1950) les formes 63, est entièrement 

tournée vers la paix, l’unité des États et des peuples européens et le progrès. Quoique la solidarité 

suive, également dans l’histoire de la construction européenne, une « trajectoire à éclipses » 64, la 

« solidarité de fait » est érigée en condition de la naissance de l’Europe, d’une « Europe organisée et 

vivante », que Robert Schuman énonce, dans un geste d’instauration 65 dans le discours de l’Horloge 

en 1950, lorsqu’il interjette (exemple parfait de « logologie » 66 et de discours normatif 67) « qu’il n’est 

plus question de vaines paroles, mais d’un acte, d’un acte hardi, d’un acte constructif ».

58 M. Troper, « Réplique à Otto Pfersmann », RFDC, vol. 50, no. 2, 2002, p. 335-353 ; O. Pfersmann, « Le droit est-il narratif, la narrativité 
est-elle juridique ? », op. cit. ; R. Libchaber, 2013, L’ordre juridique et le discours du droit. Essai sur les limites de la connaissance du droit, Paris, 
LGDJ. Le droit serait un discours de la société sur elle-même, mais aussi le dispositif permettant la production et l’évolution de ce discours et 
le processus de circulation nécessaire à l’adaptation du discours.
59 J.-P. Dubost, « Erzählen », in B. Cassin (dir.), Vocabulaire européen des philosophies, le Dictionnaire des intraduisibles, op. cit., p. 377-383.
60 Conclusions de l’Avocat général Y. Bot, présentées le 26 juillet 2017 sous les affaires jointes C-643/15 et 647/15, Rép. Slovaque, Hongrie 
c. Conseil, pt.17 : « La solidarité figure parmi les valeurs cardinales de l’Union […] La quintessence de ce qui constitue à la fois la raison d’être 
et l’objectif du projet européen ». 
61 J.-P. Dubost, « Erzählen », in B. Cassin (dir.), op. cit., p. 379.
62 E. et A. Souriau, « La structure de l’univers filmique et le vocabulaire de la filmologie », Revue internationale de filmologie, n° 7-8, 1951.
63 A. Bailleux, Penser l’Europe par le droit. L’invention du droit communautaire en France, Dalloz, 2014, p. 82. V. aussi A. Vauchez, L’union 
par le droit  : L’invention d’un programme institutionnel pour l’Europe, Presses de science po, A. Bailleux, «  Introduction, enjeux, jalons et 
esquisses d’une recherche sur les récits judiciaires de l’Europe », in A. Bailleux, E. Bernard, S. Jacquot (dir.), Les récits judiciaires de l’Europe, 
Larcier, 2019, p. 7 et 26.
64 M.-Cl. Blais, La solidarité, histoire d’une idée, Gallimard, 2007, p. 10.
65 Selon le sens défini par E. Souriau.
66 Selon l’approche définie par B. Cassin.
67 J. L. Austin, Quand dire, c’est faire, traduction fr. et introd. de Gilles Lane, Paris, Seuil, « Points essais », 1970 ; E. Benveniste, « La 
philosophie analytique et le langage », in Problèmes de linguistique générale, tome 1, Paris, Gallimard, 1966, p. 274.
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Quoique nous rejoignions Boris Bernabé sur le danger desséchant [de] « l’évhémérisme vide, 

du discours rationnel sur le mythe » 68, il nous semble cependant que la solidarité accomplit, dans 

sa relation à l’Europe, les caractéristiques du mythe 69 (un sacrifice, un totem, un temple qui fédère) 

au miroir desquels s’apprécient les lemmes d’une grammaire sur l’Europe fondée sur la solidarité 

(paix, unité, progrès). D’ailleurs, loin d’être des pétitions de principe, la paix, l’unité des États et 

des peuples européens comme le progrès occupent, dans les traités, une place souvent liminaire, 

objectifs consacrés de la construction européenne, que ce soit aujourd’hui dans les traités sur l’UE 

et le FUE, comme dans le traité de Londres sur le statut du Conseil de l’Europe.

Comment lire ce mythe  ? De différentes façons, assurément 70. Proposons de nous appuyer 

sur les références implicites associées au mot solidarité, issues de sa filiation Durkheimienne 71. En 

commençant peut-être par lire dans la paix, l’unité des États et des peuples, la dimension sacrée 

de la construction européenne, posant la solidarité (par laquelle Pierre Leroux remplace la charité 

chrétienne 72) en loi générale qui préside à l’ensemble des faits sociaux en totem « qui fait système », 

fondant la naissance de l’Europe par l’organisation d’une interdépendance de fait. Une telle approche 

de la solidarité, organique et mécanique, sera précisée aussi bien par le mouvement solidariste de 

L. Bourgeois (elle sera dans ce cas aux sources d’un enrichissement théorique et politique de la 

République sociale) que par le juriste L. Duguit (et ses disciples, parmi lesquels Georges Scelle) qui 

consacra la solidarité en principe, but et fondement de l’organisation sociale. Sur l’autel de la paix, 

quel sacrifice ? Là encore, la lecture Durkheimienne s’invite, celle de H. Hubert et M. Mauss qui ont 

formulé la fonction sociale du sacrifice, affirmant notamment que « les choses sacrées sont celles 

dont la société élabore la représentation » 73. L’Europe est révélée par la communauté de destin qui 

unit les États et les peuples de l’Europe (« L’Europe n’a pas été faite, nous avons eu la guerre ») et 

pose, nous semble-t-il, la souveraineté – du moins son réaménagement – en sacrifice, une approche 

intime à celle de L. Duguit, proposant, comme le souligne O. Jouanjan, « un droit public ancré dans 

la notion d’interdépendance sociale qui doit permettre de congédier le fantôme métaphysique de la 

souveraineté » 74. 

Certes, formellement, la solidarité n’est pas reconnue en valeur de l’UE à l’article 2 du TUE – si 

c’est une valeur partagée par l’UE et les États membres, elle n’est pas à ce titre une condition de l’ap-

partenance à l’UE –, mais elle est d’emblée consacrée, dans les discours, comme une pierre cardinale 

de la construction européenne. Cependant le concept de solidarité n’est pas seulement dans l’air 

du temps (Zeitgeist). Le processus d’intégration juridique de l’UE est aussi le lieu de « rencontre 

68 B. Bernabé, « Propos introductifs », in B. Bernarbé et O. Camy (dir.), Les mythes de la fondation et l’Europe, éditions universitaires de 
Dijon, 2013, p. 10.
69 M. Serres, Rome. Le livre des fondations, Paris, Grasset, 1983, cité in B. Bernabé, op. cit., p. 10.
70 Cf. La diversité des propositions des historiens du droit dans l’ouvrage de B. Bernabé et O. Camy préc.
71 Pour un approfondissement, K.-P. Sommerman, « Some reflections on the concept of solidarity and its Transformation into a Legal 
Principle », AÖV 2014, p. 10 ; K. Abderemane, thèse précitée, p. 17-49.
72 P. Leroux, La grève de Samarez, Paris, Dentu, 1859, I, p. 254, cité par A. Le Bras Chopard, « Métamorphoses d’une notion : la solidarité 
chez Pierre Leroux », in La solidarité : un sentiment républicain ? op. cit., p. 55.
73 H. Hubert et M. Mauss, « Essai sur la nature et la fonction du sacrifice », Année sociologique, 2, 1899, p. 29 à 138.
74 O. Jouanjan, « Avant-propos », in O. Jouajan et E. Zoller (dir.), Le Moment « 1900 » Critique sociale et critique sociologique du droit en 
Europe et aux États-Unis, éd. Panthéon Assas, 2015, p. 16.
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normative » 75, parfois conflictuelle 76, entre les notions de solidarité tels que le conçoivent droit de 

l’UE et droit national. Son actualité sera sans cesse renouvelée par les crises les plus récentes sur 

l’Europe. Outre la lecture diégétique qu’offre la solidarité à l’œuvre européenne, c’est vers une autre 

rive des sciences sociales que la solidarité livre le sens de sa consécration comme valeur de l’UE, celle 

de l’évolution des conditions d’être de la solidarité, l’épistémè que révèlent les crises européennes.

B. Épistémè : crises européennes et évolution des conditions d’être  
de la solidarité

Le mot épistémè vient de la racine grecque επιστήμη qui signifie savoir ou connaissance. Dans 

Les mots et les choses. Une archéologie des sciences humaines, Michel Foucault y développe l’idée que 

les objets étudiés sont développés en même temps que les savoirs et les classifications, s’intéres-

sant alors aux « transformations d’un savoir à l’intérieur à la fois du domaine général des sciences 

et, également, à l’intérieur du domaine en quelque sorte vertical que constitue une société, une 

culture, une civilisation à un moment donné » 77. Dans cette recherche géologique de la pensée 78, 

« l’épistémè d’une époque renvoie à une façon de penser, de se représenter le monde qui s’impose à la 

communauté savante en général » 79. Alors que la diégèse renvoie au monde raconté par le discours, 

l’épistémè, dans son acception restrictive détermine le caractère scientifique d’un discours, plus 

encore, selon M. Foucault, l’épistémè cherche à mettre à jour les fondements historiques, théoriques 

qui déterminent la production des savoirs et en autorise la production et la transformation 80.

Le concept, que M. Foucault désigne comme « décrivant les conditions de possibilité des connais-

sances » 81, nous a paru pertinent pour révéler la signification des crises européennes (financière, 

économique et sociale, sanitaire), souvent mal nommées (« crise grecque », « crise migratoire »), où 

le mot solidarité surgit, « 5 Minuten for Zwölf », dans le discours politique (judiciaire aussi) comme 

un axiome permettant de connaître les conditions d’existence de l’Europe (au sens vu supra), d’en 

mesurer, à l’aune de la solidarité, les causes de sa transformation 82.

75 V.  Champeil-Desplats, «  Droit, pluralité des modes de normativité et internormativité. Regard juridique  », La Revue des droits de 
l’homme [En ligne], 16 | 2019, mis en ligne le 13 mai 2019, consulté le 10 juillet 2021.
76 Paix sacrifice communauté de destin, unité apparaissent comme des lemmes de solidarité, des références qui font partie de « l’identité 
narrative » de l’Europe, selon le concept formulé par Ricoeur et qui, sur ce point, se heurtent aux récits des nations. La solidarité de fait en 1950 
est une création qui fait Europe, apparaissant comme une nécessité pour restaurer les nations. En 2021, une telle identité entre en conflit avec 
celle des jeunes États nations (axe Hongrie, etc.)
77 Cité in P. Juigniet, « Michel Foucault et le concept d’épistémè », Philosophie, science et société, 2015
78 M. Foucault, L’ordre du discours, Discours au Collège de France, Gallimard, 1970.
79 P. Juigniet, ibid.
80 J.-Cl. Vuillemin, « Réflexions sur l’épistémè foucaldienne », Cahiers philosophiques, vol. 130, no. 3, 2012, p. 39-50 ; La version électronique 
du Larousse propose la définition suivante : « Chez Michel Foucault, ensemble de rapports entre des sciences, des figures épistémologiques, des 
positivités et des pratiques discursives ».
81 «  Il ne sera pas question de connaissances décrites dans leur progrès vers une objectivité dans laquelle notre science d’aujourd’hui 
pourrait enfin se reconnaître ; ce que l’on voudrait mettre au jour, c’est le champ épistémologique, l’épistémè […] décrivant les conditions de 
possibilité des connaissances. Plutôt que d’une histoire au sens traditionnel du mot, il s’agit d’une archéologie. Cette enquête archéologique a 
montré deux grandes discontinuités dans la culture occidentale : celle qui inaugure l’âge classique (vers le milieu du xviie siècle) et celle qui, au 
début du xixe siècle, marque le seuil de notre modernité » ( M. Foucault, Les mots et les choses, op.cit., p. 13).
82 Je souhaite rendre ici hommage au Professeur Ch. Stadler qui, m’accueillant au centre de théorie et de philosophie du droit du Juridikum 
à Vienne, avait tôt désigné le sujet de ma thèse comme prenant une dimension Hegelienne, et m’invitant à découvrir Fichte. À propos de la 
relation de la substance à ses modes et à la causalité G. Gérard, « Hegel, lecteur de la métaphysique d’Aristote. La substance en tant que sujet », 
Revue de métaphysique et de morale, vol. 74, n° 2, 2012, p. 195-223.
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Le concept d’épistémè qui révélerait ici la solidarité en tant que valeur du système de droit 

de l’UE, met donc en évidence comment les crises européennes permettent d’identifier les causes 

qui exigent, ou au contraire se heurtent, à l’évolution de l’organisation de la solidarité au niveau 

européen. Les crises les plus récentes de l’UE (rappelons que le traité de Lisbonne est né d’une crise 

politique liée au rejet du traité portant une Constitution pour l’Europe et qu’il est ratifié en pleine 

crise financière et économique, frappant tout particulièrement la Grèce) informent sur l’évolution 

des modalités d’être de la solidarité, elles sont révélatrices d’une vérité sur la solidarité et sur l’UE, 

au sens Hegelien du terme 83.

La menace d’un danger, la survenance d’un risque sont identifiés comme des causes suscep-

tibles de justifier les transformations de l’organisation de la solidarité (la chose) au sein de l’UE (ce 

qui d’ailleurs n’est pas propre à la solidarité européenne mais en traduit une évolution au regard, 

par exemple, de la solidarité nationale 84). La guerre, le terrorisme, le risque climatique, la menace 

d’un effondrement des systèmes de santé, la menace d’un effondrement des systèmes bancaires 

sont apparus comme des urgences, plus ou moins urgentes 85, des dangers imminents ou des risques 

suscitant une évolution des conditions d’organisation de la solidarité au sein de l’UE, exigeant que 

le système institutionnel de l’UE reconnaisse dans ces crises, en raison de la gravité des dommages, 

l’évolution nécessaire d’un seuil de positivité nouvelle de la solidarité, afin de défendre le foedus 

européen, c’est-à-dire, d’après Rufus S. Davis, le choix et la promesse, quelle qu’en soit la forme, de 

partager un destin commun 86. Ces questions ne sont pas nouvelles et ont d’ores et déjà été articulées 

sur le fondement de la solidarité nationale, le droit de l’UE toutefois en modifie le cadre, en exige 

–  nous le verrons  – une redéfinition compatible avec le droit matériel européen, in fine avec la 

communauté nouvelle que forme l’UE 87.

Les exemples de la « crise grecque » ou de la « crise migratoire » ou encore celle plus rarement 

nommée « crise sociale » montrent les limites de la puissance transformative de la solidarité en droit 

de l’UE  : la solidarité a vocation à s’organiser au profit d’une communauté partageant un même 

83 G. Gérard, op. cit., § 10 : « il ne s’agit pas, pour Hegel, de ne pas ou de ne plus saisir le vrai comme substance »  ; au contraire, ainsi que 
nous aurons l’occasion de le voir, la substantialité demeure bien à ses yeux une détermination essentielle du vrai. Mais toute la question est 
alors de savoir : quel type ou quelle forme de substantialité ? »
84 M. Borgetto, La notion de fraternité en droit public français : le passé, le présent et l’avenir de la solidarité, op. cit., p. 501 et 511 ; J.-P. Hounieu, 
La solidarité nationale en droit public français, Thèse Bordeaux IV, 2003 et le rapport du Conseil d’État, Responsabilité et socialisation du risque, 
EDCE, 2005, p. 223.
85 Cela renvoie à la question essentielle de la lecture institutionnelle de l’urgence. Cf.  le contrôle introduit par la CJUE des mesures 
d’urgence adoptées dans le cadre de la crise migratoire. CJUE GC, 2 avril 2020, Aff. C-715/17, C-718/17 et C-719/17, Commission c. République 
de Pologne ; CJUE GC, 6 septembre 2017, Aff. C-643/15, République Slovaque et Hongrie c. Conseil, ECLI:EU:C:2017:631
86 R. S. Davis, The Federal Principle. A Journey through time in Quest of a Meaning, Berkeley, University of California Press, 1978, p. 215-216, 
cité in O. Beaud, « The Founding Constitution. Reflections on the Constitution of a Federation and its Peculiarity », Jus Politicum, note de bas 
de page n° 17 : « le lien qui unit toutes ces formes fédératives est celui de foedus ; c’est le cœur de la matière. Quelles que soient les mutations 
historiques, c’est la cellule élémentaire de toutes les relations, là où les individus, les familles, les tribus, les communautés, les sociétés, les 
nations se sont assemblées pour promouvoir des intérêts à la fois communs et personnels. Il ne connaît pas de degré ; il est indifférent à ses 
formes ; il est aveugle à tout, sauf à ce qui est la promesse d’un vivre ensemble, ce mélange de communauté et de particularité, et il exige la 
fidélité. Sans celle-ci, il ne peut pas y avoir d’association, de coopération, de traité, de ligues, de constitution », p. 215. V. aussi notre analyse de 
la fidélité, K. Abderemane, « L’ancrage de l’engagement des États membres dans l’ordre constitutionnel de l’Union : les principes de loyauté 
et de solidarité », in L. Potvin-Solis (dir.), Le statut d’État membre de l’Union européenne op. cit., p. 205.
87 Par exemple, la mise en place, d’une part, de la clause de solidarité (art. 222 TFUE) organisant la solidarité entre les États membres et 
au niveau de l’UE lorsqu’un État est l’objet d’une attaque terroriste ou victime d’une catastrophe naturelle et, d’autre part, les dispositions de 
l’article 107§ 2 b) TFUE encadrant les aides destinées à remédier aux dommages causés par les calamités naturelles ou par d’autres événements 
extraordinaires. Cf. K. Abderemane, thèse précitée, p. 58 et s. Cela traduit une évolution du cadre d’exercice de la solidarité et des conditions 
de sa mise en œuvre. Or la modification des niveaux et conditions d’exercice de la solidarité altère leur fonction de légitimation de l’État.
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destin, ce qui – outre les arguments de base juridique examinés ailleurs dans cet ouvrage – rend 

aujourd’hui difficile voire impossible l’organisation d’un système de protection sociale au niveau 

européen (ce qui éroderait le cadre de légitimation de l’État-nation tel que construit depuis la seconde 

guerre mondiale, en France) ou exclut que la solidarité puisse bénéficier dans les mêmes conditions 

aux ressortissants tiers qu’aux citoyens européens (pour les mêmes raisons).

La solidarité est une valeur fondatrice de l’UE –  ce que confirment notamment les récits 

judiciaires sur la solidarité souvent liés aux problèmes d’application du droit de l’UE en temps de 

crise – et une valeur commune à la société européenne. La solidarité s’apprécie alors comme une 

valeur dynamique, certes en tant qu’élément de « l’identité narrative » de l’Europe 88, mais aussi en 

tant qu’elle permet de mesurer l’évolution des modalités d’existence de la communauté 89, comme 

de la société européenne 90, caractérisée notamment par le contenu, la dynamique et le contrôle 

des « rencontres normatives », festina lente 91, de la solidarité 92. Cette approche structuraliste n’a 

d’ailleurs pas échappé aux juristes qui désignent volontiers les principes fondateurs de l’UE, à l’instar 

de la solidarité, comme des « principes existentiels de l’UE » 93, structurels 94, « des principes « onto-

logiques » du droit communautaire » 95 voire des valeurs de l’Union dont l’indétermination serait, 

selon C. Blumann et L. Dubouis, un signe qu’elles jouent un rôle de « soubassement même de l’ordre 

politique, social et juridique établi par l’UE » 96, « une prémisse fondamentale », dont les institutions 

européennes vont assurer le respect (un contrôle politique selon l’art. 7 TUE et surtout judiciaire) 97. 

Ces différentes qualifications doivent désormais être expliquées au titre de la contribution de la 

solidarité à l’ordre des choses, envisageons désormais la solidarité en tant que principe.

II. L’ordre	des	choses :	la	solidarité	un	principe

Restons dans cette deuxième partie sur l’idée d’une analyse du mot sans la chose  ; nous ne 

proposerons donc pas l’analyse (essentielle) des régimes de solidarité, présentés par ailleurs dans 

cet ouvrage. Le titre, librement inspiré d’une célèbre conférence de Michel Foucault sur L’ordre 
du discours qu’il prononça en 1970 au Collège de France 98, invite à considérer ce que détermine la 

88 Selon le concept formulé par Ricoeur.
89 La communauté dérive d’ailleurs du latin communis, « qui appartient à plusieurs ou à tous », sur cum « avec » et munis, « qui accomplit 
sa charge, son devoir ». Cf. « Communauté », in B. Cassin, op. cit., p. 243.
90 M.  Blanquet, «  L’Union européenne est-elle une Communauté  ? Est-elle une communauté  ?  », Rev.  UE 2018, p.  507  ; F.  Tönnies, 
Communauté et société, 1887.
91 S. Labayle, « De Rome à Lisbonne, du projet politique aux valeurs… Festina lente… », Rev. UE 2018. 199
92 L. S. Rossi, « La valeur juridique des valeurs. L’article 2 TUE : relations avec d’autres dispositions de droit primaire de l’UE et remèdes 
juridictionnels (1) », RTD Eur. 2020 p. 639.
93 Cf. M. Blanquet, Droit général de l’Union européenne  : l’ordre juridique de l’Union, Leçon 2, p. 7 ; « L’Union européenne en tant que 
système de solidarité : la notion de solidarité européenne », op. cit, § 87s.
94 D. Simon, « Les principes en droit communautaire », in Les principes en droit, S. Caudal (dir.), Economica, 2008, p. 287. Se référant, 
concernant l’identification des « principes économiques fondamentaux » aux écrits de P. Pescatore, in « Les objectifs de la Communauté 
européenne comme principes d’interprétation dans la jurisprudence de la Cour de justice », in Miscellanea W. J. Ganshof van der Meersch, Studia 
ab discipulis amicisque in honorem egregii professoris edita, T. 2, 1972, Bruxelles, Bruylant, p. 325
95 D. Simon, « Les principes en droit communautaire », in Les principes en droit, S. Caudal (dir.), Economica, 2008, p. 295.
96 C. Blumann et L. Dubouis, Droit institutionnel de l’UE, Lexisnexis, 7e ed., 2019, p. 153.
97 Ex : CJUE GC, Aff. 284/16, 6 mars 2018, Achmea, pt. 34
98 M. Foucault, L’ordre du discours, op. cit., p. 12 : « L’ordre est à la fois ce qui se donne dans les choses comme leur loi intérieure, le réseau 
secret selon lequel elles se regardent en quelque sorte les unes les autres et ce qui n’existe qu’à travers la grille d’un regard, d’une attention, 
d’un langage, et c’est seulement dans les cases blanches de ce quadrillage qu’il se manifeste en profondeur comme déjà là, attendant en silence 
le moment d’être énoncé ».
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solidarité en tant que principe. C’est ce qui ressort de l’analyse juridique de la solidarité en tant que 

fondement de l’intégration européenne. Faisons l’effort dans cette contribution de situer le principe en 

liaison avec la valeur solidarité. Mobilisons, pour cela, le concept d’instauration, formulé par Étienne 

Souriau  dans Les différents modes d’existence 99  et répondons aux questions suivantes  : comment 

la solidarité est-elle instaurée par le droit de l’UE ? Ladite instauration permet-elle à la solidarité 

d’accomplir l’œuvre de paix, d’unité et de progrès ? Peut-on dire que le droit de l’UE se caractérise par 

un « système de solidarité » 100, au sens défini par N. Luhmann, tel qui résisterait à l’assaut des crises, 

garantirait l’unité, la solidité et la stabilité du système 101 ? Ou au contraire, l’Union européenne, par 

la communauté de droit qu’elle constitue, ignorerait-elle la liberté des États à déterminer, dans leur 

communauté nationale, leur identité sociale ? Organiserait-elle une société européenne qui serait 

le lieu, par référence à la distinction entre communauté et société de F. Tönnies, « d’un individua-

lisme débridé et destructeur, d’une concurrence généralisée […] où le règne de l’intérêt personnel 

[se trouverait] au fondement de tous les rapports sociaux » 102. Notre réponse tient compte de la 

dimension substantielle comme instrumentale du principe de solidarité en droit de l’UE. La construc-

tion européenne s’inscrit parfaitement sur ce point dans la dialectique, magistralement mise en 

exergue par Diane Roman, entre solidarité et liberté 103. La solidarité est affirmée, d’une part, comme 

une loi interne à la communauté, un principe d’organisation de la socialité des États membres et de 

leurs peuples (A). D’autre part, au-delà de l’affirmation d’une société qui serait caractérisée par la 

solidarité, de façon commune aux États membres (art. 2 TUE), le principe de solidarité détermine, de 

façon parfois divergente aux traditions nationales, l’ordre social-libéral dans l’Union (B).

A. Principe de socialité des États membres et de leurs peuples. Loi interne 
de la communauté

En dépit des affirmations solennelles reprises dans les traités selon lesquelles, les États parties 

sont « désireux d’approfondir la solidarité entre leurs peuples dans le respect de leur histoire, de 

leur culture et de leurs traditions » (préambule du TUE, al. 4), déterminés à « promouvoir le progrès 

économique et social de leurs peuples » (préambule TUE, al 9), et à « poursuivre le processus créant 

une union sans cesse plus étroite entre les peuples de l’Europe, dans laquelle les décisions sont prises 

le plus près possible des citoyens, conformément au principe de subsidiarité » (préambule TUE, 

99 E. Souriau, De l’œuvre à faire, PUF, 2009 ; I. Stengers et B. Latour, « Le sphinx de l’œuvre », Présentation de l’œuvre d’E. Souriau, Les 
différents modes d’existence, collec. Métaphysiques, PUF, 2009, p. 15.
100 M. Blanquet, « L’Union européenne en tant que système de solidarité : la notion de solidarité européenne », in M. Hecquard-Théron, 
Solidarité(s) : Perspectives juridiques, Presses de l’Université Toulouse 1 Capitole, 2009, p. 155-195.
101 N. Luhmann, Système sociaux, Esquisse d’une théorie générale, PUL, 2010 ; A. Renault, Le système du droit, philosophie et droit dans la 
pensée de Fichte, PUF, 1986.
102 F. Tönnies, Gemeinschaft und Gesellschaft, 8e éd., Leipzig, Verlag Hans Buske, 1935 : « alors que la communauté est caractérisée par la 
proximité affective et spatiale des individus et se définit donc comme « une communauté de sang, de lieu et d’esprit » où le tout prime sur 
l’individu, la société, en revanche, est le lieu d’un individualisme débridé et destructeur, d’une concurrence généralisée entre les hommes 
désormais isolés et séparés les uns des autres, le règne de l’intérêt personnel qui se trouve être dorénavant au fondement de tous les rapports 
sociaux, lesquels tendent à se réduire à des échanges contractualisés » ; N. Bond et S. Mesure, « Présentation », in F. Tönnies, Communauté 
et société : Catégories fondamentales de la sociologie pure (p. XIII-XXII). PUF, 2010 : « Communauté et Société paraît en 1887, donc juste avant De 
la division du travail social (1893) d’Émile Durkheim, avant Über soziale Differenzierung, publié en 1890 par Georg Simmel, mais aussi avant les 
premiers articles sociologiques de Max Weber (qui furent publiés à partir de 1904) ». 
103 D. Roman, « L’État social, entre solidarité et liberté », in M. Hecquard-Théron, Solidarité(s) : Perspectives juridiques, Toulouse, Presses 
de l’Université Toulouse 1 Capitole, 2009, p. 299-335.
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al. 13), la solidarité longtemps n’a pas été identifiée comme un principe du droit de l’Union 104. Elle en 

structure néanmoins le système juridique et en caractérise même la spécificité en droit internatio-

nal : la solidarité s’analyse comme une caractéristique du processus d’intégration juridique de l’UE 

en tant qu’elle justifie les garanties institutionnelles et judiciaires de la communauté de droit formée 

par l’appartenance des États membres et de leurs peuples à l’Union.

Sur ce point, l’apparition de la solidarité comme principe d’organisation des relations entre États 

n’est pas détachée, selon la doctrine internationaliste, de la question d’un changement de structure 

du droit international, tanguant des îlots de solidarité à ceux de la coopération, se transformant d’un 

droit de la coexistence à un droit de la coopération 105. Cette dialectique est ingérée, en quelque sorte, 

par le processus d’intégration européenne, et paraît même d’autant plus évidente depuis le traité de 

Maastricht qui fit coexister – et progressivement aspirer – deux piliers de politiques intergouverne-

mentales avec le pilier communautaire.

Le processus d’intégration juridique ne prend pas fin avec la naissance de l’Union, bien au 

contraire. En témoigne le rapport crucial entre la réalisation des politiques de l’Union et l’insti-

tutionnalisation de la solidarité, que ce soit de façon centralisée (c’est l’hypothèse des politiques 

relevant des compétences exclusives et des institutions supranationales qui les dirigent) ou décen-

tralisée (c’est l’hypothèse importante des politiques relevant des compétences partagées ou d’appui 

où la coordination est agenciarisée et/ou procéduralisée 106). Mais la subtilité de ces choix ne peut 

être saisie sans expliquer, au préalable, comment le droit de l’UE place la solidarité aux fondements 

mêmes de la Communauté des États et des peuples qui le composent. En effet, l’Unionisation de 

la construction européenne ne remet pas en cause les caractéristiques aux sources de sa création : 

l’instauration d’une Communauté de droit en Europe fondée sur la solidarité organisée entre ses 

membres. La Communauté est le choix institutionnel et la solidarité entre les États membres et leurs 

peuples, son fondement 107. Au contraire de la vision de F. Tönnies qui voit dans la proximité affective 

et spatiale des individus, les caractéristiques d’une « « une communauté de sang, de lieu et d’esprit » 

où le tout prime sur l’individu » 108, le droit de l’UE réalise l’« équation existentielle et identitaire de 

la Communauté » 109 en puisant, dans la solidarité, la justification à la formation d’une Communauté 

des États membres et de leurs peuples, conciliant ainsi les contraintes données de la construction 

européenne : unité et diversité.

104 Cf. l’introduction de la solidarité comme principe de l’Union de droit dans l’incontournable manuel de C. Blumann et L. Dubouis, Droit 
institutionnel de l’UE, Lexisnexis, 7e ed., 2019, p. 196, M. Blanquet, « L’Union européenne en tant que système de solidarité  : la notion de 
solidarité européenne », in M. Hecquard-Théron, op. cit., p. 155-195.
105 W. Friedmann, The Changing Structure of International Law, 1964; G. Abi-Saab, Whither the International Community? EJIL 1998, S.248– 265 
(256). 9; K. Wellens, Solidarity as a Constitutional Principle: Its Expanding Role and Inherent Limitations, in R.St. J. Macdonald/D. M. Johnston 
(Hrsg.), Towards World Constitutionalism, Den Haag 2005, S.775–807 (804) ; cité in P. Hilpold, “Solidarität als Rechtsprinzip – völkerrechtliche, 
europarechtliche und staatsrechtliche Betrachtungen”, in 55 Jahrbuch des öffentlichen Rechts 2007, S. 195-214; v. l’analyse de M. Blanquet,
106 R. Mehdi (dir.), L’agenciarisation de la politique d’immigration et d’asile face aux enjeux de la «  crise des réfugiés » en Méditerranée, 
Confluence des droits, n° 11, 2020 <https://dice.univ-amu.fr/fr/dice/dice/publications/confluence-droits/ouvrages#numero11> ; « Le pouvoir 
de décision à l’épreuve de « l’agenciarisation » de l’Union – Quelques questions constitutionnelles », in F. Picod, B. Bertrand ; S. Roland., 
L’identité du droit de l’Union européenne. Mélanges en l’honneur du Doyen Cl. Blumann, Bruylant, 2015, p. 698-713, 2015 ; S. Adalid et F. Michéa 
(dir.), La procéduralisation du droit de l’Union, PUR, Rennes, à paraître en 2021.
107 Pour le détail, nous nous autorisons à renvoyer à la deuxième partie de notre thèse, également à notre article sur «  L’ancrage de 
l’engagement des États membres dans l’ordre constitutionnel de l’Union : les principes de loyauté et de solidarité », op. cit.
108 F. Tönnies, Communauté et société : Catégories fondamentales de la sociologie pure (p. XIII-XXII). PUF, 2010.
109 M. Blanquet, « L’acquis constitutionnel », RAE-LAE, 2001-2002, p. 941.

https://dice.univ-amu.fr/fr/dice/dice/publications/confluence-droits/ouvrages#numero11
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Des Communautés à l’Union européenne, la solidarité est un principe structurel organisant la 

socialité des États membres par la consécration d’une Communauté de droit, fondée sur la solidarité de 

ses membres, les États et leurs ressortissants en étant les sujets 110. C’est la CJCE qui consacra le principe 

de solidarité comme « loi intérieure » de la Communauté, en premier lieu, en justifiant par la solidarité, 

l’organisation de la fidélité des États membres au foedus européen. La CJUE rejette tout manquement 

des États membres au droit de l’UE, s’appuyant sur le principe de solidarité, afin de donner une interpré-

tation stricte du principe d’application uniforme du droit de l’UE, de sorte que la diversité des systèmes 

juridiques nationaux (comme les contingences politiques nationales) ne s’oppose au respect du droit 

de l’UE par les États membres. L’enjeu – pour la réalisation des objectifs et missions de l’UE – est de 

taille si l’on garde à l’esprit que l’harmonisation et la centralisation des politiques ne sont pas/plus les 

credo de la réalisation des missions de l’UE. Afin d’éviter le désordre qui serait lié au refus des États 

membres d’appliquer (correctement) le droit de l’UE, ces derniers doivent respecter leurs « devoirs 

de solidarité », un devoir moral traduit en obligation statutaire ancrant leur engagement dans l’ordre 

constitutionnel de l’UE, et dont la violation (le raisonnement de la Cour s’articule notamment avec 

l’interprétation du principe de coopération loyale et les différents paragraphes de l’article 4 TUE 111) 

affecte « jusqu’aux bases essentielles de l’ordre juridique communautaire » 112. 

L’énoncé de la solidarité par la CJUE éclaire les rapports entre solidarité et égalité (le manquement 

au respect du droit de l’UE rompt l’égalité des États membres et de leurs ressortissants devant le 

droit de l’UE) et instaure la primauté de l’intérêt de la Communauté sur l’intérêt individuel des États, 

en la justifiant par la solidarité, étant entendu que la Communauté s’entend de celle formée par les 

États membres et leurs ressortissants. Ainsi l’on doit (notamment) à la crise sidérurgique en 1969 113 

comme à la crise migratoire en 2015 114 de rappeler la constance de la formulation de ces rapports 

entre individuel et collectif, égalité et solidarité, liberté et obligation : 

« La rupture unilatérale par un État, selon la conception qu’il se fait de son intérêt national, de 
l’équilibre entre les avantages et les charges découlant de son appartenance à la Communauté, met 
en cause l’égalité des États membres devant le droit communautaire et crée des discriminations 
au préjudice de leurs ressortissants et, en tout premier lieu, de ceux de l’État même qui se place 
en dehors de la règle communautaire. Ce manquement aux devoirs de solidarité acceptés par les 

110 L’œuvre de la CJUE sur ce point est décisive.
111 M. Blanquet, L’article 5 du Traité C.E.E., Recherches sur les obligations de fidélité des États membres de la Communauté, Bibl. de droit 
international et communautaire, T. 108, LGDJ, 1994 ; « L’Union européenne en tant que système de solidarité : la notion de solidarité européenne », 
op. cit. ; R. Bieber, Solidarität und Loyalität durch Recht. Der Beitrag des Rechts zur Entwlicklung eines europäischen Wertsytems, Vortrag vor 
dem Gesprächskreis Politik und Wissenschaft des Forschungsinstituts der Friedrich-Ebert-Stiftung am 18. März 1997, Reihe Recht und Politik, 
Friedrich-Ebert-Stiftung, 1997.
112 CJCE, 7 février 1973, Aff. 39/72, Commission c. République italienne, Rec. 1973, p. 101.
113 CJCE, 10 décembre 1969, République française c. Commission, Aff. 6/69 et 11/69, Rec. 1969, p. 523, pt. 16 : « que la solidarité, qui est à la 
base de ces obligations comme de l’ensemble du système communautaire conformément à l’engagement stipulé par l’article 5 du traité, trouve 
d’ailleurs son prolongement, à l’avantage des États, dans la procédure de concours mutuel prévue à l’article 108 en cas de menace grave de 
difficultés dans la balance des paiements d’un État membre » ; CJCE 22 janvier 1986, Eridania (250/84, EU:C:1986:22, point 20) ; du 29 septembre 
1987, Fabrique de fer de Charleroi et Dillinger Hüttenwerke (351/85 et 360/85, EU:C:1987:392, point 21), et du 11 mai 2000, Gascogne Limousin 
viandes (C-56/99, EU:C:2000:236, points 40 et 42)
114 CJUE, 2 avril 2020, Aff. Jtes. C-715/17, C-718/17 et C-719/17, Commission c. Pologne et Hongrie et République tchèque, non encore publié au 
recueil.
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État membres du fait de leur adhésion à la Communauté affecte jusqu’aux bases essentielles de 
l’ordre juridique communautaire 115. »

L’appartenance à l’UE oblige les États membres à agir dans l’intérêt de la Communauté sans être 

autorisés, dans le champ d’application du droit de l’UE, à redéfinir de façon unilatérale l’équilibre 

entre les avantages et les charges découlant de leur appartenance à l’Union. Une telle interprétation 

des relations intracommunautaires va notamment irriguer l’interprétation des mesures transitoires 

et/ou dérogatoires 116, réguler les voies de différenciation dans l’application du droit de l’UE 117 et 

caractérise à cet égard l’UE des autres organisations internationales.

La lecture dynamique de l’application uniforme et effective du droit de l’UE que favorise le principe 

de solidarité va en outre contribuer à un renforcement de la Communauté de droit formé par l’UE, 

par le développement du droit administratif européen, se traduisant non seulement par l’observation 

d’une certaine forme d’ « administrativisation » des États membres dans leur fonction d’exécution 

du droit de l’UE et par une subjectivation de cet espace administratif européen en raison de la consé-

cration progressive d’une citoyenneté administrative. L’État membre se retrouve alors « au service 

de l’UE  » 118, le droit de l’UE favorisant une lecture collective de la puissance exécutrice de l’État, 

leur collaboration, et coordination étant parfois le seul moyen de réaliser ces politiques, parfois avec 

le concours des États tiers. À l’instar de la gestion externalisée des frontières de l’UE, ces coopéra-

tions, dès lors qu’elles sont basées sur la défaillance des solidarités internes à l’Union, ouvrent de 

nouveaux conflits entre liberté et solidarité, solidarité et dignité, au cœur de ladite « crise des réfugiés ». 

En outre, l’étude du processus de communautarisation 119 – concept hélas abandonné depuis la 
consécration de la personnalité juridique de l’UE par le traité de Lisbonne – confirme l’approche de 
la solidarité comme justifiant le réaménagement des souverainetés au niveau de l’UE. Cela se traduit 
dans l’architecture institutionnelle de l’UE qui organise des formes d’interdépendance organique 
et fonctionnelle, caractéristiques relatives du processus d’intégration juridique de l’UE. Cela se 
vérifie aussi dans le rôle joué par la solidarité en tant que principe, souvent explicite, d’encadrement 
de l’exercice des « compétences régaliennes » 120 des États aux fins de la réalisation des différents 
espaces consacrés par le droit de l’UE. Le principe de solidarité favorise alors l’exercice en commun 
des compétences, quelle qu’en soit la nature : partagées, comme dans le cadre de l’ELSJ, ou d’appui et 
de coordination, comme le révèle la gestion de la crise sanitaire. Le principe, ainsi mobilisé, concourt 
à l’analyse lumineuse de Claude Blumann de « l’échelle de communautarisation » 121, et souligne la 
différence, sur ces points, de l’interdépendance que structurait « le droit public de l’Europe » à la 

115 CJCE, 7 février 1973, Aff. 39/72, Commission c. République italienne, Rec. 1973, p. 101.
116 Ex : CJCE, 2 avril 2020, Aff. C715/17, C-718/17 et C-719/17, non encore publié au Recueil, pt. 143. V. aussi les développements sur le 
rapport entre les pouvoirs de crise et la solidarité, dans ma thèse précitée.
117 CJCE, 18 décembre 2007, Aff. C-77/05 et Aff. C-137/05, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord c.  Conseil, Rec.  2007, 
p. I-11459 et p. I-11593.
118 E. Neframi, « L’État membre au service de l’Union », Annuaire de droit européen, 2004, p. 51.
119 J. Rideau (dir.), De la communauté de droit à l’union de droit. Continuités et avatars européens, LGDJ, 2000.
120 J.-M. Pontier, « La notion de compétences régaliennes dans la problématique de la répartition des compétences entre les collectivités 
publiques », RDP, 2003, p. 196.
121 C. Blumann, « Quelques réflexions sur la notion de communautarisation dans le cadre de l’Union européenne », in Mélanges Philippe 
Ardant : Droit et politique à la croisée des cultures, LGDJ, 1999, p. 61 ; F. Hervouët et Ph. Norel (dir.), Démarche communautaire et construction 
européenne, actes du colloque de Poitiers 12, 13 et 14 octobre 2000, La documentation française, 2000.
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fin des Temps modernes, selon l’analyse d’A. Wijffels 122. De façon complémentaire, le principe de 
solidarité contribue à déterminer l’ordre social libéral de l’UE.

B. Principe de l’ordre social-libéral de l’UE. Principe d’intervention sociale 
limité à la régulation d’un espace économique et social

Le principe de solidarité est invoqué par les institutions européennes afin de justifier et expliquer 

la régulation de l’espace économique et social formé par la réalisation du marché intérieur, de l’UEM 

et de l’ELSJ et contribuer à la définition d’un principe d’intervention sociale dont la fonction redis-

tributive demeure limitée, en dépit des évolutions les plus récentes.

La solidarité contribue à la formation de l’ordre social libéral de l’UE, en favorisant l’égalité par 

la solidarité. En particulier, le principe de solidarité communautaire favorise une lecture extensive 

du principe d’égalité de traitement des travailleurs, puis des citoyens de l’UE, en raison de leur 

appartenance à l’UE. L’argument de la solidarité fut débattu devant la Cour de justice puis devant le 

législateur de l’UE (à l’occasion de la directive 2004/38 123), en raison du refus exprimé par les États 

membres d’ouvrir l’accès aux prestations sociales non contributives aux ressortissants européens 

mobiles inactifs. Les gouvernements concernés se défendaient en considérant la menace qu’une 

telle ouverture de l’accès aux prestations sociales financées par l’impôt modifierait l’équilibre des 

avantages et des charges résultant de leur appartenance à l’UE, invoquant la menace d’une rupture de 

l’équilibre financier de leur système social ou sanitaire et constituant, en cela, une charge excessive 

/ déraisonnable, de leur appartenance à l’UE, qui justifiât de rompre leurs obligations de solidarité. 

Plusieurs enseignements peuvent être tirés au regard de l’articulation entre solidarité, liberté et 

égalité dans cette évolution du droit de l’UE.

Tout d’abord, la solidarité a conforté la substantialité sociale des libertés de circulation au sein de 

l’UE. La protection des libertés de circulation s’entend des droits attachés à l’exercice de ces libertés, 

y compris les prestations sociales de nature non contributive. L’équilibre des avantages et des incon-

vénients résultant de l’appartenance à l’UE ne saurait, ensuite, être appréciée de façon unilatérale par 

les États membres ce qui a favorisé le contrôle de cet argument par la CJUE 124 et, surtout, l’obtention 

d’un consensus sur les critères (financiers) conditionnant l’accueil selon la directive 2004/38 ainsi 

que l’inscription, dans les traités, d’un pouvoir d’évocation du déséquilibre financier des systèmes 

de protection sociale ou sanitaire des États membres (art. 153, § 4 TFUE 125). Enfin, l’appartenance à 

122 A. Wijffels, « Des droits savants au droit public de l’Europe : modèles juridiques de solidarité », in A. Supiot (dir.), La solidarité, enquête 
sur un principe juridique, O. Jacob, 2015, p. 68.
123 Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de 
leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) n° 1612/68 et abrogeant les 
directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE (Texte présentant 
de l’intérêt pour l’EEE), JO L 158 du 30 avril 2004, p. 77–123
124 La Cour exerce une interprétation restrictive de l’invocation de l’argument  : CJUE, 28 avril 1998, Kohll, C158/96, EU:C:1998:171  ; 
conclusions de l’avocat général Sharpston présentées le 25 décembre 2009 sur l’affaire Nicolas Bressol e.a. (Aff. C-73/08), pt. 96 ou encore celles 
de l’Avocat général Mengozzi sur l’affaire 434/10, pt. 34. L’appréciation unilatérale par les États membres d’un tel caractère est encadrée : 
l’équilibre financier doit être gravement atteint et l’État membre l’invoquant doit apporter des preuves appropriées et précises.
125 Les États se voyant doter, par exemple, d’un pouvoir d’évocation du Conseil européen leur permettant de demander une suspension 
de la procédure d’adoption d’une législation européenne qui porterait « atteinte à des aspects importants de son système de sécurité sociale, 
notamment pour ce qui est du champ d’application, du coût ou de la structure financière, ou en affecterait l’équilibre financier » (art. 153, § 4 TFUE).



34 Karine ABDEREMANE

l’UE suscite une concurrence des solidarités, celle due à l’appartenance à l’UE et celle résultant du 

cadre de la solidarité nationale ; une concurrence interprétée au profit de la promotion de l’égalité 

des ressortissants européens et d’une interprétation attractive de leur statut.

Le principe de solidarité est en outre invoqué afin de corriger les inégalités de développement 

entre les États membres. Mue par l’intérêt de l’UE d’assurer un développement économique équilibré, 

la solidarité a justifié – l’argument est tantôt explicite, tantôt implicite – la promotion de la cohésion 

économique et sociale au sein de l’UE – terme qui a paru faire éclipser la solidarité mais dont les liens 

avec la solidarité sont établis par l’article 3, § 3 al. 3 TUE 126, ou encore par la récente réaffirmation de 

la fonction redistributive du budget de l’UE 127. La solidarité a aussi justifié – l’argument est souvent 

interprétatif mais aussi explicatif – le développement de la politique régionale, la reconnaissance et 

la consécration des SIEG, mais aussi l’encadrement de l’intervention économique des collectivités 

territoriales selon le régime des aides publiques défini par le droit de l’UE. Malgré l’augmentation 

exceptionnelle des fonds susceptibles d’être mobilisés dans le cadre du nouveau CFP 2021-2027 et 

leur coordination 128, l’introduction de nouvelles ressources propres 129, la faiblesse du budget de l’UE 

et la conditionnalité des aides européennes ne permettent pas de conclure à l’exercice satisfaisant 

des corrections d’inégalité de développement au sein de l’UE 130. Au contraire, les mécanismes de 

péréquation s’avèrent insuffisants, leur répartition contestée – la conditionnalité détournée par les 

instruments de flexibilité – et le bénéfice de ces aides doivent en outre être « mérités », dès lors que 

les États membres peuvent briser leurs obligations statutaires en n’adhérant plus aux valeurs de l’UE. 

La conditionnalité politique dans le cadre du nouveau CFP illustre la réintroduction du contrôle des 

valeurs dans le cadre de l’UE. Le respect des valeurs de l’UE, condition à l’appartenance, est susceptible 

d’être réexaminé et de justifier la suspension des « droits de solidarité » au profit des États. Enfin, 

quoique les développements du droit social européen soient remarquables, le principe de solidarité 

n’a pas justifié le développement, au niveau de l’UE, d’une vague de socialisation des risques, alors 

même, par exemple, que l’idée d’un système général d’assurance chômage européen est régulièrement 

appelé des vœux 131. Malgré les précisions apportées par la CJUE en application des dispositions de la 

126 Art. 3, § 3 TUE : « L’Union établit un marché intérieur. Elle œuvre pour le développement durable de l’Europe fondé sur une croissance 
économique équilibrée et sur la stabilité des prix, une économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend au plein emploi et au 
progrès social, et un niveau élevé de protection et d’amélioration de la qualité de l’environnement. Elle promeut le progrès scientifique et 
technique.
Elle combat l’exclusion sociale et les discriminations, et promeut la justice et la protection sociales, l’égalité entre les femmes et les hommes, la 
solidarité entre les générations et la protection des droits de l’enfant.
Elle promeut la cohésion économique, sociale et territoriale, et la solidarité entre les États membres.
Elle respecte la richesse de sa diversité culturelle et linguistique, et veille à la sauvegarde et au développement du patrimoine culturel européen. »
127 COM (2020), 456 final ; V. aussi CJUE GC, 12 avril 2016, Aff. C-561/14, Genc, Rec. 2016, p. 247, pt. 55 la référence à la cohésion économique 
et sociale comme objectif fondamental de l’UE, à propos de l’intégration des ressortissants tiers.
128 Ex : Règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant dispositions communes relatives au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds 
européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles financières applicables à ces Fonds et au Fonds « Asile, 
migration et intégration », au Fonds pour la sécurité intérieure et à l’instrument de soutien financier à la gestion des frontières et à la politique 
des visas, JO L 231 du 30 juin 2021, p. 159-706.
129 V. les propositions du CESE invitant à « mettre en place un régime fiscal harmonisé fondé sur les principes de concurrence équitable et 
de solidarité » , Avis du Comité économique et social européen sur la « Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil 
européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions — L’heure de l’Europe : réparer les dommages et 
préparer l’avenir pour la prochaine génération, JO C 364 du 28 octobre 2020, p. 124–131 ; COM (2020), 456 final.
130 V. les précisions sur Next Generation EU dans cet ouvrage.
131 AN, Rapport d’information n° 240 du 19 janvier 2016 présenté par J.-P. Gille n° 240 sur l’assurance chômage européenne
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Charte consacrées au chapitre « Solidarité », la Charte n’a pas donné lieu à une appréciation extensive 

de la reconnaissance des droits sociaux au niveau de l’UE. En outre, si la solidarité européenne 

justifie le principe de l’accès aux droits sociaux garantis par les États membres, elle n’en détermine 

pas le niveau et, quels que soient les progrès réalisés par l’Europe sociale (socle européen des droits 

sociaux, congruence, etc.), reste que l’UE ne saurait jouir d’une puissance sociale concurrente à celle 

des États. Peut-on conclure que la fonction sociale des États membres est préservée ? Oui, mais elle 

est transformée (les plus critiques diraient diminuée) en raison de l’appartenance des États membres 

à l’UE, en particulier en raison du principe de concurrence libre et loyal qui détermine la gestion des 

entreprises, c’est-à-dire, selon la jurisprudence, des « activités économiques » y compris sociales et 

sanitaires, dans le champ du droit de l’UE. La CJUE a ainsi mobilisé le principe de solidarité afin de 

déterminer les activités qui échappent aux règles de concurrence et du marché. La jurisprudence 132 

est remarquable traduisant un effort de congruence – pourrait-on dire – des diverses acceptions de 

la solidarité et des modèles sociaux au sein de l’UE. Elle en consacre le principe, sans en déterminer 

le contenu, plus exactement elle l’identifie en se basant sur un faisceau d’indices permettant d’iden-

tifier la solidarité 133. Quoique cette jurisprudence ne soit pas sans incidence, précisément, sur l’iden-

tification des activités soumises ou non aux règles du marché (v. le développement de la prévoyance), 

les fonctions sociales relèvent et demeurent de la responsabilité de l’État. Et c’est précisément sur ce 

point que s’articule la critique sociale de l’ordre social-libéral, plus précisément c’est cette critique 

qui révèle l’ordre muet de la solidarité européenne, l’œuvre à faire de la solidarité.

III. 	L’ordre	muet :	l’œuvre à faire	de	la	solidarité

À l’issue de ces développements, peut-on dire que le concept de solidarité, tel qu’il résulte de la 

pensée Durkheimienne et de son influence en droit, persiste, en droit de l’UE, selon d’autres modes 

d’existence ? Ou suscite-t-il le besoin d’un aggiornamento de l’intégration européenne ? En 2021, la 

réponse est mitigée pour plusieurs raisons.

Tout d’abord, le Brexit, mais aussi la montée des régimes autoritaires dans plusieurs États 

européens et la violation ouverte des valeurs de l’UE résulteraient (pour partie) des promesses non 

tenues du « pacte constitutionnel européen » 134. Ces crises trahissent le non-respect de la promesse 

européenne, au sens révélé par Alain Boyer, c’est-à-dire pacta (et promissa) sunt servanda 135. La 

construction européenne serait une promesse faite aux peuples européens de jouir de la paix et du 

progrès économique et social, et ainsi « approfondir la solidarité entre les peuples européens dans le 

132 La jurisprudence est foisonnante. V. notamment  : CJUE GC, 11 juin 2020, C262/18 P et C271/18 P, Commission c. Dôvera zdravotná 
poistʼovňavoir, ECLI:EU:C:2020:450 ; 17 février 1993, Poucet et Pistre, C159/91 et C160/91 ; du 22 janvier 2002, Cisal, C218/00, Rec. 2002 I-00691, 
pts. 38 et 43, ainsi que du 5 mars 2009, Kattner Stahlbau, C350/07, EU:C:2009:127, point 43.
133 Comme le relève Jacques Bathélemy « la notion est floue […] il y a des degrés dans la solidarité et ceci laisse des espaces plus ou moins 
grands à la concurrence », J. Barthélémy, « Sécurité sociale et concurrence : les limites de la compatibilité », in Mélanges Christian Mouly, 
Litec, 1997, p. 13 ; pour une analyse des contours flous du principe, v. K. Abderemane, thèse précitée, p. 92s.
134 L’expression est utilisée par F. Timmermans commentant le Pacte vert européen, comme synonyme d’un renouveau du contrat social 
entre les peuples d’Europe. https://plus.lesoir.be/383572/article/2021-07-12/frans-timmermans-nous-avons-besoin-dun-nouveau-contrat-social 
consulté le 19 juillet 2021. A. Bailleux et H. Dumont, Le pacte constitutionnel européen, Bruylant, 2015.
135 A. Boyer, Chose promise, étude sur la promesse à partir de Hobbes et de quelques autres, Léviathan, PUF, 2014.

https://plus.lesoir.be/383572/article/2021-07-12/frans-timmermans-nous-avons-besoin-dun-nouveau-contrat-social%20consulté%20le%2019.07.2021
https://plus.lesoir.be/383572/article/2021-07-12/frans-timmermans-nous-avons-besoin-dun-nouveau-contrat-social%20consulté%20le%2019.07.2021


36 Karine ABDEREMANE

respect de leur histoire, de leur culture et de leurs traditions » 136. Cet engagement semble toutefois 

remis en cause par les opinions qui contestent la réalisation, par l’Union, d’une telle promesse. La 

solidarité peut-elle éclairer cette situation ?

Quoique la valeur solidarité soit partagée par les États membres, selon des modèles très différents, 

elle ne compte pas formellement parmi les valeurs de l’UE. Sans doute pour opérer une modifica-

tion de la puissance sociale de l’UE 137 pourrait-on s’appuyer sur une modification des traités ou de 

la jurisprudence de la CJUE qui dynamise « l’empreinte identitaire de l’Union européenne et, en 

même temps, en clarifie le contrat social » 138. Ainsi la lecture des valeurs de l’UE pourrait-elle être 

articulée avec les autres dispositions des traités afin de renforcer la solidarité au niveau de l’UE. Il 

en irait ainsi de la notion de bien-être des peuples (art. 3, § 1 TUE), mais aussi des notions de progrès 

social, d’économie sociale de marché hautement compétitive, de promotion de la justice sociale, de 

solidarité entre les générations, voire croissance équilibrée, etc. qui caractérisent la réalisation du 

marché intérieur (art. 3, § 3 TUE).

Le pessimisme, ensuite, n’est pas nécessairement de rigueur. Ne serait-ce que ces dix dernières 

années, la construction européenne poursuit l’instauration progressive de la solidarité, comme en 

témoigne l’évolution notable mais limitée des mécanismes de résolution de la crise financière 139 

– dont l’instauration a mis en valeur les enjeux démocratiques 140 – ou encore les différents moyens 

politiques et judiciaires que l’UE ne cesse de faire évoluer afin d’établir un contrôle de la violation 

des valeurs de l’Union, qui portent de graves atteintes à son système juridique 141. Reste que l’ancrage 

de la question sociale dans le marché – et ses défaillances – et les contraintes que l’UEM fait peser 

sur le pouvoir budgétaire des États membres et de l’Union, nourrissent la critique capitaliste 142, en 

raison de l’affaiblissement de la puissance sociale de l’État dont les fonctions économiques et sociales 

sont indirectement redistribuées entre les États membres et l’Union.

Par ailleurs, la consécration de la solidarité par le droit de l’UE ne consacre pas l’avènement des 

« libertés sociales » selon le concept formulé par A. Honneth 143, c’est-à-dire la consécration d’une 

136 Préambule TUE al. 6.
137 Celle qui, selon C. Bouglé sait « briser l’instrument qui blesse », là où la fraternité religieuse soigne les plaies, A. Policar, Bouglé, Justice 
et solidarité, Michalon, Paris, 2009, p. 75.
138 L. S. Rossi, « La valeur juridique des valeurs. L’article 2 TUE : relations avec d’autres dispositions de droit primaire de l’UE et remèdes 
juridictionnels (1) », op. cit., p. 639.
139 v. la contribution de F. Martucci dans cet ouvrage.
140 Cf.  La mobilisation des principes de démocratie, de souveraineté et de fédéralisme à l’occasion du contrôle ultra vires de la Cour 
constitutionnelle allemande, en particulier à propos de l’introduction des différents mécanismes de solidarité financière ; et le dialogue des juges 
qu’il suscite, Cabanes et C. Fontan, « La Cour de justice face à Gauweiler. La mise en récit de l’indépendance de la BCE », in A. Bailleux, 
E. Bernard, S. Jacquot (dir.), op. cit., p. 169-192.
141 CJUE 5 avril 2016, Aranyosi et Căldăraru (C404/15 et C659/15 PPU) ECLI:EU:C:2016:198 ; CJUE GC, 25 juillet 2018, LM, (Aff. 216/18), 
ECLI:EU:C:2018:586
142 A.  Supiot, L’esprit de Philadelphie. La justice sociale face au Marché total, Paris, Seuil, 2010, 182  p.  ; C.  Calliès, Subsidiaritäts- und 
Solidaritätsprinzip in der Europäischen Union, Vorgaben für die Anwendung von Art. 3b EGV am Beispiel der gemeinschaftlichen Wettbewerbs- 
und Umweltpolitik, Baden-Baden, Nomos, 1996 ; R. Hale, « Bargaining, Duress, and Economic Liberty », Columbia Law Review, vol. 43, 1943, 
p.  603, spéc.  628, cité in P. McDougall, « Le droit, le «  capitalisme » et leur structure phénoménologique, ou quelques réflexions nord-
américaines sur les théories juridiques de Forray, Pimont et Xifaras », Revue interdisciplinaire d’études juridiques, vol. 82, no. 1, 2019, p. 3-56 ; 
K. Polanyi, La grande transformation, Gallimard, 1983 (éd. Originale 1944) ; N. Fraser, « Marchandisation, protection sociale, émancipation : 
vers une conception néo-polanyienne de la crise capitaliste », in I. Hillenkamp et J.-L. Laville, Socioéconomie et démocratie, L’actualité de Karl 
Polanyi, Erès, 2013, p. 39.
143 A. Honneth, L’idée du socialisme. Un essai d’actualisation, Gallimard, 2015 ; Le droit de la liberté, Esquisse d’une éthicité démocratique, 
Gallimard, 2011, p. 13 : Le concept de liberté sociale développée par le philosophe A. Honneth procède d’une idée de la justice sociale qui 
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liberté dont la reconnaissance, par la communauté, vise à garantir l’exercice des différentes sphères 

de liberté (i.e. la garantie des conditions sociales d’exercice des libertés est reconnue comme une 

liberté collective). Relevons d’ailleurs que le philosophe renouait alors, en 2015, avec l’idéologie 

défendue par les solidaristes et par le juriste G. Scelle. Ce dernier défendit un régime de démocratie 

économique dont l’originalité de la pensée au regard de son maître L. Duguit est rappelée en ces 

termes par C. M. Herrera : 

« Pour Scelle, “une chose est essentielle, l’organisation du prolétariat, qui seul pourra conduire 

au régime de la démocratie économique”. C’est pourquoi aussi il ne recule pas devant l’idée d’un 

syndicat ouvrier doté des attributions de puissance publique. […] “l’organicisme ouvrier implique 

l’émigration du syndicalisme du domaine du Droit privé sur le domaine du Droit public” […] 

“la coopération, […] poursuit un but de transformation sociale intégrale qui va théoriquement 

jusqu’à la suppression du régime actuel du capitalisme et du salariat” 144. » 

Le projet de G. Scelle peut éclairer les dilemmes de l’Union et rappeler que la raison d’être 

du fédéralisme est « la complexité du phénomène de sociabilité […] construite autour du concept 

durkheimien de solidarité » 145.

C’est pourquoi, enfin, pouvons-nous dire que l’ordre muet que pose le principe de solidarité 

tient en ce que le concept de solidarité peut, grâce à cet héritage intellectuel, contribuer à redéfinir 

l’État sans le mot souveraineté et faire évoluer le droit de l’UE vers « la réalisation préalable et pré-

férentielle des finalités sociales » 146, autrement dit en ancrant dans l’ordre constitutionnel de l’Union 

un État social 147 dont le principe de solidarité pourrait être identifié comme une « norme fondamen-

tale de l’État » 148. C’est un défi de la solidarité au xxie siècle qui permettrait d’articuler l’idée d’une 

République européenne. Cette idée est-elle révélée par les crises qui secouent le projet européen ? 

L’ensemble des contributions ont vocation à répondre à cette question. Pour notre part, relevons 

que les crises sanitaire et climatique sont susceptibles de menacer les libertés, en particulier les 

« libertés sociales » 149, notamment en creusant les inégalités. Ces crises soulignent l’inégalité entre 

les États selon leur capacité à offrir un « filet de sécurité », des mécanismes de protection sociale 

(au sens large) à leurs ressortissants. La réponse de l’UE sur ce point est remarquable  : le plan 

s’appuie sur la reconnaissance des « revendications de droits qui restèrent sans réponse tout au long d’un processus historique fait d’exigences 
sociales d’une réalisation des promesses de liberté institutionnalisées ». 
144 G. Scelle, « Le problème ouvrier », p. 374, cité par C. M. Herrera, « Un juriste aux prises du social. Sur le projet de Georges Scelle », 
RFHIP, vol. 21, no. 1, 2005, p. 113-137.
145 Ibidem.
146 Ibidem.
147 A. Supiot, Grandeur et misère de l’État social. Leçon inaugurale au Collège de France, Paris, Fayard, 2013, 63 p. 
148 L. Heuschling, « Le méta-principe de l’État social (Sozialstaat) dans la jurisprudence de la Cour constitutionnelle fédérale allemande », 
in L. Burgorgue-Larsen (dir.), La justice sociale saisie par les juges en Europe, Pedone, 2013, p. 84 ; K. Abderemane, « Penser l’Europe sociale 
et solidaire. Un modèle, des modèles, une modélisation ? », in K. Abderemane et A. Berramdane (dir.), L’Union européenne : une Europe sociale 
et solidaire ? 10e session Journées d’études franco-allemandes Tours-Bochum, 5-7 mars 2013, Mare et Martin, 2015, p. 11-45.
149 À propos des menaces sur les droits de l’homme en raison des crises sanitaires, de l’obligation de vaccination et des mesures de quarantaine : 
v. M. Deguergue, « L’obligation de mener une vie saine ? », RGDM, 2003-11, p. 22, citée par D. Roman, op. cit. § 30 : « se confirme l’idée que 
l’ordre juridique peut difficilement protéger les individus contre eux-mêmes par une obligation générale de faire ou de ne pas faire, à partir du 
moment où la sécurité sanitaire n’est pas atteinte. Elle le sera lorsque sera franchi un seuil de répétition et de gravité d’un comportement qui 
fera basculer une question individuelle de santé vers un problème général de santé” » ; v. aussi l’approche de la Commission, envisageant la 
réparation des dommages sociaux causés par la pandémie, COM (2020)456 final.
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européen n’entend pas se substituer à la fonction sociale des États, mais à la soutenir, en réalité (par 

le soutien financier apporté, l’orientation des aides, etc.) à répartir entre les États membres et l’UE 

l’exercice de cette fonction. C’est pourquoi il est possible de dire que ces crises expriment les seuils 

de transformation de la puissance sociale de l’Union, invitant à consacrer de façon expresse et subs-

tantielle 150, le principe de solidarité comme valeur de l’Union pour une justice sociale européenne 

en mesure d’affronter les défis d’inégalité et de menace polysystémique 151, en particulier sur les 

systèmes écologiques au xxie siècle. Pour y répondre, peut-être que la crise du Covid-19 aura révélé 

la pertinence du concept de «  solidarité biologique » de G. Scelle (qu’expriment les sources éty-

mologiques du mot renvoyant, du fait au droit, au lien entre la reconnaissance de l’interdépen-

dance de fait constitutive d’une communauté avec la densité des obligations de solidarité qui en 

découlent 152) – ainsi que l’acuité des propositions théoriques d’E. Coccia 153 et de J.-S. Bergé 154. Ces 

derniers nourrissent la pensée en faveur d’une organisation, également institutionnelle et politique, 

des modes de protection qui tiennent compte de cette interdépendance de fait entre les êtres vivants. 

En théorisant la vie sensible qui relie les êtres vivants, d’une part, et en invitant, d’autre part, à une 

réorientation des systèmes «  au-delà du contrôle », ils contribuent à identifier, à partir de cette 

solidarité de fait, les menaces qui pèsent sur la satisfaction des besoins sociaux de la communauté 

ainsi reconnue. C’est une façon de renouveler la place de la solidarité, en tant que valeur et principe, 

d’en imaginer sa consécration en bien commun, avant que ne surgisse la crise eschatologique de 

l’Europe.

150 Le principe de solidarité contribuerait à une répartition substantielle (et non seulement formelle) de répartition des compétences au sein 
de l’UE. Pour une analyse en ce sens des rapports entre les principes de solidarité et de subsidiarité, v. C. Calliès, « Globalisierung der Wirtschaft 
und Internationalisierung des Staates : Subsidiaritätsprinzip und Solidaritätsprinzip als Strukturprinzipien der Kompetenzverflechtung zwischen 
Staaten und internationalen Organisationen », Göttinger online- Beiträge zum Europarecht, Institut für Völkerrecht-Abteilung Europarecht der 
Georg-August-Universität Göttingen, n° 1, 26-04-2004, p. 1-17 ; Subsidiaritäts- und Solidaritätsprinzip in der Europäischen Union, Vorgaben für 
die Anwendung von Art. 3b EGV am Beispiel der gemeinschaftlichen Wettbewerbs- und Umweltpolitik, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 
1996.
151 L’idée d’effondrement renvoie au renoncement à la transformation induite par ces polycrises systémiques qui menacent la communauté 
des États et des peuples.
152 Ce qui explique les variations de la reconnaissance de la solidarité en droit de l’esprit, à la valeur, au principe à la règle et à l’obligation. 
Du latin solidus qui signifie dense, solide, massif, compact, consistant mais encore entier, complet voire au sens figuré réel, ferme, inébranlable. 
v. aussi de l’interdépendance de fait aux obligations, A. Wijffels, op. cit.
153 E. Coccia, La vie sensible, Payot et Rivages, 2018 ; Métamorphoses, Payot-Rivages, 2020.
154 J.-S. Bergé, Quelle approche des phénomènes par le droit ? Le cas de la circulation totale au-delà du contrôle, Recueil Dalloz, 2017.
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Solidarité et clause(s) de respect des identités nationales 
dans le traité de Lisbonne

Incompatibilité indépassable ou binôme indispensable ?

Xavier Magnon 1

La formulation du sujet oppose solidarité et identité. Intuitivement, la solidarité apparaît comme 

une valeur qui rassemble, qui lie entre eux, en particulier, les États membres de l’Union, alors que 

l’identité renvoie au repli sur soi. La solidarité relève de l’universel, quand l’identité renvoie au 

particulier ; la première sert l’Union européenne, elle en est le ciment, quand la seconde la fragilise. 

Les questions posées par le sujet renvoient spontanément à deux manières de concevoir le rapport 

solidarité/identité : soit il n’est pas possible, au sein de l’Union européenne de concilier ces deux valeurs, 

soit seule la combinaison de ces deux valeurs permet de garantir la survie de l’Union. Autrement 

dit, soit l’incompatibilité entre ces deux valeurs fait obstacle à la construction européenne, soit cette 

dernière ne peut, aujourd’hui, demeurer pérenne que si, précisément, il existe un équilibre entre 

ces deux valeurs. Dans le prolongement de cette seconde lecture, l’on dira que la solidarité entre les 

États sera, en général, d’autant plus forte que si, chacun d’entre eux peut, parfois, se prévaloir de 

son identité pour échapper au commun. Le commun ne serait ainsi préservé, en général, que si le 

particulier peut être, ponctuellement, garanti. En définitive, tout pourrait être réduit à une question 

d’équilibre entre solidarité et identité : l’identité n’est indispensable à la solidarité que jusqu’à un 

certain seuil  ; au-delà, elle peut lui être fatale. Il faut ici reprendre les conclusions de la thèse de 

K.  Abderamane  : «  en tant que fondement de la régulation de l’espace économique et social de 

l’Union, la solidarité s’apprécie comme un principe d’équilibre, de conciliation d’exigences a priori 

contradictoires : entre « l’économique » et « le social », « le supranational » et la « souveraineté 

étatique » 2. Le binôme indispensable peut, faute de mesure, se transformer en incompatibilité indé-

passable. La tension solidarité/identité pourrait se résumer à une tension solidarité/souveraineté 3.

1 Professeur de droit public, Aix Marseille Univ, Université de Toulon, Univ Pau & Pays Adour, CNRS, DICE, ILF, Aix-en-Provence, France.
2 K. Abderamane, La solidarité : un fondement du droit de l’intégration européenne, Tome 1, Thèse, Université de Poitiers, dactyl., p. 905. 
Voir également pour une synthèse sur la solidarité dans l’Union européenne : M. Blanquet, « L’Union européenne en tant que système de 
solidarité : la notion de solidarité européenne », in Solidarité(s) : perspectives juridiques, sous la direction de M. Hecquard-Théron, Presses 
universitaires Toulouse 1 Capitole, 2008, p. 155-195.
3 Voir sous ce dernier angle : J. Hayward, R. Wurzel (ed. by), European disunion: between sovereignty and solidarity, Palgrave Macmillan, 
Palgrave Studies in European Union Politics, 2012, 337 p. ; J. Van der Walt, J. Ellsworth (eds.), Constitutional Sovereignty and Social Solidarity 
in Europe, Baden-Baden, Nomos, 2015, 308 p.
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Telle pourrait être ainsi résumée la problématique soulevée par le sujet s’il suffisait de s’en tenir 

à une approche intuitive de celui-ci. Sans doute, les choses sont-elles plus complexes. Il nous appar-

tiendra de vérifier si cette complexité permet de mieux saisir les enjeux soulevés par une approche 

intuitive.

La principale difficulté du sujet réside dans le fait que solidarité et identité sont des « principes », 

le droit de l’Union est en effet un droit couvert par de nombreux « principes », qui renvoient, comme 

tous les principes (I) de l’Union, à des questions de sens (II), de concrétisation par le droit positif (III), 

de valeurs et d’équilibres normatifs (IV), autant d’éléments qu’il conviendra, enfin, d’apprécier à 

l’aune des possibles et de la pratique (V).

I. Solidarité	et	identité :	des	« principes »	du	droit	de	l’Union

Le droit de l’Union européenne repose sur des « principes », non consacrés de manière explicite 

par les traités, mais qui n’en sont pas moins reconnus, par la jurisprudence et/ou par la doctrine, 

comme des principes essentiels ou inhérents à l’Union européenne. Pensons d’abord au principe de 

primauté mais, également, à tout un ensemble de principes, qualifiés comme tels par la doctrine, 

dont on peut retrouver l’énumération dans les manuels de droit de l’Union. Pour ne retenir que l’un 

de ces manuels, il existerait des « principes inhérents à la nature spécifique de l’Union européenne » 

(maintien de l’acquis communautaire, fidélité ou coopération loyale et cohérence), des « principes de 

l’Union de droit » (droits fondamentaux, citoyenneté et solidarité), des principes directeurs de l’or-

ganisation constitutionnelle de l’Union européenne (équilibre institutionnel, transparence, nouvelle 

gouvernance et démocratie), des principes présidant à la délimitation des compétences de l’Union 

européenne (compétence d’attribution), ceux régissant l’exercice des compétences de l’Union (sub-

sidiarité, proportionnalité, flexibilité) et le principe d’administration indirecte 4. La construction 

juridique de l’Union s’appuie ainsi, non sans un certain ésotérisme, pour peu que l’on s’attache à 

identifier le droit positif dans le droit positif, à des principes immanents, constitutionnels, fondateurs 

ou généraux du droit de l’Union. Pour le dire autrement, le droit de l’Union repose, comme tout ordre 

normatif, sur un ensemble de valeurs, parfois explicitement reconnues par les traités, à partir desquelles 

a été dégagé tout un ensemble de normes par la voie jurisprudentielle. L’Europe s’est construite par 

le droit et, plus encore, sans doute, par la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union, organe 

juridictionnel centralisé de production normative au sein de l’Union, grâce, de manière décisive, au 

renvoi préjudiciel en interprétation ouvert à chacune des juridictions nationales.

Ces principes, quel que soit leur statut (immanent, constitutionnel, fondateur ou généraux du 

droit), n’en rejoignent pas moins, parfois et plus ou moins directement, des contraintes normatives 

juridiques consacrées par les traités. Le principe de primauté, par exemple, principe jurispruden-

tiel, du moins dans la manière dont il a été consacré par la Cour en tant que principe autonome du 

4 C.  Blumann, L.  Dubouis, Droit institutionnel de l’Union européenne, LexisNexis, Manuel, 7e édition, 2019, 1032  p., voir la table des 
matières.
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droit de l’Union 5, peut être défendu à partir de l’exigence de coopération loyale des États consacrée 

aujourd’hui par l’article 4 § 3 du TUE. Dans sa jurisprudence, la Cour mobilise d’ailleurs à la fois des 

principes et des stipulations de droit positif de manière combinée et complémentaire.

Cet état du droit est source de confusions, en particulier pour ce qui relève des deux principes, 

la solidarité et l’identité, qu’il s’agit d’appréhender dans leurs équilibres réciproques et dans les 

contraintes normatives qu’ils imposent. D’autant qu’il est encore nécessaire de définir ce que chacun 

des deux termes signifie.

II. « Solidarité »	et	« identité »,	quels	sens ?

Les sens de la solidarité et de l’identité ne sont pas à rechercher dans le droit de l’Union. La 

question de sens se pose avant l’usage du terme par le droit positif, celui-ci saisissant celui-là et, en 

tout état de cause, le droit positif européen ne définit pas le sens de ces deux termes.

Pour la solidarité, les définitions proposées par le Centre national de ressources textuelles et 

lexicales sont tout à fait éclairantes :

 – « lien contracté par des personnes répondant en commun d’une obligation solidaire » ;

 – « dépendance mutuelle entre les êtres humains, existant à l’état naturel et due au besoin qu’ils 

ont les uns des autres » ;

 – « responsabilité mutuelle qui s’établit entre les membres d’un groupe social » ;

 – « devoir moral, résultant de la prise de conscience de l’interdépendance sociale étroite existant 

entre les hommes ou dans des groupes humains, et qui incite les hommes à s’unir, à se porter 

entraide et assistance réciproque et à coopérer entre eux, en tant que membres d’un même corps 

social » 6.

Ces éléments renvoient déjà à deux types de sources d’obligations de la solidarité le «  lien 

contracté », et donc à une dimension juridique du lien, et le « devoir moral ». La solidarité peut 

donc être le résultat d’une obligation, juridique ou morale. Elle recouvre également un état de fait, 

une « dépendance mutuelle » ou une « responsabilité mutuelle ». Elle suppose certains types de lien 

entre ceux qui sont régis par la solidarité : « s’unir, […] se porter entraide et assistance réciproque 

et […] coopérer entre eux », « une obligation solidaire ». La solidarité peut alors être définie comme 

désignant un état entre les membres d’un même corps social qui implique un certain nombre de 

comportements entre ceux-ci, en application d’une obligation morale, juridique ou de fait.

Il est aujourd’hui habituel de présenter l’identité sous les deux dimensions qui ont été mises en 

lumière par Paul Ricœur, l’ipse et l’idem 7. Alors que l’identité ipse renvoie à ce qui singularise, à ce 

qui marque la spécificité de chacun ; l’identité idem met en évidence ce qui rassemble, ce qu’il y a de 

5 Rattacher le principe de primauté à la règle pacta sunt servanda aurait permis de trouver un fondement normatif dans le droit international 
public positif.
6 Pour ne retenir que les éléments de définition qui nous paraissent pertinents, https://www.cnrtl.fr/definition/solidarité.
7 P. Ricœur, Soi-même comme un autre, Paris, Seuil, 1990.
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commun. Dans la perspective qui est la nôtre, l’identité n’a donc pas seulement une dimension de 

repli sur soi, mais elle participe également d’une perspective de rassemblement. Ces sens posés, il 

convient d’en rechercher la consécration dans le droit positif de l’Union européenne.

III. 	Solidarité	et	identité,	quelles	consécrations	en	droit	positif ?

Les sens ainsi éclairés, la solidarité, d’une part, et pour ne s’en tenir, d’abord, qu’aux traités, 

apparaît sous différentes formes. Elle est :

 – un objectif auquel parvenir, en tant que situation de fait souhaitable, de la construction 

européenne : « désireux d’approfondir la solidarité entre leurs peuples… » (préambule du TUE), 

« entendant confirmer la solidarité qui lie l’Europe et les pays d’outre-mer (préambule TFUE) ;

 – une valeur sur laquelle reposent les sociétés et qui est commune aux États membres (art.  2 

TUE 8), une valeur à promouvoir entre les États (art.  3 TUE 9) et sur la scène internationale 

(action extérieure de l’Union, art. 21 TUE) et une valeur qui guide l’action de l’Union (politique 

étrangère et de sécurité commune, art. 24 § 2 TUE 10), des États (politique étrangère et de sécurité 

commune, art. 24 § 3 TUE 11, espace de liberté, sécurité et de justice, art. 67 § 2 TFUE 12, politiques 

relatives aux contrôles aux frontières, à l’asile et à l’immigration, art. 80 13) ou des deux (politique 

économique, art. 122 TFUE 14, énergie, art. 194 TFUE 15), dans cette dernière situation, elle est une 

valeur à respecter dans l’application de normes ;

 – à l’origine de normes avec le principe de coopération loyale (art.  4 §  3 TUE 16), la clause de 

solidarité (Titre VII, art. 222 17), l’assistance financière dans le cadre d’un mécanisme de stabilité 

8 Art. 2 TUE : « L’Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, d’égalité, de l’État de droit, 
ainsi que de respect des droits de l’homme, y compris des droits des personnes appartenant à des minorités. Ces valeurs sont communes aux 
États membres dans une société caractérisée par le pluralisme, la non-discrimination, la tolérance, la justice, la solidarité et l’égalité entre les 
femmes et les hommes ».
9 Art. 3 § 3 TUE : « L’Union […] promeut la cohésion économique, sociale et territoriale, et la solidarité entre les États membres ».
10 Art. 24 TUE : « 2. Dans le cadre des principes et objectifs de son action extérieure, l’Union conduit, définit et met en œuvre une politique 
étrangère et de sécurité commune fondée sur un développement de la solidarité politique mutuelle des États membres, sur l’identification des 
questions présentant un intérêt général et sur la réalisation d’un degré toujours croissant de convergence des actions des États membres ».
11 Art. 24 TUE : « 3. Les États membres appuient activement et sans réserve la politique extérieure et de sécurité de l’Union dans un esprit de 
loyauté et de solidarité mutuelle et respectent l’action de l’Union dans ce domaine. Les États membres œuvrent de concert au renforcement et au 
développement de leur solidarité politique mutuelle. Ils s’abstiennent de toute action contraire aux intérêts de l’Union ou susceptible de nuire à son 
efficacité en tant que force de cohésion dans les relations internationales. Le Conseil et le haut représentant veillent au respect de ces principes. »
12 Art. 67 TFUE : « 2. Elle assure l’absence de contrôles des personnes aux frontières intérieures et développe une politique commune en 
matière d’asile, d’immigration et de contrôle des frontières extérieures qui est fondée sur la solidarité entre États membres et qui est équitable 
à l’égard des ressortissants des pays tiers. Aux fins du présent titre, les apatrides sont assimilés aux ressortissants des pays tiers ».
13 Art. 80 TFUE : « Les politiques de l’Union visées au présent chapitre et leur mise en œuvre sont régies par le principe de solidarité et de 
partage équitable de responsabilités entre les États membres, y compris sur le plan financier. Chaque fois que cela est nécessaire, les actes de 
l’Union adoptés en vertu du présent chapitre contiennent des mesures appropriées pour l’application de ce principe ».
14 Art. 122 TFUE : « 1. Sans préjudice des autres procédures prévues par les traités, le Conseil, sur proposition de la Commission, peut 
décider, dans un esprit de solidarité entre les États membres, des mesures appropriées à la situation économique, en particulier si de graves 
difficultés surviennent dans l’approvisionnement en certains produits, notamment dans le domaine de l’énergie ».
15 Art. 194 TFUE « : 1. Dans le cadre de l’établissement ou du fonctionnement du marché intérieur et en tenant compte de l’exigence de 
préserver et d’améliorer l’environnement, la politique de l’Union dans le domaine de l’énergie vise, dans un esprit de solidarité entre les États 
membres : […] »
16 Art. 4 TUE : « 3. En vertu du principe de coopération loyale, l’Union et les États membres se respectent et s’assistent mutuellement dans 
l’accomplissement des missions découlant des traités ».
17 Article 222 TFUE : « 1. L’Union et ses États membres agissent conjointement dans un esprit de solidarité si un État membre est l’objet 
d’une attaque terroriste ou la victime d’une catastrophe naturelle ou d’origine humaine. L’Union mobilise tous les instruments à sa disposition, 
y compris les moyens militaires mis à sa disposition par les États membres, pour : a) — prévenir la menace terroriste sur le territoire des États 
membres ; — protéger les institutions démocratiques et la population civile d’une éventuelle attaque terroriste ; — porter assistance à un État 
membre sur son territoire, à la demande de ses autorités politiques, dans le cas d’une attaque terroriste ; b) porter assistance à un État membre 
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(art. 136 modifié du TFUE 18) et le chapitre IV de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, intitulé Solidarité, qui regroupe les droits économiques et sociaux.

En tant que valeur ou en tant qu’objectif, la solidarité ne fait pas l’objet de concrétisation normative 

explicite dans les traités ; elle implique une certaine manière d’agir, sans que l’on sache, pour autant, 

ce qui concrétise cette manière d’agir. Même lorsqu’elle s’inscrit dans une logique normative, elle 

semble devoir se concrétiser par d’autres normes, secondaires, qui sont plus ou moins déterminées 

dans les textes institutifs. Le degré de contrainte normative associé à la solidarité demeure donc 

relativement faible.

Ainsi, par exemple, dans l’article 222 du TFUE, la clause de solidarité et, plus précisément, l’action 

conjointe des États dans un esprit de solidarité implique que l’Union, pour ne retenir qu’une obligation 

qui pèse sur celle-ci, protège les institutions démocratiques ou porte assistance à un État membre. 

La contrainte normative est explicitée, bien que souple dans son degré de contrainte, même si son 

domaine d’application demeure réduit, à savoir une attaque terroriste ou une catastrophe naturelle 

ou d’origine humaine. À l’inverse, dans le cadre de la coopération loyale, l’assistance mutuelle des 

États, dans une formulation extrêmement large, concrétise cette obligation générale de coopération 

loyale. En tout état de cause, la formalisation normative de la solidarité demeure largement indéter-

minée. Les comportements susceptibles de concrétiser une obligation d’assistance mutuelle ou d’as-

sistance à un État membre sont suffisamment nombreux pour considérablement diluer la contrainte 

première. Dans le cadre de la clause de solidarité, détacher un escadron de pompier d’une dizaine 

de membres concrétise parfaitement l’obligation de « porter assistance » d’un État membre victime 

d’une catastrophe naturelle, sans, pour autant, quelle que soit la qualité des hommes, que le compor-

tement d’assistance apparaisse dans toute sa générosité.

La consécration de la solidarité par le droit positif de l’Union dans ces trois dimensions, en tant 

qu’objectif, valeur ou norme, demeure faiblement déterminée sous l’angle normatif et, en définitive, 

lorsque la détermination normative est la plus forte, l’on pense à la clause de solidarité de l’article 222 

sur son territoire, à la demande de ses autorités politiques, en cas de catastrophe naturelle ou d’origine humaine. 2. Si un État membre est l’objet 
d’une attaque terroriste ou la victime d’une catastrophe naturelle ou d’origine humaine, les autres États membres lui portent assistance à la 
demande de ses autorités politiques. À cette fin, les États membres se coordonnent au sein du Conseil. 3. Les modalités de mise en œuvre par 
l’Union de la présente clause de solidarité sont définies par une décision adoptée par le Conseil, sur proposition conjointe de la Commission 
et du haut représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité. Lorsque cette décision a des implications dans le 
domaine de la défense, le Conseil statue conformément à l’article 31, paragraphe 1, du traité sur l’Union européenne. Le Parlement européen 
est informé. Dans le cadre du présent paragraphe, et sans préjudice de l’article 240, le Conseil est assisté par le comité politique et de sécurité, 
avec le soutien des structures développées dans le cadre de la politique de sécurité et de défense commune, et par le comité visé à l’article 71, qui 
lui présentent, le cas échéant, des avis conjoints. 4. Afin de permettre à l’Union et à ses États membres d’agir d’une manière efficace, le Conseil 
européen procède à une évaluation régulière des menaces auxquelles l’Union est confrontée ».

Voir, par ailleurs, la décision du Conseil n° 2014-415 du 24 juin 2014 concernant les modalités de mise en œuvre par l’Union de la clause de 
solidarité, JOUE L 192 du 1.7.2014, p. 53-58.
18 Art. 136 TFUE « : 1. Afin de contribuer au bon fonctionnement de l’union économique et monétaire et conformément aux dispositions 
pertinentes des traités, le Conseil adopte, conformément à la procédure pertinente parmi celles visées aux articles 121 et 126, à l’exception de 
la procédure prévue à l’article 126, paragraphe 14, des mesures concernant les États membres dont la monnaie est l’euro pour : a) renforcer la 
coordination et la surveillance de leur discipline budgétaire ; b) élaborer, pour ce qui les concerne, les orientations de politique économique, 
en veillant à ce qu’elles soient compatibles avec celles qui sont adoptées pour l’ensemble de l’Union, et en assurer la surveillance.2. Seuls les 
membres du Conseil représentant les États membres dont la monnaie est l’euro prennent part au vote sur les mesures visées au paragraphe 1. 
La majorité qualifiée desdits membres se définit conformément à l’article 238, paragraphe 3, point a). 3. Les États membres dont la monnaie est 
l’euro peuvent instituer un mécanisme de stabilité qui sera activé si cela est indispensable pour préserver la stabilité de la zone euro dans son 
ensemble. L’octroi, au titre du mécanisme, de toute assistance financière nécessaire, sera subordonné à une stricte conditionnalité ». Voir, en 
particulier, pour une approche de cette stipulation sous l’angle de la solidarité : V. Boerger, « How the Debt Crisis Exposes the Development 
of Solidarity in the Euro Area », European Constitutional Law Review, 2013, n° 9, p. 7-36.
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du TFUE, elle s’accompagne d’un domaine d’application extrêmement réduit. Autrement dit, même 

si la solidarité peut être considérée comme un pilier de la construction européenne, elle n’est pas 

déterminée sous l’angle normatif de manière forte. La marge d’appréciation des États, comme 

d’ailleurs celle des institutions européennes et, en particulier, de la Cour de justice, est préservée. Cette 

plasticité de la contrainte sert aussi bien les premiers que les secondes même si, parmi ces dernières, 

le dernier mot est confié à la Cour de justice. Elle traduit tout à la fois une prudence vis-à-vis des 

États, qui apparaissent, ainsi, comme n’étant pas trop contraints par la solidarité européenne, tout 

en laissant à la Cour de justice le soin d’adapter, en fonction des situations, le degré de contrainte 

pesant sur les États au nom de cette même exigence de solidarité.

Sous cet angle, l’on ne peut que constater que, dans la jurisprudence de la Cour de justice, 

la solidarité occupe une place décisive dans la structure fondamentale de l’Union européenne. 

E. A. Marias a synthétisé quatre usages du principe de solidarité par la Cour de justice qui demeurent, 

aujourd’hui encore, pertinents :

« (1) comme un principe découlant de la nature même de la Communauté ;

(2) comme un principe dérivant de la notion de préférence communautaire ;

(3) en tant que principe fondé sur l’assistance mutuelle mentionné dans divers articles des traités 
des Communautés européennes ;

(4) en tant que principe émanant des obligations, tant positives que négatives, des articles 5 CEE 
et 192 CEEA (aujourd’hui art. 4 § 3 TUE) » 19.

Même si la jurisprudence est ancienne, et qu’il n’existe pas d’illustrations récentes, la place accordée 

par la Cour de justice à la solidarité dans le système constitutionnel européen est considérable. Ainsi, le 
principe de la solidarité communautaire est « inscrit parmi les fondements de la Communauté » 20. La 

solidarité « est à la base de ces obligations comme de l’ensemble du système communautaire conformé-
ment à l’engagement stipulé par l’article 5 du traité » 21, au point qu’un « manquement aux devoirs de 
solidarité acceptés par les États membres du fait de leur adhésion à la Communauté affecte jusqu’aux 
bases essentielles de l’ordre juridique communautaire  » 22. Longtemps dépourvue de fondement 
normatif explicite dans les traités, la solidarité n’est est pas moins un « fondement » immanent de la 
Communauté, qui se mêle, cependant, à des obligations prévues par les traités, comme, pour l’écrire de 
manière synthétique, l’obligation de coopération loyale des États. Le volet constitutionnel de la solidarité 
demeure aujourd’hui hors traités, si l’on considère que l’article 3 § 3 TFUE n’évoque la solidarité qu’en 
rapport avec la cohésion économique, sociale et territoriale, et et que la solidarité ne fait pas l’objet 

d’une jurisprudence récente de la Cour. L’on peut toutefois considérer que la solidarité institutionnelle 
est aujourd’hui couverte par l’obligation de coopération loyale 23, telle qu’elle est formulée depuis le 

traité de Lisbonne dans l’article 4 § 3 première phrase du TUE.

19 E. A. Marias, « Solidarity as an Objective of the European Union and the European Community », Legal Issues of European Integration, 
vol. 21, no. 2, 1994, p. 88-89, p. 88 et s. pour l’explicitation de chacun de ces usages.
20 CJCE, 29 juin 1978, Benzine en Petroleum Handelsmaatschappij BV, Aff. 77/77, § 15, ECLI:EU:C:1978:141.
21 CJCE, 10  décembre 1969, Commission des Communautés européennes contre République française, Aff. jointes 6 et 11-69, §  16, 
ECLI:EU:C:1969:68.
22 CJCE, 7  février1973, Commission c. Italie, Aff. 39/72, § 25, ECLI:EU:C:1973:13. Voir également  : CJCE, 7  février 1979, Commission des 
Communautés européennes contre Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Aff. 128/78, § 12, ECLI:EU:C:1979:3.
23 Voir pour la thèse de référence sur cette question, bien qu’ancienne : M. Blanquet, L’article 5 du traité CEE : Recherches sur les obligations 
de fidélité des États membres de la Communauté, LGDJ, Bibliothèque de droit international et communautaire, t. 108, 1994, 502 p.
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D’autre part, les deux sens de l’identité, ipse et idem, se retrouvent, en droit de l’Union, dans 

les traités. L’identité, c’est d’abord, ce qui en a fait le succès en termes de production doctrinale, 

l’article 4 § 2 du TUE, dans une rédaction issue du compromis consécutif à l’inscription du principe de 

primauté dans le traité établissant une Constitution pour l’Europe, le traité de Lisbonne maintenant 

la référence à l’identité, tout en excluant la primauté, en vertu duquel : « 2. L’Union respecte l’égalité 

des États membres devant les traités ainsi que leur identité nationale, inhérente à leurs structures 

fondamentales politiques et constitutionnelles, y compris en ce qui concerne l’autonomie locale 

et régionale. Elle respecte les fonctions essentielles de l’État, notamment celles qui ont pour objet 

d’assurer son intégrité territoriale, de maintenir l’ordre public et de sauvegarder la sécurité nationale. 

En particulier, la sécurité nationale reste de la seule responsabilité de chaque État membre ».

L’identité ipse est ensuite explicite dans l’article 17 du TFUE dans le rapport qu’entretient l’Union 

avec les églises, les associations ou communautés religieuses et il n’est plus question ici d’État 24.

Il faut encore ranger, dans cette perspective d’identité ipse, la référence par les traités au respect 

de la diversité des États sous l’angle culturel et linguistique (art. 3 § 3 TUE 25, éducation, formation 

professionnelle, jeunesse et sport, art. 165 TFUE 26, culture art. 167 § 4 TFUE 27, politique commerciale 

commune, art. 207 § 4 TFUE 28), des pratiques nationales (politiques sociales, art. 151 et 152 TFUE 29), 

24 Art. 17 TFUE : « 1. L’Union respecte et ne préjuge pas du statut dont bénéficient, en vertu du droit national, les églises et les associations 
ou communautés religieuses dans les États membres. 2. L’Union respecte également le statut dont bénéficient, en vertu du droit national, les 
organisations philosophiques et non confessionnelles. 3. Reconnaissant leur identité et leur contribution spécifique, l’Union maintient un 
dialogue ouvert, transparent et régulier avec ces églises et organisations ».
25 Art. 3 § 3 TUE : « L’Union […] respecte la richesse de sa diversité culturelle et linguistique, et veille à la sauvegarde et au développement 
du patrimoine culturel européen ».
26 Art. 165 TFUE : « 1. L’Union contribue au développement d’une éducation de qualité en encourageant la coopération entre États membres 
et, si nécessaire, en appuyant et en complétant leur action tout en respectant pleinement la responsabilité des États membres pour le contenu 
de l’enseignement et l’organisation du système éducatif ainsi que leur diversité culturelle et linguistique ».
27 Art. 167 TFUE : « 4. L’Union tient compte des aspects culturels dans son action au titre d’autres dispositions des traités, afin notamment 
de respecter et de promouvoir la diversité de ses cultures ».
28 Art. 207 TFUE : « 3. Si des accords avec un ou plusieurs pays tiers ou organisations internationales doivent être négociés et conclus, 
l’article 218 est applicable, sous réserve des dispositions particulières du présent article.
La Commission présente des recommandations au Conseil, qui l’autorise à ouvrir les négociations nécessaires. Il appartient au Conseil et à la 
Commission de veiller à ce que les accords négociés soient compatibles avec les politiques et règles internes de l’Union. Ces négociations sont 
conduites par la Commission en consultation avec un comité spécial désigné par le Conseil pour l’assister dans cette tâche et dans le cadre 
des directives que le Conseil peut lui adresser. La Commission fait régulièrement rapport au comité spécial, ainsi qu’au Parlement européen, 
sur l’état d’avancement des négociations. 4. Pour la négociation et la conclusion des accords visés au paragraphe 3, le Conseil statue à la 
majorité qualifiée. Pour la négociation et la conclusion d’un accord dans les domaines du commerce de services et des aspects commerciaux 
de la propriété intellectuelle, ainsi que des investissements étrangers directs, le Conseil statue à l’unanimité lorsque cet accord comprend 
des dispositions pour lesquelles l’unanimité est requise pour l’adoption de règles internes. Le Conseil statue également à l’unanimité pour la 
négociation et la conclusion d’accords : a) dans le domaine du commerce des services culturels et audiovisuels, lorsque ces accords risquent de 
porter atteinte à la diversité culturelle et linguistique de l’Union ; ».
29 Art. 151 TFUE : « l’Union et les États membres, conscients des droits sociaux fondamentaux, tels que ceux énoncés dans la Charte sociale 
européenne signée à Turin le 18 octobre 1961 et dans la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs de 1989, ont 
pour objectifs la promotion de l’emploi, l’amélioration des conditions de vie et de travail, permettant leur égalisation dans le progrès, une 
protection sociale adéquate, le dialogue social, le développement des ressources humaines permettant un niveau d’emploi élevé et durable et la 
lutte contre les exclusions.
À cette fin, l’Union et les États membres mettent en œuvre des mesures qui tiennent compte de la diversité des pratiques nationales, en 
particulier dans le domaine des relations conventionnelles, ainsi que de la nécessité de maintenir la compétitivité de l’économie de l’Union. Ils 
estiment qu’une telle évolution résultera tant du fonctionnement du marché intérieur, qui favorisera l’harmonisation des systèmes sociaux, que 
des procédures prévues par les traités et du rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives ».

Article 152 TFUE : « L’Union reconnaît et promeut le rôle des partenaires sociaux à son niveau, en prenant en compte la diversité des systèmes 
nationaux. Elle facilite le dialogue entre eux, dans le respect de leur autonomie.
Le sommet social tripartite pour la croissance et l’emploi contribue au dialogue social.
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de leur région (environnement, art. 191 § 2 TFUE 30) ou de leur diversité nationale et régionale (culture, 

art. 167 TFUE 31). Le respect de la diversité peut être lu comme un respect de l’identité ipse des États.

Enfin, plus largement, à chaque fois que le traité ou la jurisprudence de la Cour de justice permet 

d’échapper aux règles communes, il est question d’identité ipse. Tel est le cas, par exemple, en vertu du 

TFUE, en matière d’interdiction des restrictions quantitatives en matière de libre circulation des mar-

chandises (art. 34 et 34 TFUE), de l’exception « justifiée par des raisons de moralité publique, d’ordre 

public, de sécurité publique, de protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de 

préservation des végétaux, de protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique 

ou archéologique ou de protection de la propriété industrielle et commerciale » (art. 36 TFUE) ou, en 

vertu de la jurisprudence de la Cour, en matière de libre circulation des personnes, de la restriction à 

cette liberté pouvant être justifiée si elle est fondée sur des considérations objectives d’intérêt général 

et est proportionnée à l’objectif légitimement poursuivi par le droit national. Il fait d’ailleurs sens 

que le respect de l’identité nationale de l’article 4 § 2 du TUE ait pu être également avancé à l’appui 

d’une dérogation à la libre circulation des personnes, en plus du respect de l’« ordre public » 32 ou 

en tant qu’« intérêt légitime de nature à justifier » une restriction à la libre circulation 33. Dans cette 

dernière situation, les cas dans lesquels il est possible d’échapper à la règle commune, qui renvoie 

à l’identité ipse, sont clairement explicités, l’on y verra une revendication à des identités spéciales, 

différente de l’identité générale de l’article 4 § 2 du TUE.

L’on peut aussi penser, dans le prolongement d’une identité ipse permettant d’échapper au droit 

commun, mais sans doute de manière plus constructive au regard de l’intégration européenne, que 

cette identité peut plaider en l’occurrence, de manière « positive », en faveur d’une intégration dif-

férenciée entre les États 34.

L’identité ipse apparaît dans ces différentes situations comme une notion permettant d’échapper 

à la règle commune. Elle est ainsi intégrée à des énoncés normatifs justifiant que l’on puisse échapper 

à la règle commune dans la situation visée, l’identité ipse. Cette dernière situation ne saurait toutefois 

recouvrir que ce qui constitue le cœur de la spécificité de chaque État, leurs « structures fondamen-

tales politiques et constitutionnelles », la culture ou la langue. La limite tirée de l’identité renvoie à 

la question de la préservation de ce qui fait le cœur de l’État.

30 Art. 191 TFUE : « 2. La politique de l’Union dans le domaine de l’environnement vise un niveau de protection élevé, en tenant compte 
de la diversité des situations dans les différentes régions de l’Union. Elle est fondée sur les principes de précaution et d’action préventive, sur 
le principe de la correction, par priorité à la source, des atteintes à l’environnement et sur le principe du pollueur-payeur. Dans ce contexte, 
les mesures d’harmonisation répondant aux exigences en matière de protection de l’environnement comportent, dans les cas appropriés, une 
clause de sauvegarde autorisant les États membres à prendre, pour des motifs environnementaux non économiques, des mesures provisoires 
soumises à une procédure de contrôle de l’Union ».
31 Art. 167 TFUE : « 1. L’Union contribue à l’épanouissement des cultures des États membres dans le respect de leur diversité nationale et 
régionale, tout en mettant en évidence l’héritage culturel commun ».
32 Voir, par exemple : CJUE, 22 décembre 2010, Sayn-Wittgenstein, Aff. C-208/09, § 81 et s., ECLI:EU:C:2010:806 ; 5 juin 2018, Coman, Aff. 
C-673/16, § 42, ECLI:EU:C:2018:385.
33 Voir, par exemple : CJUE, 2 juin 2016, Bogendorff von Wolffersdorff, Aff. C-438/14, § 64, ECLI:EU:C:2016:401 ; 16 avril 2014, Las, C-202/11, 
§ 27, ECLI:EU:C:2013:239.
34 Voir sur cette question: G.  Amato, «  Solidarity, identity and Differentiated Integration in the European Union  », Indian Journal of 
Constitutional Law, vol. 3, no. 1, 2009, p. 74-83.
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L’identité n’est cependant pas seulement l’identité des États, l’identité ipse, c’est aussi l’identité de 

l’Europe et donc de ce qui a de commun aux États : l’Europe est identité idem. S’il faut cependant voir 

l’identité idem des États dans l’Europe, il est une notion qui synthétise parfaitement cette situation, 

il s’agit des traditions constitutionnelles communes aux États membres, consacrées par l’article 6 § 3 

TUE, élément d’autant plus fédérateur qu’il apparaît, du moins si l’on situe l’identité ipse des États 

au niveau constitutionnel, comme l’exact opposé de l’identité constitutionnelle des États. À travers 

les traditions constitutionnelles communes, l’identité idem est une catégorie normative ouverte à 

travers les principes généraux du droit protégeant les droits fondamentaux.

Envisagées jusqu’à présent de manière séparée, on peut trouver une confrontation directe entre 

ces deux valeurs dans les traités et, plus exactement, la déclaration ad article 222 du TUE en vertu 

de laquelle : « Sans préjudice des mesures adoptées par l’Union pour s’acquitter de son obligation 

de solidarité à l’égard d’un État membre qui est l’objet d’une attaque terroriste ou la victime d’une 

catastrophe naturelle ou d’origine humaine, aucune des dispositions de l’article 222 ne vise à porter 

atteinte au droit d’un autre État membre de choisir les moyens les plus appropriés pour s’acquitter de 

son obligation de solidarité à l’égard dudit État membre ». Il s’agit bien ici d’adapter les contraintes 

normatives imposées par la clause de solidarité en fonction de ce que l’État juge comme étant le 

moyen le plus approprié de s’acquitter de son obligation.

IV. 	Solidarité	et	identité,	des	valeurs	aux	équilibres	normatifs

Sous l’angle des valeurs, de manière superficielle et sans aucune rigueur, l’on peut voir dans 

l’identité idem de l’Union européenne un facteur de renforcement de la solidarité entre les États. Plus 

ces derniers se reconnaissent dans l’identité européenne entendue comme un élément rassembleur, 

plus la solidarité se développe. Les processus d’adhésion à cette identité comme la construction 

de cette identité empruntent des schémas qui dépassent la seule analyse juridique et, sans doute, 

le droit n’est-il là que pour être le réceptacle des valeurs de l’Union européenne, sans que l’on ne 

puisse jamais imposer une identité commune aux Étais qui se révélerait dans l’identité de l’Union. 

Dans le prolongement, l’on peut considérer que l’identité ipse, et donc la revendication à sa propre 

spécificité pour échapper au commun, constitue une soupape de décompression aux mains des États 

qui permet, précisément, de préserver, en général, la solidarité. Un engagement solidaire peut sans 

doute d’autant plus perdurer que s’il est possible d’y échapper, parfois, ponctuellement, parce qu’est 

en cause un élément essentiel de l’État.

Ces dimensions n’occupent pas la même place sous l’angle juridique. L’identité européenne 

idem ne fait l’objet d’aucune norme particulière, l’on se saurait considérer que faire des traditions 

constitutionnelles communes une source de consécration des principes généraux du droit de 

l’Union suffit à construire une identité européenne, et ce sont donc essentiellement la solidarité 

et l’identité ipse, à savoir celle des États, qui concentrent le volet normatif de l’équilibre entre ces 

deux valeurs.
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Sous l’angle normatif, l’on doit souligner que la formulation explicite, détaillée et précise dans les 

traités d’une clause générale d’action solidaire, avec la coopération loyale, et d’une clause générale de 

respect de l’identité 35 est consécutive au traité de Lisbonne. Autrement dit, ce qui n’était jusqu’alors 

affirmé que de manière ponctuelle, et ce pour les deux valeurs, si l’on exclut l’affirmation générale 

du principe de solidarité par la voie jurisprudentielle, l’est de manière générale, ce qui témoigne de 

nouveaux équilibres, même si les orientations sous-tendues par chacune de ces deux valeurs sont 

différentes : la solidarité réunit, alors que l’identité, du moins celle générale de l’article 4 § 2 du TUE, 

permet d’échapper aux obligations communes.

Il faut encore approfondir cette dimension juridique. Il faut voir dans la dichotomie solidarité/

identité un équilibre normatif entre les exigences communes à tous, posées par le centre, et la préser-

vation de chaque élément, relevant de la périphérie. Plus globalement, cet équilibre normatif peut être 

formulé à partir d’énoncés déontiques. Il serait ainsi question d’un équilibre entre des obligations 

et des interdictions d’agir, ce que nous synthétiserons par la formule de « volet contraignant », d’un 

côté, et des permissions et des habilitations d’agir, un « volet permissif », de l’autre, entre d’une part 

un ordre juridique global, l’État, et des ordres juridiques partiels de celui-ci, les entités décentralisées.

La solidarité apparaît ainsi pour les États sous l’angle du contraignant et, plus précisément, 

sous l’angle d’obligations de comportements pour les États, l’identité sous celui du permissif et, plus 

exactement, des permissions d’échapper à des normes obligeant à certains comportements, étant 

entendu que c’est l’ordre global 36, le centre, qui contraint ou qui permet les ordres partiels, la périphérie. 

Identité et solidarité sont deux instruments aux mains de l’ordre global, le droit de l’Union, pour 

équilibrer les tensions et les rapports de forces entre ce qu’il impose aux entités décentralisées, les 

États membres, et ce qui leur permet.

L’équilibre contraignant/permissif fait l’objet d’une concrétisation normative par le droit positif 

qui prend en compte les rapports de forces existant, les tensions entre le centre et la périphérie. 

Autrement dit, le droit positif est, dans la gestion de ces équilibres, contingent et dépend des données 

de fait qui doivent être saisies par le droit. L’on ne saurait proposer de modèle dans la répartition 

des contraintes et des permissions permettant de garantir l’équilibre entre le centre et la périphérie. 

Tout au plus, peut-on constater que, tel qu’il est prévu par les traités institutifs, l’équilibre solidarité/

identité regroupe des clauses générales et des clauses particulières, autrement dit, une obligation 

générale de solidarité et des obligations spéciales de solidarité et, de la même manière, une réserve 

générale de l’identité et des réserves spéciales de l’identité. Il n’est pas anodin d’ailleurs de constater 

35 Le respect par l’Union européenne de l’identité nationale est prévue dès 1992 dans l’article F § 1 du traité (« L’Union respecte l’identité 
nationale de ses États membres, dont les systèmes de gouvernement sont fondés sur les principes démocratiques », qui deviendra l’article F 
§ 3 après Amsterdam, sous la formulation suivante « L’Union respecte l’identité nationale de ses États membres », puis article 6 § 3 après le 
traité de Nice, dans la même rédaction) Elle est donc antérieure au traité de Lisbonne mais, alors, l’Union et la Communauté sont deux entités 
distinctes ou plus exactement l’Union se superpose à la Communauté, mais seule l’Union est tenue respecter l’identité. De plus, la formulation 
de la clause du respect de l’identité est beaucoup plus brève que dans la formulation consécutive au traité de Lisbonne. 
36 Et, plus précisément l’ordre répartiteur mais, afin de préserver l’intelligibilité générale et ne pas renvoyer à une autre question qui 
mériterait d’autres développements, et parce que les traités fondateurs de l’Union contiennent à la fois des normes de l’ordre répartiteur et 
des normes de l’ordre global, il est possible de s’autoriser ce raccourci. Voir cependant pour une présentation de l’ordre juridique de l’Union 
européenne à partir du triptyque ordre répartiteur, ordre global, ordres partiels : O. Pfersmann, « Hans Kelsen et la théorie de la centralisation 
et de la décentralisation : le cas de la supraconstitutionnalité », Revue d’Allemagne et des Pays de langue allemande, n° 2, 1996, p. 171-185.
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que dans l’équilibre contrainte/permission, la formulation normative dans le droit positif des 

obligations étatiques liées à la solidarité soit faiblement déterminée, dans son expression générale 

comme dans ses expressions spéciales, alors que celle des réserves est plus précise, y compris dans 

leur expression générale, il est question d’« identité nationale, inhérente (aux) structures fondamen-

tales politiques et constitutionnelles » de l’État, dès lors qu’il s’agit de motifs permettant d’échapper 

à la règle commune. L’équilibre solidarité/identité comme ciment de la construction européenne est 

peut-être là : des contraintes normatives souples et plastiques liées à la solidarité pesant sur les États 

et une explicitation précise des motifs susceptibles d’être invoqués par ces derniers afin d’échapper 

à la règle commune sous l’angle de l’identité.

À s’engager dans une telle lecture, il est difficile de ne pas avoir à l’esprit le modèle de l’État 

fédéral et, plus largement, l’équilibre État/entités décentralisées au sein de celui-ci, l’équilibre entre 

centralisation par l’État et décentralisation des entités territorialisées, et donc l’étendue de l’autonomie 

normative de celles-ci, ou, pour le dire de manière plus précise, les rapports normatifs existant entre 

un ordre juridique global, l’État, et des ordres juridiques partiels, les entités décentralisées qui le 

composent. Afin de contextualiser la contingence des équilibres solidarité/identité, les exemples des 

États fédéraux paraissent pertinents dans la mesure où ils traduisent un équilibre centre/périphérie 

dans lequel le volet permissif accordé aux entités décentralisées est fort, plus fort qu’il ne l’est dans 

un État dit régional ou « unitaire », ce qui le rapproche le plus du modèle de l’Union européenne 

au sein duquel l’autonomie des entités décentralisées est très forte, « l’autonomie institutionnelle et 

procédurale », pour en retenir une illustration empruntant au vocabulaire de l’Union.

Sous cet angle de comparaison, il y a lieu de constater que si l’on trouve des illustrations de 

consécrations d’exigences normatives de solidarité dans les Constitutions d’États fédéraux, tel n’est 

pas le cas de d’identité.

Concernant la solidarité, s’il est vrai qu’il n’existe pas de référence à la solidarité entre les 

entités décentralisées dans la Constitution américaine du 17 septembre 1787 (art. IV en particulier 

relation aux relations des États entre eux et avec l’Union), l’on en retrouve en Allemagne et en Suisse. 

L’article 35 de la loi fondamentale allemande du 23 mai 1949 consacre une clause de solidarité proche 

de celle de l’article 222 du TFUE, et, plus précisément, une clause d’entraide judiciaire et administra-

tive, et d’aide en cas de catastrophe, alors que son article 37 pose une contrainte fédérale en cas de 

non-respect par un Land des obligations de caractère fédéral. Dans la Constitution suisse du 18 avril 

1999, l’article 44 dispose que : « 1 La Confédération et les cantons s’entraident dans l’accomplisse-

ment de leurs tâches et collaborent entre eux. 2. Ils se doivent respect et assistance. Ils s’accordent 

réciproquement l’entraide administrative et l’entraide judiciaire. 3. Les différends entre les cantons 

ou entre les cantons et la Confédération sont, autant que possible, réglés par la négociation ou par 

la médiation ». En outre, son article 53 prévoit que la Confédération « intervient lorsque l’ordre est 

troublé ou menacé dans un canton et que celui-ci n’est pas en mesure de le préserver, seul ou avec 

l’aide d’autres cantons ».
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L’on retrouve également des obligations de solidarité dans un État régional comme l’Espagne. 

Ainsi, la Constitution espagnole prévoit précisément une solidarité en général (article  2 de la 

Constitution du 27 décembre 1978), concrétisée, en particulier, par « l’établissement d’un équilibre 

économique approprié et juste entre les différentes » (article 138 § 1 de la même Constitution) 

communautés autonomes, qui constitue, précisément, un point d’achoppement entre les 

communautés autonomes riches et l’État central, au-delà même des querelles identitaires. Il faut 

y voir une volonté de l’État d’imposer aux entités décentralisées alors que, précisément, celles-ci 

résistent à cette solidarité. L’inscription de la solidarité dans la Constitution apparaît comme 

nécessaire face à la difficulté de disposer d’une solidarité réelle. Pour l’écrire de manière plus 

juridique, cette inscription permet d’imposer juridiquement des obligations aux entités décentra-

lisées pour les maintenir dans une logique collective, sous la coupe de l’ordre juridique central.

Au regard de l’identité, la revendication de la spécificité d’une entité fédérée contre le droit 

fédéral constitue une méconnaissance de la primauté du droit fédéral, d’où l’absence de consécration 

normative d’une telle spécificité dans les Constitutions fédérales. Avec le droit de l’Union, l’identité 

peut être revendiquée contre la primauté, même si c’est en vertu du droit de l’Union lui-même qu’il 

est possible de le faire. Le droit de l’Union habilite lui-même les États à valablement opposer leur 

identité afin de ne pas appliquer le droit de l’Union et la portée de cette habilitation, quelles que 

soient les limites que cette habilitation implique pour l’application du droit de l’Union, est forte car 

elle européanise les contre-limites nationales 37 au respect du droit de l’Union en les transformant 

en droit de l’Union. Cette transformation confère ainsi le dernier mot à la Cour de justice dans la 

lecture de cette limite, c’est donc le droit de l’Union qui décide et qui apprécie, en dernier lieu, par le 

biais de l’organe juridictionnel central qu’il institue, de ce que peuvent être les éléments de l’identité 

des États susceptibles d’être valablement opposés au respect du droit de l’Union.

V. La	mesure	des	équilibres	solidarité/identité :	entre	possibles	 
et	pratiques

C’est sans doute du côté de cette singularité européenne de l’identité qu’il convient de rechercher 

la réponse au sujet qui nous est proposé dans l’équilibre « solidarité/identité » : incompatibilité indé-

passable ou binôme indispensable ? Des réponses peuvent être recherchées soit dans les possibles, soit 

dans la pratique de la revendication par les États dans un sens large de l’identité contre la solidarité. 

L’on peut dire encore que la pratique de la revendication de l’identité est sans doute conditionnée 

par le degré d’acceptabilité par l’État des contraintes qui pèsent sur celui-ci au nom du droit de 

l’Union. La revendication de l’identité sera d’autant moins forte que les contraintes seront acceptées. 

De plus, s’il existe une clause générale d’identité, justifiant que l’on puisse échapper au respect 

du droit de l’Union dans son ensemble, seul un motif, restrictif, le justifie. Ce n’est pas tout ce qui 

relève de l’identité de l’État qui est opposable, mais seulement ce qui remet en cause profondément 

37 Nous tiendrons pour acquise cette expression, issue de la doctrine italienne, qui entend désigner toutes les limites posées par le droit 
constitutionnel formel ou jurisprudentiel au respect du droit de l’Union dans l’ordre juridique national. Si le droit de l’Union apparaît comme 
une limite à la souveraineté de l’État, la limite à cette limite se révèle être une contrelimite.
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ce qui caractérise l’État, ce qui participe de son ontologie. Dans cette perspective, la généralité des 

situations dans lesquelles l’identité peut être revendiquée est contrebalancée par le caractère réduit 

du motif susceptible d’être invoqué

Sous l’angle des possibles, il semble que ce soit sous l’angle juridictionnel que la revendication 

par l’État du respect de son identité puisse se concrétiser, la Cour de justice ayant le dernier mot pour 

juger du caractère valable de cette revendication. Cette revendication peut provenir des États pour 

échapper à leurs obligations, que ce soit dans le cadre du recours en manquement ou dans celui du 

renvoi préjudiciel en interprétation ou encore, dans ces situations, à l’appui de revendications dans 

d’autres affaires. Ce peut être également et, surtout, alors que la référence à l’identité renvoie aux 

contre-limites dégagées par les cours constitutionnelles nationales, même si celles-ci sont parfois 

plus larges 38, de la part de ces juridictions qu’un renvoi préjudiciel peut être utilisé pour assurer une 

compatibilité entre le droit de l’Union et cette identité. À partir du moment où les cours constitution-

nelles se reconnaissent compétentes pour procéder à un renvoi préjudiciel, elles peuvent user pour 

désamorcer, du moins dans un premier temps, un potentiel conflit constitutionnel entre le droit de 

l’Union et la Constitution. Ce désamorçage peut d’ailleurs couvrir toutes les situations de conflits 

potentiels, au-delà de la question de l’identité constitutionnelle. L’on peut penser également que le 

renvoi préjudiciel peut être opéré par les juridictions de droit commun avant de soulever une question 

de constitutionnalité comme c’est le cas en France, selon la jurisprudence du Conseil d’État 39.

En tout état de cause, le renvoi préjudiciel en appréciation de validité peut être entrepris lorsqu’il 

existe soit un conflit du droit dérivé de l’Union contesté avec un principe du droit de l’Union équivalent 

à la disposition constitutionnelle invoquée, soit parce que ce même droit est en conflit avec un principe 

constitutionnel spécifique. Dans le premier cas, il s’agira d’invoquer la violation d’un principe du 

droit de l’Union équivalent au droit constitutionnel dont la violation est soutenue ; dans le second, 

celle de l’identité constitutionnelle de l’État au sens de l’article 4 § 2 du TUE. Une telle voie laisse 

entrevoir deux incertitudes : la première porte sur le choix de la Cour de justice d’invalider ou de ne 

pas invalider l’acte de droit dérivé contesté ; la seconde, en cas de validation par la Cour, sur le choix 

de la Cour constitutionnelle d’exercer un contrôle de constitutionnalité susceptible, le cas échéant, 

d’aboutir à une déclaration d’inconstitutionnalité, conflictuelle vis-à-vis du principe de primauté du 

droit de l’Union. Les équilibres sont fragiles et le rapport de force est significatif entre la Cour de 

justice et la Cour constitutionnelle de renvoi dans l’exercice respectif de leur office.

Le renvoi préjudiciel en interprétation peut être également une voie procédurale utilisable afin 

d’obtenir une interprétation du droit de l’Union en conformité avec l’identité nationale. L’éventuel 

refus de la Cour de justice de procéder à une interprétation du droit de l’Union conforme à cette 

identité laisse également ouverte la possibilité pour la Cour constitutionnelle d’invalider l’acte de 

droit dérivé concerné. Dans cette situation, la demande d’interprétation conforme par le biais du 

renvoi préjudiciel présuppose une incompatibilité avec l’identité nationale.

38 Pensons seulement au contrôle de l’ultra vires revendiqué par la Cour constitutionnelle fédérale allemande à l’encontre d’acte dérivé du 
droit de l’Union qui dépasserait les compétences reconnues par les traités sur l’Union européenne.
39 CE, Ass., 31 mai 2016, Jacob, n° 393881.
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Au-delà des possibles identifiées, la pratique des renvois préjudiciels des cours constitution-

nelles en général et ceux qui utilisent, plus spécifiquement, l’identité nationale est quelque peu 

décevante, du moins si l’on voyait dans l’identité une nouvelle clé dans l’articulation des rapports 

de systèmes. Du côté des cours constitutionnelles, le renvoi préjudiciel a pu être mobilisé pour 

apprécier la validité d’un acte de droit dérivé avant d’exercer un éventuel contrôle de constitutionna-

lité 40, pour obtenir l’interprétation du droit de l’Union 41, pour apprécier le lien de nécessité existant 

entre le droit national et le droit de l’Union 42 ou pour solliciter une interprétation du droit de l’Union 

conforme à la Constitution 43. Face à ces différentes situations, la Cour de justice a pu refuser une 

interprétation du droit de l’Union conforme à la Constitution d’un État 44, nuancer une interpréta-

tion antérieure pour éviter un conflit avec la Constitution 45 ou refuser de prononcer l’invalidité du 

droit de l’Union face à un risque de contrôle de constitutionnalité 46. Pourtant, dans aucune de ces 

situations, il n’a été question d’identité nationale au sens de l’article 4 § 2 du TUE comme clé de 

voûte des rapports de systèmes. Plus précisément, les conflits systémiques tels qu’ils sont formalisés 

par les cours constitutionnelles dans les questions préjudicielles posées à la Cour de justice ne 

convoquent pas l’identité nationale telle qu’elle est consacrée par le droit de l’Union européenne, 

même s’il en est parfois question d’identité dans la motivation des décisions de renvoi 47. L’identité 

nationale n’est pas utilisée dans les questions préjudicielles pour fonder les éventuelles limites à 

l’application du droit de l’Union.

Pour autant, l’identité nationale n’est pas absente de la jurisprudence de la Cour de justice de 

l’Union européenne mais, conformément à ce que nous venons de constater, jamais lorsqu’elle a été 

saisie par une Cour constitutionnelle. À partir d’une recherche par mots-clés sur la base de données 

de la Cour de justice des termes «  identité nationale  » 48, 17 arrêts de celles-ci sont dénombrés, 

40 Au regard de la compétence de la Cour constitutionnelle fédérale allemande pour contrôler l’« ultra vires » européen : CCFA, 14 janvier 
2014, Outright Monetary Transactions, OMT, 2 BvR 2728/13 e.a., Recueil BVerfGE 134, p.  366  ; voir sur cette décision  : S.  Peyrou, « Cour 
constitutionnelle allemande et pouvoirs de la banque centrale européenne  : le premier renvoi préjudiciel à la Cour de justice de l’Union 
européenne (décision du 14 janvier 2014) », RFDC, 2015/1, n° 101, p. 145-163 ; CJUE, 16 mai 2015, Gauweiler e.a., Aff. C-62/14, ECLI:EU:C:2015:400.
De manière générique, considérant qu’un renvoi préjudiciel en appréciation de validité n’est pas nécessaire à l’examen de la question de 
constitutionnalité  : n° 2015-512 QPC, 8  janvier 2016, M. Vincent R. [Délit de contestation de l’existence de certains crimes contre l’humanité], 
cons. 4.
41 Pour une référence générique à un renvoi préjudiciel en interprétation qui serait nécessaire avant de résoudre une question de 
constitutionnalité : CC, n° 2014-439 QPC, 23 janvier 2015, M. Ahmed S. [Déchéance de nationalité], cons. 8.
42 CC, n° 2013-314P QPC, 4 avril 2013, M. Jeremy F. [Absence de recours en cas d’extension des effets du mandat d’arrêt européen - question 
préjudicielle à la Cour de justice de l’Union européenne] et CJUE, 30 mai 2013, Jeremy F. c. Premier ministre, Aff. C-168/13 PPU, ECLI:EU:C:2013:358.
43 TCE, 9 juin 2011, Stefano Melloni contre Ministerio Fiscal et CJUE, 26 février 2013, Aff. C-399/11, ECLI:EU:C:2013:107.
 CCI, n° 24, 26 janvier 2017, Taricco.
44 CJUE, 26 février 2013, Stefano Melloni contre Ministerio Fiscal, Aff. C-399/11, précit.
45 CJUE, 5  décembre 2017, M.A.S.  e M.B., Aff. C-42/17, ECLI:EU:C:2017:936. Voir pour une lecture radicale de l’assouplissement de la 
jurisprudence de la Cour de justice afin de préserver le respect des principes suprêmes de la Constitution italienne : E. Dubout, « La primauté 
du droit de l’Union et le passage au pluralisme constitutionnel », RTD eur., p. 563-586.
46 CJUE, 16 juin 2015, Gauweiler e.a., Aff. C-62/14, précit. La Cour constitutionnelle fédérale Allemagne acceptant ensuite, suite à la réponse 
de la Cour, d’admettre, sous certaines conditions, que l’ultra vires dénoncé n’en était finalement pas un (CCFA, 21 juin 2016 – 2 BvR 2728/13 
e.a., Recueil BVerfGE 142, p. 123, voir : C. Langenfeld, « La jurisprudence récente de la Cour constitutionnelle allemande relative au droit de 
l’Union », Titre VII, 2019/1, n° 2, p. 69-80).
47 Voir, par exemple : CCI, n° 115, 10 avril 2018, in diritto § 11.
48 Ce qui implique toutefois d’écarter les arrêts dans lesquels les termes renvoient à une « carte d’identité… nationale » (CJUE, 2 septembre 
2015, CGIL et INCA, Aff. C-309/14, ECLI:EU:C:2015:523  ; TUE ; 11 septembre 2019, Othman Conseil, Aff. T-58/19, ECLI:EU:T:2019:593) ou à 
l’existence d’un ministre (CJUE, 14 juin 2012, ANAFE, Aff. C-606/10, ECLI:EU:C:2012:348) ou un sous-directeur (TUE, 30 juin 2016, CW Conseil, 
Aff. T-224/14, ECLI:EU:T:2016:375) de « l’identité nationale ».
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dont 11 questions préjudicielles, 10 en interprétation 49 et une en appréciation de validité 50, 1 recours en 

annulation 51 et 5 recours en manquement 52 ainsi que 6 jugements du Tribunal de l’Union européenne, 

dont 5 recours en annulation 53 et 1 recours en carence 54.

La jurisprudence ainsi rendue ne fournit que des enseignements limités sur l’usage par la Cour 

et, dans un sens large, par les « États », de l’identité. Les juridictions nationales peuvent demander, 

par la voie préjudicielle, une interprétation du droit de l’Union conforme à l’identité nationale telle 

qu’elle est consacrée par l’article 4 § 2 du TUE 55. Il est encore, et surtout, invoqué par les États dans 

le cadre d’un recours au manquement 56, et même dans celui du renvoi préjudiciel 57, qu’ils soient ou 

non directement concernés par l’affaire, c’est-à-dire y compris par le biais d’observations déposées 

dans une affaire, pour échapper, respectivement, à une condamnation ou pour appuyer une reven-

dication à une marge d’action. La Commission européenne a encore pu s’y référer devant la Cour 

dans un arrêt en manquement 58. La Cour de justice a pu elle-même recourir à l’identité nationale 

pour reconnaître, en vertu du droit de l’Union, l’autonomie de l’État en matière de répartition des 

compétences en son sein 59.

Sur l’identification de ce qui peut être valablement revendiqué au titre de l’« identité nationale », 

il faut mentionner « la répartition des compétences au sein d’un État membre » 60, les « structures 

fondamentales politiques et constitutionnelles » et les « fonctions essentielles » de l’État 61, la « forme 

républicaine de l’État » 62 ou « la protection officielle de la langue nationale de l’État » 63. La Cour 

a pu admettre, suivie en l’occurrence par le gouvernement de l’État en question, qu’une norme 

constitutionnelle ne relevait pas, du seul fait qu’elle soit formellement constitutionnelle, de l’identité 

nationale de l’État, à propos d’une disposition constitutionnelle subordonnant l’accès à la profession 

d’avocat à l’obtention d’un concours 64. Autrement dit, le respect de l’identité nationale ne signifie 

49 CJUE, 18 juin 2020, Porin kaupunki, Aff. C-328/19, ECLI:EU:C:2020:483 ; 13 juin 2019, Correia Moreira, Aff. C-317/18, ECLI:EU:C:2020:45 ; 
5  juin 2018, Coman e.a., Aff. C-673/16, ECLI:EU:C:2018:385  ; 2  juin 2016, Bogendorff von Wolffersdorff, Aff. C-438/14, ECLI:EU:C:2016:401  ; 
21 décembre 2016, Remondis, Aff. C-51/15, ECLI:EU:C:2016:985 ; 12 juin 2014, Digibet et Albers, Aff. C-156/13, ECLI:EU:C:2014:1756 ; 16 avril 
2014, Las, Aff. C-202/11, ECLI:EU:C:2013:239  ; 1er mars 2012, O’Brien, Aff. C-393/10, ECLI:EU:C:2012:110  ; 12  mai 2011, Runevič-Vardyn et 
Wardyn, Aff. C-391/09, ECLI:EU:C:2011:291 ; 22 décembre 2010, Sayn-Wittgenstein, Aff. C-208/09, précit.
50 CJUE, 17 juillet 2014, Torresi, Aff. C-58/13, ECLI:EU:C:2014:2088.
51 CJUE, 4 mars 2004, Allemagne/Commission, Aff. C-344/01, ECLI:EU:C:2004:121.
52 CJUE, 3 septembre 2014, Commission Espagne, Aff. C-127/12, ECLI:EU:C:2014:2130 ; 16 octobre 2012, Hongrie/Slovaquie, Aff. C-364/10, 
ECLI:EU:C:2012:630 ; 24 mai 2011, Commission/Luxembourg, Aff. C-51/08, ECLI:EU:C:2011:336 ; 12 septembre 2006, Espagne/Royaume-Uni, Aff. 
C-145/04, ECLI:EU:C:2006:543 ; 2 juillet 1996, Commission/Luxembourg, Aff. C-473/93, ECLI:EU:C:1996:263.
53 TUE, 28  février 2019, Région de Bruxelles-Capitale/Commission, Aff. T-178/18, ECLI:EU:T:2019:130  ; 24  septembre 2019, Roumanie/
Commission, Aff. T-391/17, ECLI:EU:T:2019:672 ; 10 mai 2016, Izsák et Dabis/Commission, Aff. T-529/13, ECLI:EU:T:2016:282; ord., 6 mars 2012, 
Northern Ireland Department of Agriculture and Rural Development/Commission, Aff. T-453/10, ECLI:EU:T:2012:106 ; 20 novembre 2008, Italie/
Commission, Aff. T-185/05, ECLI:EU:T:2008:519.
54 TUE, ord., 17 juillet 2020, Wagenknecht / Conseil européen, Aff. T-715/19, ECLI:EU:T:2020:340.
55 CJUE, 18 juin 2020, Porin kaupunki, précit. ; 13 juin 2019, Correia Moreira, précit. ; 17 juillet 2014, Torresi, précit.
56 CJUE, 3 septembre 2014, Commission Espagne, précit. ; 16 avril 2014, Las, précit. ; 16 octobre 2012, Hongrie/Slovaquie, précit. ; 24 mai 2011, 
Commission/Luxembourg, précit. ; 4 mars 2004, Allemagne/Commission, précit. ; 2 juillet 1996, Commission/Luxembourg, précit.
57 CJUE, 5  juin 2018, Coman e.a., précit.  ; 2  juin 2016, Bogendorff von Wolffersdorff, précit.  ; 1er mars 2012, O’Brien, précit.  ; 12 mai 2011, 
Runevič-Vardyn et Wardyn, précit. ; 22 décembre 2010, Sayn-Wittgenstein, précit.
58 CJUE, 12 septembre 2006, Espagne/Royaume-Uni, précit.
59 CJUE, 21 décembre 2016, Remondis, précit., § 40 ; 12 juin 2014, Digibet et Albers, précit., § 34.
60 CJUE, 18 juin 2020, Porin kaupunki, précit., § 46 ; 21 décembre 2016, Remondis, précit., § 40 ; 12 juin 2014, Digibet et Albers, précit., § 34.
61 CJUE, 17 juillet 2014, Torresi, précit., § 58 (interprétation a contrario).
62 CJUE, 22 décembre 2010, Sayn-Wittgenstein, précit., § 92.
63 12 mai 2011, Runevič-Vardyn et Wardyn, précit., § 86.
64 CJUE, 17 juillet 2014, Torresi, précit.
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pas, ipso facto, le respect des dispositions constitutionnelles d’un État, si celles-ci ne concernent pas 

les « structures fondamentales politiques et constitutionnelles » ou des « fonctions essentielles » de 

l’État 65.

Si l’on se tourne du côté de la jurisprudence du Tribunal et, surtout, de la singularité des situations 

par rapport à celles qu’a connues la Cour, on retiendra que l’identité constitutionnelle a pu être 

mobilisée pour rejeter un recours en carence 66 ou invoquée à l’appui d’un recours en annulation 67 

ou utilisée par la Cour dans le cadre d’un tel recours 68 ou encore, revendiquée par un État, et plus 

exactement l’autonomie régionale, dans le cadre d’un tel recours pour que soit reconnu recevable un 

recours exercé par une autorité locale 69.

De manière synthétique, l’identité nationale, en tant que réserve générale à l’application du droit 

de l’Union, n’apparaît pas comme un instrument mobilisé de manière significative devant le juge de 

l’Union par les États, dans un sens large, pour échapper au droit commun de l’Union européenne 

au nom du respect de leur spécificité. Il faut sans doute constater là que l’identité ipse est sans 

doute plus fréquemment mobilisée par les États de manière ponctuelle, en tant que réserve spéciale, 

à chaque fois que le droit de l’Union permet d’échapper à la règle commune au nom d’un intérêt 

légitime ou de l’ordre public, notamment pour déroger au principe de libre circulation. L’identité 

ipse est une revendication sectorielle, en fonction des domaines spécifiques couverts par le droit de 

l’Union, plutôt que générale, à travers l’affirmation de l’article 4 § 2 du TUE.

À conclure par un aphorisme sans nuance, l’on pourrait se risquer à une réécriture de l’intitulé de 

cette contribution : solidarité et identité, un binôme indispensable pour surmonter les incompatibilités 

inévitables.

65 CJUE, 17 juillet 2014, Torresi, précit., § 58 (interprétation a contrario).
66 TUE, ord., 17 juillet 2020, Wagenknecht / Conseil européen, précit.
67 TUE, 28 février 2019, Région de Bruxelles-Capitale/Commission, précit. ; 24 septembre 2019, Roumanie/Commission, précit. ; 20 novembre 
2008, Italie/Commission, précit.
68 TUE, 10 mai 2016, Izsák et Dabis/Commission, précit.
69 TUE, ord., 6 mars 2012, Northern Ireland Department of Agriculture and Rural Development/Commission, précit.
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La citoyenneté de l’Union et le titre « Solidarité »  
de la Charte des droits fondamentaux : quelles articulations ?

Anastasia Iliopoulou-Penot 1

Quelles articulations existe-t-il entre, d’une part, la citoyenneté de l’Union consacrée par le 

traité et ayant comme attribut essentiel la liberté de circulation et de séjour et, d’autre part, les droits 

et principes sociaux énoncés dans le titre « Solidarité » de la Charte des droits fondamentaux ?

L’interrogation renvoie à la question plus générale de savoir s’il est possible de concevoir, à 

l’échelle de l’Union, une citoyenneté sociale, telle que définie par Thomas Humphrey Marshall dans 

l’essai classique Citizenship and social class, à savoir un ensemble de droits qui va « du droit à un 

bien-être et une sécurité économiques minimums au droit de partager pleinement l’héritage social 

et de vivre la vie d’un être civilisé conformément aux standards existants dans la société » 2.

Cela apparaît, à première vue, difficile en raison de l’étendue limitée de la capacité d’action de 

l’Union dans la sphère sociale. La redistribution sociale reste, notamment, exclue de la sphère d’in-

tervention de l’Union 3. Les États gardent jalousement leur compétence en la matière, étant donné 

les enjeux financiers et les fonctions d’unification, de légitimation et d’identité assumées par l’État 

providence, au développement duquel est arrimée la citoyenneté sociale. Cette dernière concrétise, 

en effet, la solidarité se trouvant à la base de chaque collectivité nationale.

Si le cadre privilégié de la solidarité reste la communauté nationale, le droit de l’Union véhicule 

néanmoins une représentation de la justice sociale 4. Or, « une fois réaménagée et reconstruite » 5 

dans le cadre européen, la solidarité parvient à exercer une influence sur les conceptions nationales. 

Le titre IV de la Charte « Solidarité » est caractéristique à cet égard 6. Ce titre participe du « narratif 

en croissance » de l’Europe sociale 7, développé comme une sorte de contrepoids au récit judiciaire 

1 Professeur à l’Université Panthéon-Assas, Centre de droit européen.
2 T.H. Marshall, Citizenship and social class, Cambridge University Press, 1950, p. 8. 
3 Article 153, paragraphe 4 TFUE. 
4 Voir, à ce sujet, F. De Witte, Justice in the EU. The emergence of transnational solidarity, OUP, 2015 ; M. Unger, Les frontières de la justice 
sociale. Les théories de la justice mondiale au prisme de l’Union européenne, thèse, Université Paris 1, 2016. 
5 M. Borgetto et R. Lafore, « La solidarité » in J.-B. Auby (dir.), L’influence du droit européen sur les catégories du droit public, Dalloz, 
p. 529. 
6 K. Lenaerts, « La solidarité ou le chapitre IV de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne », RTDH, 2010, p. 217.
7 Sur les aspects paradoxaux de l’expression « Europe sociale » v. E. Pataut, « Tours et détours de l’Europe sociale », RTDE, 2018, p. 9. 
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dominant de l’Europe du marché 8. Le prix à payer pour l’inclusion de ce titre dans la Charte était 

l’acceptation d’effets juridiques potentiellement tronqués. Ainsi, la plupart des droits y regroupés 

étaient présumés relever de la catégorie de « principes », définie par l’article 52, paragraphe 3 de la 

Charte et bénéficiant d’une intensité normative et d’une justiciabilité atténuées. Une image quelque 

peu différente a, toutefois, progressivement émergé de la jurisprudence de la Cour de justice.  

En effet, certains droits du titre « Solidarité », tel que le droit à un congé maternité 9 ou à un congé 

parental 10, énoncés par l’article 33 paragraphe 2 de la Charte, ont été considérés par la Cour comme 

des moyens de protection ou comme des principes du droit social de l’Union avec une « importance 

particulière », qui ne sauraient alors être interprétés de manière restrictive. La même importance 

a été reconnue au droit à un congé annuel payé, énoncé l’article 31, dont l’effet direct horizontal a 

été consacré 11, même si cette consécration ne concerne que le contenu essentiel de ce droit 12. Cette 

jurisprudence confirme la qualité de la Cour de « gardienne de l’État de droit social de l’Union » 13 

et constitue une étape significative dans le processus de densification normative des droits sociaux 

contenus dans le titre « Solidarité » 14. Elle donne ainsi chair à l’engagement politique en faveur du 

pilier (dit aussi socle) européen des droits sociaux 15. Elle participe alors à la défense du modèle social 

européen, qui peut être considéré comme une composante essentielle de l’identité européenne.

L’inclusion des droits sociaux dans la Charte confirme leur caractère constitutionnel et 

fondamental. Ces droits, comme les autres droits fondamentaux proclamés par la Charte, ont une 

« double vie »  : outre leur rôle pour l’individu, ils ont vocation à irriguer l’ensemble de l’ordre 

juridique de l’Union, assurant son unité et sa cohérence 16. Leur fonction consiste à animer autant 

qu’à encadrer l’action des institutions européennes. Ils doivent, par conséquent, inspirer l’œuvre 

du législateur européen et orienter l’interprétation du juge de l’Union 17. Dès lors, il y a lieu de se 

demander si la construction du statut de citoyen de l’Union en œuvre au sein du droit dérivé et dans 

la jurisprudence de la Cour de justice a su s’inspirer du volet social de la Charte. Un début prometteur 

à cet égard (I) a été suivi d’une évolution décevante (II), qui laisse néanmoins place à certains espoirs 

(III).

8 A. Bailleux, « Les récits judiciaires de l’Europe », Revue de l’Union européenne, janvier 2018, p. 5. 
9 CJUE, 20  septembre 2007, Kiiski, aff.  C-116/06, ECLI:EU:C:2007:536, point  49  ; CJUE, 19  septembre 2013, Montull, aff.  C-5/12, 
ECLI:EU:C:2013:571, point 48.
10 CJCE, 22 octobre 2009, Meerts, aff. C-116/08, ECLI:EU:C:2009:645, point 42 ; CJUE, 8 mai 2019, RE, aff. C-486/18, ECLI:EU:C:2019:379, point 49. 
Une formule similaire est d’ailleurs utilisée dans  : CJUE, 22  avril 2010, Zentralbetriebsrat der Landeskrankenhäuser Tirols, aff.  C-486/08, 
ECLI:EU:C:2010:215, points 28, 29 et 54 ; CJUE, 27 février 2014, Lyreco Belgium, aff. C-588/12, ECLI:EU:C:217:99, point 36. 
11 CJUE, 6  novembre 2018, Bauer &  Willmeroth, aff.  j/tes C-569/16 et C-570/16, EU:C:2018:871  ; CJUE, 6  novembre 2018, Max-Planck-
Gesellschaft zur Förderung der Wissenschaften, aff. C-684/16, EU:C:2018:874.
12 Ainsi K. Lenaerts, « Limits on limitations : the essence of fundamental rights in the EU », German Law Journal, 2019, p. 779. 
13 K.  Lenaerts &  J.A.  Gutierrez-Fons, «  The European Court of Justice as the guardian of the Rule of ‘EU Social Law’«  , in 
F. Vandenbroucke, C. Barnard & G. De Baere (eds.), A European Social Union after the Crisis, Cambridge University Press, 2017, p. 446.
14 Il faut toutefois rappeler que l’intensité normative de tous les droits sociaux n’est pas identique. Ainsi, dans l’arrêt AMS (CJUE, 15 janvier 
2014, Association de Médiation Sociale, aff. C-176/12, ECLI:EU:C:2014:2) la Cour a refusé l’effet direct horizontal de l’article 27 de la Charte, 
énonçant le droit des travailleurs à l’information et à la consultation au sein de l’entreprise. Voir l’analyse d’E. Dubout, « Principes, droits et 
devoirs dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne », RTDE, 2014, p. 409.  
15 Ce pilier (socle) a été proclamé le 17 novembre 2017 par le Conseil de l’Union, le Parlement européen et la Commission lors du sommet 
social de Göteborg pour une croissance et des emplois équitables.
16 Voir A. Von Bogdandy, « The European Union as a Human Rights Organisation? Human rights and the core of the European Union, 
Common Market Law Review, 2000, p. 1307. 
17 L. He, Droits sociaux fondamentaux et droit de l’Union européenne, thèse, Université Paris 1, 2017. 
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I. La promesse d’un rapprochement entre la citoyenneté de l’Union  
et les droits sociaux de la Charte

Serait-il possible d’enrichir la dimension sociale, quelque peu anémique, de la citoyenneté 

de l’Union, telle que consacrée par le traité FUE, par une référence aux droits sociaux du titre 

« Solidarité » de la Charte ? À cet égard, paraissait notamment pertinent l’établissement d’un lien 

avec l’article 34, qui consacre le « droit à l’aide sociale et à la sécurité sociale » 18 et qui contient, selon 

ses explications, des éléments d’un droit et d’un principe 19. Les espoirs d’un rapprochement étaient 

permis par l’approche de la Cour tant dans la jurisprudence fondatrice relative à la citoyenneté (A) 

que par les premiers grands arrêts appliquant la Charte des droits fondamentaux (B).

A. La jurisprudence fondatrice sur la citoyenneté

Lors du cycle fondateur Martinez Sala-Grzelczyk 20, la Cour a combiné citoyenneté et droit à 

la non-discrimination du fait de la nationalité, alors que le traité n’incluait pas ce droit parmi les 

prérogatives attachées au statut de citoyen de l’Union. Cette combinaison a ouvert à des citoyens 

migrants impécunieux l’accès aux prestations sociales disponibles dans l’État d’accueil. Il devenait 

alors possible de considérer que la Cour était prête à établir le lien entre la citoyenneté et d’autres 

dispositions du droit de l’Union, si le contexte politique était favorable à cette démarche qui reposait 

sur « une certaine idée de l’Europe » 21. Il s’agissait là d’une façon d’étoffer la substance d’un statut 

reconnu, depuis l’arrêt Grzelczyk, comme ayant « vocation à être le statut fondamental des ressor-

tissants des États membres » 22. Parmi les dispositions se prêtant à un rapprochement avec le statut 

de citoyen, figure l’article  34 de la Charte, lequel contribue, comme la jurisprudence fondatrice 

sur la citoyenneté, à dessiner «  les contours d’une Union européenne sociale » 23. Les termes du 

paragraphe  2 de cet article font d’ailleurs écho à la solution de la jurisprudence Martinez Sala-
Grzelczyk : « Toute personne qui réside et se déplace légalement à l’intérieur de l’Union a droit aux 

prestations de sécurité sociale et aux avantages sociaux, conformément au droit de l’Union et aux 

législations et pratiques nationales. »

18 V. le commentaire de cet article par D. Dumont in F. Picod, C. Rizcallah et S. Van Drooghenbroeck (dir.), Charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne. Commentaire article par article, Bruylant, 2020, p. 829. 
19 Selon G. Braibant, La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Témoignages et commentaires, Éditions du Seuil, 2001, 
p. 190, l’article 34 a donné lieu aux discussions les plus abondantes et aux modifications les plus fréquentes. 
20 CJCE, 12 mai 1998, aff. C-85/96, Martínez Sala, ECLI:EU:C:1998:217 ; CJCE, 20 septembre 2001, Grzelczyk, aff. C184/99, ECLI:EU:C:2001:458. 
21 Nous empruntons ces termes à P. Pescatore, « The doctrine of direct effect  : an infant disease of Community law », European Law 
Review, 1983, p. 157. 
22 Point 31 de l’arrêt Grzelczyk : « le statut de citoyen de l’Union a vocation à être le statut fondamental des ressortissants des États membres 
permettant à ceux parmi ces derniers qui se trouvent dans la même situation d’obtenir, indépendamment de leur nationalité et sans préjudice 
des exceptions expressément prévues à cet égard, le même traitement juridique ». 
L’origine de cette formule peut être retracée au point 18 des conclusions sous l’affaire Martinez Sala, où l’avocat général La Pergola qualifie la 
citoyenneté de l’Union de « situation juridique de base, garantie au ressortissant de tout État membre par l’ordre juridique de la Communauté 
et aujourd’hui de l’Union ». La traduction en anglais de la « situation juridique de base » est « fundamental legal status ». 
23 Ainsi K. Lenaerts & T. Heremans, « Contours of a European social union in the case-law of the European Court of Justice », European 
Constitutional Law Review, 2006, p. 101. 
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De surcroît, la possibilité d’un rapprochement entre la citoyenneté et le titre « Solidarité » de 

la Charte pouvait être avancée dès lors que toute la chaîne argumentative développée par la Cour 

est arrimée, implicitement dans l’arrêt Martinez Sala et explicitement dans l’arrêt Grzelczyk à l’idée-

force d’une solidarité transnationale, située au cœur de la citoyenneté de l’Union 24. En effet, l’arrêt 

Grzelczyk inclut une référence, certes prudente, à la solidarité, inhérente à la liberté fondamentale 

de séjourner sur le territoire des États membres de l’Union. Selon la Cour, le droit dérivé régissant 

cette liberté admet « une certaine solidarité financière des ressortissants de cet État avec ceux des 

autres États membres, notamment si les difficultés que rencontre le bénéficiaire du droit de séjour 

sont d’ordre temporaire » 25. Cette référence, qui dépasse l’objet du litige, a été réitérée dans la juris-

prudence consécutive 26 ainsi que dans les conclusions des avocats généraux 27, qui n’ont pas hésité 

à qualifier la solidarité entre citoyens de l’Union de « principe » 28 ou d’« épine dorsale du projet 

européen » 29.

L’existence d’une solidarité transnationale a d’ailleurs été corroborée par le considérant 16 de 

la directive  2004/38, relative au droit de séjour des citoyens de l’Union 30, née du dialogue entre 

législateur et juge européen et reflétant la structure du raisonnement appliqué dans le bloc juris-

prudentiel fondateur relatif à la citoyenneté 31. Au sein de cette structure, le droit au traitement égal 

en matière sociale constitue le principe, qui doit alors être interprété de manière large ; les limites 

au droit sont des exceptions, qui doivent être lues de façon stricte et réussir l’examen de la justifica-

tion et de la proportionnalité. Ainsi le considérant 16 de la directive 2004/38 rappelle la nécessité de 

l’examen individuel de la situation du citoyen impécunieux et indique les critères qui doivent être 

pris en compte pour apprécier si ce citoyen constitue une charge déraisonnable.

Enfin, le rapprochement entre la citoyenneté et les dispositions de la Charte pouvait aussi être 

encouragé par le mouvement jurisprudentiel consistant à déconnecter la citoyenneté de la mobilité. 

En effet, dans la trajectoire de constitutionnalisation de la citoyenneté de l’Union, engagée par l’arrêt 

Ruiz Zambrano 32 sur le fondement de l’article 20 TFUE, la Cour a eu recours à la formule de « la 

jouissance effective de l’essentiel des droits » conférés par le statut de citoyen de l’Union. Elle a 

24 V. C. Barnard, « EU citizenship and the principle of solidarity » ainsi que M. Dougan & E. Spaventa, « ‘Wish you weren’t here…’ New 
models of social solidarity in the European Union », in M. Dougan & E. Spaventa (eds), Social welfare and EU law, Hart, 2005, chapitres 8 & 9. 
25 Point 44 de l’arrêt Grzelczyk, précité. 
26 CJCE, 15 mars 2005, Bidar, aff. C-209/03, EU:C:2005:169, point 56 ; CJCE, 18 novembre 2008, Förster, aff. C-158/07, EU:C:2008:630, point 48 ; 
CJUE, 19 septembre 2013, Brey, aff. C-140/12, EU:C:2013:565, point 72. À ces arrêts il convient d’ajouter l’arrêt Trojani (CJCE, 7 septembre 2004, 
aff. C-456/02, Trojani, EU:C:2004:488) dont la solution est entièrement guidée par l’idée de la solidarité transnationale, même si la Cour ne s’y 
réfère pas explicitement. 
27 Point 48 des conclusions de l’avocat général Wahl sous CJUE, 19 avril 2014, Saint Prix, aff. C-507/12, EU:C:2014:2007 et point 76 des 
conclusions du même avocat général sous CJUE, 19 septembre 2013, Brey, aff. C-140/12, EU:C:2013:565.
28 Point 83 des conclusions de l’avocat général Kokott sous CJUE, 23 février 2010, Teixeira, aff. C-480/08, ECLI:EU:C:2010:83 : « Certes, le 
principe de solidarité financière avec les ressortissants d’autres États membres n’oblige pas l’État membre d’accueil à tolérer des abus. » 
29 Point 253 des conclusions de l’avocat général Sharpston sous CJUE, 2 avril 2020, Commission/Pologne, Hongrie et République tchèque, aff. j/
tes C-715/17, 718/17, 719/17, ECLI:EU:C:2020:257 . L’avocat général rappelle au point 252 de ses conclusions la combinaison entre citoyenneté 
et solidarité opérée dans l’arrêt Grzelczyk, dans le contexte pourtant différent de cette affaire, relative au refus des trois pays de participer au 
mécanisme temporaire de relocalisation des demandeurs de protection internationale. 
30 Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de 
leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, JO L 158, du 30 avril 2004, p. 77. 
31  Ainsi G. Davies, « Migrant Union citizens and social assistance: trying to be reasonable about self-sufficiency », College of Europe, 
Department of European Legal Studies, Research paper in law 2/2016: « the structure of the citizenship directive provisions reflects the structure 
of the reasoning in this seminal judgment [Martinez Sala] and that structures frames both the law and the debate ».
32 CJUE, 8 mars 2011, Ruiz Zambrano, aff. C-34/09, ECLI:EU:C:2011:124. 
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toutefois laissé indéterminées « les conditions dans lesquelles la formule peut être mobilisée » 33. Dès 

lors que la Cour n’a pas précisé ce que signifiait réellement « l’essentiel des droits » 34, il était possible 

de soutenir une définition de la protection statutaire garantie par la citoyenneté de l’Union par une 

référence appuyée aux droits fondamentaux 35. En effet, le statut de citoyen pourrait être considéré 

comme dépourvu de son effectivité, comme vidé de son sens pratique, si la garantie de certains 

droits fondamentaux, y compris sociaux, n’était pas assurée 36. L’arrêt Ruiz Zambrano semblait alors 

laisser la porte ouverte à une interpénétration entre citoyenneté et droits fondamentaux énoncés par 

la Charte. Il en allait de même des premiers arrêts de la Cour de justice interprétant la Charte.

B. Les assises de la jurisprudence sur la Charte des droits fondamentaux

Certains des premiers arrêts importants relatifs à l’application de la Charte des droits fonda-

mentaux soutenaient le scenario d’une lecture croisée des droits sociaux consacrés par celle-ci et 

de la citoyenneté de l’Union. Dans l’arrêt Kamberaj 37, encouragée par les questions préjudicielles 

du juge a quo, la Cour affirme que la directive 2003/109, relative au statut de ressortissants de pays 

tiers résidents de longue durée 38, doit se lire à la lumière de l’article 34 de la Charte énonçant le 

droit à l’aide sociale et à une aide au logement 39. Cette lecture est appuyée par l’objectif d’intégra-

tion poursuivi par cette directive 40 ainsi que par « un sens du social axé sur les besoins » 41, lequel 

« entre en résonance avec les dispositions de la Charte des droits fondamentaux faisant référence à 

la nécessité d’assurer à chacun une existence digne et décente au sein de la société » 42. Il était alors 

possible de considérer que la Cour serait, à plus forte raison, prête à interpréter la directive 2004/38 

conformément aux mêmes dispositions de la Charte dans des affaires mettant en cause la satisfac-

tion, par les citoyens de l’Union, de leurs besoins élémentaires. En effet, cette directive véhicule une 

logique d’intégration sociale et se prête à une lecture inspirée de l’éthos de solidarité, concrétisée 

dans la Charte.  

33 V. Reveillere, Le juge et le travail des concepts juridiques. Le cas de la citoyenneté de l’UE, p. 474. 
34 N. Nic Shuibhne, « Seven questions for seven paragraphs », European Law Review, 2011, p. 161. 
35 Voir, pour une discussion de cette possibilité, A. Von Bogdandy, M. Kottmann, C. Antpohler, J. Dickschen, S. Hentrel & M. Smrkolj, 
« Reverse solange – protecting the essence of fundamental rights against EU Member States », Common Market Law Review, 2012, p. 489. 
36 Sur le potentiel d’interaction entre citoyenneté et droits fondamentaux né de l’arrêt Ruiz Zambrano voir S. Iglesias Sanchez, « Fundamental 
rights and citizenship of the Union at a crossroads : a promising alliance or a dangerous liaison ? », European Law Journal, 2014, p. 464 ; N. Nic 
Shuibhne, « Integrating Union citizenship and the Charter of fundamental rights », in D. Thym (ed.), Questioning EU Citizenship : Judges and 
the Limits of Free Movement and Solidarity in the EU, Hart, 2017, p. 209. 
37 CJUE, 24 avril 2012, Kamberaj, aff. C-571/10, ECLI:EU:C:2012:233. 
38 Directive 2003/109/CE, du Conseil, du 25 novembre 2003, relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée, JO L 
16, du 23 janvier 2004, p. 44.
39 Points 80-81 ainsi que 90-92 de l’arrêt Kamberaj, précité. 
40 Voir la référence à cet objectif aux points 81 et 90 de l’arrêt Kamberaj, précité. 
41 Ainsi L. Azoulai, « Le sens du social dans le droit de l’Union européenne » in S. Barbou des Places, E. Pataut, P. Rodiere (dir.), Les 
frontières de l’Europe sociale, Pedone, 2018, p. 265. La Cour estime en effet que les États membres peuvent limiter l’égalité de traitement dont 
bénéficient les titulaires du statut accordé par la directive 2003/109, « à l’exception des prestations d’aide sociale ou de protection sociale 
octroyées par les autorités publiques, que ce soit au niveau national, régional ou local, qui contribuent à permettre à l’individu de faire face à 
ses besoins élémentaires tels que la nourriture, le logement et la santé » (point 91 de l’arrêt Kamberaj). 
42 Voir L. Azoulai, « Le sens du social dans le droit de l’Union européenne », op.cit.
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Par ailleurs, l’arrêt Kamberaj a été suivi par une acception large du champ d’application de 

la Charte exprimée dans l’arrêt Akerberg Fransson 43. Cet arrêt montre que « pour tomber dans le 

champ d’application de la Charte, il n’est pas nécessaire qu’une disposition nationale ait été prise 

sur le fondement d’une disposition du droit de l’Union et dans le but de la mettre en œuvre. Il suffit 

que son application soit mise au service, dans un cas concret, d’une telle disposition du droit de 

l’Union » 44. Cette solution prolonge et étend la jurisprudence sur les principes généraux du droit de 

l’Union et confère à la Charte le même champ d’application que celui reconnu auxdits principes 45. 

En effet, selon la Cour, « les droits fondamentaux garantis par la Charte devant, par conséquent, 

être respectés lorsqu’une réglementation nationale entre dans le champ d’application du droit de 

l’Union, il ne saurait exister de cas de figure qui relèvent ainsi du droit de l’Union sans que lesdits 

droits fondamentaux trouvent à s’appliquer. L’applicabilité du droit de l’Union implique celle des 

droits fondamentaux garantis par la Charte » 46. Par conséquent, la Charte trouve à s’appliquer si la 

situation de fait se trouvant à l’origine du litige relève d’une disposition du droit de l’Union. Tel est le 

cas lorsqu’un citoyen exerce sa liberté de circulation, situation régie par l’article 21 TFUE ainsi que 

par la directive 2004/38. Dès lors, la jurisprudence sur la Charte des droits fondamentaux, comme 

celle sur la citoyenneté, comportait des présages positifs quant à la possibilité d’une lecture croisée 

de la citoyenneté avec les dispositions sociales de la Charte. 

II. Le	rejet	(provisoire ?)	du	rapprochement	entre	la	citoyenneté	 
de l’Union et les droits sociaux de la Charte

Le cycle jurisprudentiel qui avait donné naissance à une citoyenneté sociale européenne, certes 

limitée et imparfaite, a été suivi d’une chaîne jurisprudentielle écartant toute perspective de déve-

loppement de ce statut par une référence appuyée à la solidarité, notamment telle qu’exprimée dans 

la Charte des droits fondamentaux (A). Cette chaîne cadre mal avec le corpus jurisprudentiel relatif 

aux aspects autres que sociaux de la citoyenneté de l’Union (B). 

A. La ligne jurisprudentielle Dano : déconstruction de la citoyenneté 
européenne sociale ?

La trilogie jurisprudentielle Dano-Alimanovic-Garcia Nieto 47 a en effet illustré la fragilité de la 

construction, par voie judiciaire, d’une citoyenneté européenne sociale 48 et a mis (provisoirement ?) 

fin aux espoirs d’une lecture combinée de la citoyenneté et du titre « Solidarité » de la Charte.  

43 CJUE, 26 février 2013, Åkerberg Fransson, aff. C-617/10, ECLI:EU:C:2013:280, point 21.
44 Ainsi D. Ritleng, « De l’articulation des systèmes de protection des droits fondamentaux dans l’Union. Les enseignements des arrêts 
Åkerberg Fransson et Melloni », RTDE, 2013, p. 267. 
45 Voir A. Epiney, « Le champ d’application de la Charte des droits fondamentaux : l’arrêt Fransson et ses implications », Cahiers de droit 
européen, p. 283. 
46 Point 21 de l’arrêt Åkerberg Fransson, précité.
47 CJUE, 11 novembre 2014, Dano, aff. C-333/13, ECLI:EU:C:2014:2358 ; CJUE, 15 septembre 2015, Alimanovic, aff. C-67/14, ECLI:EU:C:2015:597 ; 
CJUE, 25 février 2016, Garcia Nieto, aff. C-299/14, ECLI:EU:C:2016:114. 
48 Voir S. Giubboni, « Free movement of persons and European solidarity revisited », Perspectives on federalism, 2015; Voir aussi S.A. De Vries, 
« Protecting fundamental (social) rights through the lens of the EU single market: the quest for a more ‘holistic approach’« , International 
Journal of Comparative Labour Law and Industrial Relations, 2016, p. 207. La Cour est critiquée pour avoir restreint « l’essentiel des droits » 
actuels formant le statut de citoyen de l’Union, à savoir le droit au traitement égal. 
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Par cette trilogie, la Cour se montre sensible à la rhétorique de la nécessité de lutter contre le 

tourisme social en progression dans plusieurs États membres, et formant le cadre du débat sur le 

Brexit. Elle privilégie ainsi, dans un renversement de perspective singulier, une lecture littérale de la 

directive 2004/38, axée sur la nécessité de préserver les finances publiques de l’État d’accueil 49. Cette 

lecture marginalise l’incidence du droit primaire, écarte toute référence à une solidarité transnatio-

nale et exclut l’examen individuel de la situation du migrant 50. L’État d’accueil est alors exonéré de 

toute prise en charge des indigents. En allouant la responsabilité pour ces individus à l’État d’origine, 

la jurisprudence véhicule un mouvement de « re-nationalisation de la citoyenneté sociale » 51. Ainsi, 

« le lien ultime de solidarité reste, même dans un espace aussi intégré que l’Union européenne, le 

lien de nationalité » 52. Par ailleurs, l’approche développée par la Cour sur le terrain de l’assistance 

sociale a été rapidement transposée dans le domaine de la sécurité sociale, par l’arrêt Commission/
Royaume-Uni 53. Cet arrêt met en œuvre une étrange conception de la hiérarchie des normes et de 

l’interprétation conforme. En effet, la Cour procède à une lecture du règlement 883/2004 relatif à la 

coordination des systèmes de sécurité sociale 54, non pas à la lumière du droit primaire (incluant la 

Charte) mais à l’aune de la directive 2004/38 et de sa définition de séjour légal 55. 

Les affaires à l’origine des arrêts Dano-Alimanovic-Garcia Nieto se prêtaient pourtant particu-

lièrement bien à une analyse sous le prisme des droits sociaux fondamentaux. En effet, elles étaient 

relatives aux décisions des autorités allemandes refusant à des citoyens migrants impécunieux le 

bénéfice de « l’assurance de base » mise en place par une loi allemande, au cœur de l’État providence. 

Cette assurance avait pour fonction de « permettre aux bénéficiaires de mener une vie conforme à la 

dignité humaine ». Ces termes font écho à ceux de l’article 34 paragraphe 3, se référant au « « droit à 

une aide sociale et à une aide au logement destinées à assurer une existence digne à tous ceux qui ne 

disposent pas de ressources suffisantes ». Le juge a quo dans l’affaire Dano était d’ailleurs conscient 

de la pertinence d’une analyse sur le terrain des droits fondamentaux, dès lors que sa quatrième 

question concernait l’incidence des articles 1, 20 et 51 de la Charte. Toutefois, dans l’arrêt Dano, la 

Cour refuse, de manière surprenante, l’applicabilité de la Charte des droits fondamentaux 56, pourtant 

admise d’emblée par le juge a quo. Même si la Cour cite le précédent Akerberg Fransson, elle adopte 

49 Voir cependant un changement de tendance opéré par l’arrêt Tarola (CJUE, 11 avril 2019, aff. C-483/17, ECLI:EU:C:2019:309), relatif à une 
situation factuelle qui présente certaines similitudes avec l’affaire Alimanovic. Au point 49 de l’arrêt Tarola, la Cour identifie de « principale 
finalité » de la directive 38/2004 le renforcement de la liberté de circulation et de séjour, alors que le souci de préservation des finances publiques 
de l’État d’accueil apparaît plus que comme un objectif subordonné à cette finalité. L’arrêt Jobcenter Krefeld de 2020 (CJUE, 6 octobre 2020, 
Jobcenter Krefeld, aff. C-181/19, ECLI:EU:C:2020:794) confirme ce changement de tendance.
50 V. A. Iliopoulou-Penot, « Citoyenneté de l’Union et accès des inactifs aux prestations sociales dans l’État d’accueil », in L. Clement-
Wilz (dir.), Le rôle politique de la Cour de justice de l’Union européenne, Bruylant, 2018, p. 315. 
51 E. Dubout, « L’échec de la citoyenneté européenne ? Les mutations d’une citoyenneté complexe en période de crise identitaire », Jus 
Politicum, 2017, p. 283. 
52 E. Pataut, « Quelle solidarité ? Sécurité sociale et assistance sociale », RTDE, 2015, p. 640.
53 CJUE, 14 juin 2016, Commission/Royaume-Uni, aff. C-308/14, ECLI:EU:C:2016:436. 
54 Règlement (CE) nº 883/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité 
sociale, JO L 166, du 30 avril 2004, p. 1. 
55 Pour une critique de l’arrêt, qui souligne, entre autre, ses effets négatifs sur les droits des enfants, contrairement à l’engagement que 
traduit l’article 24 de la Charte, v. Ch. O’Brien, « The ECJ sacrifices EU citizenship in vain: Commission v. United Kingdom », Common Market 
Law Review, 2017, p. 209: « The ruling has a particularly pronounced effect upon the rights of children –those citizens whose welfare is at the 
heart of the instant case, and yet whose status and best interests do not get a single mention. This suggests that the Court does not take the 
TEU and Charter commitments on children’s rights seriously. » 
56 V. la réponse à la quatrième question préjudicielle aux points 85-92 de l’arrêt Dano, précité.  
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ici une approche formaliste et restrictive du champ d’application de la Charte. En effet, elle considère 

que dès lors que « les conditions de fond de l’existence du droit aux prestations » sont définies par 

un dispositif national, il n’y a pas de mise en œuvre du droit de l’Union 57. Cette conclusion est 

paradoxale puisqu’en l’occurrence, les autorités allemandes refusaient le bénéfice de l’aide sociale en 

invoquant les dispositions de la directive 2004/38. Le juge saisi de l’affaire appliquait ces mêmes dis-

positions. Comment alors admettre qu’il ne s’agit pas d’une situation de « mise en œuvre » du droit de 

l’Union, conformément à la façon dont cette notion a été interprétée dans l’arrêt Akerberg Fransson ? 

Par ailleurs, selon une approche constante de la Cour, toute limite aux libertés de circulation et au 

principe de non-discrimination doit être conforme aux droits fondamentaux garantis au sein de 

l’ordre juridique de l’Union 58. Il nous semble alors que, contrairement à sa conclusion, la Cour était 

bien compétente, en vertu de l’article 51 paragraphe 1 de la Charte, pour répondre à la question du 

juge national relative à l’incidence de la Charte.

Le « signal » envoyé par la Cour dans la trilogie Dano-Alimanovic-Garcia Nieto a rapidement été 

reçu par les juridictions nationales et traduite dans leur pratique 59. En témoigne notamment la juris-

prudence de la Cour suprême du Royaume-Uni. D’une part, dans son arrêt Mirga & Samin 60, cette 

Cour se réfère explicitement aux arrêts Dano et Alimanovic, afin d’écarter l’appréciation individuelle 

et concrète de la situation des demandeurs, à l’instar de l’examen fondé sur une logique de propor-

tionnalité de l’arrêt Baumbast 61. D’autre part, dans son arrêt HC v. SSWP 62, sans opérer de renvoi 

préjudiciel à la Cour de justice, la Cour suprême du Royaume-Uni considère que l’essentiel des droits 

attachés au statut de citoyen, dans le sens de la jurisprudence Ruiz Zambrano, n’inclut pas le droit 

au traitement égal en matière d’accès à des prestations sociales essentielles. La Haute juridiction 

britannique se réfère à la solution de l’inapplicabilité de la Charte des droits fondamentaux de l’arrêt 

Dano comme argument essentiel pour écarter toute incidence de cette Charte en matière d’octroi de 

prestations spéciales non-contributives.  

57 Cette conclusion est sujette, entre autres, à une série d’objections tirées de la jurisprudence de la Cour en matière de sécurité sociale. 
V. J. Paju, « Much ado about nothing ? How the EU Charter of fundamental rights could challenge prevailing notions of territorial rights and 
solidarity as regards national social security systems » in S. de Vries, U. Bernitz & S. Weatherill (Eds), The EU Charter of Fundamental Rights 
as a binding instrument. Five years old and growing, Hart, 2015, p. 73. 
58 V. pour une affirmation importante en matière de citoyenneté, CJUE, 5 juin 2018, Coman, aff. C-273/16, ECLI:EU:C:2018:385, point 47 : 
« une mesure nationale qui est de nature à entraver l’exercice de la libre circulation des personnes ne peut être justifiée que lorsque cette 
mesure est conforme aux droits fondamentaux garantis par la Charte dont la Cour assure le respect (voir, par analogie, arrêt du 13 septembre 
2016, Rendón Marín, C165/14, ECLI:EU:C:2016:675, point 66). » 
59 Concernant les effets de jurisprudence au sein des trois États membres (Allemagne, Royaume-Uni et Pays-Bas) v. S.A.  Mantu 
& P. Minderhoud, « Social rights and European integration theory  : situating CJEU jurisprudence in three national contexts », E-revista 
internacional de la proteccion social, 2017, p. 51. 
60 Mirga and Samin v. Secretary of State for Work and Persons [2016] UKSC 1. La Cour suprême du Royaume-Uni considère que, à la suite 
des arrêts Dano et Alimanovic, la question du lien entre le droit de séjour et l’accès aux prestations sociales doit être considéré comme « acte 
éclairé » au sens de l’arrêt CILFIT (CJCE, 6 octobre 1982, CILFIT, 283/81, Rec., p. 3415), le dispensant dont de l’obligation d’un renvoi préjudiciel. 
Sur cet arrêt de la Cour suprême, v. M. Cousins, « ‘The baseless fabric of this vision’ : EU citizenship, the right to reside and EU law », Journal 
of Social Security Law, 2016. 
61 CJCE, 17 septembre 2002, Baumbast et R, aff. C-413/99, ECLI:EU:C:2002:7091. 
62 HC v. SSWP [2017] UKSC 73. Pour une critique de cet arrêt, tant concernant son argumentaire et sa solution que l’absence de renvoi 
préjudiciel v. Ch.  O’Brien, «  Acte cryptique  ? Zambrano, welfare rights and underclass citizenship in the tale of the missing preliminary 
reference », Common Market Law Review, 2019, p. 1697. 
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Les arrêts susvisés de la Cour suprême du Royaume-Uni, s’appuyant sur l’approche restrictive 

de la jurisprudence Dano, refusent le bénéfice d’une protection sociale élémentaire tant aux citoyens 

migrants impécunieux qu’aux familles de la « catégorie Ruiz Zambrano », à savoir les enfants, res-

sortissants britanniques, avec des parents, ressortissants de pays tiers. Cette « privation de l’essentiel 

des droits sociaux » est susceptible d’accroître la précarité et la vulnérabilité de ces personnes. Elle 

peut aussi conduire à l’émergence progressive, dans les faits, d’une catégorie de citoyens européens 

marginalisés voire marginaux au sein des sociétés nationales 63. Cette situation contredit directement 

l’engagement de l’Union et de ses États membres en faveur de la lutte contre l’exclusion sociale, 

ainsi que la promesse de l’intégration sociale inhérente à toute citoyenneté 64. À terme, les citoyens 

européens exclus de l’aide sociale et, en conséquence, d’une qualité de vie, pourraient être obligés, 

en fait, de quitter le territoire de leur État de résidence. Ce départ «  forcé  » enlève au «  statut 

fondamental » des ressortissants des États membres toute portée pratique tant pour les citoyens 

mobiles que pour les citoyens sédentaires. Sans garantie sociale minimale, le droit de séjour, conféré 

par l’article 21 TFUE, et le droit de demeurer, reconnu sur le fondement de l’article 20 TFUE, sont 

dépourvus d’effectivité. 

B. La ligne jurisprudentielle Dano : exception à la règle des liens tissés entre 
citoyenneté et droits fondamentaux

La chaîne jurisprudentielle Dano-Alimanovic-Garcia Nieto fait cependant figure d’exception au 

sein du corpus jurisprudentiel relative à la citoyenneté de l’Union, qui se caractérise par une inter-

pénétration ente citoyenneté et droits fondamentaux et qui ne cesse de s’étendre.

Tout d’abord, l’affirmation de l’inapplicabilité de la Charte des droits fondamentaux dans l’arrêt 

Dano, tranche singulièrement avec la démarche de la Cour dans l’arrêt Delvigne 65, relatif à la déchéance 

des droits politiques (incluant le droit de vote aux élections européennes) à la suite d’une condamna-

tion pénale pour un crime. Dans cet arrêt, la Cour applique la Charte même si les conditions relatives 

à l’exercice du droit de vote aux élections européennes sont régies par la législation nationale. Par 

la lecture croisée des dispositions de la Charte et de la citoyenneté, la Cour renforce cette dernière 

en tant que statut politique supranational et établit une connexion entre ce statut et la valeur de la 

démocratie (représentative). En revanche, dans l’arrêt Dano, la Cour rompt le lien précédemment 

tissé entre citoyenneté et solidarité et affaiblit considérablement la dimension sociale du statut.

63 Cette situation est susceptible de se produire concernant les citoyens migrants dès lors que les autorités de l’État d’accueil ne prennent 
pas le plus souvent de mesures d’éloignement à leur encontre. Ainsi G. Davies, « Migrant Union citizens and social assistance : trying to be 
reasonable about self-sufficiency », College of Europe, Department of European Legal Studies, Research paper in law 2/2016: « The most efficient 
position for states is to tolerate migrants living on low means, while granting them no assistance, and only actively expelling them if they cross 
a line into criminality or vagrancy. Yet, at the same time, this approach contributes to the build-up of a subclass of foreign marginaux within 
host states which is often visible, disturbing, and politically somewhat dangerous. » 
64 Sur l’importance de l’intégration sociale, v. L. Azoulai, « La citoyenneté européenne, un statut d’intégration sociale », in Chemins 
d’Europe. Mélanges en l’Honneur de Jean-Paul Jacqué, Dalloz, 2010, p. 1 ; et l’ensemble des contributions dans V. Michel (dir.), Vers un principe 
d’intégration sociale de la personne en droit de l’Union européenne ?, RAE, 2013/4. 
65 CJUE, 6 octobre 2015, Delvigne, aff. C-650/13, ECLI:EU:C:2015:648. 
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Ensuite, l’approche de la Cour dans la trilogie Dano-Alimanovic-Garcia Nieto se distingue 

nettement des lignes jurisprudentielles relatives, d’une part, aux mesures nationales d’éloignement 

du territoire pour des motifs d’ordre public ou de sécurité publique 66 et, d’autre part, aux mesures 

de perte de la nationalité d’un État membre, conduisant à la perte du statut de citoyen de l’Union 67. 

Celles-ci mettent l’accent sur l’examen de proportionnalité, qui implique une appréciation indivi-

duelle et concrète de la situation du citoyen par les autorités et juridictions nationales. Lors de cet 

examen une importance particulière doit être accordée aux droits fondamentaux consacrés par la 

Charte 68. Par ailleurs, le respect de ces droits est rappelé lors de l’application des articles 18 et 21 

TFUE dans les affaires relatives aux aspects du statut personnel du citoyen, comme son nom 69, ainsi 

qu’aux affaires concernant la possibilité d’extradition vers un pays tiers 70. Enfin, l’arrêt Coman illustre 

de manière topique la lecture de la directive 38/2004 à l’aune des droits fondamentaux garantis par 

la Charte 71.

Le rapprochement entre citoyenneté et droits fondamentaux devient encore plus significatif 

dans le courant jurisprudentiel consacrant la formule de « l’essentiel des droits » conférés par le 

statut de citoyen. Si l’arrêt Ruiz Zambrano garde le silence sur l’incidence éventuelle des droits 

fondamentaux en la matière 72, et si l’arrêt Dereci, qui l’a suivi, attribue au droit au respect de la vie 

familiale (consacré par l’article 7 de la Charte et l’article 8 CEDH) « un rôle subsidiaire de filet de 

sécurité » 73, la situation change avec les arrêts Rendon Marin et CS 74. La Cour se réfère au respect de 

la vie familiale (article 7 de la Charte) combiné à l’obligation de prendre en considération l’intérêt 

supérieur de l’enfant (article 24 de la Charte) afin de renforcer l’exigence d’un examen individuel 

dans le cas d’expulsion du parent, ressortissant de pays tiers, ayant la garde effective d’un enfant 

citoyen de l’Union.

La tendance jurisprudentielle faisant de la citoyenneté le vecteur de l’application des droits fon-

damentaux connaît un nouveau tournant dans l’arrêt Chavez-Vilchez 75. À l’origine de cet arrêt, qui 

s’inscrit dans la lignée Ruiz Zambrano, se trouve le refus d’aides sociales et d’allocations familiales aux 

66 CJUE, 23 novembre 2010, Tsakouridis, aff. C-145/09, ECLI:EU:C:2010:708, point 52  ; CJUE, 2 mai 2018, K et H.F., aff.  j/tes C-331/16 et 
C-366/16, ECLI:EU:C:2018:296, point 63. 
67 CJUE, 12 mars 2019, Tjebbes, aff. C-221/17, ECLI:EU:C:2018:189, point 45. Cet arrêt prolonge l’arrêt Rottmann (CJUE, 2 mars 2010, Rottmann, 
aff. C135/08, EU:C:2010:104).
68 Notamment le droit au respect de la vie familiale, énoncé par l’article 7 de la Charte, lu éventuellement en combinaison avec l’intérêt 
supérieur de l’enfant, reconnu à l’article 24, paragraphe 2, de la Charte. 
69 CJUE, 12 mai 2011, Runevic-Vardyn & Wardyn, aff. C-391/09, ECLI:EU:C:2011:291. 
70 Selon la Cour, l’État membre qui envisage d’extrader un ressortissant d’un autre État membre à la demande d’un pays tiers doit vérifier 
que l’extradition ne portera pas atteinte aux droits garantis par la Charte, notamment à son article 19 (« Protection en cas d’éloignement, 
d’expulsion et d’extradition ») : CJUE, 6 septembre 2016, Petruhhin, aff. C-182/15, ECLI:EU:C:2016:630, point 60 et dispositif ; CJUE, 13 novembre 
2018, Raugevicius, aff. C-247/17, ECLI:EU:C:2018:898, point 49. 
71 CJUE, 5 juin 2018, Coman, aff. C-273/16, ECLI:EU:C:2018:385, point 48 : « S’agissant de la notion de « conjoint », figurant à l’article 2, 
point 2, sous a), de la directive 2004/38, le droit au respect de la vie privée et familiale garanti à l’article 7 de la Charte est fondamental. »
72 Alors que l’avocat général Sharpston abordait la question aux points 54-66 de ses conclusions. 
Le silence sur l’incidence des droits fondamentaux est gardé dans plusieurs arrêts relatifs au regroupement familial aussi bien sur le fondement 
de l’article 20 TFUE que de la directive 2004/38 : CJUE, 10 octobre 2013, Alokpa e.a., aff. C-86/12, ECLI:EU:C:2013:645 ; CJUE, 12 mars 2014, O. et 
B., aff. C-456/12, ECLI:EU:C:2014:135 ; CJUE, 10 juillet 2014, Ogieriakhi, aff. C-244/13, ECLI:EU:C:2014:2068 ; CJUE, 18 décembre 2014, McCarthy, 
aff. C-202/13, ECLI:EU:C:2014:2450 ; CJUE, 16 Juillet 2015, Singh, aff. C-218/14, ECLI:EU:C:2015:476 ; CJUE, 30 juin 2016, NA, aff. C-115/15. 
Dans le dernier arrêt, la Cour reste silencieuse sur le droit au respect de la vie familiale, en dépit de la référence explicite faite à ce droit par la 
juridiction nationale dans l’une de ses questions préjudicielles. 
73 Ainsi H. Kroeze, « The substance of rights : new pieces of the Ruiz Zambrano puzzle », European Law Review, 2019, p. 238. 
74 CJUE, 13 septembre 2016, Rendon Marin et CS, aff. j/tes C-165/14 et C-304/14, ECLI:EU:C:2016:675. 
75 CJUE, 10 mai 2017, Chavez-Vilchez e.a., aff. C-133/15, ECLI:EU:C:2017:354. 
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mères, ressortissantes de pays tiers d’enfants néerlandais aux Pays-Bas. La nouveauté essentielle de 

cet arrêt réside dans « une inversion subtile mais riche en potentialité » 76 : la Cour inclut désormais 

le droit au respect de la vie familiale, énoncé par l’article 7 de la Charte, ainsi que l’obligation de 

prendre en considération l’intérêt supérieur de l’enfant, formulée par l’article 24, paragraphe 2, dans 

l’examen visant à répondre à la question de savoir si la mesure nationale viole l’article 20 TFEU 77. 

Autrement dit, les droits fondamentaux, consacrés par la Charte, deviennent des critères de déter-

mination de la privation de la jouissance effective de l’essentiel des droits conférés par le statut de 

citoyen de l’Union 78. 

III. 	Perspectives :	un	rapprochement	entre	la	citoyenneté	de	l’Union	 
et les droits sociaux de la Charte encore possible et souhaitable 

Dès lors que la Cour s’est engagée sur la voie du rapprochement entre citoyenneté et droits 

fondamentaux, le devenir de la composante sociale du statut de citoyen ne pourra durablement 

demeurer à l’écart d’une évolution paraissant de plus en plus comme naturelle. En d’autres termes, 

la jurisprudence relative à l’accès des migrants indigents ne pourra rester imperméable à la logique 

des droits fondamentaux, notamment des droits sociaux consacrés dans la Charte. Adopter le prisme 

des droits fondamentaux en la matière rétablirait la cohérence de la construction jurisprudentielle 

sur la citoyenneté et offrirait un gage de légitimité à l’intervention judiciaire dans un domaine de 

compétence nationale. 

Accepter l’incidence des droits fondamentaux ne signifie aucunement consentir à la disparition 

totale des limites en matière d’accès aux prestations sociales dans l’État d’accueil. Cela n’implique 

pas non plus de renoncer à l’idée, située au cœur de la jurisprudence de la ligne Dano, selon laquelle 

il convient de « gagner » 79, de « mériter » 80 l’appartenance sociale à l’État d’accueil. Adopter la 

grammaire des droits n’écarte pas le vocabulaire des devoirs 81, qui apparaît en filigrane dans cette 

jurisprudence 82. En effet, la solidarité transnationale qu’impliquent la citoyenneté de l’Union et 

l’identité européenne dessinée par la Charte, ne doit pas se résumer à l’assistance mais mettre l’accent 

76 A. Bailleux, « Les contours du champ d’application de la Charte », in A. Iliopoulou-Penot et L. Xenou (dir.), La Charte des droits 
fondamentaux de l’Union, source de renouveau constitutionnel européen ?, Bruylant-Larcier, 2020, p. 201. 
77 Point 70 de l’arrêt Chavez-Vilchez.
78 V.  J.-Y. Carlier et G. Renaudiere, « Libre circulation des personnes dans l’Union européenne », JDE, 2018, p.  141. H. Van Eijken 
& P. Phoa, « The scope of article 20 TFEU clarified in Chavez-Vilchez: are the fundamental rights of minor EU citizens coming of age? », 
European Law Review, 2018, p. 949: « The most important element of Chavez is the unprecedented connection between art. 20 TFEU and the 
Charter—but what was the Court’s intention, when creating this connection? It may be argued that the Court headed for a Charter-consistent 
interpretation of art. 20 TFEU. However, from a critical angle, Chavez could be read as a circumvention of ar. 51(1) of the Charter. » 
79 D. Kramer, « Earning social citizenship in the European Union : free movement and access to social assistance benefits reconstructed », 
Cambridge Yearbook of European Legal Studies, 2016, p. 270 ; E. Spaventa, « Striving for equality : Who ‘deserves’ to be a Union citizen ? » 
in A. Tizzano e.a. (Eds.), Scritti in Onore di Giuseppe Tesauro, Editoriale Scientifica, 2014 ; E. Spaventa, « Earned citizenship – understanding 
union citizenship through its scope », in D. Kochenov (Ed.), EU citizenship and federalism : The role of rights, CUP, 2017, p. 204.
80 V. le concept de ‘merizenship’ forgé par S. Ganty, Intégration choisie. Droit européen de l’intégration des non-nationaux.ales : typologies et 
analyses critiques, thèse, Université Libre de Bruxelles, 2019. V. aussi G. Davies, « Has the Court changed, or have the cases? The deservingness 
of litigants as an element in Court of justice citizenship adjudication », Journal of European Public Policy, 2018, p. 1442. Cet auteur propose une 
explication de l’ensemble de la jurisprudence (pre et post Dano) sur l’accès des citoyens inactifs aux prestations sociales par une « mainstream 
idea of what constitutes a meritorious case and a deserving litigant ». 
81 Préambule de la Charte : « La jouissance de ces droits entraîne des responsabilités et des devoirs tant à l’égard d’autrui qu’à l’égard de la 
communauté humaine et des générations futures »
82 N. Nic Shuibhne, « Limits rising, duties ascending: The changing legal shape of Union citizenship », Common Market Law Review, 2015, 
p. 889.
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sur l’interaction et sur la responsabilité mutuelle entre la société et l’individu 83. Elle ne conduirait, 

par conséquent, pas à imposer aux États providence les plus généreux d’assumer seuls les coûts de 

la prise en charge des migrants les plus démunis. 

En effet, la citoyenneté sociale européenne, ayant pour fondement les dispositions du traité et 

de la Charte, pourrait s’inspirer de l’idée essentielle selon laquelle il convient de recevoir selon ses 

besoins et de contribuer selon ses capacités. En fin de compte, la citoyenneté sociale est source de 

droits mais aussi d’obligations pour l’individu (comme celle de travailler ou de chercher un emploi, 

de payer des impôts et des charges sociales). Elle constitue l’expression non pas de la charité mais 

d’une conception cohérente de la justice sociale, articulée autour d’un ensemble de principes, de 

droits et de devoirs. Ainsi, l’intégration du citoyen migrant, entendue comme participation pleine 

dans une communauté solidaire, assure des protections et entraîne des obligations 84. Elle implique 

alors une responsabilisation accrue du citoyen, comme l’exige déjà implicitement la jurisprudence de 

la Cour 85. Cette dernière devrait toutefois évoluer dans la direction suivante : elle devrait examiner 

l’existence de l’intégration du citoyen au biais d’une appréciation concrète et individuelle, à la lumière 

des droits (notamment sociaux) consacrés par la Charte, qui serait reconnue pleinement applicable. 

C’est notamment concernant cette solution de l’arrêt Dano qu’un revirement serait souhaitable. 

Par ailleurs, mérite d’être pleinement explorée la piste ouverte par les arrêts Ruiz Zambrano et 
Chavez-Vilchez, relative à l’effectivité de la citoyenneté en tant que statut juridique, effectivité qui 
ne peut être compromise par des mesures nationales. Ces arrêts ont mis l’accent sur la privation de 
« l’essentiel des droits » attaché à la citoyenneté de l’Union et le second sur le rôle joué par la Charte 
pour identifier cette privation. Il est alors possible d’envisager une incidence de la Charte également 
dans la détermination des droits qui composent « l’essentiel des droits » conféré par la citoyenneté 86. 

Autrement dit, il est possible (et souhaitable) de définir de manière positive la protection statutaire 
offerte par la citoyenneté européenne 87 par une référence à l’accès effectif à certains droits garantis 
par la Charte. Parmi ces droits devrait figurer un noyau dur des droits sociaux, lequel permet à 
l’individu de mener une vie dans des conditions de dignité. En effet, « peuvent également faire partie 
du contenu essentiel de la citoyenneté européenne les conditions selon lesquelles un État garantit la 
subsistance de ses citoyens, étant aussi citoyens européens. Cette subsistance peut exiger l’existence 

83 Pour une conception similaire de la solidarité dans le contexte de la crise de la zone euro, v. Editorial. Rethinking solidarity in the EU, 
from fact to social contract, European Constitutional Law Review, 2011, p. 169 : « Solidarity in this explicit form not of one-sided transfers from 
the well-off to the needy but in the form of mutual responsibility—and responsibility is explicit, articulate and creative—is at the heart of the 
social contract » 
84 D. Thym a déjà montré que le droit de l’Union et la jurisprudence de la Cour ainsi que les analyses doctrinales de la citoyenneté s’inspirent 
et expriment, en réalité, deux conceptions différentes de la solidarité et de l’intégration : l’une fondée sur la simple présence territoriale dans 
l’État d’accueil et l’autre promouvant la cohésion sociale et exigeant du citoyen migrant des efforts pour créer des liens sociaux, qui seront 
ensuite récompensés par des protections. Voir D. Thym, « The elusive limits of solidarity: residence rights of and social benefits for economically 
inactive Union citizens », Common Market Law Review, 2015, p. 17. Notre analyse de la citoyenneté et de la solidarité européennes se situe dans 
le deuxième courant de pensée. 
85 V. en ce sens, S. Coutts, « The absence of integration and the responsibilisation of Union citizenship », European papers, 2018, p. 761: 
« The individual is rendered responsible for his integration into the society of the host Member State. This has led to a greater degree of imputed 
agency on the part of the Union citizen, an agency however that is used to justify exclusion. »
86 Ainsi Ch.  O’brien, «  Acte cryptique  ? Zambrano, welfare rights and underclass citizenship in the tale of the missing preliminary 
reference », Common Market Law Review, 2019, p. 1697: « If the Charter is pertinent to identifying the deprivation of EU rights, then it should 
also be considered when determining what those rights actually are. »
87 V. pour la nécessité d’une définition positive, P. J. Neuvonen, « EU citizenship and its ‘very specific’ essence: Rendon Marin and CS », 
Common Market Law Review, 2017, p. 1201. 
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de régimes de prestations sociales qui garantissent un niveau minimum en termes de conditions de vie.  
Autrement dit, il s’agirait d’appliquer des principes basiques de justice sociale formant partie 
intégrante de l’identité constitutionnelle d’une Union qui protège la dignité de ses citoyens » 88. 

Cette idée prend un relief particulier dans le contexte actuel des effets de la pandémie du Covid-19 : 

la récession économique provoquée, son incidence sur l’emploi et ses répercussions sociales. Si lors de 

la crise financière et économique, les droits sociaux de la Charte sont souvent passés sous silence 89, il 

est à espérer que cela ne sera pas le cas lors de la crise sanitaire actuelle. L’adoption d’un instrument 

de soutien temporaire à l’atténuation des risques de chômage en situation d’urgence, dit SURE 90 

(Support to mitigate Unemployment Risks in an Emergency) et surtout de l’instrument de relance 

Next Generation EU 91 constituent des concrétisations importantes de la solidarité́ européenne au 

sein de l’espace européen. Elles devraient être complétées par un lien fort tissé, dans le droit dérivé 

et dans la jurisprudence, entre la citoyenneté de l’Union et le titre « Solidarité » de la Charte.

88 Ainsi D. Sarmiento, « La justice sociale dans la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne », in L. Burgorgue-Larsen 
(dir.), La justice sociale saisie par les juges en Europe, Pedone, 2013, p. 33. 
89 C. Barnard, « The silence of the Charter: social rights and the Court of justice », in S. de Vries, U. Bernitz & S. Weatherill (eds), The 
EU Charter of Fundamental Rights as a binding instrument. Five years old and growing, Hart, 2015, p. 173.
90 Règlement (UE) 2020/672 du Conseil, du 19 mai 2020, portant création d’un instrument européen de soutien temporaire à l’atténuation 
des risques de chômage en situation d’urgence (SURE/Support to mitigate Unemployment Risks in an Emergency) engendrée par la propagation 
de la COVID-19, JO L 159, du 20 mai 2020, p. 1.
91 V. A. Iliopoulou-Penot, « L’instrument pour la relance Next Generation EU : ‘Where there is a political will, there is a legal way’ ? », 
RTDE, à paraître.
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La politique de cohésion post traité de Lisbonne  
à l’épreuve des crises

Le test COVID d’une politique emblématique  
de la solidarité européenne

Nathalie Rubio 1

Le rapprochement des termes cohésion et solidarité sonne a  priori comme un pléonasme. Et 

pourtant, ils sont souvent utilisés non pas l’un pour l’autre mais l’un et l’autre comme si leur relation 

était de l’ordre de l’indissociabilité. Si on se réfère par exemple aux textes des traités européens, on 

retiendra ici deux exemples. Le premier est tiré d’une phrase ajoutée par l’Acte unique européen au 

Préambule : « Conscients de la responsabilité qui incombe à l’Europe de s’efforcer de parler toujours 

davantage d’une seule voix et d’agir avec cohésion et solidarité afin de défendre plus efficacement 

ses intérêts communs et son indépendance ». Le second est l’actuel article 24 TUE  : « Les États 

membres œuvrent de concert au renforcement et au développement de leur solidarité politique 

mutuelle. Ils s’abstiennent de toute action contraire aux intérêts de l’Union ou susceptible de nuire 

à son efficacité en tant que force de cohésion dans les relations internationales ». On remarque que 

l’adjonction des deux termes vise, dans ces deux cas, à atteindre un but : l’efficacité de l’action.

Il importe de revenir sur le sens et la substance que les traités, tels que modifiés par le traité de 

Lisbonne, donnent, d’une part, à la cohésion et, d’autre part, à la solidarité.

Si la cohésion peut d’abord être entendue dans un sens neutre 2, elle concerne plus particuliè-

rement la « cohésion économique, sociale et territoriale », érigée en politique par les institutions 

européennes, sans pour autant être qualifiée de telle par le traité. Au rang des objectifs généraux, 

l’article 3 TUE dispose que l’Union « promeut la cohésion économique, sociale et territoriale, et la 

solidarité entre les États membres ». Notons que les deux termes sont encore ici réunis, ce qui n’est 

pas le cas dans d’autres dispositions pertinentes. Ainsi, aux termes du Protocole 28 TUE, inséré par 

le traité de Maastricht et modifié à la marge par le traité de Lisbonne : les États « réaffirment que 

la promotion de la cohésion économique, sociale et territoriale est vitale pour le développement 

1 Professeure de droit public, Chaire Jean Monnet, Aix Marseille Université, Université de Toulon, Université de Pau et des Pays de l’Adour, 
CNRS, DICE, CERIC, Aix-en-Provence, France.
2 Selon le dictionnaire le Petit Robert, la cohésion signifie, en physiques, un « ensemble des forces qui maintiennent associés les éléments 
d’un même corps ». Il s’agit de façon plus abstraite d’une « cohérence », d’une « unité logique ».
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intégral et le succès durable de l’Union ». Le titre XVIII TFUE en donne le contenu et l’article 174 en 

rappelle les missions : « Afin de promouvoir un développement harmonieux de l’ensemble de l’Union, 

celle-ci développe et poursuit son action tendant au renforcement de sa cohésion économique, 

sociale et territoriale. En particulier, l’Union vise à réduire l’écart entre les niveaux de développe-

ment des diverses régions et le retard des régions les moins favorisées ». On ajoutera à cette liste un 

extrait de l’article 14 TFUE, inséré par le traité d’Amsterdam, faisant le lien entre les préoccupations 

d’intérêt général et la cohésion : « eu égard à la place qu’occupent les services d’intérêt économique 

général parmi les valeurs communes de l’Union ainsi qu’au rôle qu’ils jouent dans la promotion de 

la cohésion sociale et territoriale de l’Union, l’Union et ses États membres, chacun dans les limites de 

leurs compétences respectives et dans les limites du champ d’application des traités, veillent à ce que 

ces services fonctionnent sur la base de principes et dans des conditions, notamment économiques 

et financières, qui leur permettent d’accomplir leurs missions ».

Si la cohésion ne fait l’objet d’aucune définition dans le traité, la Commission s’est pliée à cet 

exercice dans son premier Rapport dans ce domaine 3 où elle indique que des « objectifs généraux 

tels que la solidarité et le soutien mutuel doivent être déclinés en termes économiques et sociaux 

concrets et mesurables » 4. Elle déduit des termes du traité qu’est « ainsi explicitement reconnu que 

des écarts importants sont intolérables dans une communauté, dès lors que ce terme a un sens » 5. 

Elle justifie ensuite la politique de cohésion  : « son seul objectif est d’instaurer une plus grande 

équité en termes de possibilités économiques et sociales. La cohésion et la diversité ne sont pas des 

objectifs contradictoires. Elles peuvent se renforcer l’une l’autre » 6.

Nous ne tenterons pas ici de définir la solidarité dans son sens européen, le lecteur de cet 

ouvrage aura déjà eu l’occasion d’en appréhender l’ampleur 7. Nous rappellerons seulement son 

sens général, qui permet du reste de faire le lien avec la cohésion : relation entre personnes ayant 

3 Premier rapport sur la cohésion (1996).
4 Ibidem, p. 11.
5 Ibidem, p. 11.
6 Ibidem, p. 13. Ajoutons que la Commission utilise à plusieurs reprises le terme solidarité dans sa tentative de définition de la cohésion, que 
ce soit d’ailleurs dans son volet économique que dans son volet social : « Un point de départ pourrait consister à relier la cohésion sociale aux 
objectifs du modèle européen de société fondé sur la notion d’économie sociale de marché telle qu’elle a été décrite ci-dessus. Cette dimension 
de la solidarité recevrait une portée pratique par l’intermédiaire de systèmes universels de protection sociale, par une réglementation visant à 
corriger les carences du marché et par des systèmes de dialogue social », Ibidem, p. 11. « En outre, les politiques qui promeuvent la solidarité et 
le soutien sont elles-mêmes un facteur de productivité dans la société européenne et contribuent ainsi au bien-être économique et social ». « En 
premier lieu, il importe de souligner que la cohésion a pour objet d’accroître la croissance et les nouvelles possibilités économiques dans les 
régions les plus pauvres et en faveur des groupes sociaux défavorisés, sans induire de réduction de la croissance ou de l’emploi dans les autres 
régions (« convergence négative »). En deuxième lieu, l’amélioration de la situation économique n’est pas une fin en soi, mais un moyen au 
service d’une fin. La création de richesses doit élargir les possibilités et relever les niveaux de vie et, plus généralement, la qualité de vie. Dans 
le contexte européen, cela ne doit pas seulement être une conséquence d’une intégration plus étroite, mais cela doit aussi accroître les échanges 
d’idées au-delà des frontières nationales et permettre d’apprécier les avantages de la solidarité. En troisième lieu, il s’agit de faire davantage 
prendre conscience de la nécessité de considérer le développement dans sa dimension durable et l’utilisation des ressources naturelles dans une 
perspective à long terme. En quatrième lieu, on ne doit pas confondre la cohésion avec une harmonisation ou une uniformité » Ibidem, p. 12-13.
7 Parmi l’abondante littérature, V.  Notamment C.  Boutayeb (dir.), La solidarité dans l’Union européenne, Éléments constitutionnels et 
matériels, Dalloz, 2011, 340 p. et spéc. S. Leclerc, « La politique régionale, régions, États et solidarité », p. 295-307 ; M. Hecquard-Théron (dir.), 
Solidarité(s) : Perspectives juridiques, Presses universitaires Toulouse 1 Capitole, 2008, 374 p. accessible sur OpenEdition Books et particulièrement 
la contribution de cet auteur : « Du sens du terme dans les textes juridiques », p. 227-239 ainsi que celle de M. Blanquet, « L’Union européenne 
en tant que système de solidarité : la notion de solidarité européenne », p. 155-195 qui écrit que le rapprochement entre cohésion et solidarité 
peut-être analysé « comme permettant d’élargir l’action de solidarité à d’autres zones territoriales que les « États » : les régions notamment » 
(§30) et lire également les passages concernant la politique de cohésion (§100-104) et sa conclusion sur ce point tenant à ce que « cette action 
de solidarité n’est pas tant la correction des situations les plus défavorables que la réduction des écarts, des disparités qui gênent, à l’évidence, 
le fonctionnement d’un marché ».
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conscience d’une communauté d’intérêts et qui entraîne pour les unes l’obligation morale de ne 

pas desservir les autres et de leur porter assistance 8. Tout aussi générale est la mention qui en est 

faite dans le paragraphe 2 de l’article 2 TUE comme s’il s’agissait d’un prérequis, mais pas vraiment 

d’une valeur 9 : « L’Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de 

démocratie, d’égalité, de l’État de droit, ainsi que de respect des droits de l’homme, y compris des 

droits des personnes appartenant à des minorités. Ces valeurs sont communes aux États membres 

dans une société caractérisée par le pluralisme, la non-discrimination, la tolérance, la justice, la 

solidarité et l’égalité entre les femmes et les hommes ».

Au fond, pour emprunter à la rhétorique médicale, la solidarité est dans l’ADN de la politique 

de cohésion au point qu’elle est souvent présentée comme la politique emblématique et ceci bien 

au-delà de la simple convergence que les termes de l’article 3 du TUE laissent deviner. De ce point 

de vue, la présentation faite au grand public est particulièrement symptomatique, même si, bien sûr, 

elle n’a pas vocation à engager les autorités publiques qui en véhiculent l’image. En effet, une telle 

façon de présenter la politique de cohésion contribue non seulement à en accroître la visibilité mais 

aussi son acceptabilité en donnant à l’UE un rôle, non pas de gendarme, ni de législateur technocrate 

mais de partenaire des États et de la société civile à l’écoute des attentes des citoyens. Sur son 

site internet 10, la Commission présente la politique régionale comme « la principale politique d’in-

vestissement de l’UE » : près d’un tiers du budget de l’UE est mobilisé « dans le but de soutenir 

la création d’emploi, la compétitivité des entreprises, la croissance économique, le développement 

durable et d’améliorer la qualité de vie des citoyens ». Quelques lignes après, un court paragraphe 

est dédié à la contribution de la politique régionale à la solidarité : « La politique régionale favorise 

la solidarité européenne » ; « l’essentiel du financement de la politique de cohésion se concentre 

sur les régions et les pays européens moins développés afin de les aider à rattraper leur retard et 

de réduire les disparités économiques, sociales et territoriales en Europe ». Enfin, elle contient un 

graphique montrant les dépenses de la politique de cohésion en fonction des catégories de régions : 

les moins développées, en transition, plus développées…

Cet héritage génétique est également souligné de façon récurrente dans les discours politiques 

des présidents de la Commission. Ainsi, en 2007, José Manuel Barroso 11, après avoir emprunté les 

mots de R. Schuman : « L’égoïsme ne paie plus », affirmait « Je crois qu’on ne pouvait pas mieux 

exprimer le cœur du débat que la Commission européenne ouvre aujourd’hui avec vous sur l’avenir 

de la politique de cohésion en Europe. Car cette politique a quelque chose d’emblématique. Elle 

symbolise peut-être la quintessence de la solidarité sur laquelle repose toute l’architecture du projet 

européen. En citant Robert Schuman, je veux rappeler que l’Europe est née avant tout d’une volonté 

de solidarité et de dépassement des égoïsmes à courte vue, dans l’intérêt bien compris de tous et 

8 Définition issue du Petit Robert.
9 H. Labayle, « La solidarité n’est pas une valeur : la validation de la relocalisation temporaire des demandeurs d’asile par la Cour de 
justice (CJUE, 6 septembre 2017, Slovaquie et Hongrie c. Conseil, C-643/15 et C-647/15) ». 2017. <hal-02368933>.
10 <https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/policy/what/investment-policy/>.
11 « L’avenir de la politique de cohésion en Europe », 4e Forum sur la cohésion, Bruxelles, 27 septembre 2007.

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-02368933
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/policy/what/investment-policy/
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de notre dynamisme commun » 12. En 2017, Jean Claude Juncker 13 réitérait le lien entre cohésion et 

solidarité : « Pour conclure, je voudrais modestement rappeler que la solidarité constitue le fondement 

de notre Union. Mais il ne peut y avoir de solidarité sans réciprocité et sans responsabilité. Notre 

politique de cohésion doit rester inspirée par ces deux principes : la solidarité et la responsabilité. 

La responsabilité lorsqu’il s’agit de mettre en application nos valeurs communes. Une politique de 

cohésion ambitieuse, exigeante, tournée résolument vers l’avenir est plus que jamais nécessaire pour 

contribuer à faire vivre cette Union des citoyens, une Union de solidarité et de prospérité partagées, 

mais aussi une Union de valeurs et de cœur ». Enfin, en 2019, Ursula von der Leyen 14, alors candidate 

à la présidence de la Commission européenne indiquait : « Je suis bien entendu consciente de l’im-

portance des fonds de cohésion. Mais il nous faut plus. Nous devons assurer une juste transition 

pour tous. Le point de départ n’est pas le même pour toutes les régions mais notre destination est 

identique. Aussi, je proposerai un « Fonds pour une transition juste » afin d’aider les régions qui ont 

le plus de difficultés ».

En outre, un autre point commun entre la cohésion et la solidarité peut être noté dans la difficulté 

d’en cerner les contours. Dans ses conclusions dans l’affaire Parlement c. Conseil du 3 septembre 

2009 15, l’Avocat général Yves Bot affirmait : « le caractère protéiforme de la cohésion économique et 

sociale et la généralité des missions que cette politique se voit confier ont pour conséquence de la 

rendre difficilement saisissable. Il s’avère ainsi difficile de fixer les limites du champ couvert par cette 

politique tant la cohésion économique et sociale apparaît comme un ensemble étendu aux contours 

peu précisé. La jurisprudence de la Cour ne nous fournit pas d’éléments décisifs à cet égard ». Par 

ailleurs, le principe d’intégration prévu par l’article 175 TFUE peut contribuer à ajouter encore au 

flou de la notion  : « Les États membres conduisent leur politique économique et la coordonnent 

en vue également d’atteindre les objectifs visés à l’article 174. La formulation et la mise en œuvre 

des politiques et actions de l’Union ainsi que la mise en œuvre du marché intérieur prennent en 

compte les objectifs visés à l’article 174 et participent à leur réalisation ». Tout ceci explique que 

la Cour de justice ne soit pas revenue sur la position qu’elle faisait valoir dès 1999 sur la portée 

juridique de la cohésion qui ne peut être érigée en principe général du droit 16 : « si le renforcement 

de la cohésion économique et sociale est l’un des objectifs de la Communauté et, par conséquent, 

constitue un élément important notamment pour l’interprétation du droit communautaire dans le 

domaine économique et social, les dispositions en cause présentent un caractère programmatique, de 

telle sorte que la mise en œuvre de l’objectif de cohésion économique et sociale doit être le résultat 

12 Il poursuit : « Elle sera là pour rappeler que les enjeux de la politique de cohésion sont bien communautaires et que ses résultats doivent 
être communautaires. La solidarité politique et financière de l’Union a pour but d’unir, et non de diviser. Notre “cœur de cible”, si vous me 
permettez l’expression, c’est bien l’intégration européenne ! Oui, la solidarité est la valeur européenne fondamentale. La formule consacrée 
veut que la Commission soit la gardienne des traités européens, mais ce que j’ai envie de vous dire aujourd’hui, c’est qu’elle restera aussi la 
gardienne du principe d’une Europe solidaire. C’est à ce principe que nous devons toutes les conquêtes dont notre Union peut se prévaloir 
depuis sa création. Dans un monde plus ouvert que jamais, c’est notre force. Demain comme hier, il n’y aura pas d’Union européenne forte sans 
solidarité. Et une Union forte, c’est une Union ouverte, dynamique et fidèle à son sens de l’équité, qui porte haut ses valeurs ».
13 Discours lors du 7e Forum sur la cohésion Bruxelles, le 27 juin 2017.
14 Discours d’ouverture de la session plénière du Parlement européen, Ursula von der Leyen, Candidate à la présidence de la Commission 
européenne Strasbourg, le 16 juillet 2019.
15 CJUE, 3 septembre 2009, Parlement européen c. Conseil, aff. C-166/07 2009 I-07135, spéc. point 82.
16 CJCE, 23 novembre 1999, Portugal c/ Conseil, aff C-149/96, Rec. 1999, I, p. 8395) ; S. De la Rosa, « Politique de cohésion économique, 
sociale et territoriale – Cadre juridique et organisation générale », JurisClasseur Europe traité, Fasc. 2110. 
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des politiques et des actions de la Communauté ainsi que des États membres ». La cohésion ne peut 

être considérée comme un critère de légalité des actes de droit dérivé en raison de son caractère 

programmatique.

Comment le traité de Lisbonne a-t-il, directement ou indirectement, contribué à asseoir et à 

accroître la légitimation de la politique de cohésion ?

D’un point de vue formel, deux modifications majeures doivent être ici mentionnées. Il s’agit 

d’abord de la classification de la politique de cohésion au rang des compétences partagées qui 

soulignent encore, si besoin était, cette relation partenariale entre Union et États-membres empreinte 

de complémentarité et de subsidiarité. Il s’agit ensuite de l’extension de la procédure législative 

ordinaire à l’adoption de la règlementation relative aux fonds structurels permettant une association 

plus étroite du Parlement européen qui s’est souvent érigé en fervent défenseur de la solidarité 17.

Sous l’angle matériel, l’élargissement des objectifs de la politique de cohésion à la dimension ter-

ritoriale est l’aboutissement d’un processus engagé en premier lieu par la Commission européenne et 

relayé un peu plus timidement par le Conseil 18. Il ressort désormais de l’alinéa 3 de l’article 174 TFUE 

que : « Afin de promouvoir un développement harmonieux de l’ensemble de l’Union, celle-ci développe 

et poursuit son action tendant au renforcement de sa cohésion économique, sociale et territoriale. 

En particulier, l’Union vise à réduire l’écart entre les niveaux de développement des diverses régions 

et le retard des régions les moins favorisées. Parmi les régions concernées, une attention particulière 

est accordée aux zones rurales, aux zones où s’opère une transition industrielle et aux régions qui 

souffrent de handicaps naturels ou démographiques graves et permanents telles que les régions les 

plus septentrionales à très faible densité de population et les régions insulaires, transfrontalières et 

de montagne ».

Mais, jusqu’où peut aller cette « attention particulière » ?

Comment les crises, qui ont successivement secoué l’Union depuis 2008 19, ont-elles participé à 

renouveler la réflexion sur le lien cohésion-solidarité 20 ? Le test de résistance déclenché par les crises 

financière et sanitaire implique une lecture sans doute plus critique ou tout au moins plus introspective 

17 Voir, sur ce point, l’étude de J. Pucher, H. Martinos, S. Pazos-Vidal et alé publiée en juillet 2019, « Politique de cohésion : le rôle du 
Parlement européen depuis le traité de Lisbonne  », en ligne  :  <https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/629195/IPOL_
STU(2019)629195(SUM01)_FR.pdf>. Résolution du Parlement européen du 13  juin 2017  sur les éléments fondamentaux d’une politique de 
cohésion de l’Union pour l’après-2020, (2016/2326(INI)), P8TA (2017) 0254. Résolution du 7 mai 2009 sur le rôle nouveau et les responsabilités 
nouvelles du PE en vertu du traité de Lisbonne JO C 212 du 5 août 2010 p. 37.
18 N.  Rubio, «  Peut-on identifier un récit judiciaire de l’Europe territoriale  ?  », in A.  Bailleux, E.  Bernard et S.  Jacquot (dir.), Les 
récits judiciaires de l’Europe, Concepts et typologie, Bruylant 2019, p. 192-209  ; Commission européenne, Europe 2000  : Les perspectives de 
développement du territoire communautaire (1991) ; Europe 2000+ : coopération pour l’aménagement du territoire européen (1994) ; Sixième 
rapport d’étape sur la cohésion économique et sociale du 25 juin 2009, COM(2009) 295 final dans lequel la Commission donne les trois éléments 
fondamentaux pour atteindre l’objectif de cohésion : la concentration, la connexion, et la coopération ; Agenda territorial 2020 (2015) ; Schéma 
de développement de l’espace communautaire adopté en 1999 à Postdam par les ministres responsables de l’aménagement du territoire ; Agenda 
territorial adopté par les ministres du Développement urbain et de la cohésion territoriale en réunion informelle à Leipzig les 24 et 25 mai 2007.
19 Parmi les nombreux ouvrages sur les crises : H. Gaudin (dir.), Crise de l’Union européenne, quel régime de crise pour l’Union européenne ?, 
Mare & Martin, 2018, 283 p. ; A. Berramdane et al. (dir.), Union européenne, Crises et perspectives, Mare & Martin, 2014, 287 p.
20 V.  sur ce point, M.  Jouen, « Le « Pacte de cohésion » à l’épreuve de la crise », Notre Europe, Projet « La solidarité européenne à 
l’épreuve », 2012. <https://institutdelors.eu/wp-content/uploads/2018/01/politiquecohesion_m_jouen_notreeurope_avril2012.pdf>.

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/629195/IPOL_STU(2019)629195(SUM01)_FR.pdf
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2019/629195/IPOL_STU(2019)629195(SUM01)_FR.pdf
https://institutdelors.eu/wp-content/uploads/2018/01/politiquecohesion_m_jouen_notreeurope_avril2012.pdf
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de la politique de cohésion. Pour reprendre un vocabulaire asséné lors de la crise Covid, quelle 

résilience et quelle agilité pour la politique de cohésion ?

Pour tenter de répondre à ces multiples interrogations, nous cheminerons en envisageant dans 

un premier temps la portée des attentes depuis le traité de Lisbonne à l’égard de la politique de 

cohésion placée en première ligne (I) pour réfléchir ensuite sur les mécanismes de protection activés 

ou à activer, dans le cadre de mesures barrières, afin de conférer une forme d’immunité à cette 

politique emblématique de la solidarité et de l’intégration européenne (II).

I. La politique de cohésion en première ligne

L’objectif principal de la politique de cohésion est d’assurer un « développement harmonieux » 

de l’Union et quand la cacophonie découlant d’un contexte de crise déjoue toutes les projections 

économiques et sociales, une réaction d’ajustement permet d’en juguler les effets. De ce fait, les 

ambitions de la politique de cohésion définies bien en amont pour une période de programmation de 

six ou sept ans sont nécessairement contrariées. Mais, au-delà de ces ambitions stratégiques fixées 

depuis l’Acte unique européen, d’autres attentes sont nées avec les dispositions du traité de Lisbonne 

qui, contre toute attente, tendent à projeter l’idéal de cohésion bien au-delà des seules interventions 

financières.

A. Une stratégie économique et sociale pluriannuelle renforcée

L’approche stratégique est un des principes cardinaux de la politique de cohésion 21. Elle a été 

précisée au fur et à mesure des périodes de programmation et l’évolution législative depuis l’adoption 

du traité de Lisbonne 22 en renforce encore sa concrétisation au point de confondre désormais les 

objectifs de la politique de cohésion avec le développement général de l’UE.

Pour la période 2007-2013, la politique de cohésion a poursuivi trois objectifs : « convergence », 

« compétitivité régionale et emploi » et « coopération territoriale européenne ». L’ensemble des fonds 

structurels est mobilisé : FEDER, FSE et Fonds de cohésion pour le premier objectif, FEDER et FSE 

21 M. Jouen, La politique européenne de cohésion, La documentation Française, coll. Réflexe Europe, 2011, 188 p. ; H. Pongérard-Payet, « La 
politique régionale et de cohésion : étude rétrospective d’une politique clé au service de l’Europe », Revue de l’Union européenne, 2018, p. 351.
Et pour revenir sur les grands principes de cette politique : G. Guillermin et H. Oberdorff (dir.), La cohésion économique et sociale : une finalité 
de l’Union européenne ?, 2 volumes, La documentation française, 2000.
22 La règlementation pour la période 2007-2013 a été adoptée en juillet 2006 sous l’empire du traité de Nice, celle pour la période 2014-2020 est 
donc la première élaborée en vertu des dispositions du traité de Lisbonne. L’ensemble des textes est accessible sur le site de la Commission : 
<https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/legislation/regulations/>. V. particulièrement le Règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au 
Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, 
au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du Conseil, 
JO L 347 du 20 décembre 2013, p. 320-469.
Pour la programmation 2021-2027, la Commission a publié sur le site une présentation pédagogique et un accès aux textes officiels accompagnés 
d’un guide des simplifications <https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/2021_2027/> ; <https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/
factsheet/new_cp/simplification_handbook_fr.pdf>. V. Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil portant dispositions 
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion et au Fonds européen 
pour les affaires maritimes et la pêche, et établissant les règles financières applicables à ces Fonds et au Fonds « Asile et migration », au Fonds 
pour la sécurité intérieure et à l’instrument relatif à la gestion des frontières et aux visas, COM(2018) 375 final du 29 mai 2018.

https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/information/legislation/regulations/
https://ec.europa.eu/regional_policy/fr/2021_2027/
https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/factsheet/new_cp/simplification_handbook_fr.pdf
https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/factsheet/new_cp/simplification_handbook_fr.pdf
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pour le deuxième, et FEDER pour le dernier. Cette architecture visait à simplifier la politique de 

cohésion afin de mieux identifier les priorités.

Pour la période 2014-2020, l’approche stratégique a été accrue notamment par la définition 

d’« objectifs thématiques », de « priorités d’investissement » et par l’énumération des activités y 

afférentes. L’article 4 du Règlement n° 1303/2013 du 17 décembre 2013 portant dispositions communes 

témoigne de l’adossement à la Stratégie Europe 2020  : « 1. Les Fonds ESI apportent un soutien, 

à travers des programmes pluriannuels, en complément des interventions nationales, régionales 

et locales, à la réalisation de la stratégie de l’Union pour une croissance intelligente, durable et 

inclusive ainsi qu’à travers des missions spécifiques des Fonds, dans le respect des objectifs des 

Fonds ESI définis par le traité, y compris la cohésion économique, sociale et territoriale, en tenant 

compte des lignes directrices intégrées de la stratégie Europe 2020  » 23. L’article  9  du règlement 

énonce onze objectifs communs aux Fonds ESI contribuant à la réalisation de la Stratégie de l’Union 

pour une croissance intelligente, durable et inclusive  : renforcer la recherche, le développement 

technologique et l’innovation ; améliorer l’accès aux TIC, leur utilisation et leur qualité ; renforcer 

la compétitivité des PME ; soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone 

dans tous les secteurs ; promouvoir l’adaptation au changement climatique ; préserver et protéger 

l’environnement ; promouvoir le transport durable ; promouvoir un emploi durable et de qualité ; 

promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté ; investir dans l’éducation, la formation et 

la formation professionnelle ; renforcer les capacités institutionnelles des autorités publiques.

Dans sa proposition de règlement portant dispositions communes pour la période 2021-2027, 

la Commission réaffirme une approche stratégique qui est désormais déclinée non plus en onze 

objectifs thématiques mais en cinq objectifs stratégiques qui permettent d’avoir une vision plus 

claire des grandes priorités de l’UE. Ainsi, aux termes de l’article 4 du Règlement portant disposi-

tions communes, « Le FEDER, le FSE+, le Fonds de cohésion et le FEAMP soutiennent les objectifs 

stratégiques suivants :

 – une Europe plus intelligente par l’encouragement d’une transformation vers une économie 

intelligente et innovante ;

 – une Europe plus verte et à faibles émissions de carbone par l’encouragement d’une transition 

énergétique propre et équitable, des investissements verts et bleus, de l’économie circulaire, de 

l’adaptation au changement climatique et de la prévention des risques ;

 – une Europe plus connectée par l’amélioration de la mobilité et de la connectivité régionale aux 

TIC ;

 – une Europe plus sociale mettant en œuvre le socle européen des droits sociaux ;

 – une Europe plus proche des citoyens par l’encouragement du développement durable et intégré 

des zones urbaines, rurales et côtières au moyen d’initiatives locales ».

23 « Europe 2020 : la stratégie de l’Union européenne pour la croissance et l’emploi », COM(2010) 2020 final.
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À l’instar de la programmation 2014-2020, les deux objectifs principaux sont reconduits  : 

« Investissement pour l’emploi et la croissance » et « Coopération territoriale européenne » (Interreg), 

qui continue d’ailleurs à monter en puissance.

Pour autant, et en dépit d’une identification plus claire des objectifs généraux, la prochaine pro-

grammation pour 2021-2027 ne s’inscrit plus comme précédemment dans une stratégie globale de 

développement de l’UE 24, comme s’il y avait une sorte de phagocytage de la stratégie globale de l’UE 

à l’horizon de 2030 par les priorités de la future politique de cohésion.

Plus encore que dans le passé, le périmètre de l’intervention des fonds structurels 25, éléments 

centraux du dispositif stratégique de la politique de cohésion, et les formes de leur articulation avec 

les autres fonds européens contribuent à véhiculer une appréhension globale et transversale du 

développement économique et sociale de l’UE.

Les fonds structurels sont en effet énumérés par le traité. Ainsi l’article 175 du TFUE, inchangé 

sur ce point depuis l’Acte unique européen, fait entrer dans cette catégorie les « Fonds européen 

d’orientation et de garantie agricole, section “orientation” ; Fonds social européen ; Fonds européen de 

développement régional ». En 1999, le législateur a ajouté à cette liste l’Instrument financier d’orien-

tation de la pêche (IFOP). La réforme de 2006 a limité les instruments de la politique de cohésion aux 

FEDER, FSE et Fonds de cohésion, tandis que le Fonds européen agricole pour le développement rural 

(FEADER) et le Fonds européen pour la pêche (FEP) étaient intégrés dans les instruments relevant 

de la politique agricole commune et de la politique commune de la pêche. Depuis cette réforme, 

seuls sont considérés comme « Fonds structurels » : le FEDER et le FSE. En outre, depuis 2013, et 

ceci afin d’améliorer la coordination et d’harmoniser la mise en œuvre des fonds qui apportent un 

soutien au titre de la politique de cohésion, à savoir le FEDER, le FSE – qui sont toujours les deux 

seuls fonds structurels – et le Fonds de cohésion, ainsi que le FEADER et le Fonds européen pour les 

affaires maritimes et la pêche (FEAMP), des dispositions communes ont été établies à tous ces fonds 

désormais dénommés « Fonds structurels et d’investissement européens » – « Fonds ESI ».

Cela dit, les FESI ne représentent qu’une partie des moyens opérationnels au service de la 

solidarité européenne puisqu’a été progressivement mise en place une série d’autres fonds dont les 

objets sont strictement délimités. La crise sanitaire a montré combien une mise en œuvre coordonnée 

avec les interventions des fonds de cohésion participait à l’adaptation de l’exercice stratégique.

Cette coordination s’affiche par exemple avec le Fonds de solidarité de l’UE 26. Le règlement 

institutif de 2002 la justifie en ces termes : « Les instruments existants de la cohésion économique et 

sociale permettent de financer des actions de prévention des risques et de réparation des infrastructures 

24 Comme le regrettent le Comité économique et social européen dans son avis du 17 octobre 2018 et la Cour des comptes européenne, avis 
6/2018, JOUE C 17 du 14.1.2019, p. 1–55.
25 N. Rubio, « Fonds européen de développement régional », JurisClasseur Europe Traité, Fasc. 2180 (2020) ; « Fonds européen de cohésion », 
JurisClasseur Europe Traité, Fasc. 2190 (2020).
26 Règlement n° 2012/2002 du Conseil du 11 novembre 2002 instituant le Fonds de solidarité de l’Union européenne, JO L 311 du 14.11.2002 ; 
H. Pongérard-Payet, « Fonds de solidarité de l’Union européenne », JurisClasseur Europe Traité, Fasc 2170.
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détruites. Cependant, il convient également de prévoir un instrument supplémentaire, distinct des 

instruments communautaires existants permettant à la Communauté d’agir de façon urgente et 

efficace afin de contribuer, dans les plus brefs délais, à la prise en charge des services de secours 

destinés aux besoins immédiats de la population et à la reconstruction à court terme des principales 

infrastructures détruites afin de favoriser ainsi le redémarrage de l’activité économique dans les 

régions sinistrées » (§2). Ensuite, dans la période de gestion de la crise sanitaire, la coordination a 

été rendue possible par l’adoption d’un règlement modificatif 27.

En ce qui concerne le fonds d’aide aux plus démunis 28, la méthode utilisée est celle du Fonds de 

cohésion : la Commission européenne approuve les programmes nationaux pour la période 2014-2020. 

Sur cette base, les autorités nationales adoptent les décisions individuelles qui permettront aux orga-

nisations partenaires (souvent non gouvernementales) de fournir une assistance. Pendant la crise 

sanitaire, l’assouplissement de la procédure s’est opéré par l’adoption de mesures spécifiques 29.

C’est sans nul doute le nouveau fonds pour une transition juste qui va pousser l’exercice de 

coordination le plus loin. Rappelons que ce fonds trouve sa source dans le Plan d’investissement 

du pacte vert (Green deal) pour l’Europe présenté par la présidente de la Commission européenne 

en janvier  2020. Le mécanisme pour une transition juste est un outil pour faire en sorte que la 

transition vers une économie climatiquement neutre s’effectue de manière équitable. Il est prévu 

que ce mécanisme fournira dans ce cadre un soutien ciblé aux régions les plus touchées, afin de les 

aider à mobiliser au moins 100 milliards d’EUR sur la période 2021-2027 et atténuer ainsi l’impact 

socio-économique de la transition. Ce fonds « viendra compléter les Fonds proposés relevant de la 

politique de cohésion, qui incluent le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds 

social européen plus (FSE+) et le Fonds de cohésion ; il sera donc mis en œuvre dans le cadre de la 

politique de cohésion. La gestion globale du Fonds sera dès lors régie par les dispositions prévues par 

la proposition de règlement portant dispositions communes relatives au Fonds européen de dévelop-

pement régional, au Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les 

affaires maritimes et la pêche, et établissant les règles financières applicables à ces Fonds et au Fonds 

« Asile et migration », au Fonds pour la sécurité intérieure et à l’instrument relatif à la gestion des 

frontières et aux visas. Par conséquent, la présente proposition doit être modifiée afin d’intégrer le 

Fonds pour une transition juste en tant que nouveau Fonds relevant de la politique de cohésion » 30.

27 Règlement n° 2020/461 du Parlement européen et du Conseil du 30 mars 2020 modifiant le règlement (CE) no 2012/2002 du Conseil en vue 
de fournir une aide financière aux États membres et aux pays dont l’adhésion à l’Union est en cours de négociation qui sont gravement touchés 
par une urgence de santé publique majeure, JO 31 mars 2020 L 99 p. 9.
28 Règlement no 223/2014 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2014 relatif au Fonds européen d’aide aux plus démunis JO L 
072 du 12 mars 2014, p. 1.
29 Règlement n° 2020/559 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2020 modifiant le règlement no 223/2014 en ce qui concerne 
l’introduction de mesures spécifiques pour faire face à la propagation de la COVID‐19 JO 24 avril 2020 L 130 p. 7 :

« Pour que les personnes les plus démunies puissent continuer à recevoir une assistance du Fonds dans un environnement sûr, il est nécessaire 
de prévoir une souplesse suffisante pour permettre aux États membres d’adapter leurs dispositifs d’aide au contexte actuel et en consultation 
avec les organisations partenaires, notamment en autorisant d’autres dispositifs de fourniture de l’aide, tels que par le biais de bons ou de 
cartes sous forme électronique ou autre, et en permettant aux États membres de modifier certains éléments du programme opérationnel sans 
nécessiter l’adoption d’une décision de la Commission. Afin de pouvoir prêter assistance en toute sécurité aux personnes les plus vulnérables, 
il devrait également être possible de fournir les matériaux et équipements de protection nécessaires aux organisations partenaires en dehors 
du budget de l’assistance technique » (§ 5-7).

30 COM (2020) 23 du 15 janvier 2020.



78 Nathalie RUBIO

On ajoutera le plan « Junker » de 2015 31 et le plan de relance adopté en juillet 2020 32 qui appellent 

à une mobilisation des fonds vers une finalité toujours plus globale, transversale et ambitieuse. 

D’ailleurs, pour la période 2021-2027, la Commission propose que  les États membres puissent 

choisir de transférer une partie de leurs ressources de la politique de cohésion vers le nouveau fonds 

« InvestEU » 33, qui rationalise les instruments financiers existants en une seule et même structure, 

l’objectif étant de stimuler les investissements dans des domaines stratégiques tels que la recherche 

et l’innovation, les réseaux numériques et l’économie sobre en carbone dans toute l’Europe.

Au final, la multiplication des fonds interroge sur la capacité de l’UE à appréhender l’avenir 

et à anticiper les aléas. Cela interroge aussi sur les modalités d’adoption de ces divers fonds et la 

motivation réelle qui a présidé à leur création 34. L’exercice de projection stratégique, bien qu’il 

permette toujours de donner un cap, doit par conséquent s’accompagner de mécanismes de renfort 

dont la rationalisation devra être pensée de façon plus frontale et transparente.

B. La tentation de repli par une tendance au recentrage territorial

Certes, la territorialisation de la politique de cohésion s’inscrit dans un processus antérieur au 

traité de Lisbonne. Mais celui-ci renouvelle la problématique en profondeur par l’effet conjugué, 

d’une part, de dispositions relatives à la consolidation du régime spécifique de certaines « régions » 

et, d’autre part, des tentatives lancées par certaines minorités nationales. Le paradoxe de l’effet de 

dispositions introduites par le traité de Lisbonne, en dehors du Titre XVIII TFUE, et éclairées par la 

Cour de justice, réside dans la propagation d’une impression de repli par la valorisation d’apparte-

nances territoriales au nom de la solidarité européenne.

Un premier exemple de cette tendance peut être trouvé dans la consolidation du statut des 

régions ultrapériphériques 35 par l’article  349  TFUE qui dévoile la reconnaissance d’un véritable 

régime dérogatoire que la Cour de justice a par ailleurs consacré ensuite de façon très claire. Elle a 

en effet reconnu que cet article habilite le Conseil à arrêter des mesures spécifiques visant à fixer les 

conditions de l’application à ces régions non seulement des dispositions des traités, mais également 

de celles de droit dérivé 36, mettant ainsi fin à un désaccord larvé entre la Commission et le Conseil.

Cet article est aussi l’expression de la solidarité, notamment financière, de l’ensemble des États 

membres en faveur de territoires extra-européens espagnols, français et portugais souffrant de 

nombreux handicaps et faisant l’objet d’une protection spécifique dans la réglementation sur les 

31 Règlement n° 2015/1017 du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2015 sur le Fonds européen pour les investissements stratégiques, 
la plateforme européenne de conseil en investissement et le portail européen de projets d’investissement, JO L 169 du 1er juillet, p. 1.
32 Sur le Plan de relance 2020 : V. Conclusions du Conseil européen du 21 juillet 2020 et Résolution du PE du 23 juillet 2020 sur les conclusions 
de la réunion extraordinaire du Conseil européen du 17 au 21 juillet 2020, P9_TA-PROV(2020)0206.
33 <https://europa.eu/investeu/home_fr>.
34 A.  Potteau «  Chronique Finances publiques de l’Union européenne – La multiplication des fonds extrabudgétaires  », RTDE, 2017, 
p. 574 et s.
35 N. Rubio, « La consolidation du régime des régions ultrapériphériques par le traité de Lisbonne » : Gaz. Pal. 2008, n° 39, 65.
36 CJUE, Parlement et Commission c/ Conseil, 15 décembre 2015, aff. C-132 à C-136/14, ECLI:EU:C:2015 :813.

https://europa.eu/investeu/home_fr
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fonds structurels. On notera par ailleurs que le développement de ces territoires est complété par un 

« partenariat stratégique » appelant à une réponse « sur mesure » 37.

En plus d’un lobbying territorial ciblé, dont les régions ultrapériphériques peuvent donc être 

une illustration, une forme de pression exercée par les citoyens a surgi via l’initiative citoyenne 

européenne (ICE). Ainsi, effet collatéral des modifications apportées par le traité de Lisbonne, la 

tendance au recentrage territorial est également alimentée par l’instrumentalisation de la politique 

de cohésion en faveur du respect des valeurs de l’UE et des droits des minorités.

Prenons ici l’exemple d’une proposition qui a pour objet que « la politique de cohésion de l’Union 

accorde une attention particulière aux régions qui, par leurs caractéristiques nationales, techniques, 

culturelles, religieuses ou linguistiques diffèrent des régions environnantes ». La raison principale 

pour laquelle la Cour accueille le pourvoi et annule l’arrêt du Tribunal réside dans l’accessibilité 

effective des citoyens au mécanisme de l’ICE 38. Le juge reconnaît en outre que l’article 174 TFUE 

peut fournir une base juridique pertinente et éclaire la notion de « région concernée ». La question 

est en effet de savoir si des régions à minorité nationale, peuvent, au regard de leurs caractéris-

tiques, être considérées comme étant des régions au sens de l’article 174 TFUE et ainsi faire l’objet 

de mesures dans le cadre de la politique de cohésion. La Cour rejoint ici le Tribunal sur le fait qu’il 

ne pouvait être déduit du libellé de l’article 174 al. 3, ou du droit dérivé que ladite notion « pourrait 

inclure les caractéristiques ethniques, culturelles, religieuses ou linguistiques spécifiques des régions 

à minorité nationale », phrase sans doute volontairement alambiquée pour ménager les suscepti-

bilités… Si cette disposition confère à l’Union une marge de manœuvre étendue quant aux actions 

qu’elle est susceptible d’entreprendre en matière de cohésion économique, sociale et territoriale 

compte tenu d’une conception large des régions susceptibles d’être concernées par ces actions, « les 

caractéristiques ethniques, culturelles, religieuses ou linguistiques spécifiques des régions à minorité 

nationale ne sauraient être regardées comme constituant systématiquement, pour le développement 

économique, un handicap par rapport aux régions environnantes » (point 70).

Ces deux exemples montrent combien le spectre de la cohésion est encore plus large que le 

Titre XVIII du TFUE ne le laissait présager. Deux conclusions principales en découlent. Premièrement, 

la territorialisation de la politique de cohésion tend donc non seulement à la valorisation du potentiel 

local mais également à la compensation des handicaps. Deuxièmement, la gestion de la diversité 

37 Rapport de la Commission relatif à la mise en œuvre de la communication de la Commission intitulée « Un partenariat stratégique 
renouvelé et renforcé avec les régions ultrapériphériques de l’Union européenne », du 23 mars 2020, COM (2020) 104 final :
« La Commission a inscrit les préoccupations des régions ultrapériphériques dans un nombre sans précédent d’initiatives européennes et les 
régions ont redoublé d’efforts pour contribuer à l’élaboration des politiques. Le potentiel des groupes de travail reste à découvrir. La collecte 
de données au niveau des régions ultrapériphériques est nécessaire pour favoriser l’élaboration de politiques adaptées à ces régions » (p. 3).
« La Commission a tenu ses engagements en créant des possibilités propres aux régions ultrapériphériques dans un large éventail de programmes 
de l’Union, en adaptant systématiquement la législation, les politiques et les instruments européens à leurs besoins et à leurs intérêts, et en 
apportant à ces régions une aide sur mesure. Il est important que le Parlement européen et le Conseil adoptent les programmes de l’Union 
définis pour la période 2021-2027, qui prévoient un accès sur mesure et des conditions particulières pour les régions ultrapériphériques, comme 
le propose la Commission » (p. 12).
38 CJUE, 7 mars 2019, Balázs-Árpád Izsák et Attila Dabis c/ Commission, aff. C-420/16, ECLI:EU:C:2019:177. V. nos propos dans les chroniques 
2018 et 2019 « Politique de cohésion économique, sociale et territoriale », Annuaire de Droit de l’Union européenne, in C. Blumann et F. Picod 
(dir.), Editions Panthéon Assas.
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dans l’adversité implique une réponse adaptée aux contingences locales tenant compte aussi bien 

des conditions géographiques que des composantes ethniques.

La politique de cohésion, par les objectifs qu’elle poursuit, les moyens qu’elle met en œuvre et 

les attentes qu’elle fait naître, occupe par conséquent une position de première ligne. Elle invite à 

s’interroger sur le choix politique, par les institutions européennes, d’un modèle de développement 

en constante tension entre le long terme et la réactivité immédiate ainsi qu’entre le général et le 

spécifique. Elle interroge l’aptitude de l’UE à garder le cap, à anticiper les secousses provoquées par 

les crises et à y répondre de façon adéquate et réactive dans un esprit de solidarité. Ce positionne-

ment de la politique de cohésion l’expose inévitablement à la fois politiquement, juridiquement et 

financièrement.

II. La politique de cohésion entre immunité et mesures barrières

La mise à l’épreuve consécutive aux crises financière et sanitaire conduit à s’interroger sur 

les mécanismes actuels et futurs censés apporter une forme de protection voire d’immunité à la 

politique de cohésion. Ces garanties renvoient nécessairement aux fondations de cette politique 

ainsi qu’à son évolution dans une Union qui entend ne pas sacrifier ses valeurs et doit imaginer de 

nouvelles mesures barrières.

A. De l’immunisation…

Cette immunisation trouve ses racines dans les fondations mêmes de la politique de cohésion 

que sont la décentralisation et le partenariat. Elle est également garantie par des mécanismes de 

flexibilité, qu’ils soient permanents ou ad hoc.

L’immunisation provient tout d’abord de la gestion partagée de cette politique qui associe les 

niveaux européen, national et local. Le principe du partenariat 39 appelle à une concertation étroite 

entre tous les niveaux que ce soit au moment de l’élaboration des documents de programmation, de 

la mise en œuvre ou du suivi 40. Le traité de Lisbonne y a bien sûr contribué en reconnaissant même 

timidement la place des collectivités territoriales 41.

De même, comme a pu le noter la Commission en 2010, l’existence « de systèmes de gouvernance 

dûment ancrés, efficients et efficaces est l’une des conditions impératives de réussite de la politique 

de cohésion » 42.

39 Article 5 et s. du Règlement 1303/2013, op. cit.
40 M. Jouen, N. Lete et M. Hornung « Les autorités locales et régionales dans la formation des positions nationales en matière de politique 
de cohésion », Revue française d’administration publique, 2016/2 n° 158, p. 477 à 490. 
41 P.-Y. Monjal, « Le niveau local dans le Traité de Lisbonne ou la reconnaissance du rôle européen des collectivités territoriales », AJDA, 
2011, p. 1069.
42 Cinquième rapport sur la cohésion (2010).
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Le contexte de crise appelle la vigilance des institutions européennes sur deux points principaux 

afin de ne pas affaiblir cette immunité 43. D’abord, en veillant à accroître le recours aux processus 

démocratiques. Dans son avis du 8  octobre 2019, le Comité européen des régions «  encourage 

l’adoption d’innovations démocratiques telles que la budgétisation participative et la délibération 

(jurys, panels et sondages) afin de donner la parole à la population locale et ainsi de changer radi-

calement la manière dont les citoyens participent au mécanisme de communication » 44. Ensuite, en 

portant une attention particulière à ce que le contexte inédit ne soit pas un prétexte à une centrali-

sation de la politique dans la mise en place des mesures exceptionnelles 45.

Les réponses aux crises peuvent être apportées par le déclenchement des mécanismes 

« permanents » de flexibilité et/ou par des procédures ad hoc 46.

Cette adaptabilité de la politique de cohésion est affirmée de façon appuyée dans le Protocole 

28 TUE : « Notant le souhait d’une plus grande souplesse dans les modalités d’octroi des ressources 

provenant des fonds structurels ; Notant le souhait d’une modulation des niveaux de la participation 

de l’Union aux programmes et aux projets dans certains pays » ; « Déclarent qu’elles ont l’intention 

de permettre une plus grande flexibilité dans l’octroi de crédits en provenance des fonds structurels 

afin de tenir compte des besoins spécifiques qui ne sont pas satisfaits dans le cadre de la réglemen-

tation actuelle des fonds structurels ».

La flexibilité est possible en vertu du cadre financier pluriannuel 47 et la différenciation est déclinée 

tout au long du processus menant aux interventions des fonds structurels ne serait-ce que par la 

définition des zones éligibles 48.

De façon plus précise, le règlement portant dispositions communes n° 1303/2013 du 17 décembre 

2013 prévoit notamment une procédure de révision de la stratégie de l’UE en cas de modifications 

importantes de la situation économique et sociale (art. 12), une modification de l’accord de partenariat 

à la demande de l’État (art. 16 § 4 et 5) ou à la demande de la Commission dans le cadre des mesures 

liées à une bonne gouvernance économique (art. 23)… L’obligation d’évaluation des programmes par 

les États membres a été renforcée au fur et à mesure des programmations : elle doit être effectuée 

43 L’impact de la crise financière comme de la crise sanitaire a été très fort sur la situation des collectivités infra étatiques :
Conseil des communes et régions d’Europe, La crise économique et financière – Impact sur les collectivités locales et régionales, 2009  :  
<https://www.ccre.org/docs/second_survey_ec_crisis_fr.pdf>.

Concernant la crise sanitaire :
Au niveau du Conseil de l’Europe : <https://www.coe.int/fr/web/congress/covid19-congress-hub>.

Création de plateformes d’échanges d’expérience <http://espaces-transfrontaliers.org/index.php?id=1526>.
44 Avis du Comité européen des régions, Mieux communiquer sur la politique de cohésion, 8 octobre 2019, JOUE n° C 39, 5 février 2020, 
p. 16-20, paragraphe 20.
45 <https://www.euractiv.fr/section/politique/news/committee-of-the-regions-warns-against-centralising-cohesion-policy/>.
46 S’agissant des mesures adoptées au moment de la crise financière : Commission staff working paper ‘Cohesion Policy: Responding to the 
economic crisis’ A review of the implementation of cohesion policy measures adopted in support of the European Economic Recovery Plan’, 
25 octobre 2010 SEC(2010)1291 final.
47 A. Potteau, « Chronique Finances publiques de l’Union européenne – La flexibilité du cadre financier pluriannuel confortée par sa 
révision à mi-parcours », RTDE, 2017, p. 569 et s.. V. Règlement n° 2017/1123 du Conseil du 20 juin 2017 modifiant le règlement n° 1311/2013 fixant 
le cadre financier pluriannuel pour la période 2014-2020, JOUE n° L 163 du 24 juin, p. 1 ; A. Potteau, « Le budget de l’Union européenne à la 
croisée des chemins – Une crise sanitaire puis économique révélatrice et inspiratrice », RTDE, 2020, p. 567 et s.
48 S. Marciali, La flexibilité du droit de l’UE, Bruylant, 2007, spéc. p. 274-291.

https://www.ccre.org/docs/second_survey_ec_crisis_fr.pdf
https://www.coe.int/fr/web/congress/covid19-congress-hub
http://espaces-transfrontaliers.org/index.php?id=1526
https://www.euractiv.fr/section/politique/news/committee-of-the-regions-warns-against-centralising-cohesion-policy/
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ex ante, pendant la mise en œuvre et ex post afin de s’assurer de « l’effectivité et de l’efficience des 

fonds » (art. 54-57). Le comité de suivi est consulté et donne, s’il le juge approprié, un avis sur toute 

modification du programme proposée par l’autorité de gestion (art. 49).

Comme pour la crise financière 49, la réponse à la crise sanitaire a nécessité l’adoption de divers 

dispositifs ad hoc.

Il s’agit par exemple de l’ajout d’un chapitre au règlement n° 1301/2013 : « Chapitre V – Mesures 

exceptionnelles pour l’utilisation des Fonds ESI en réaction à la propagation de la COVID‐19 » 50. 

Les objectifs sont ici d’introduire et de renforcer des possibilités de transferts financiers entre les 

différents fonds et entre les différentes catégories de régions, de permettre aux États de décider une 

réaffectation des ressources sans avoir à se « conformer aux exigences en matière de concentration 

thématique pour le reste de la période de programmation » et de simplifier certaines exigences pro-

cédurales liées à la mise en œuvre des programmes et audits.

Cette réponse prend également la forme d’une priorisation d’investissement du FEDER pour 

renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation couvrant les investissements 

dans les produits et services nécessaires à la stimulation des capacités de réaction aux crises dans les 

services de santé 51.

De façon plus générale, la Commission a également élaboré une proposition de règlement relative 

à la mise en œuvre de ressources supplémentaires et de modalités d’application exceptionnelles 

au titre de l’objectif «  Investissement pour la croissance et l’emploi » afin de fournir un soutien 

pour favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la pandémie de 

COVID-19 et pour préparer une reprise écologique, numérique et résiliente de l’économie (REACT-

EU) 52. Elle précise néanmoins que « ces modifications exceptionnelles sont sans préjudice des règles 

qui devraient s’appliquer en temps normal et ne doivent en aucun cas constituer un précédent en 

ce qui concerne les règles applicables à la période de programmation 2021-2027 ». Ces proposi-

tions reposent sur deux piliers. D’une part, un cadre financier pluriannuel révisé pour la période 

2014-2020 et un instrument d’urgence de l’Union européenne pour la relance. D’autre part, un cadre 

financier pluriannuel renforcé pour la période 2021-2027. En outre, un nouvel objectif thématique 

transversal intitulé « Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la 

pandémie de COVID-19 et préparer une reprise écologique, numérique et résiliente de l’économie » 

sera fourni aux fins de la mise en œuvre des ressources supplémentaires pour faciliter le processus 

de programmation et offrir un champ d’application le plus large possible. Cet objectif thématique 

49 Sur l’impact de la crise financière : P. Berkowitz et al. « The impact of the economic and financial crisis on the reform of Cohesion Policy 
2008-2013 », mars 2015. <https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/work/2015_03_impact_crisis.pdf>.
50 Règlement n° 2020/558 du Parlement européen et du conseil du 23 avril 2020 modifiant les règlements no 1301/2013 et no 1303/2013 en ce 
qui concerne des mesures spécifiques visant à offrir une flexibilité exceptionnelle pour l’utilisation des Fonds structurels et d’investissement 
européens en réaction à la propagation de la COVID‐19 JOUE 24 avril 2020 L130 p. 1.
51 Règlement n° 2020/460 du Parlement européen et du conseil du 30 mars 2020 modifiant les règlements no 1301/2013, no 1303/2013 et 
no 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à mobiliser des investissements dans les systèmes de soins de santé des États 
membres et dans d’autres secteurs de leur économie en réaction à la propagation du COVID-19 (initiative d’investissement en réaction au 
coronavirus) JOUE 30 mars 2020 L 99 p. 5.
52 COM (2020) 451 final.

https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/work/2015_03_impact_crisis.pdf
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« ne sera disponible que pour la programmation et la mise en œuvre des ressources supplémentaires. 

Ces dernières ne peuvent être combinées avec aucun autre objectif thématique et aucun transfert de 

ressources de la dotation « régulière » en faveur de ce nouvel objectif thématique spécifique n’est 

possible ».

Si cette réactivité était prévisible compte tenu du mode de gestion partagée et du poids budgétaire 

de la politique de cohésion, elle fait aussi ressurgir d’autres questionnements tenant à la capacité 

administrative des acteurs à mettre ces mesures effectivement en œuvre, au regard notamment du 

degré accru de complexification qu’elles induisent, ainsi qu’aux effets qu’elles produiront. Ce sont là 

deux facteurs bien connus de vulnérabilité de cette politique.

B. … Aux mesures barrières

Les crises majeures qui ont jalonné la période post traité de Lisbonne ont renouvelé les interroga-

tions sur des critiques récurrentes de la politique de cohésion qui sont intimement liées entre elles : 

sa valeur ajoutée et le montant de son enveloppe financière. Les propositions de renforcement des 

conditionnalités provoquent un véritable clivage qui bloque le processus de négociation budgétaire.

Les mesures barrières consistent donc essentiellement au rappel insistant de la plus-value de 

la politique de cohésion et à l’adoption de dispositifs censés endiguer les dérives financières et 

politiques.

Dans ses rapports sur la cohésion, la Commission n’échappe pas à l’exercice classique d’auto-

satisfaction qui l’amène régulièrement à se prononcer sur la valeur ajoutée de cette politique. Ainsi, 

dans le Quatrième Rapport sur la cohésion économique et sociale (2007), elle insiste sur les différents 

facteurs pris en compte : « un contexte économique caractérisé par une stabilité des prix et de bons 

équilibres budgétaires (qui) bénéficiera de taux d’intérêt plus bas  ; « l’efficience et l’efficacité des 

administrations publiques aux niveaux national, régional et local » et les «  facteurs externes, et 

notamment la globalisation, (qui) sont souvent déterminants dans les changements structurels à tous 

niveaux pouvant avoir un large impact sur le développement économique et la création d’emploi » 53. 

Dans le Sixième rapport, la Commission insiste davantage sur les indicateurs pour évaluer l’impact 54 :

 – les informations quantitatives sur les résultats directs des projets et mesures financés, tirées des 

indicateurs physiques dont les autorités de gestion en charge des programmes assurent le suivi ;

 – les données d’évaluation d’interventions ou de programmes particuliers dans des domaines 

d’action spécifiques qui déterminent dans quelle mesure les financements octroyés ont permis 

de réaliser tant l’objectif immédiat de l’action menée ;

 – les éléments provenant de modèles macroéconomiques qui tentent de saisir le mode de 

fonctionnement des économies pour estimer l’incidence de la politique de cohésion, et des 

53 Quatrième rapport sur la politique de cohésion, 2007, p. 2.
54 Chapitre 7 du 6e Rapport sur la cohésion, 2014, p. 213-233.
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programmes qu’elle soutient, sur les principales variables économiques, et en particulier sur le 

PIB, l’emploi et la performance commerciale ;

 – les études indépendantes de plus petite envergure qui font le plus souvent appel à des techniques 

économétriques pour évaluer les effets globaux de la politique de cohésion sur le développement 

régional.

Le Septième rapport – dont le titre est on ne peut plus évocateur « Ma région, mon Europe, 

notre futur » – aborde le rôle de la politique de cohésion dans le contexte de la crise. La Commission 

s’appuie tour à tour pour sa démonstration sur le constat « d’un bon nombre des intervenants qui 

ont pris la parole lors du forum sur la cohésion de juin 2017 » ainsi que sur un graphique d’Eurostat 

montrant la part « estimée » de la politique dans les investissements publics entre 2015-2017 55. Il 

n’est évidemment pas dans notre intention de remettre en cause les conclusions de la Commission 

mais plutôt d’attirer l’attention du lecteur sur la formulation de l’idée selon laquelle l’impact de la 

politique de cohésion sur les économies de l’UE est présenté comme « considérable », ce qui est 

d’autant plus important dans le contexte de la législation actuelle qui a renforcé la part des résultats 

et de la performance 56…

Cet exercice n’est toutefois pas seulement un exercice de style, il sert aussi à tester la solidarité 

financière 57 des États membres appelés à négocier le cadre financier pluriannuel. Ce bras de fer 

montre le traditionnel clivage entre la Commission et le Conseil d’une part, mais aussi entre les 

États eux-mêmes. Comme l’écrit d’ailleurs M. Jouen  : «  la négociation budgétaire est potentiel-

lement un exercice mortifère si elle ne s’inscrit pas dans un cadre plus large et une perspective 

ambitieuse » 58. Elle ajoute d’ailleurs concernant la dernière programmation : « La négociation du 

Paquet 2014-2020 s’ouvre dans un climat inédit pour l’UE. Après l’onde de choc de la crise financière 

et bancaire de 2008, la dégradation des finances publiques des États membres – et particulièrement de 

la Grèce – a précipité la zone euro dans une crise monétaire en 2011. Les prévisions conjoncturelles 

sont sombres pour 2012, anéantissant tout espoir de reprise rapide, rendant encore plus laborieux le 

démarrage de la stratégie Europe 2020 et ouvrant même la porte à de nombreuses interrogations sur 

l’avenir de l’UE ».

Quelle leçon les États et les institutions ont-ils tiré de cette négociation menée « dans un climat 

inédit » pour celle engagée au plus fort de la crise sanitaire ? Les clivages classiques et les enjeux 

tenant à la crédibilité de l’UE sont inévitablement exacerbés. Les négociations interinstitutionnelles 

sont rendues d’autant plus complexes qu’elles doivent être conduites en respectant le compromis 

« arraché » en juillet 2020 au sein du Conseil européen concernant le cadre financier et le Plan de 

relance de l’économie. Alors que le Parlement européen réclame une hausse de 39 milliards pour 

55 Septième Rapport sur la cohésion, COM (2017) 583 final, p. 13-16.
56 V. notamment Règlement 1303/2013, op. cit., § 22-23 et § 96.
57 P. Faucheur, « La politique de cohésion comme exercice de la solidarité financière européenne », Gestion & Finances Publiques, 2017, n° 4, 
p. 31 à 35.
58 M. Jouen, « Le « Pacte de cohésion » à l’épreuve de la crise », op. cit.
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renforcer des programmes phares de l’UE, la présidence allemande du Conseil reste ferme sur l’im-

possibilité d’apporter des ajustements à l’accord de juillet 2020 59.

À vrai dire, au-delà de l’allocation de montants supplémentaires, les négociations budgétaires 

butent sur l’opportunité de renforcer les conditionnalités à l’octroi des fonds européens et spécifi-

quement l’introduction de la conditionnalité liée au respect de l’État de droit.

Le comportement de l’État devient alors une limite à la solidarité. La conditionnalité macroé-

conomique a été vivement critiquée lors de son introduction dans la législation pour la période 

2014-2020 60 ; la conditionnalité politique, liée au respect des valeurs, ajoute un peu plus à la radicalité 

de certains États bénéficiaires de la politique de cohésion et à l’inquiétude des acteurs locaux qui 

y voient là une double peine. La conditionnalité rompt ainsi la cohésion et incite à repenser les 

fonctions mêmes de la politique de cohésion 61.

Le respect de l’État de droit fait l’objet d’une proposition de règlement fondé sur l’article 322 TFUE 62. 

La Commission justifie le mécanisme dans ces termes : « étant donné le lien entre le respect de l’État 

de droit, d’une part, et la confiance mutuelle et la solidarité́ financière entre les États membres de 

l’Union européenne d’autre part, et le fait que des mécanismes de contrôle ne peuvent fonctionner 

que s’ils se doublent d’une application effective de contrôles administratifs et juridiques et de 

moyens de recours en cas d’irrégularités, les obligations existantes de garantir des systèmes de 

contrôle efficaces devraient être complétées par des mesures visant à garantir le respect de l’État 

de droit. Afin de protéger les intérêts financiers de l’Union contre le risque de perte financière 

causé par des défaillances généralisées de l’État de droit dans un État membre, l’Union européenne 

devrait se voir accorder la possibilité́ d’adopter des mesures appropriées en pareils cas ». Dès lors, 

l’article 4 de la proposition envisage différentes mesures : une suspension de l’approbation d’un ou 

de plusieurs programmes ou de leur modification, une suspension des engagements, une réduction 

des engagements, notamment au moyen de corrections financières ou de transferts vers d’autres 

programmes de dépenses, une réduction du préfinancement, une interruption des délais de paiement, 

une suspension des paiements. Les négociations de cette réglementation, volontairement liées à 

l’adoption du cadre financier pluriannuel et du Plan de relance ont dévoilé tous les questionnements 

59 Bulletin de l’agence Europe du 17 octobre 2020.
60 A. Gautier-Audebert, « La politique régionale européenne, d’un instrument de solidarité vers un instrument d’investissement », Gestion 
& Finances Publiques, 2017, n° 4, p. 36 à 40 ; S. de la Rosa, « Politique de cohésion économique, sociale et territoriale », C. Blumann et F. Picod 
(dir.), Annuaire de droit de l’Union européenne, 2017, p. 911-912. Par ailleurs, le Comité économique et social européen « rejette la conditionnalité́ 
macroéconomique permettant de pénaliser des régions et des citoyens qui ne sont pas responsables des décisions macroéconomiques prises au 
niveau national ou européen », avis du 18 octobre 2018.
61 P. Becker, « Solidarité́ et conditionnalité́ : deux principes directeurs de la politique européenne de cohésion », Revue française de finances 
publiques, 2018, p. 67-80 ; A. Buzelay, « La décentralisation de la politique de cohésion à l’épreuve de la conditionnalité – Quelles perspectives 
pour la Slovaquie ? », Rev. UE, 2019, p. 501 ; D. Charles-Le-Bihan, « La conditionnalité environnementale dans la politique de cohésion de 
l’Union européenne » in F. Fines, H. Delzangles (dir.), La conditionnalité environnementale dans les politiques de l’Union européenne, Bruylant, 
2019, p. 59-74. ; F. Fines, « La nouvelle conditionnalité macroéconomique dans la politique européenne de cohésion », Rev. de l’UE, mars 2019, 
p. 177-183 ; M. Houser, « L’évolution de la conditionnalité au sein des fonds structurels et d’investissement européens (fonds ESI) », Gestion 
& finances publiques, 2020/4 n° 4, p. 72 à 78 ; M. Jouen, « La conditionnalité macro-économique, l’histoire d’une triple peine pour les régions », 
Notre Europe, Policy paper, 31 mars 2015.
62 Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la protection du budget de l’Union en cas de défaillance généralisée 
de l’état de droit dans un État membre, COM (2018) 324 final du 2 mai 2018 ; « Un cadre financier pluriannuel nouveau et moderne pour une 
Union européenne qui met en œuvre ses priorités avec efficience au-delà̀ de 2020 » COM (2018) 98 du 14 février 2018.
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liés à la mise en place d’un tel système 63  : quel champ d’application ? Doit-on aussi viser le seul 

risque ? Sur quelles sources d’informations ? Par quelle procédure d’adoption ? Quelle protection 

pour les bénéficiaires finaux et le respect du principe de confiance légitime ?

La conditionnalité liée au respect de l’État de droit devient par conséquent une variable d’ajus-

tement dans les négociations financières : les contributeurs nets appelant à un mécanisme fort de 

conditionnalité alors que d’autres États comme la Pologne et la Hongrie y voient une façon détournée 

d’exercer une pression politique sur les États membres.

Par l’instrumentalisation dont elle peut faire l’objet, la cohésion économique, sociale et territo-

riale est placée dans une situation de vulnérabilité : elle ne peut plus être seulement conçue comme 

une politique d’investissement économique, elle doit également montrer avec plus de force la res-

ponsabilité qui s’attache à toute solidarité, quitte à prendre le risque de laisser sur le bord du chemin 

des régions en difficulté et à rompre le pacte européen…

En consacrant les valeurs de l’UE dans l’article  2  TUE, le traité de Lisbonne a certes tenté 

de donner corps à la solidarité, mais il a surtout accompagné un tournant dans la construction 

européenne. Nous avons donc interrogé l’agilité d’une politique emblématique de la solidarité. Si 

le résultat du test Covid est globalement positif au regard de la robustesse des fondations et de la 

capacité d’adaptation, la fonction première de la politique de cohésion mérite d’être rappelée. En effet, 

au-delà des termes des traités, comme l’indiquait d’ailleurs clairement la Commission dans le Premier 

rapport, il s’agit de véhiculer un « modèle européen de société » : « Certes, les objectifs politiques de 

solidarité, de soutien mutuel et de cohésion dans l’Union peuvent être poursuivis largement grâce 

à des moyens économiques, mais, […] ces objectifs n’en restent pas moins des ambitions irréduc-

tibles qui structurent la société européenne et contribuent à lui donner son sentiment d’identité » 64. 

Finalement, la technicité de l’intervention des fonds structurels fait trop vite oublier que le destina-

taire premier de la politique de cohésion est le citoyen 65. Elle illustre ainsi la démarche prônée il y 

a 70 ans par Robert Schuman : l’Europe « se fera par des réalisations concrètes créant d’abord une 

solidarité de fait »… et la politique de cohésion est un des moyens. Dès lors, ne pourrait-elle pas être 

déployée comme le dernier rempart à l’euroscepticisme 66 ?

30 octobre 2020

63 Sur tous ces points la position adoptée par le Parlement européen en première lecture est particulièrement instructive, 17 janvier 2019, 
P8_TA-PROV(2019)0349.
64 Premier rapport sur la cohésion, op. cit., p. 12.
65 Cette appropriation est clairement exprimée dans le Septième rapport sur la cohésion « Ma région, mon Europe, notre futur) », op. cit.
66 V.  working paper publié sur ce thème par la Commission européenne  : <https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/
work/042020_cohesion_euroscepticism.pdf>.

https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/work/042020_cohesion_euroscepticism.pdf
https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/docgener/work/042020_cohesion_euroscepticism.pdf
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La solidarité européenne et les marchés publics conjoints  
à l’épreuve de la crise sanitaire

Stéphane de La Rosa 1

L’urgence sanitaire et la crise économique et sociale provoquée par la pandémie de la Covid-19 

éclairent d’un jour nouveau les enjeux et les implications associés au principe de solidarité. Jamais 

avec une telle ampleur ce principe n’a véhiculé autant d’attentes immédiates, concrètes, existen-

tielles pour les citoyens européens et pour le processus d’intégration lui-même. En un sens, la crise 

sanitaire contraint le principe de solidarité à sortir des grilles d’analyse générales et conceptuelles 

dans lesquelles il se trouve trop souvent enserré pour affronter le terrain de l’urgence et la satisfac-

tion des besoins essentiels des citoyens européens.

Ce changement de cadre d’analyse est un défi pour proposer une compréhension renouvelée et 

contextualisée de la solidarité à l’échelle de l’Union. Les nombreux travaux qui l’ont étudiée, soit dans 

une perspective générale 2 soit sous un prisme sectoriel 3, se rejoignent souvent pour admettre que 

le principe présente un caractère antinomique. Présenté à juste titre comme un principe central ou 

inhérent à la construction européenne, le principe de solidarité ne se prête pas aisément à un travail 

de classification ou de catégorisation. Perçue à juste titre comme un principe fondateur, à savoir 

comme un principe politique qui irrigue un grand nombre d’actions et de politiques 4, la solidarité 

est envisagée selon certains comme un principe général du droit de l’Union 5, ou encore comme le 

1 Professeur à l’Université Paris-Est Créteil (UPEC), Chaire Jean Monnet.
2 Voy. récemment (et en se limitant à littérature francophone), R. Coman, L. Fromont, A. Weyembergh, Les solidarités européennes: entre 
enjeux, tensions et reconfigurations, Bruxelles, Bruylant, coll. rencontres européennes, 2019; également, C. Boutayeb, La solidarité dans l’Union 
européenne: éléments constitutionnels et matériels: pour une théorie de la solidarité en droit de l’Union européenne, Paris, Dalloz, coll. thèmes et 
commentaires, 2011; également, la thèse de K. Abderamane, La solidarité : un fondement du droit de l’intégration de l’Union européenne, thèse 
Tours, 2010. Sur la diversité des références textuelles et matérielles à la solidarité en droit de l’Union, voy. S. de La Rosa, « La transversalité de 
la solidarité dans les politiques de l’Union », in La solidarité dans l’Union européenne : éléments constitutionnels et matériels : pour une théorie de 
la solidarité en droit de l’Union européenne, op. cit.
3 Voy. par exemple la mise en perspective de la solidarité avec la politique étrangère de l’Union, I. Bosse-Platière, « La solidarité: la 
solidarité européenne à l’épreuve de la crise en Ukraine », in Abécédaire de droit de l’Union, 2017, n° 5, Presses universitaires de Rennes ou 
encore sous le prisme des rapports entre l’Union et les États, J.-C. Barbato, J.-D. Mouton (dir.), Vers la reconnaissance de droits fondamentaux 
aux États membres de l’Union européenne. Réflexions à partir des notions d’identité et de solidarité, Bruxelles, Bruylant, 2010.
4 En ce sens, l’analyse judicieuse du professeur J. Molinier in J. Molinier (dir.), Les principes fondateurs du droit de l’Union, PUF, coll. Droit 
et justice, 2005, spéc. p. 250-264.
5 En ce sens, l’opinion d’A.-M. Oliva, « Solidarité et construction européenne », in J.-C. Beguin, P. Charlot, Y. Laidié (dir.), La solidarité 
en droit public, L’Harmattan, coll. Logiques juridiques, 2005, p. 65-96. Voy. également M. Fallon, in Droit matériel général de l’Union européenne, 
2e ed., Bruylant, 2002, qui inclut parmi les principes généraux du droit communautaire un principe de solidarité (p. 71) auquel il associe quatre 
composantes : une obligation de coopérer (solidarité de l’État découlant du principe de coopération loyale), la préférence pour les relations 
communautaires par rapport aux relations de l’État avec des pays tiers, le sacrifice des intérêts nationaux et le sacrifice des intérêts du particulier 
au nom de l’intérêt général.
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« fondement à une obligation spécifique d’exécution des traités » 6, mais aussi, dans le cadre de la 

Charte des droits fondamentaux, comme une catégorie de droits et de principes rassemblés dans le 

titre IV de la déclaration des droits. Ces qualifications sont illustratives du dilemme qui caractérise 

la solidarité : sa centralité est si prégnante en droit de l’Union que la signification du concept est 

souvent diluée.

Une telle dimension protéiforme n’est sans doute pas étrangère à la difficulté, éprouvée dès 

le début de la crise sanitaire, de concrétiser la solidarité, de faire sortir ce principe de la «  force 

silencieuse » à laquelle il est souvent associé 7. De la même manière que Gabriel Garcia Marquez 

ambitionnait de dépeindre les passions et les soubresauts de « l’amour au temps du choléra », la 

crise nous oblige à penser « la solidarité au temps de la Covid-19 », livrant ainsi l’Union européenne 

dans un exercice sans précédent d’introspection et de projection sur son fonctionnement et sur sa 

capacité à affronter les crises.

Ce contexte explique sans doute la multiplication des références à la solidarité, dès les premières 

semaines de la pandémie. À titre d’exemple, lors de l’adoption en avril 2020 du règlement activant 

l’aide d’urgence, la Commission a souligné qu’« il importe d’adopter des mesures rapides et diversi-

fiées pour permettre à l’Union dans son ensemble de faire face à la crise dans un esprit de solidarité, 

compte tenu des contraintes liées à la propagation rapide du virus. En particulier, ces mesures 

devraient avoir pour but de sauver des vies, de prévenir et d’atténuer la souffrance humaine et de 

préserver la dignité humaine chaque fois que la crise actuelle de la Covid-19 le justifie » 8. Tel qu’elle 

est formulée, cette position rapproche la solidarité d’une sorte de principe matriciel, ayant vocation 

à structurer les différentes mesures d’urgence proposées par la Commission.

Ces enjeux se mesurent bien à l’échelle sectorielle de la commande publique. En effet, les règles 

de droit de l’Union qui encadrent la passation des marchés publics ont été rapidement au cœur des 

difficultés soulevées par la crise sanitaire. Ceci s’explique à l’évidence par la nature des besoins à 

satisfaire : il suffit de prendre connaissance du supplément « marché public » « spécial Covid » du 

JOUE pour mesurer l’ampleur des besoins en matériels médicaux et en équipements sanitaires 9. En 

France et presque partout en Europe, d’immenses besoins en masques, lits d’hôpitaux, équipements 

de protection, appareils respiratoires, produits d’hygiène ont été remontés par des centaines de 

pouvoirs adjudicateurs (hôpitaux, collectivités, entreprises publiques), insuffisamment dotés des 

matériels nécessaires pour faire face à l’afflux des patients et, au-delà, aux nouveaux besoins que 

requiert une vie en société profondément réorganisée. Et il ne s’agit là que de la partie visible des 

besoins : en s’appuyant sur le motif de l’urgence impérieuse, de nombreux pouvoirs adjudicateurs 

6 Voy. la position avancée par K. Abderamane dans sa thèse, La solidarité : un fondement du droit de l’intégration de l’Union européenne, 
Thèse Poitiers, 2010.
7 K. Abderemane, « L’ancrage de l’engagement des États membres dans l’ordre constitutionnel de l’Union : les principes de loyauté et de 
solidarité », in L. Potvin Solis (dir.), Le statut d’État membre de l’Union européenne, Bruxelles, Bruylant, coll. Colloques Jean Monnet, 2018, spec. 
P. 213.
8 Regl. (UE) 2020/521 du Conseil du 14 avril 2020 portant activation de l’aide d’urgence en vertu du règlement (UE) 2016/369, JOUE L 117 
du 15.4.220, cons. 3.
9 <https://simap.ted.europa.eu/web/simap/covid-related-tenders>.

https://simap.ted.europa.eu/web/simap/covid-related-tenders
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n’ont pas publié d’avis de marché et ont attribué directement, sans mise en concurrence, le marché 

à un fournisseur qui impose souvent ses prix et ses conditions de livraison 10.

La mise en perspective de l’adaptation du droit de la commande publique avec le principe de 

solidarité invite, dans le contexte de la Covid-19, à concentrer l’analyse sur la possibilité pour les États 

de passer conjointement des contrats d’achat pour se procurer des biens et services. Cette pratique, 

qualifiée de « marchés publics conjoints » (joint public procurement) est reconnue à l’article 39 de 

la directive 2014/24/UE 11. Suivant cette disposition, « plusieurs pouvoirs adjudicateurs de différents 

États membres peuvent conjointement passer un marché public, conclure un accord-cadre ou mettre 

en place un système d’acquisition dynamique ». En présence de besoins communs, urgents et inter-

dépendants, le recours à des marchés conjoints peut s’analyser comme une concrétisation tangible 

de la solidarité. En passant ensemble des marchés, les États enclenchent une mutualisation des achats 

sur des biens essentiels, qui permet d’accroître la quantité des biens fournis et de peser sur les prix.

Dans le cadre de la crise sanitaire, plusieurs marchés conjoints, illustrant une certaine forme de 

solidarité, ont été engagés. Ces marchés s’inscrivent dans un cadre normatif bien spécifique, distinct 

du régime général fixé par la directive 2014/24/UE. Malgré le caractère complexe et technique des 

règles applicables aux marchés conjoints, ces contrats constituent une matérialisation concrète de la 

solidarité, notamment pour l’acquisition de vaccins (I). Toutefois, la mise en œuvre de ces marchés a 

soulevé, en pratique, de nombreuses difficultés dont l’ampleur obère la capacité de l’Union à incarner 

une solidarité organique entre les différents États membres (II).

I. La matérialisation du principe de solidarité par la conclusion  
de marchés conjoints

Le recours à des marchés conjoints, prenant la forme de marchés de contre-mesure médicale, a 

été envisagé par la Commission dès le début de la pandémie (A). Néanmoins, ces formes spécifiques 

de marchés n’ont pas été suivies pour les contrats de préachat de vaccins, dont le régime juridique a 

été défini dans l’urgence et avec une certaine opacité (B).

A. Le cadre juridique des marchés conjoints de contre-mesures médicales

À côté des marchés conjoints que peuvent passer les États entre eux (ou les pouvoirs adjudica-

teurs établis dans différents États), sur le fondement de l’article 39 de la directive 2014/24, l’Union 

peut également conclure elle-même des marchés conjoints. Cette possibilité ne repose pas sur les 

directives générales, mais sur le règlement financier de l’Union, qui régit les marchés conclus par les 

10 Suivant l’article 32 de la directive 2014/24/UE, l’attribution directe des marchés, qui correspond à la procédure négociée sans publication 
préalable, n’est possible que dans hypothèses très limitatives, telles que l’absence d’offre appropriée pour un marché, le fait que les services ne 
peuvent être fournis que par un opérateur particulier (pour des raisons techniques ou en raison de droit de propriété intellectuelle), ou encore 
en cas d’urgence impérieuse. Cette dernière hypothèse a été le plus largement utilisée dans le cadre de la crise sanitaire.
11 Directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26  février 2014 sur la passation des marchés publics et abrogeant la 
directive 2004/18/CE, JOUE du 29 mars 2014, n° L 94/65. Rappelons que cette directive constitue le socle normatif principal des procédures de 
passation des marchés publics dans les États membres.
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institutions. Ainsi, suivant l’article 165 du règlement 2018/1046, « lorsqu’un contrat ou un contrat-

cadre présente un intérêt pour deux ou plusieurs institutions, agences exécutives ou organismes de 

l’Union et qu’il est possible de réaliser des gains en efficacité, les pouvoirs adjudicateurs peuvent 

organiser la procédure et la gestion du contrat ou du contrat-cadre sur une base interinstitution-

nelle, sous la direction d’un des pouvoirs adjudicateurs » 12. La procédure conjointe peut également 

intervenir entre les institutions et les États : « lorsqu’un contrat ou un contrat-cadre est nécessaire 

à l’exécution d’une action commune à une institution de l’Union et à un ou plusieurs adjudicateurs 

des États membres, la procédure de passation de marché peut être organisée conjointement par cette 

institution de l’Union et les pouvoirs adjudicateurs ».

Toutefois, pour les produits médicaux, il existe une forme spécifique de marchés conjoints 

conclus par les institutions, qualifiée de « marchés de contre-mesure médicale ». Ces marchés assez 

spécifiques reposent sur un instrument qui fut mis en place à la suite de la grippe H1N1. En effet, 

l’article 5 de la décision n° 1082/2013/UE 13 permet le recours à des passations conjointes en vue de 

l’achat anticipé de contre-mesures médicales relatives à des menaces transfrontières graves sur la 

santé. Suivant ce dispositif, la Commission agit comme le ferait une centrale d’achat 14 : après avoir 

identifié le besoin en matériel médical de plusieurs États membres (essentiellement des respirateurs 

artificiels), elle identifie le ou les fournisseurs susceptibles de fournir ledit matériel selon les critères 

préalablement indiqués puis se charge de jouer le rôle d’intermédiaire entre ces mêmes fournisseurs 

et les États. Ceux-ci restent libres d’acquérir ou non les fournitures et contactent directement avec 

les entreprises sélectionnées. Le rôle de la Commission se rapproche ainsi de celui d’un intermé-

diaire. En privilégiant une massification des achats, elle-même rendue possible par la mutualisation 

des demandes des États, la Commission est en mesure de négocier un prix et des prestations pour 

l’ensemble des États qui sont partis à un accord. Une solidarité matérielle, née de la concordance des 

nombreux besoins exprimés dans les États, se concrétise de ce fait par ces marchés.

L’enclenchement de ce dispositif assez spécifique d’achat nécessite que les États soient partis à un 

accord ad hoc, qualifié de « Joint Procurement Agreement to Procure Medical Countermeasures » 15. 

Cet accord a un champ assez large et dépasse le périmètre de l’Union européenne, dans la mesure 

où il couvre 37 États, incluant par exemple les États des Balkans et ceux de l’espace économique 

européen. Son régime juridique combine des éléments de droit de l’Union (par exemple en se référant 

aux procédures de passation des marchés publics qui figurent dans les règlements financiers), des 

aspects plus proches du droit international (volontarisme des États pour y adhérer, liberté des États 

pour définir les produits médicaux entrants dans le champ de l’accord) voire des dispositions relevant 

12 Règlement 2018/1046 du Parlement et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union, 
JOUE du 30 juillet 2018, n° L 193.
13 Décision n° 1082/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2013 relative aux menaces transfrontières graves sur la 
santé et abrogeant la décision n° 2119/98/CE, JOUE n° L 293/1 du 5.11.2013.
14 Pour une présentation détaillée, v. H. de Pooter, « La passation conjointe de marchés de contre-mesures médicales dans le contexte 
de la pandémie de COVID-19 », Europe, 2020, n° 5 ; également, Th. Destailleur, « Quelles leçons tirer sur le droit européen de la commande 
publique en période de crise », contribution disponible sur le site de l’AFEE-CEDECE : <https://afee-cedece.eu/quelles-lecons-tirer-sur-le-droit-
europeen-de-la-commande-publique-en-periode-de-crise/>.
15 Accessible sur le site de la DG santé de la Commission : <https://ec.europa.eu/health/Health-security_infectious-diseases/key_documents_en>.

https://afee-cedece.eu/quelles-lecons-tirer-sur-le-droit-europeen-de-la-commande-publique-en-periode-de-crise/
https://afee-cedece.eu/quelles-lecons-tirer-sur-le-droit-europeen-de-la-commande-publique-en-periode-de-crise/
https://ec.europa.eu/health/Health-security_infectious-diseases/key_documents_en
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des droits nationaux (application des droits nationaux sur les contrats d’achat sont conclus sur le 

territoire de certains États).

Ce régime hybride et passablement complexe des marchés de contre-mesure médicale constituait 

l’un des rares instruments mobilisables par la Commission pour acquérir en urgence, au début de la 

pandémie, du matériel médical. Pour appuyer l’action des États, la Commission a engagé la passation 

de plusieurs marchés publics conjoints – pour un total de six appels d’offres entre février et juin 2020. 

En dépit de son intérêt, notamment pour éviter la captation par quelques États de fournitures médicales 

essentielles, ce dispositif des marchés conjoints a toutefois fonctionné de manière imparfaite dans la 

première phase de l’épidémie. Certes, sur les six marchés passés, seul un a été déclaré infructueux 

en raison d’une mauvaise anticipation des besoins et d’une identification peu claire des critères 

d’attribution. Les cinq autres marchés conjoints ont été plus efficaces et ont permis l’acquisition 

mutuelle de respirateurs et d’appareil d’assistance. Par ailleurs, cette procédure de marché conjoint 

de contre-mesures médicales a été suivie pour la fourniture de l’antiviral Remdisevir.

B. Le cadre dérogatoire des contrats d’achat anticipés de vaccins

Le régime des contrats de préachat de vaccins peut également être mis en perspective avec 

le principe de solidarité. Dans sa stratégie relative à la vaccination, la Commission a par exemple 

souligné qu’« une coordination au niveau de l’Union européenne est nécessaire pour aligner nos 

efforts, montrer et assurer notre solidarité et garantir le plein fonctionnement du marché intérieur, 

une bonne gestion de la santé publique pour les questions liées à la Covid-19 et au-delà, ainsi que 

la protection de tous les citoyens de l’Union où qu’ils vivent » 16. La formulation retenue dans la 

stratégie de la Commission mérite ici d’être relevée : la solidarité est conçue comme une démonstra-

tion des liens structurels entre les États (« montrer notre solidarité ») mais également comme une 

justification à la mise en place de mesures de coordination, dans un champ de compétence – celui de 

la santé – qui relève pour l’essentiel du droit interne (article 168 TFUE).

Force est toutefois de reconnaître que la concrétisation de cette exigence de solidarité a été 

quelque peu desservie par la complexité et par l’opacité des marchés de préachat de vaccins. En 

effet, la procédure suivie pour les contrats de préachat s’appuie sur le régime de l’aide d’urgence 

issu du règlement (UE) 2016/369, lui-même sensiblement modifié au début de la crise sanitaire par 

le règlement 2020/521 du Conseil 17. Suivant la procédure applicable aux marchés de vaccins, la 

négociation et la conclusion par la Commission, agissant pour le compte des États membres, de 

marchés portant sur la fourniture ou des services médicaux s’inscrivent dans le cadre d’une aide 

d’urgence. Les marchés permettant la fourniture de vaccins sont conçus comme la mise en œuvre 

d’une mesure d’urgence prise par la Commission, financée sur le budget général de l’Union ou sur 

des contributions supplémentaires des États. Deux formes de passation ont été envisagées dans ce 

16 COM (2020) 680 final du 15.10.2020, Préparation aux stratégies de vaccination et au déploiement de vaccins contre la Covid-19.
17 Règlement (UE) 2020/521 du Conseil du 14 avril 2020 portant activation de l’aide d’urgence en vertu du règlement (UE) 2016/369 et 
modification des dispositions dudit règlement pour tenir compte de la propagation de la COVID-19, JOUE L 117 du 15.4.2020.
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cadre : soit la Commission conclut elle-même le marché conjoint d’achat (ce qui a été le cas de la 

plupart des vaccins) et les États reçoivent des doses qu’ils ont commandées, soit les États eux-mêmes 

concluent le marché et demandent à la Commission de choisir les fournisseurs, qui se charge ensuite 

de stocker ou de proposer en crédit-bail les ressources médicales qui ont été acquises. Les impératifs 

de confidentialité, de même que le motif de l’urgence qui sous-tend ces procédures, expliquent 

(sans toutefois pleinement les justifier) la mise à l’écart d’exigences usuelles dans la passation des 

marchés : la publicité de ces contrats est minimale et les montants des contrats de même que les 

clauses financières n’ont pas été rendus publiques.

Bien que la Commission se soit fondée sur un règlement spécifique pour conclure les accords 

d’achat, il n’en demeure pas moins ceux-ci sont soumis au droit de l’État de passation du contrat. Par 

exemple, les différents accords de préachat de vaccins, qui ont été tardivement rendus accessibles au 

public 18, se singularisent par une application du droit belge (État de conclusion), pour l’interpréta-

tion des obligations et l’identification des juridictions compétentes en cas de désaccord. Sur le fond, 

ces accords se caractérisent par la nature des obligations qui pèse sur les principaux laboratoires 

pharmaceutiques, AstraZeneca, Moderna, Pfizer ou encore Johnson & Johnson. En effet, la plupart 

des obligations qui leur incombent sont énoncées en termes de « Best Reasonable Efforts ». Les 

références à une obligation de « meilleur effort possible » innervent la quasi-totalité des contrats, 

qu’il s’agisse de fournir un socle minimal de doses, de produire les doses sur des sites industriels 

situés dans l’Union ou encore de livrer des « doses optionnelles », en complément de la livraison 

initiale de vaccins. Ces formulations tranchent incontestablement avec les obligations plus précises 

et moins équivoques de paiement et de diligence qui pèsent sur la Commission et les États.

Outre les difficultés liées à la nature des engagements, il apparaît que les clauses de « Best 

Reasonable Efforts  » ouvrent un champ propice aux divergences d’interprétations voire aux 

contentieux. Usuelles dans les contrats internationaux et en common law, ces clauses signifient que 

l’obligation pesant sur le cocontractant doit s’apprécier à la lumière du comportement qu’aurait eu 

un acteur similaire, suffisamment éclairé et diligent. La clause joue alors la fonction d’un standard 

économique servant à l’interprétation du contrat. Or, dans le cas de certains contrats – tel que 

celui concernant AstraZeneca – les « best efforts » sont appréciés de manière très contextuelle, par 

comparaison à d’autres grands groupes pharmaceutiques, plus précisément comme des engagements 

qu’une « similarly-sized infrastracture would untertake or use in the development and manufacture 

of Vaccin at the relevant stage » (art. 1.9 du contrat pour AstraZeneca). Il en résulte que l’exécution 

des obligations pesant sur le groupe pharmaceutique est appréciée à la lumière du comportement 

des autres laboratoires.

Ce flou par rapport au contenu des engagements a, de manière presque inévitable, conduit à 

des actions contentieuses. Ainsi, dans le cadre d’AstraZeneca, la Commission a introduit devant 

le juge civil belge (le droit applicable au contrat étant le droit belge) une action en référé visant à 

18 Voy. le lien permettant d’accéder aux accords de préachat (Moderna, AstraZeneca, Pfizer, Johnson & Johnson) : <https://ec.europa.eu/
info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/public-health/eu-vaccines-strategy_en>. 

https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/public-health/eu-vaccines-strategy_en
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/public-health/eu-vaccines-strategy_en


93La solidarité européenne et les marchés publics conjoints à l’épreuve de la crise sanitaire

obliger le laboratoire à honorer les quantités promises de doses de vaccins, qui avaient précisément 

été rédigées sous la forme de « best reasonable efforts ». clauses contenues dans le contrat relèvent 

d’une obligation de moyens (§ 36): « en imposant à Astrazeneca de déployer ses « meilleurs efforts 

raisonnables » pour fabriquer les 300 millions de doses litigieuses dans les sites de fabrication (de 

l’Annexe A) […], il semble que les parties ont clairement et sans équivoque manifesté leur intention 

commune de contracter, à cet égard des obligations de moyens et de non de résultat » 19

Bien qu’elles puissent trouver une justification au vu de l’urgence et des nombreuses attentes 

qui ont entouré la conclusion des contrats de préachats, de telles clauses peuvent toutefois s’avérer 

préjudiciables par rapport à « l’esprit de solidarité » évoqué par la Commission dans sa stratégie 

vaccinale. En effet, en ne sécurisant pas suffisamment les conditions d’exécution de ces contrats 

majeurs et en ne définissant pas avec une clarté suffisante certaines de leurs clauses, la Commission 

a créé malgré elle un contexte de défiance des États et des populations vis-à-vis des fournisseurs de 

vaccins, lequel, par un effet d’entraînement, se répercute sur les engagements pris par les États au 

titre de ces contrats. Le défaut de sécurité juridique et le manque de transparence légitiment un repli 

des États sur des stratégies nationales et produisent un effet inverse à la logique de solidarité promue 

par les institutions. Une évolution du cadre normatif doit sans doute être entreprise.

II. Le dépassement de la solidarité par la rénovation du régime  
des marchés conjoints de fourniture médicale

La solidarité européenne qui s’exprime à travers la conclusion des marchés d’acquisition de 

fourniture médicale ne doit être ni sur interprétée ni exagérément mise en avant comme l’illustra-

tion d’une solidarité aboutie et harmonieuse entre les États. Sans remettre en cause l’apport et la 

valeur ajoutée des marchés conjoints de fourniture médicale, ceux-ci se justifient avant toute chose 

par la recherche individuelle de chaque État à obtenir un aplanissement des conditions tarifaires 

et des conditions intéressantes pour la délivrance du matériel médical et des vaccins. En d’autres 

termes, ces marchés reflètent d’abord une solidarité « intéressée » des États, qui ont, pour l’essentiel, 

bien compris que des stratégies d’achat communes peuvent être plus payantes que des programmes 

nationaux et isolés d’acquisition de produits médicaux. Cette approche présente d’importantes limites 

(A) ; par ailleurs, en l’absence d’une stratégie plus globale de mutualisation des moyens médicaux, 

elle demeure inévitablement imparfaite (B).

19 Le Tribunal, assumant une interprétation contextuelle du « meilleur effort raisonnable », considère néanmoins que le laboratoire n’a 
pas respecté son obligation de moyen renforcée : « il semble qu’AstraZeneca ait intentionnellement choisi de ne pas utiliser les moyens à sa 
disposition pour fabriquer et livrer les vaccins litigieux et ce, alors que le retard qu’elle accusait dans son planning estimatif s’alourdissait et 
que la différence entre les doses livrées et celles escomptées devenait de plus en plus importante ». V. le jugement accessible en ligne : https://
ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_21_3090.
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A. Les limites à la solidarité incarnée par les marchés médicaux conjoints

Les limites sont doubles. Elles tiennent, d’une part, à l’existence d’une trop forte dépendance des 

États et des institutions vis-à-vis des laboratoires et des fournisseurs, d’autre part, à l’impossibilité 

d’éviter des résurgences, fréquentes, de comportements de « nationalisme vaccinal » par rapport 

aux stratégies communes d’achat.

En premier lieu, le dispositif de solidarité institué par les marchés d’acquisition s’est heurté à 

une situation caractérisée par un fort déséquilibre entre, d’une part, les demandeurs de produits 

médicaux et de vaccins (États et Union européenne) et, d’autre part, les laboratoires pharmaceu-

tiques. Ce contexte a conduit à dégrader significativement les conditions d’exécution des contrats 

de pré-achats. Cette détérioration était d’une certaine manière prévisible. Ainsi que l’ont montré 

plusieurs travaux, il apparaît que la Commission, en insistant sur l’impératif de la solidarité entre 

les États (et donc en prenant en compte leur hétérogénéité dans la capacité financière à acheter les 

vaccins), a cherché à compresser au maximum les prix d’achat des doses de vaccins, par comparai-

sons à d’autres États (États-Unis, Israël, Canada) 20. En négociant pour l’ensemble des membres de 

l’Union, grands et petits pays, riches et pauvres, abritant ou non des entreprises pharmaceutiques, 

l’Union a nécessairement dû prendre en compte des réalités très diverses, qui l’ont contrainte, à 

négocier fermement sur les prix et à prendre le temps de la recherche du consensus avec les États.

Aussi, face à certains laboratoires qui n’ont pas honoré les quantités promises de doses de 

vaccins, des contremesures ont dû être envisagées par la Commission pour contraindre l’exécution 

des engagements. En ce sens, à la demande de plusieurs États, dont la France, la Commission a 

activé des mesures de sauvegarde, prévues dans le règlement n°  2015/442 du Parlement et du 

Conseil, relatif au régime commun applicable aux exportations 21. Bien qu’il reconnaisse comme un 

principe fondamental la liberté des exportations de l’Union à l’égard des pays tiers, ce texte fonde la 

possibilité pour la Commission de subordonner l’exportation d’un produit à la présentation d’une 

autorisation d’exportation, notamment afin de prévenir ou de remédier à une situation critique 

due à une pénurie de produits essentiels. C’est précisément dans le cadre de cette compétence 

d’exécution que la Commission a adopté deux règlements d’exécution (règlement n° 2021/111 du 

30 janvier 2021, puis règlement n° 2021/442 du 11 mars 2021) 22 qui imposent une autorisation d’ex-

portation, à la fois pour les vaccins contre les coronavirus du SARS (pour les différents vaccins : 

Pfizer, Moderna, AstraZeneca…) et pour les substances actives nécessaires à leur élaboration. 

Au terme d’une procédure complexe, les entreprises pharmaceutiques sont tenues d’obtenir des 

autorités nationales une autorisation d’exportation, qui n’est attribuée qu’à la condition que la 

quantité de vaccins exportée ne « constitue pas une menace » pour l’exécution des contrats d’achat 

20 Voy. l’analyse de E. Cohen, « L’Union européenne et le nationalisme vaccinal », disponible sur <https://www.telos-eu.com/fr/societe/
lue-et-le-nationalisme-vaccinal.html.>.
21 Règlement n° 2015/479 du Parlement et du Conseil du 11 mars 2015 relatif au régime commun applicable aux exportations, JOUE L 83/34 
du 27.3.2015.
22 Règlement d’exécution 2021/111 de la Commission du 29 janvier 2021 subordonnant l’exportation de certains produits à la présentation 
d’une autorisation d’exportation, JOUE L. 31/1 du 30.1. 2021; Règlement d’exécution n° 2021/521 de la Commission du 24 mars 2021 fixant 
des dispositions particulières applicables au mécanisme subordonnant l’exportation de certains produits à la présentation d’une autorisation 
d’exportation, JOUE du L 104/52 du 25.3.2021.

https://www.telos-eu.com/fr/societe/lue-et-le-nationalisme-vaccinal.html
https://www.telos-eu.com/fr/societe/lue-et-le-nationalisme-vaccinal.html
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anticipés de vaccins conclus entre l’Union et les laboratoires pharmaceutiques. Tel qu’il est conçu, 

ce régime de mesures de sauvegarde s’analyse ainsi comme un instrument de pression de l’Union 

afin que les laboratoires honorent leurs engagements de livraison de doses, tels qu’ils figurent 

dans les contrats d’achat. Le blocage devient ainsi une mesure de rétorsion, dont l’efficacité reste à 

démontrer, pour que le dispositif de mutualisation d’achat issu des contrats conjoints préserve son 

efficacité. Il illustre également la fragilité de la solidarité qui se joue dans ces contrats : le bénéfice 

des achats conjoints demeure tributaire du comportement d’opérateurs tiers, dans un contexte de 

forte asymétrie informationnelle.

En second lieu, la solidarité entre les États est sensiblement éprouvée par la tentation de plusieurs 

d’entre eux à jouer sur « deux tableaux », d’une part, l’adhésion au régime commun de pré-achat de 

vaccins, d’autre part, l’acquisition de vaccins suivant un programme national, y compris pour des 

vaccins n’ayant pas fait l’objet d’une autorisation de mise sur le marché par l’Agence européenne des 

médicaments. Entre les États qui ont admis des vaccins non autorisés (Spoutnik V pour la Hongrie et 

déclaration d’intention de l’Allemagne), ceux qui envisagent le recours au vaccin chinois (cas de la 

Serbie certes hors de l’UE mais rattachée à la stratégie commune), ceux qui contestent la répartition 

des doses en considérant être lésés (cas de l’Autriche) et ceux qui refusent l’administration de vaccins 

autorisés (cas d’AstraZeneca, interdit en Suède ou au Danemark), la stratégie commune a parfois 

plus des allures d’une cacophonie vaccinale, éloignée des « devoirs de solidarité » jadis évoqués 

dans la jurisprudence de la Cour de justice 23. Ces prises de position ne sont pas tant la conséquence 

du régime juridique des contrats de pré-achat de vaccins, mais plutôt le reflet du type de solidarité 

que ces contrats incarnent. Avec la crise sanitaire, les États se trouvent matériellement contraints à 

nouer des relations de solidarité (une solidarité organique), dans la mesure où ils doivent recourir 

à des dispositifs d’entraide et de mutualisation dans une situation de dépendance par rapport à 

l’ensemble des besoins qu’impose la pandémie, mais ils demeurent le plus souvent enfermés dans 

une conception nationale des politiques de solidarité, à savoir des mécanismes de redistribution et 

de définition des politiques de santé.

B. Les perspectives d’approfondissement des marchés conjoints  
de fourniture médicale

Au-delà du régime propre aux contrats de fourniture, la crise sanitaire a également mis en 
lumière les limites d’une solidarité circonscrite à une situation de crise. En effet, les mesures prises 
par l’Union sont dictées par des contraintes d’urgence et de court terme. Prenant acte des insuffi-
sances de la procédure actuelle des marchés de contre-mesure médicale, la Commission a elle-même 
reconnu ses limites : 

23 L’on ne manquera pas en effet de mettre en perspective la définition de stratégies nationales de vaccination, allant parfois à l’encontre 
de la stratégie de l’Union, avec ces formulations un temps retenues par la Cour : « attendu qu’en permettant aux États membres de profiter des 
avantages de la Communauté, le traité leur fait aussi l’obligation d’en respecter les règles ; que le fait, pour un État, de rompre unilatéralement 
selon la conception qu’il se fait de son intérêt national, l’équilibre entre les avantages et les charges découlant de son appartenance à la 
Communauté, met en cause l’égalité entre les États membres devant le droit communautaire et crée des discriminations à charge de leurs 
ressortissants et, en tout premier lieu, de ceux de l’État membre qui se place en dehors de la règle communautaire ; que ce manquement aux 
devoirs de solidarité acceptés par les États membres du fait de leur adhésion à la Communauté affecte jusqu’aux bases essentielles de l’ordre 
juridique communautaire » (CJCE, 7 février 1973, Commission c. Italie, aff. 39/72, pt. 24 et 25).
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« la crise a mis en lumière l’absence d’une approche coordonnée et systématique à l’échelle de 

l’Union pour soutenir la mise au point, la production, la passation de marchés et l’acquisition des 

vaccins, traitements, kits de diagnostics. L’Union ne disposait pas de mécanismes et structures 

efficaces pour avoir une vue d’ensemble de la demande et de l’offre de contre-mesures médicales 

critiques et pour suivre les États membres et les aider à remédier aux pénuries » 24. 

Aussi, dans son projet, avancé en novembre 2020, de règlement relatif aux menaces transfronta-

lières 25, la Commission envisage une refonte des procédures de marchés conjoints. Sous le nouveau 

régime des achats conjoints, la procédure serait élargie (car ouverte aux États membres de l’AELE 

et aux États candidats), elle aurait un champ plus large (en permettant la constitution de stocks 

de matériels médicaux, ce qui n’était pas alors possible) et serait plus fortement centralisée par la 

Commission européenne. Ces propositions iraient dans le sens d’un renforcement de la solidarité 

par un approfondissement de la mutualisation des achats et la centralisation des procédures.

Il faut toutefois garder à l’esprit que les obstacles à la solidarité vaccinale résultent également de 

contraintes plus structurelles, liées aux processus décisionnels de l’Union européenne. En d’autres 

termes, l’insuffisante solidarité de certains États et les comportements de « passagers clandestins » 

ne sont guère spécifiques à la fourniture de vaccins : ils reflètent, dans une situation de crise, les 

compromis sous-jacents aux équilibres institutionnels et politiques qui traversent l’Union.

Une première contrainte tient nécessairement à la nature de la compétence dont dispose l’Union 

européenne en matière de santé, sur le fondement de l’article 168 TFUE. Il est, en effet, établi que l’action 

de l’Union, hormis quelques matières précises (produits sanguins, normes des médicaments…) est 

tournée vers la coordination et l’appui aux politiques nationales. Elle intervient pour « encourager la 

coopération entre les États membres », « coordonner leurs politiques et les programmes » ou encore 

adopter « des mesures d’encouragement visant à protéger et à améliorer la santé humaine » (art. 168 

§ 5 TFUE). La politique d’acquisition des vaccins est ainsi illustrative du paradoxe des compétences : 

alors que les marchés d’achat de vaccins ont un fondement juridique dans l’exercice de la politique 

économique de l’Union 26, la définition des stratégies vaccinales repose sur les États, le cas échéant 

dans le cadre tracé par les recommandations (non contraignantes) de l’Union 27. Ce paradoxe offre un 

terrain inévitable pour instrumentaliser, dans certains discours nationaux, le défaut d’efficacité de 

l’Union, l’inadéquation de ses réponses aux besoins en vaccination voire pour stigmatiser son refus 

d’homologuer certains vaccins (cas des vaccins chinois ou russes). Les récentes propositions en vue 

24 COM (2020) 724 final du 11.11.2020, Construire une Union européenne de la santé : renforcer la résilience de l’Union européenne face aux 
menaces transfrontières pour la santé.
25 COM (2020) du 11.11.2020, 727 final, Proposition de Règlement concernant les menaces transfrontières graves pour la santé et abrogeant la 
décision n° 1082/2013.
26 Les contrats d’achat de vaccin sont fondés sur le règlement 2020/521 du Conseil du 14 avril 2020 portant activation de l’aide d’urgence, 
qui est lui-même fondé sur l’article 122 du TFUE, selon lequel « le Conseil, sur proposition de la Commission, peut décider, dans un esprit de 
solidarité entre les États membres, des mesures appropriées à la situation économique, en particulier si de graves difficultés surviennent dans 
l’approvisionnement en certains produits, notamment dans le domaine de l’énergie ». Sur le plan des compétences, les contrats reposent dès 
lors sur la politique économique de l’Union (titre VIII du TFUE).
27 COM (2020) 680 final du 15.10.2020, Préparation aux stratégies de vaccination et au déploiement de vaccins contre la Covid-19.
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d’une « Union européenne de la santé » pourront sans doute atténuer les conséquences négatives 

qui peuvent résulter d’un renvoi aux droits nationaux – par exemple en renforçant l’anticipation des 

risques sanitaires ou en anticipant les ruptures dans les chaînes d’approvisionnement 28.

Un second paramètre est celui de la nature des prérogatives exercées par la Commission. En effet, 

la solidarité que souhaite incarner la Commission par l’acquisition anticipée de vaccins demeure 

tributaire du mandat de négociation que lui ont transmis les États. Il s’agit là d’une contrainte 

politique et procédurale essentielle. En agissant au nom et pour le compte des États, la Commission 

ne suit pas une vision autonome de la solidarité dans l’Union européenne, mais applique une politique 

achat définie prioritairement par les États eux-mêmes, avec leurs propres capacités d’influences 

– étant précisé que les États cherchent à sécuriser une quantité prédéfinie de doses. D’une certaine 

manière, elle agit dans un cadre qui n’est guère éloigné de celui de la comitologie, en exerçant un 

pouvoir d’exécution sous le contrôle des États qui rappelle la procédure d’examen dans le cadre 

de la comitologie. L’intérêt général défendu par la Commission se fond ainsi dans l’agrégation des 

intérêts nationaux.

Ces équilibres politiques expliquent sûrement le fait que la stratégie d’acquisition des vaccins ait 

été précédée, dès le début du mois de juin 2020, par une « Alliance européenne pour le vaccin contre 

la Covid-19 », regroupant la France, l’Allemagne, l’Italie et les Pays Bas. Cette alliance, prenant la 

forme d’un mémorandum, a été conçue comme étant « ouverte à la coopération avec d’autres États-

membres de l’Union européenne et ainsi qu’avec la Commission, afin de garantir une vision commune 

à l’échelon européen et mobiliser les moyens pouvant être mis à disposition à cette échelle » 29. Or, il 

est intéressant de constater que certains contrats de préachats conclus par la Commission ont, préala-

blement, fait l’objet de « pré » mémorandums d’achat (par exemple pour AstraZeneca, dès juin 2020).

La solidarité vaccinale affichée par la Commission révèle ainsi les ambivalences et les interroga-

tions qui traversent, plus généralement, le principe de solidarité en droit de l’Union. À leur échelle, 

les contrats de préachat de vaccins illustrent différentes formes de solidarités qui se nouent entre 

l’Union et les États et entre les États entre eux  : une solidarité organique, dictée par des besoins 

immédiats et urgents à satisfaire en même temps ; une solidarité presque fonctionnelle, justifiant 

de confier à un organe commun (la Commission) l’achat de vaccins ; une solidarité de circonstance, 

par la prise de conscience de la capacité à peser sur la fourniture de biens essentiels en agrégeant les 

demandes. À l’instar de ce qui avait pu être écrit pour décrire les politiques de l’Union, il apparaît 

que la politique d’achat des vaccins se situe à un « carrefour de solidarités » 30. Mais cette approche 

« additive » de la solidarité n’a de sens que si elle demeure associée au projet européen lui-même et 

aux finalités supérieures du processus d’intégration. En même temps qu’elle permet de repenser les 

liens de solidarité, la crise sanitaire est également un tournant historique pour interroger ce projet.

28 COM (2020) 724 final du 11.11.2020, Construire une Union européenne de la santé: renforcer la résilience de l’Union européenne face aux 
menaces transfrontières pour la santé.
29 Voy la présentation de cette « Alliance » sur le site du ministère français de la santé et des solidarités, <https://solidarites-sante.gouv.fr/
actualites/presse/communiques-de-presse/article/lancement-de-l-alliance-europeenne-pour-le-vaccin-contre-la-covid-19-429525>.
30 Cette judicieuse expression est empruntée au professeur M. Blanquet, « L’Union européenne en tant que système de solidarité  : la 
notion de solidarité européenne », in M. Hecquard-Théron (dir.), Solidarité(s). Perspectives juridiques, Presses de l’Université des Sciences 
sociales de Toulouse, 2009, p. 155-195.

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/lancement-de-l-alliance-europeenne-pour-le-vaccin-contre-la-covid-19-429525
https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/lancement-de-l-alliance-europeenne-pour-le-vaccin-contre-la-covid-19-429525
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Sur les traces du principe de solidarité  
en droit de l’Union européenne de l’environnement

Estelle Brosset 1

1. Lorsque l’on réfléchit au principe de solidarité en droit de l’Union européenne, partir « sur ses 

traces » dans le domaine de l’environnement n’étonne guère.

Aucun étonnement d’abord car, ainsi que l’a annoncé la Commission dans son Pacte vert (ou 

GreenDeal), l’environnement constitue et constituera, dans les mois et années à venir, l’un des 

domaines essentiels de l’intervention de l’Union et de son droit, « son signe distinctif », pour reprendre 

l’expression de la Présidente de la Commission, Ursula Von der Leyen 2. Et, malgré quelques craintes 

tout début 2020, la crise du Covid-19 n’a pas modifié l’agenda. Qu’il en soit autrement aurait été pour 

le moins saugrenu tant les liens entre la crise environnementale et la pandémie sont tissés serrés 3 et 

ce même si les conséquences de la pandémie sont bien différentes de celles attendues de l’érosion de 

la biodiversité ou du dérèglement du climat 4.

Rien d’étonnant ensuite car lorsqu’on évoque l’enjeu de la protection de l’environnement, le 

principe de solidarité est d’emblée évoqué tout au moins si on le conçoit comme l’autre nom du principe 

d’interdépendance entre l’homme et la nature 5. C’est en effet le constat d’une interdépendance (et donc 

d’une solidarité) entre l’homme et la nature qui fonde l’objectif d’une harmonie entre les deux 6 et par 

1 Professeure en droit public, Chaire Jean Monnet, Aix Marseille Université, Université de Toulon, Université Pau & Pays Adour, CNRS, 
DICE, CERIC, Aix-en-Provence, France.
2 Communiqué de presse IP/18/5542.
3 En effet dans les deux cas, il est question d’un phénomène d’ordre vital qui concerne l’humanité dans son ensemble, sans considération de 
frontière. Au-delà, de façon concrète, cette pandémie n’est pas sans lien avec la dégradation de l’environnement : c’est clairement la destruction 
de la biodiversité qui, conjugué à une hyperurbanisation, qui aboutit à répandre des maladies infectieuses plus largement  ; par ailleurs, il 
semblerait que les effets de la contraction du coronavirus soient aggravés par la dégradation de l’environnement (y compris au plan climatique), 
plus précisément par la pollution de l’air.
4 « Le virus est brutal, il s’attaque aux humains, il est relativement égalitaire ; le changement climatique est une catastrophe au ralenti qui 
s’attaque d’abord aux non-humains et aux plus pauvres. L’épidémie est temporaire, quand les perturbations du climat sont quasi éternelles » : 
J.-B. Fressoz, Libération, 23 mars 2020.
5 Selon M. Delmas-Marty, cet « humanisme des interdépendances » qui reconnaît que « l’homme appartient à la nature » implique en 
effet de greffer au principe de solidarité entre humains (la solidarité sociale) « la solidarité au sein de l’écosystème (la solidarité écologique) » : 
M. Delmas-Marty, « Gouvernance – Quelle boussole pour un monde déboussolé ? », Journal du droit international (Clunet) n° 2, avril 2020, var. 
3., p. 571 et s.
6 Par exemple, la Charte mondiale de la nature de 1982 énonce que « l’humanité fait partie de la nature et la vie dépend du fonctionnement 
ininterrompu des systèmes naturels qui sont la source d’énergie et de matières nutritives. La civilisation a ses racines dans la nature, qui a 
modelé la culture humaine et influé sur toutes les œuvres artistiques et scientifiques, et c’est en vivant en harmonie avec la nature que l’homme 
a les meilleures possibilités de développer sa créativité, de se détendre et d’occuper ses loisirs ». Voir aussi le principe 1 de la Déclaration de 
Rio de 1992 qui énonce que « les êtres humains […] ont droit à une vie saine et productive en harmonie avec la nature ».



100 Estelle BROSSET

ricochet l’exigence de protection de l’environnement. D’ailleurs, ainsi conçue, la signification de la 

solidarité (parfois désignée sous le terme de solidarité écologique) se dote de caractères nouveaux par 

rapport à son sens classique 7 : « la solidarité, envisagée dans ses rapports avec l’environnement, perd 

son sens de rapports de dépendance réciproque existant entre les membres d’un même groupe ou 

entre les parties à un contrat […] pour reprendre son sens originel et quasi-biologique de dépendance 

entre l’espèce humaine et la Nature » 8, dépendance, par nature universelle et par principe intergéné-

rationnelle. Le principe de solidarité étant consubstantiel à l’objectif même de protection de l’environ-

nement, il n’est pas étonnant de constater qu’il fonde le droit de l’environnement qui, en retour, lui 

donne corps. Rappelons que la solidarité est tout à la fois un donné et un construit : tout à la fois une 

« situation », mais également « un principe d’action » 9. « L’organisation de systèmes de solidarité 

suppose généralement qu’existe au préalable une solidarité de fait, ressentie, éprouvée ; mais d’un autre 

côté, l’organisation de mécanismes de solidarité crée et renforce la solidarité comme appartenance » 10. 

Le droit de l’environnement a ainsi pour fonction principale d’assurer la « distribution de la charge 

de protéger l’environnement » non seulement, in fine, dans le cadre de l’engagement de la responsa-

bilité (solidaire), « mais aussi, plus en amont, en ce qui concerne l’internalisation des externalités (les 

dommages tolérés) ou encore la prévention du dommage » 11. Pour cela, et même si, paradoxalement, 

les références explicites, au principe de solidarité écologique 12 sont limitées, il a pu être d’ailleurs défini 

« comme un droit de la solidarité et de la réconciliation » 13.

2. Toutefois, dès lors que l’on tente de suivre les traces de ce principe en droit de l’Union européenne 

de l’environnement, c’est d’abord un moment de désorientation qui se fait jour.

La désorientation tient d’abord à l’absence de mention explicite du principe de solidarité dans 

le traité parmi les principes devant fonder l’action de l’Union en cette matière. Les occasions ont été 

pourtant nombreuses depuis l’insertion d’une compétence au moment de l’Acte unique en matière 

d’environnement et ce d’autant plus que la liste des principes est substantielle. Toutefois, on n’en 

trouve pas trace, ni dans l’article 191 TFUE (qui renvoie à quatre principes, le principe de prévention, 

de précaution, de pollueur-payeur et de correction par priorité à la source, parmi lesquels il ne figure 

pas), ni dans l’article 37 de la Charte (qui vise le principe d’intégration et le principe de protection 

à un niveau élevée), ni dans l’article 3, paragraphe 3, TUE (qui fixe les objectifs de l’Union parmi 

lesquels figurent certains en matière de protection de l’environnement). Cette absence est d’autant 

7 M.-C. Blais, La Solidarité : histoire d’une idée, Paris, Gallimard, 2007, p. 328.
8 M. Deguergue, « Solidarité et environnement », in M. Hecquard-Théron (dir.), Solidarité(s) : Perspectives juridiques, Presses universitaires 
de Toulouse, 2009, p. 391.
9 M. Borgetto, « La solidarité », in Dictionnaire de la culture juridique, D. Alland, S. Rials (dir.), PUF, 2012, p. 1429.
10 S. Barbou Des Places, « Solidarité et mobilité des personnes en droit de l’Union européenne : des affinités sélectives » in C. Boutayeb 
(dir.), La solidarité dans l’Union européenne, Éléments constitutionnels et matériels, Dalloz, 2011,  p. 218.
11 J. E. Vinuales, « La distribution de la charge de protéger l’environnement : expressions juridiques de la solidarité », in Face à l’irresponsabilité : 
la dynamique de la solidarité [en ligne]. Paris : Collège de France, 2018, http://books.openedition.org/cdf/5191.
12 M. Lucas « Réflexions sur la portée du principe de solidarité écologique », Revue juridique de l’environnement, 2020/4 (Volume 45), 
p. 715-732 ; A. Rousso, « Le principe de solidarité écologique ou l’irruption de la science dans le droit », RJE 3/2019, p. 481-498 ; A. Michelot, 
« Solidarité écologique ou l’avenir du droit de l’environnement », in D. Misonne (coord.), À quoi sert le droit de l’environnement ? Réalité et 
spécificité de son apport au droit et à la société, chap. 2, Bruylant, 2019, p. 21-39.
13  M. Deguergue, « Solidarité et environnement », in M. Hecquard-Théron (dir.), Solidarité(s) : Perspectives juridiques, Presses universitaires 
de Toulouse, 2009, p. 337.

http://books.openedition.org/cdf/5191
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plus visible que l’on trouve désormais, depuis le traité de Lisbonne, la solidarité évoquée à propos 

de la politique de l’Union en matière énergétique à l’article 194 TFUE 14. Certes, cette évocation peut 

s’expliquer par la spécificité du secteur de l’énergie et les fortes différences qui existent entre les États 

membres (qui impliquent « de faire tenir ensemble »). Certes, cette évocation est, dans son libellé, 

bien loin d’être comparable à la consécration d’un principe « fondateur » : elle n’est évoquée que 

sous la forme d’une référence à « l’esprit » de solidarité, qui plus est uniquement « entre les États 

membres ». Mais, même ainsi prudemment libellée, l’incise ne s’est pas diffusée dans les articles le 

précédent, ceux relatifs à la politique de l’Union en matière d’environnement. Le silence de l’Union 

se remarque encore davantage lorsque l’on se place du point de vue de certains droits nationaux, tel 

le droit français qui en a explicitement reconnu l’existence et la portée 15.

Certes, plusieurs des principes à respecter dans ce domaine paraissent « proches » du principe 

de solidarité. C’est d’abord le cas du principe d’intégration consacré par l’article  11 TFUE et 

l’article 37 de la Charte des droits fondamentaux. Ce principe qui impose que les exigences de la 

protection de l’environnement soient intégrées « dans la définition et la mise en œuvre de toutes les 

politiques et des actions de l’Union » repose « sur l’idée selon laquelle chaque politique sectorielle 

de développement économique doit tenir compte de la protection de l’environnement » 16. Or, cette 

obligation de « tenir compte de » renvoie sans aucun doute à un impératif d’interdépendance, impératif 

qui définit aussi le principe de solidarité. On pense aussi au principe de développement durable visé 

en tant que tel dans l’article 37 de la Charte (et cité comme objectif dans l’article 11 TFUE). Si, à la 

différence du principe d’intégration, le principe de développement durable comporte une dimension 

substantielle plus marquée (il s’agit d’assurer un développement « qui répond aux besoins du présent 

sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs  » 17), la logique est 

semblable puisqu’un tel principe exige de concilier (et donc de faire tenir ensemble) le développement 

économique, la protection de la cohésion sociale et les exigences environnementales. Cependant, 

«  les similitudes s’arrêtent ici  » 18. Ces deux principes imposent de considérer, solidairement, la 

protection de l’environnement et la promotion d’autres objectifs légitimes, mais il ne s’agit pas à 

14 L’article 122 TFUE prévoit que le Conseil puisse « décider, dans un esprit de solidarité entre les États membres, des mesures appropriées 
à la situation économique, en particulier si de graves difficultés surviennent dans l’approvisionnement en certains produits, notamment dans 
le domaine de l’énergie ».
15 Voir la loi n° 2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages (JORF du 9 août) qui a inséré un nouveau 
principe de solidarité écologique dans l’article préliminaire du Code de l’environnement (Art. L. 110-1 II 6° C. env.) qui « appelle à prendre 
en compte, dans toute prise de décision publique ayant une incidence notable sur l’environnement des territoires concernés, les interactions 
des écosystèmes, des êtres vivants et des milieux naturels ou aménagés ». A noter que le principe n’est pas entièrement nouveau (voir la Loi 
n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux (JORF du 15 avril) qui 
utilise pour la première fois le terme de « solidarité écologique » (cette loi distingue le cœur du parc et une aire d’adhésion. Elle prévoit aussi 
qu’une charte du parc national est élaborée par l’établissement public du parc. Or, cette charte doit “définir un projet de territoire traduisant la 
solidarité écologique entre le cœur du parc et ses espaces environnants” (article L.331-3 du Code de l’environnement)). À noter également que 
le libellé est prudent, le principe de solidarité écologique s’appliquant par exemple uniquement aux décisions (publiques) ayant un effet notable 
sur l’environnement des territoires concernés et n’appelant qu’à une « prise en compte » des interactions des écosystèmes. D’ailleurs, la 
doctrine est restée plutôt « muette ou quasiment » sur ce principe (M. Lucas, « Réflexions sur la portée du principe de solidarité écologique », 
Revue juridique de l’environnement, 2020/4 (Volume 45), p. 715-732).
16 M. Lucas, « Réflexions sur la portée du principe de solidarité écologique », Revue juridique de l’environnement, 2020/4 (Volume 45), 
p. 715-732.
17 A. Aseeva, « Intergenerational climate justice », in S. Besson and T. Cottier (Eds.), Intergenerational justice: Law, Ideas and Politics, 
BRILL, Nijhoff Classics in International Law series, forthcoming in 2017, p. 5.
18 M. Lucas, « Réflexions sur la portée du principe de solidarité écologique », Revue juridique de l’environnement, 2020/4 (Volume 45), 
p. 715-732.
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proprement parler du principe de solidarité, mais simplement, de faire tenir ensemble, de relier. Par 

ailleurs, « le cœur du principe de solidarité écologique réside dans la prise en compte des interactions 

– ou plutôt des interdépendances – entre les écosystèmes, les êtres humains et les milieux naturels 

ou aménagés » ; au contraire, dans le cadre des principes du développement durable ou du principe 

d’intégration, « les besoins de l’être humain sont les seuls à devoir être pris en compte » 19. 

3. Une telle désorientation ne doit pourtant pas entamer la décision  de « partir à la recherche ».

Il importe, avant ce départ, de trouver quelques balises (d’orientation). Elles sont identifiables 

rapidement. Et pour cause, si, en matière d’environnement, c’est d’abord à la solidarité entre l’homme 

et la nature (soit la solidarité dite écologique) que l’on pense, en droit de l’Union, le principe renvoie 

classiquement à deux « formats ». Il renvoie d’abord, sur un plan institutionnel (celui des relations 

entre États et entre États et l’Union) au principe de coopération loyale consacré à l’article  4 § 3 

du TUE. Il s’exprime aussi en tant que principe « axiologique » 20 de justice sociale par le biais de 

plusieurs droits fondamentaux (d’ailleurs désignés comme droits dits de solidarité) consacrés dans 

la Charte des droits fondamentaux de l’Union.

Ainsi orientée, la recherche des traces du principe de solidarité dans le domaine de l’environne-

ment est plus aisée, mais débouche sur un faible butin. Le principe de solidarité dans le domaine de 

l’environnement apparaît en effet sous ces formats déjà connus pour lesquels il n’apporte que des 

exemples supplémentaires d’application (I). En poursuivant un peu plus loin, on tombe toutefois sur 

quelques trouvailles, plus exactement sur un principe de solidarité exprimé sous d’autres formats, 

celui du principe de répartition de l’effort environnemental entre États et celui du principe de 

protection à un niveau élevée de l’environnement (II).

I. Un faible butin ou le principe de solidarité sous des formats connus

Les premières traces du principe de solidarité dans le domaine de l’environnement sont connues 

qu’il s’agisse de l’application (importante) en ce domaine du principe de coopération loyale (A) et de 

la consécration (faible) en ce domaine d’un droit de solidarité dans la Charte (B).

19 M. Lucas, « Réflexions sur la portée du principe de solidarité écologique », Revue juridique de l’environnement, 2020/4 (Volume 45), 
p. 715-732.
20 M. Dougan et E. Spaventa, “‘Wish You Weren’t Here…’ New Models of Social Solidarity in the European Union”, in M. Dougan et 
E. Spaventa (dir.), Social Welfare and EU Law, Hart Publishing, 2005, p. 181-218. S. Barbou Des Places, « Solidarité et mobilité des personnes 
en droit de l’Union européenne : des affinités sélectives », in C. Boutayeb (dir.), La solidarité dans l’Union européenne, Éléments constitutionnels 
et matériels, précitée, p. 218-244.
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A. L’application du principe de solidarité sous la forme du principe  
de coopération loyale

Le principe le plus proche du principe de solidarité tout au moins entendu dans sa dimension 

institutionnelle est, en droit de l’Union, clairement le principe de coopération loyale 21. On rappellera 

que ce principe de coopération loyale, qui a toujours été un principe «  identitaire de l’Union 

européenne » 22, a acquis, avec le traité de Lisbonne, une ampleur toute particulière. Il figure dans 

les dispositions liminaires du traité, plus exactement dans l’article  4 TUE paragraphe 3 (et donc 

s’applique à tous les domaines d’action de l’Union) ; en outre, il y est explicité, sous un format large  

puisque loin de ne viser que les États, il prévoit que « l’Union et les États membres se respectent et 

s’assistent mutuellement dans l’accomplissement des missions découlant des traités ». 

Or, ce principe de coopération loyale a joué et joue, cela est plutôt connu, dans le domaine de 

l’environnement un rôle essentiel et pas uniquement, sous une forme implicite 23 dans le cadre des 

nombreuses procédures en manquement. Dans ce domaine, la violation du principe, désormais de 

l’article 4, paragraphe 3, TUE a en effet souvent été portée devant le juge et a été reconnu d’ailleurs 

comme constitutif d’un fondement autonome d’obligations.

C’est principalement à propos de l’action extérieure de l’Union en matière d’environnement 

qu’il en a été ainsi ce qui est logique car, même si les discussions sont nombreuses sur la nature 

de la compétence externe de l’Union dans le domaine de l’environnement (qu’il s’agisse de savoir 

si l’adoption de règles communes internes a engendré, par exception à la compétence externe 

partagée, une compétence externe exclusive 24 ou si l’objectif de développement durable fait ou non 

« partie intégrante de la politique commerciale commune » 25), par principe, l’Union dispose en la 

matière d’une compétence partagée. Dès lors, la nécessité d’assurer une coopération étroite entre 

l’Union et ses États tant dans le processus de négociation et de conclusion que dans l’exécution des 

engagements assumés est impérieuse. Et c’est alors que le principe de coopération loyale peut jouer 

un rôle. L’affaire Mox 26, bien connue, est évidemment tout à fait révélatrice de l’importance dudit 

principe car, dans cette affaire, la Cour a condamné l’Irlande en manquement pour violation de 

ce principe pour avoir engagé une procédure dans le cadre du régime de règlement des différends 

prévu par la Convention des Nations unies sur le droit de la mer sans avoir ni informé ni consulté au 

préalable les institutions communautaires compétentes, en particulier la Commission. Mais d’autres 

affaires peuvent attester de l’importance de ce principe, notamment l’affaire Commission c/ Suède 27. 

21 M. Blanquet, « L’Union européenne en tant que système de solidarité : la notion de solidarité européenne », in Solidarité(s) : Perspectives 
juridiques [en ligne]. Toulouse : Presses de l’Université Toulouse 1 Capitole, 2009.
22 E. Neframi, « Le principe de coopération loyale comme fondement identitaire de l’Union européenne », RMCUE, mars 2012, p. 197-203.
23 En effet, « toute violation du droit de l’Union, […] porte également atteinte au principe de la coopération loyale entre l’Union et ses États 
membres en règle générale » mais « l’article 4, paragraphe 3, TUE reste en arrière-plan d’une telle violation spécifique et ne produit pas d’effets 
juridiques propres. Pour cette raison, dans de nombreux cas, […] la Cour s’abstient expressément d’analyser ce principe dans le contexte de 
procédures d’infraction relatives à la non-transposition de directives dès lors qu’elle a constaté le manquement à cet égard, dans la mesure où 
elle estime qu’il serait “sans intérêt” de procéder ainsi ». Conclusions de l’Avocat général Szpunar présentées le 9 janvier 2019, Affaire C620/16, 
Commission européenne contre République fédérale d’Allemagne.
24 CJUE, 26 novembre 2014, Green Network SpA contre Autorità per l’energia elettrica e il gas, Affaire C-66/13, ECLI:EU:C:2014:2399.
25 CJUE, Avis 2/15 relatif à l’Accord de Singapour, 16 mai 2017, p. 147.
26 CJCE, 30 mai 2006, Commission des Communautés européennes contre Irlande, Affaire C-459/03, Rec. I-04635.
27 CJUE, 20 avril 2010, Commission européenne contre Royaume de Suède, Affaire C-246/07, Rec. I-03317.
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Dans cette affaire relative également à la gestion d’un accord mixte, la convention de Stockholm 

sur les polluants organiques persistants, la Suède a été condamnée pour manquement à l’obliga-

tion découlant de l’article 4 § 3 TUE, pour s’être dissociée en exprimant une position unilatérale (en 

faveur de l’ajout d’une substance, le sulfonate de perfluorooctane, à l’annexe A de la convention) et 

ce, en violation de la stratégie communautaire (consistant à ne pas prendre de position individuelle 

en attendant l’élaboration d’une position commune). Ainsi, on le voit, le domaine de l’environnement 

a donné l’occasion à la Cour de consacrer une obligation autonome de coopération pour l’Union et 

les États membres pendant tout le « cycle de vie » d’un accord international 28.

Observons que le principe a également fait l’objet d’applications dans l’exercice au plan interne de 

la compétence de l’Union dans le domaine de l’environnement avec, le cadre de ce qui est intéressant, 

une confirmation par la Cour que les obligations qui incombent aux États membres en vertu du 

principe de coopération loyale valent également pour les institutions de l’Union 29.

B. La consécration du principe de solidarité sous la forme d’un « droit »  
de solidarité

Le principe de solidarité prend également dans l’Union une forme qui dépasse les relations entre 

États et Union et prend en considération l’individu : celle des droits fondamentaux, en particulier 

ceux qui sont expressément classés sous le titre « solidarité » de la Charte des droits fondamen-

taux dans l’Union. Or, dans ce titre, figure précisément un article 37 intitulé « protection de l’envi-

ronnement », même si l’on sait qu’un tel article « faillit ne pas figurer du tout dans la Charte » 30. 

L’article  énonce qu’«  un niveau élevé de protection de l’environnement et l’amélioration de sa 

qualité doivent être intégrés dans les politiques de l’Union et assurés conformément au principe du 

développement durable ». 

28 Y. Kaspiarovich, N. Levrat, « Le droit international public met-il le fédéralisme coopératif hors-jeu ? Réflexions autour des “accords 
mixtes” de l’UE », Portada, Volume 18 : 2018 en ligne
29 Voir récemment CJUE, 8 octobre 2020, Union des industries de la protection des plantes contre Premier ministre e.a, Affaire C-514/19, ECLI: 
ECLI:EU:C:2020:803. Le Gouvernement français avait communiqué un projet du décret à la Commission visant à l’interdiction de l’utilisation 
des produits phytopharmaceutiques contenant une ou des substances de la famille des néonicotinoïdes et des semences traitées avec ces 
produits. Ici la Cour a considéré qu’il incombe à la Commission de demander un État s’il y avait lieu de considérer qu’une communication 
d’une mesure au titre d’un texte (la directive (UE) 2015/1535 du 9 septembre 2015, prévoyant une procédure d’information dans le domaine des 
réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information) pouvait valoir communication au titre d’un autre 
texte (le règlement (CE) n° 1107/2009 du 21 octobre 2009, concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques). Le respect des 
conditions de forme requises ne peut s’étendre qu’à ce qui est nécessaire à une coopération effective. En revanche, l’adoption d’un acte législatif 
dans le respect des dispositions pertinentes du traité, malgré l’opposition d’une minorité d’États membres, ne constitue pas une violation de 
l’obligation de coopération loyale incombant au Parlement et au Conseil (CJUE, 13 mars 2019, République de Pologne contre Parlement européen 
et Conseil de l’Union européenne, Affaire C-128/17, ECLI:EU:C:2019:194).
30 D. Misonne et N. De Sadeleer, « Article 37-protection de l’environnement », in F. Picod, C. Rizcallah, S. Van Drooghenbroeck (dir.), 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Commentaire article par article, 2e éd., Bruylant : Bruxelles (2019), p.796. E. Morgera and 
M. Duran, « Article 37: Environmental Protection », in S. Peers et al (eds), The EU Charter of Fundamental Rights: A Commentary (Hart/Nomos 
2014) 983, 1003; D. Misonne and N. De Sadeleer, « Article 37 – Protection de l’environnement », in F. Picod and S. Van Drooghenbroeck 
(eds), Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (1st ed., Larcier 2018) 921; E. Scotford, « Environmental Rights and Principles: 
Investigating Article 37 of the EU Charter of Fundamental Rights », in S. Bogojevic and R. Rayfuse (n 33) 133 ; A. Sikora, Constitutionalisation 
of Environmental Protection in EU Law (Europa Law 2020).



105Sur les traces du principe de solidarité en droit de l’Union européenne de l’environnement

Une telle consécration est, cela est bien connu, faible. Outre le fait qu’il ne s’agit là que de 

principes 31, même si parfois la Cour, elle-même, semble se laisser séduire par le vocable de 

« droits » 32, ceux-ci ne sont pas nouveaux, mais redondants, figurant dans d’autres dispositions du 

traité, l’article 191 TFUE (pour le principe de protection à un niveau élevé) et l’article 11 du TFUE 

(pour le principe d’intégration) 33. La conséquence est que l’article n’a, pour l’heure, joué aucun effet 

« en propre » sur le plan contentieux, la Cour considérant par exemple que lorsqu’aucun élément 

n’affecte la validité d’une mesure (communautaire ou nationale) au regard de l’article 191 TFUE 

ou de l’article 11 TFUE, alors on devait également admettre la validité au regard de l’article 37 de 

la Charte 34. S’y ajoute le fait S’y ajoute le fait que ce que ces principes impliquent demeure pour 

l’heure limité. C’est le cas du principe de protection à un niveau élevé de l’environnement. Il faut 

dire que depuis ses arrêts Safety Hi-Tech 35 et Bettati 36, la Cour a considéré que le respect d’un tel 

principe ne requiert pas –  le libellé n’indiquant qu’un niveau de protection «  élevé  » – que le 

niveau de protection soit techniquement le plus élevé possible. Elle a, de ce fait, pu considérer que la 

possibilité, dans le cadre de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 

2001, relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement 37 de 

ne pas soumettre les plans et les programmes qui déterminent l’utilisation de petites zones au niveau 

local à une évaluation environnementale sauf lorsque les États membres établissent qu’ils sont sus-

ceptibles d’avoir des incidences notables (sur l’environnement) était conforme avec ce principe 38.

31 L’article 51 de la Charte enjoint en effet l’Union et ses États d’« observe[r] les principes » et de « respecte[r] les droits ». L’article 52, 
paragraphe 5 prévoit que « [le]s dispositions de la présente Charte qui contiennent des principes peuvent être mises en œuvre par des actes 
législatifs et exécutifs pris par les institutions, organes et organismes de l’Union, et par des actes des États membres lorsqu’ils mettent en œuvre 
le droit de l’Union, dans l’exercice de leurs compétences respectives » et ajoute que « leur invocation devant le juge n’est admise que pour 
l’interprétation et le contrôle de la légalité de tels actes ». Les explications additionnelles à cet article 52 § 5 confirment que l’article 37 contient 
« un principe ». Par ailleurs le libellé de l’article 37 n’emploie nulle part le mot « droit » même dans son intitulé.
32 Lorsqu’elle dit : « à cet égard, il y a lieu de relever que l’article 52, paragraphe 2, de la Charte dispose que les droits reconnus par celle-
ci qui font l’objet de dispositions dans les traités s’exercent dans les conditions et les limites définies par ceux-ci. Tel est le cas de l’article 37 
de la Charte » (CJUE, 21 décembre 2016, Associazione Italia Nostra Onlus contre Comune di Venezia e.a., Affaire C-444/15, ECLI:EU:C:2016:978, 
pt 130). Voir plusieurs années avant, Tribunal, 26 septembre 2014, Romonta GmbH contre Commission européenne, Affaire T-614/13, ECLI: 
ECLI:EU:T:2014:835, pts 76 et 77  : «  […] en arrêtant des mesures d’exécution pleinement harmonisées à l’échelle de l’Union relatives à 
l’allocation harmonisée de quotas à titre gratuit […], la Commission devait mettre en balance, d’une part, les droits fondamentaux des exploitants 
d’installations soumis au système d’échange de quotas d’émission et, d’autre part, la protection de l’environnement, prévue à l’article 37 de 
la charte des droits fondamentaux. Lorsque plusieurs droits et libertés fondamentaux protégés par l’ordre juridique de l’Union sont en cause, 
l’appréciation de l’éventuel caractère disproportionné d’une disposition du droit de l’Union doit s’effectuer dans le respect de la conciliation 
nécessaire des exigences liées à la protection de ces différents droits et libertés et d’un juste équilibre entre eux ».
33 Les explications le confirment d’ailleurs : « le principe contenu dans cet article a été fondé sur les articles 2, 6 et 174 du traité CE, qui sont 
désormais remplacés par l’article 3, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne et les articles 11 et 191, du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne. Il s’inspire également des dispositions de certaines constitutions nationales ».
34 CJUE, 21 décembre 2016, Associazione Italia Nostra Onlus contre Comune di Venezia e.a., Affaire C-444/15, ECLI:EU:C:2016:978, pts 62 et 63.
35 CJCE, 14 juillet 1998, Safety Hi-Tech, aff. C284/95, EU:C:1998:352, pt 49.
36 CJCE, 14 juillet 1998, Bettati, aff. C341/95, EU:C:1998:353, pt 47.
37 JO 2001, L 197, p. 30.
38 CJUE, 21 décembre 2016, Associazione Italia Nostra Onlus contre Comune di Venezia e.a., Affaire C-444/15, ECLI: ECLI:EU:C:2016:978. 
Voir l’explication de l’Avocat général  : «  le principe du niveau élevé de protection figurant à l’article  191, paragraphe  2, TFUE est donc 
manifestement méconnu lorsqu’il n’existe aucun intérêt légitime qui s’opposerait à un niveau de protection plus élevé ; “s’opposer” inclut en 
l’occurrence, conformément au principe général de proportionnalité applicable en droit de l’Union, le cas dans lequel le poids de tels intérêts 
serait sans aucune proportion avec l’éventuelle amélioration du niveau de protection » (Conclusions de l’Avocat général, Mme Juliane Kokott 
présentées le 8 septembre 2016, Affaire C444/15, Associazione Italia Nostra Onlus contre Comune di Venezia e.a., pt 33).
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II. Quelques	trouvailles	ou	le	principe	de	solidarité	 
sous	des	formats	nouveaux

Si l’on poursuit toutefois la recherche, on voit apparaître, dans le domaine de l’environnement, 

des développements qui renouvellent la réflexion car ils révèlent que le principe peut revêtir des 

nouveaux formats, qu’il s’agisse de l’insertion d’un principe de répartition de l’effort (ou partage 

du fardeau) en matière environnementale (A) ou de la valorisation du principe de protection à un 

niveau élevé de l’environnement (B).

A. L’insertion d’un principe de répartition des efforts dans le domaine  
de l’environnement entre États

Via l’environnement, la solidarité a en effet acquis une forme qui n’est pas spécifique au domaine 

de l’environnement 39, mais qui y est clairement développée, celle de répartition des efforts entre États 

(ou partage du fardeau). On le sait, le traité, en matière d’environnement, fait, depuis toujours, une 

place à la prise en compte de la diversité des situations nationales comme régionales. En particulier, 

l’article 191, paragraphe 3, TFUE prévoit que, dans l’élaboration de sa politique dans le domaine 

de l’environnement, l’Union tient compte des données scientifiques et techniques disponibles, des 

conditions de l’environnement dans les diverses régions de l’Union, des avantages et des charges 

qui peuvent résulter de l’action ou de l’absence d’action ainsi que du développement économique et 

social de l’Union dans son ensemble et du développement équilibré de ses régions. L’article 193 TFUE 

permet par ailleurs aux États, y compris lorsque des mesures ont été prises par l’Union, de prendre 

(ou de maintenir des mesures des protections renforcées, à condition de les notifier à la Commission. 

Toutefois, ici, comme souvent (on pense aux différents opting out insérés dans le traité ; on pense 

également aux « coopérations renforcées » 40), il s’agit de réserver aux États la possibilité de déroger à 

la règle générale. Le principe de répartition de l’effort, ou partage du fardeau est différent : il s’agit de 

prévoir, d’emblée et au niveau de l’Union, une différenciation pour prendre en compte les situations 

différentes entre les États membres et réduire ou tempérer les difficultés dérivant de l’application 

du droit de l’Union. Dans ces deux cas, certes, il y a là des mécanismes de différenciation 41. Mais, 

jusque-là, il était question de flexibilité 42, désormais, c’est la solidarité ou l’équité qui est recherchée.

Un tel principe a été clairement développé dans le cadre de la politique de l’Union en matière 

de changement climatique 43. Il faut dire que, entre les États membres, les contextes économiques 

comme les options énergétiques sont très différents. Or, ces différences, qui se sont d’ailleurs accrues 

de façon importante avec les élargissements qui ont eu lieu concomitamment à la construction d’une 

39 Conformément à l’article 67, paragraphe 2, TFUE, l’Union développe une politique commune en matière d’asile qui est fondée sur la 
solidarité entre les États membres. L’article 80 TFUE indique que la politique d’asile de l’Union est régie par le principe de solidarité et de 
partage équitable de responsabilités entre les États membres.
40 E. Brosset et R. Mehdi, De quoi le droit de l’Union est-il le nom ? À propos du droit de l’Union entendu comme le droit commun des 
États membres, in B. Bonnet. Traité des rapports entre ordres juridiques, LGDJ, 2016, p. 669-695.
41 Ch. Guillard, L’intégration différenciée dans l’Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 2006, 619 p.
42 S. Marciali, La flexibilité du droit de l’Union européenne, Bruylant, 2007, 878 p. 
43 M. Peeters et N. Athanasiadou, The continued effort sharing approach in EU climate law: Binding targets, challenging enforcement? 
RECIEL, special issue article, July 2020.
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politique climatique pour l’Union 44, se sont traduites par des difficultés à parvenir à un accord 45 et 

donc la nécessité de prévoir, d’emblée 46, un tel principe. Il faut dire qu’au plan international, une telle 

logique avait été aussi retenue 47. Visible d’une certaine manière dans la directive marché carbone 48, 

l’usage du principe est surtout manifeste dans les textes adoptés pour les secteurs laissés en dehors 

du marché 49. Le constat initial est le suivant : les États membres n’ont pas tous la même capacité à 

prendre des mesures de réduction des émissions de gaz à effet de serre et donc l’exigence d’équité 

implique que les États membres à revenu élevé aient à atteindre des objectifs plus ambitieux que les 

États membres à faible revenu. Pour cette raison, il faut, nous dit la première décision, procéder « à 

la répartition de l’effort » 50 ce qui implique de prévoir que les objectifs que chaque État membre doit 

atteindre varient selon le produit intérieur brut (PIB) par habitant de chacun. La même méthodolo-

gie a été maintenue dans le règlement de 2018 51 pour atteindre le nouvel objectif de réduction pour 

ces secteurs de 30 % des émissions (d’ici à 2030 et par rapport aux niveaux de 2005). Les objectifs sont 

à nouveau déterminés en fonction du PIB (avec un ajustement relatif) 52 de chaque État et varient dès 

lors de façon importante, allant d’un effort de réduction de 40 % – demandé au Luxembourg et à la 

Suède – à un effort de stabilisation des rejets de la part de la Bulgarie, pays le plus pauvre de l’Union.

44 Par exemple, dans les nouveaux États membres, comme en Pologne, en République tchèque et en Slovaquie, la production énergétique 
provient presque exclusivement du charbon, principale source énergétique d’émissions de CO2.
45 En 2009, lors de l’adoption du paquet énergie-climat, le législateur européen s’est heurté à l’opposition de certains États dont l’Italie et la 
Pologne qui craignaient les effets que pourraient avoir certaines mesures climatiques sur des secteurs industriels déjà frappés par la crise.
46 Dans le cadre de la mise en application du protocole de Kyoto, la Communauté avait déjà déterminé l’engagement chiffré de chacun des 
15 États membres de l’époque et une différence entre chaque État avait été calculée sur la base de plusieurs facteurs, dont les perspectives de 
croissance économique, le bouquet énergétique et la structure industrielle. Elle était significative : d’une réduction de 28 % pour le Luxembourg 
à une augmentation possible de 27 % pour le Portugal.
47 C’est dans le Protocole de Koto que cette logique de traitement différencié avait été retenue. En application (Décision de la Commission 
du 14 décembre 2006 établissant les quantités respectives d’émissions attribuées à la Communauté européenne et à chacun de ses États 
membres relevant du protocole de Kyoto conformément à la décision 2002/358/CE [notifiée sous le numéro C(2006) 6468] JO L 358 du 16.12.2006, 
p. 87-89), les quinze pays de l’Union européenne d’alors s’étaient réparti un objectif commun de réduction de 8 % de leurs émissions. Notons que 
la logique a été maintenue dans l’Accord de Paris, et même poussée à l’extrême par le biais des contributions nationales qui représentent une 
auto-différenciation. La contribution doit correspondre pour chaque Partie « à son niveau d’ambition le plus élevé possible », mais « compte 
tenu de ses responsabilités communes, mais différenciées et de ses capacités respectives, eu égard aux contextes nationaux différents » (art. 4 
§ 3). L’objectif est clairement différencié entre les pays du Nord et ceux du Sud. Il est prévu ainsi que : « Les pays développés parties devraient 
continuer de montrer la voie en assumant des objectifs de réduction des émissions en chiffres absolus à l’échelle de l’économie. Les pays en 
développement parties devraient continuer d’accroître leurs efforts d’atténuation, et sont encouragés à passer progressivement à des objectifs 
de réduction ou de limitation des émissions à l’échelle de l’économie eu égard aux contextes nationaux différents » (art. 4 § 4).
48 Par exemple dans le cadre de la troisième phase et du remplacement, graduel, de l’allocation gratuite des quotas par leur mise aux 
enchères, une répartition entre les États-membres est effectuée en fonction de leur part d’émissions et de leur niveau économique : 88 % en 
fonction de leur part d’émissions vérifiées des installations du SEQE-EU en 2005 ou de la moyenne de la période 2005/2007 ; 10 % aux États 
membres les moins riches de façon à leur octroyer une source supplémentaire de revenus pour abonder l’investissement dans la réduction de 
l’intensité carbone et dans l’adaptation au changement climatique ; 2 % en un « bonus Kyoto », attribué aux neuf États membres qui, en 2005, 
avaient réduit leurs émissions d’au moins 20 % par rapport aux niveaux de l’année ou période de référence.
49 Ces secteurs qui ne sont pas couverts par le système d’échanges de quotas d’émissions, marché du carbone européen représentent plus de la 
moitié des émissions de gaz à effet de serre dans l’UE : les transports, la construction, l’agriculture, la production d’énergie, la gestion des déchets.
50 Décision n° 406/2009/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à l’effort à fournir par les États membres pour 
réduire leurs émissions de gaz à effet de serre afin de respecter les engagements de la Communauté en matière de réduction de ces émissions 
jusqu’en 2020, JO L 140 du 5.6.2009, p. 136-148.
51 Règlement (UE) 2018/842 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles contraignantes des 
émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l’action pour le climat afin de respecter les engagements 
pris dans le cadre de l’accord de Paris et modifiant le règlement (UE) no 525/2013, JO L 156 du 19.6.2018, p. 26-42 : considérant 2 : La méthode 
de fixation des objectifs de réduction nationaux pour les secteurs ne relevant pas du SEQE, laquelle comporte tous les éléments prévus dans 
la décision no 406/2009/CE du Parlement européen et du Conseil devrait continuer de s’appliquer jusqu’en 2030. Les objectifs qui en résultent 
pour 2030 s’échelonnent entre 0 % et -40 % par rapport aux niveaux de 2005. Voir Commission Implementing Decision (EU) 2020/2126 of 
16 December 2020 on setting out the annual emission allocations of the Member States for the period from 2021 to 2030 pursuant to Regulation 
(EU) 2018/842 of the European Parliament and of the Council, JO L 426 du 17.12.2020, p. 58-64.
52 Proposition de Règlement du Parlement et du Conseil relatif aux réductions annuelles contraignantes des émissions de gaz à effet de 
serre par les États membres de 2021 à 2030 (COM/2016/0482 final), considérant 2. « Tous les secteurs de l’économie devraient contribuer à la 
réalisation de ces réductions des émissions et tous les États membres devraient participer à cet effort, en conciliant équité et solidarité, et les 
objectifs nationaux au sein du groupe des États membres dont le PIB par habitant est supérieur à la moyenne de l’Union devrait faire l’objet 
d’un ajustement relatif, afin de refléter le rapport coût-efficacité d’une manière équitable et équilibrée ».
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On notera que ce principe devrait se retrouver dans le cadre futur en matière de climat dans 

lequel d’ailleurs, et cela est nouveau, il est rattaché explicitement au principe de solidarité. Dans la 

proposition de loi climat 53, il est en effet suggéré que, pour atteindre l’objectif de neutralité climatique, 

les institutions de l’Union et les États membres prennent les mesures nécessaires « en tenant compte 

de la nécessité de promouvoir tant l’équité et la solidarité entre les États membres » 54. En conséquence, 

pour définir la trajectoire en vue de parvenir à la neutralité climatique en 2050, la Commission devra 

prendre en considération plusieurs éléments, dont « l’équité et la solidarité entre les États membres 

et au sein de ceux-ci » 55. Il est d’ailleurs envisagé de compléter la répartition de l’effort au niveau des 

objectifs par la mise en place d’un soutien financier aux régions et secteurs les plus touchés 56 afin 

d’« assurer une transition qui soit efficace au regard des coûts, juste ainsi que socialement équilibrée 

et équitable, en tenant compte des différentes situations nationales pour ce qui concerne le point de 

départ » 57. Pourtant, ce principe de répartition de l’effort ne semble, pour l’heure, pas suffire à réunir 

l’accord de tous les États autour de l’objectif de neutralité carbonique. Réunis en Conseil européen 

à Bruxelles le 12 décembre 2020, les chefs d’États et de gouvernements ont en effet admis un tel 

objectif, mais sans obtenir le consensus, la Pologne 58, qui, « à ce stade », a indiqué ne pas être dans 

la capacité de s’engager à mettre en œuvre cet objectif en ce qui la concerne…

On remarquera que les développements ne sont ni limités au climat, ni limités au plan législatif. 

On en veut pour preuve quelques affaires portées devant le juge de l’Union dans le domaine de 

la pollution atmosphérique et de l’approvisionnement énergétique dans lesquelles les principes 

d’équité et de solidarité sont clairement discutés. La République de Pologne avait demandé à la Cour, 

à titre principal, d’annuler la directive (EU) 2016/2284 du Parlement européen et du Conseil, du 

14 décembre 2016, concernant la réduction des émissions nationales de certains polluants atmosphé-

riques 59 au motif d’une violation de ce principe d’égalité des États devant les traités (prévu à l’article 4 

§ 2 TUE et rappelé, sous un autre format, dans l’article 191 § 3 TFUE). Selon elle les engagements 

nationaux de réduction des émissions prévus par la directive avaient été fixés sans tenir compte de 

la situation économique et sociale, de l’avancée technologique et des coûts de la mise en œuvre de 

ces engagements dans les différents États membres et régions de l’Union (et plus exactement sans 

tenir compte du coût de la mise en œuvre de la directive considérablement plus élevé en Pologne 

que dans d’autres États membres). La Cour a tranché 60 ici en défaveur du raisonnement polonais 

en soulignant que le législateur de l’Union n’était pas tenu, au titre de ce principe, de prendre en 

considération la situation particulière d’un État membre lorsque l’acte de l’Union concerné a des 

53 Proposition de Règlement du Parlement et du Conseil établissant le cadre requis pour parvenir à la neutralité climatique et modifiant le 
règlement (UE) 2018/1999 (loi européenne sur le climat), COM/2020/80 final.
54 Article 2-2 de la proposition.
55 Article 3-3 e) de la proposition.
56 Voir le « Mécanisme pour une transition juste », mentionné dans le Pacte vert et doté de 100 milliards d’euros.
57 Pt 13 des conclusions du Conseil européen du 10 et 11 décembre 2020  : https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-
releases/2020/12/11/european-council-conclusions-10-11-december-2020/
58 En juin, quatre États s’étaient opposés à cet objectif : la Pologne, la Hongrie, la République tchèque et l’Estonie. Grâce à la mention selon 
laquelle sera respecté « le droit des États membres de décider de leur bouquet énergétique » (tout en soulignant que certains ont recours à 
« l’énergie nucléaire »), l’opposition de trois des quatre États a été levée.
59 JO 2016, L 344, p. 1.
60 CJUE, 13 mars 2019, République de Pologne contre Parlement européen et Conseil de l’Union européenne, Affaire C-128/17, ECLI: 
ECLI:EU:C:2019:194.

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/12/11/european-council-conclusions-10-11-december-2020/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2020/12/11/european-council-conclusions-10-11-december-2020/
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conséquences dans tous les États membres 61. Elle pourrait peut-être conclure de façon différente 

dans une affaire portée là encore par la Pologne mais, dans le domaine de l’approvisionnement 

énergétique (les modalités d’exploitation du gazoduc OPAL) et sur la base d’un autre principe, le 

principe de solidarité énergétique de l’article 194 TFUE. Et pour cause, le Tribunal a considéré que la 

Commission avait violé un tel principe. Selon lui, si le principe « ne signifie […] pas que la politique 

de l’Union en matière d’énergie ne doive en aucun cas avoir d’incidences négatives pour les intérêts 

particuliers d’un État membre en matière d’énergie », il impose toutefois que « les institutions de 

l’Union et les États membres sont tenus de tenir compte, dans le cadre de la mise en œuvre de ladite 

politique, des intérêts tant de l’Union que des différents États membres et de mettre en balance ces 

intérêts en cas de conflits » 62 ce qui n’a pas été le cas (car la Commission aurait négligé d’examiner 

l’incidence de la décision, pourtant significative, sur le marché polonais du gaz et sur les marchés 

d’autres États d’Europe centrale et orientale). Certes, un pourvoi a été formé, mais l’Avocat général 63 

vient de rendre ses conclusions et elles vont dans le même sens que le Tribunal…

B. La valorisation du principe de protection à un niveau élevé  
de l’environnement

L’autre format du principe de solidarité est celui du principe de protection à un niveau élevé 

de l’environnement. Certes, ces deux principes paraissent pour le moins éloignés, mais au final, il 

n’est pas impossible que le principe de protection à un niveau élevé de l’environnement permette de 

«vivifier» un droit de solidarité, celui énoncé à l’article 37 de la Charte. Et pour cause, ce principe, 

pour l’heure sous la plume d’Avocats généraux, fait l’objet de tentatives de valorisation en vue de 

lui conférer une « signification particulière » (l’expression vient d’ailleurs de l’une d’entre eux 64). 

Dans plusieurs conclusions, on peut lire que ce principe, principalement à destination des institu-

tions de l’Union, devrait être considéré également comme un principe général et donc « un outil 

d’interprétation du droit dérivé » 65 y compris à l’endroit des États (y compris lorsqu’ils font usage de 

leur possibilité de dérogation 66). On peut également lire que ce principe devrait revêtir un « poids » 

particulier si bien que les mesures de nature à compromettre son application effective devaient être 

considérées comme « comparables à une ingérence grave dans les droits fondamentaux » justifiant 

un contrôle strict de la Cour 67.

61 Pt 139.
62 Trib., 10 septembre 2019, Pologne c/ Commission, aff. T-883/16, pt 77.
63 Conclusions de l’Avocat général M. Manuel Campos Sanchez-Bordona présentées le 18 mars 2021, Affaire C848/19 P, République fédérale 
d’Allemagne contre République de Pologne et Commission européenne.
64 Conclusions de l’Avocat général, Mme Juliane Kokott présentées le 8 septembre 2016, Affaire C444/15 Associazione Italia Nostra Onlus 
contre Comune di Venezia e.a., pts 32 à 34.
65 Conclusions de l’Avocat général, Mme Eleanor Sharpston présentées le 26 juillet 2017, Affaire C557/15, Commission européenne contre 
République de Malte  ; voir aussi Conclusions de l’Avocat général Mme E. Sharpston, présentées le 12 octobre 2017, Protect Natur-, Affaire 
C-664/15, pt 68.
66 Dans le cadre de la présente procédure en manquement, la Commission soutient que la législation maltaise, qui autorise la capture 
d’individus vivants de sept espèces de fringillidés sauvages contrevient à la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 
30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages (JO 2010, L 20, p. 7, ci-après la « directive “oiseaux” »). 
67 Conclusions de l’Avocat général, Mme Juliane Kokott présentées le 28 février 2019, Affaire C723/17, Lies Craeynest : pt 53 : « Les règles sur 
la qualité de l’air ambiant sont donc la concrétisation des obligations de protection qui pèsent sur l’Union, découlant du droit fondamental à la 
vie consacré à l’article 2, paragraphe 1, de la charte des droits fondamentaux et du niveau élevé de protection qu’exige l’article 3, paragraphe 3, 
TUE, l’article 37 de ladite Charte et l’article 191, paragraphe 2, TFUE. Les mesures de nature à compromettre l’application effective de la 
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Pour retenir une telle signification particulière, les arguments avancés sont les suivants et 

ils sont convaincants. Il est d’abord rappelé que le principe bénéficie d’un ancrage multiple dans 

l’article 37 de la Charte mais aussi, depuis le traité de Lisbonne, dans l’article 3, paragraphe 3, TUE 

et à l’article 11 TUE (le principe étant également un objectif de l’Union 68). Or, une telle répétition 

n’est pas à envisager comme une simple redondance mais comme l’expression d’une volonté, celle 

d’attribuer au principe un statut particulier. Il est également avancé que la signification même de ce 

principe, parce que précisément il n’est pas défini par le traité, permet encore des marges d’inter-

prétation. Dans certaines conclusions d’Avocat général, on a pu lire qu’« un niveau de protection ne 

saurait, en tout état de cause, être élevé si l’on peut atteindre, sans difficulté aucune, un niveau encore 

plus élevé […] à des coûts raisonnables et quand aucun intérêt légitime ne s’y oppose », « “s’opposer” 

incluant en l’occurrence, conformément au principe général de proportionnalité applicable en droit 

de l’Union, le cas dans lequel le poids de tels intérêts serait sans aucune proportion avec l’éventuelle 

amélioration du niveau de protection » 69. On voit ici ainsi proposée une conception resserrée du 

principe à propos duquel il n’est pas simplement rappelé ce qu’il ne peut pas imposer (le niveau le 

plus élevé dans l’absolu), mais a contrario, ce qu’il doit imposer (le niveau le plus élevé au regard des 

autres intérêts légitimes).

Ce faisant, le dessein de l’entreprise est clair : il s’agit par la valorisation d’un tel principe d’activer 

les potentialités de l’article 37 et donc d’un droit dit de solidarité. On remarquera à ce propos que 

d’autres voies d’activation existent, non pas uniquement celle de la valorisation des principes cités 

dans l’article, mais celle de l’articulation avec d’autres obligations. Combiné à certaines obligations 

précises de droit dérivé, l’article  37 peut sans aucun doute servir à faire émerger des véritables 

droits dans des domaines particuliers (« one flower in the bouquet »), ce qui est déjà le cas dans le 

domaine de qualité de l’air 70. Par ailleurs, combiné à l’article 7 de la Charte sur le droit au respect 

de la vie privée et familiale (et en correspondance avec la jurisprudence de la Cour européenne 

des droits de l’homme), il pourrait asseoir la reconnaissance d’un droit général à la protection de 

l’environnement 71.

Qu’il s’agisse de partager de façon juste et équitable le fardeau ou d’admettre, au plan environ-

nement (et donc social) de véritables droits « à », on pressent bien qu’il y a là de quoi stimuler une 

réflexion renouvelée sur le principe de solidarité en droit de l’Union.

directive 2008/50 sont donc, de par le poids de celle-ci, tout à fait comparables à une ingérence grave dans les droits fondamentaux, telle que 
celle qui a justifié que la Cour soumette les règles relatives au stockage des données de connexion à un contrôle strict ».
68 Conclusions de l’Avocat général M. Y. Bot, présentées le 8 mai 2013.Industrie du bois de Vielsalm & Cie (IBV) SA contre Région wallonne. 
Affaire C195/12, pt 82.
69 Conclusions de l’Avocat général, Mme Juliane Kokott présentées le 8 septembre 2016, Affaire C444/15, Associazione Italia Nostra Onlus 
contre Comune di Venezia e.a.
70 D. Misonne, The emergence of a right to clean air: Transforming European Union law through litigation and citizen science, Review of 
European, Comparative & International Environmental Law, may 2020, https://doi.org/10.1111/reel.12336.
71 Voir les Conclusions de l’Avocat général, Mr Pedro Cruz Villalon présentées le 17 février 2011, Affaire C120/10, European Air Transport 
SA dans lesquelles il lie l’article 7 de la charte et l’article 37 pour évoquer « un droit à la protection de l’environnement » qui ne « surgit en 
outre pas du néant, mais répond à un processus récent de reconnaissance constitutionnelle de la protection de l’environnement, auquel ont 
participé les traditions constitutionnelles des États membres ».

https://doi.org/10.1111/reel.12336
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La politique de l’énergie :  
l’esprit de solidarité a-t-il été incarné ?

Marie Lamoureux 1

Les apports du traité de Lisbonne. La notion de solidarité a connu sa première expression dans le 

domaine de l’énergie bien avant le traité de Lisbonne. Cela est connu, elle était déjà au cœur du traité 

instituant la Communauté européenne du charbon et de l’acier, dont le préambule reprenait en partie 

les termes de la déclaration Schuman pour évoquer une « solidarité de fait » en la matière 2. Près de 

cinquante ans plus tard, le traité de Lisbonne était signé, dont le premier apport dans le domaine de 

l’énergie a consisté à consacrer la compétence de l’Union en la matière. Certes, l’Union européenne avait 

déjà pu légiférer assez largement en ce domaine avant le traité de Lisbonne, sur la base principalement 

de ses compétences en matière de marché intérieur et d’environnement, mais c’est bien le traité de 

Lisbonne qui a inclus le domaine de l’énergie en tant que tel parmi les compétences partagées. Or, 

l’article 194 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), qui en est issu et qui 

est relatif à la politique de l’Union dans le domaine de l’énergie, évoque l’« esprit de solidarité entre 

les États membres ». Plus précisément, il prévoit que « la politique de l’Union dans le domaine de 

l’énergie vise, dans un esprit de solidarité entre les États membres », à atteindre quatre objectifs, qui 

sont d’assurer le fonctionnement du marché de l’énergie, d’assurer la sécurité de l’approvisionnement 

énergétique dans l’Union, de promouvoir l’efficacité énergétique et le développement des énergies 

nouvelles et renouvelables et, enfin, de promouvoir l’interconnexion des réseaux énergétiques 3.

Cette évocation d’un esprit de solidarité entre États membres dans le domaine de l’énergie n’allait 

pas nécessairement de soi, dans la mesure où il s’agit plutôt, a priori, d’un domaine assez rétif à un 

tel esprit. Les raisons en sont connues : le secteur de l’énergie reste, aujourd’hui encore, largement 

marqué par la volonté des États membres de garder la main sur un certain nombre d’aspects jugés 

1 Agrégée des facultés de droit, Professeur, Aix Marseille Université, Université de Toulon, Université de Pau et des Pays de l’Adour, CNRS, 
DICE, CERIC, Aix-en-Provence, France.
2 Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier, Préambule : « conscients que l’Europe ne se construira que par 
des réalisations concrètes créant d’abord une solidarité de fait, et par l’établissement de bases communes de développement économique ».
3 TFUE, art. 194 §1 : « Dans le cadre de l’établissement ou du fonctionnement du marché intérieur et en tenant compte de l’exigence de préserver 
et d’améliorer l’environnement, la politique de l’Union dans le domaine de l’énergie vise, dans un esprit de solidarité entre les États membres :
 a. à assurer le fonctionnement du marché de l’énergie ;
 b. à assurer la sécurité de l’approvisionnement énergétique dans l’Union ;
 c. à promouvoir l’efficacité énergétique et les économies d’énergie ainsi que le développement des énergies nouvelles et renouvelables ;
 d. à promouvoir l’interconnexion des réseaux énergétiques ».
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stratégiques et il demeure, dès lors, un secteur caractérisé par de fortes disparités nationales. En 

particulier, les sources d’approvisionnement et le bouquet énergétique des États membres sont très 

variables et reposent sur des choix nationaux disparates. L’article 194 TFUE lui-même en porte la 

marque, en précisant en son § 2 que l’exercice des compétences dévolues à l’Union dans le domaine 

de l’énergie en vue d’atteindre les objectifs précédemment rappelés n’affecte pas le choix des États 

membres entre les différentes sources d’énergie et la structure générale de leur approvisionnement 

énergétique 4. Partant, on comprend mieux qu’il ait pu être écrit, au sujet de l’esprit de solidarité 

entre États membres évoqué par ce même article 194, que « cette solidarité vise en fin de compte 

à contrebalancer le caractère très unilatéral, pour ne pas dire égoïste, des politiques énergétiques 

nationales » 5. L’esprit de solidarité serait donc ici un contre-pied, dans un secteur dans lequel les 

divergences et les intérêts nationaux ont tendance à s’exprimer très fortement.

Dès lors, la question se pose de savoir si, dans ce contexte, l’esprit de solidarité entre États 

membres exprimé par l’article  194 du TFUE n’est resté qu’un vœu pieu, ou s’il a, au contraire, 

conduit à des applications concrètes depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne. Pour le savoir, 

seront d’abord envisagés les textes de droit dérivé qui ont été adoptés sur la base de l’article 194 (I), 

puis la jurisprudence, laquelle offre au moins une décision particulièrement intéressante relative au 

« principe de solidarité énergétique » (II). Alors que les premiers attestent de la concrétisation d’une 

solidarité imposée en temps de crise, la seconde laisse entrevoir un principe de solidarité énergétique 

par-delà les situations de crise.

I. La concrétisation de la solidarité énergétique en droit dérivé

Références expresses à la solidarité en droit dérivé. La recherche des occurrences expresses 

du terme solidarité dans les textes de droit dérivé adoptés sur la base de l’article 194 du TFUE et 

l’analyse des textes concernés conduisent à une appréciation contrastée. D’une part, il apparaît que 

les occurrences de la solidarité sont relativement nombreuses et que la notion a bel et bien donné 

lieu à quelques réalisations. Diverses obligations sont en particulier imposées aux États membres au 

nom de la solidarité. D’autre part, cependant, il apparaît que le périmètre de ces réalisations demeure 

très cantonné. Il l’est en tout cas bien plus que ce que la lettre de l’article 194 TFUE suggère.

La solidarité au secours de la sécurité de l’approvisionnement en temps de crise. À la lecture 

de l’article 194 TFUE, c’est toute la politique de l’Union dans le domaine de l’énergie qui devrait 

être insufflée par cet esprit de solidarité entre États membres. Il dispose en effet que « la politique 

de l’Union dans le domaine de l’énergie vise, dans un esprit de solidarité entre les États membres », 

à atteindre les quatre objectifs précédemment rappelés. L’ensemble des objectifs de la politique de 

4 TFUE, art.  194 §2  : « Sans préjudice de l’application d’autres dispositions des traités, le Parlement européen et le Conseil, statuant 
conformément à la procédure législative ordinaire, établissent les mesures nécessaires pour atteindre les objectifs visés au paragraphe 1. Ces 
mesures sont adoptées après consultation du Comité économique et social et du Comité des régions. Elles n’affectent pas le droit d’un État 
membre de déterminer les conditions d’exploitation de ses ressources énergétiques, son choix entre différentes sources d’énergie et la structure 
générale de son approvisionnement énergétique ».
5 C. Blumann, Rapport introductif général, in Vers une politique énergétique européenne, Bruylant, 2012, p. 1 et s., sp. p. 15.
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l’Union dans le domaine de l’énergie devrait donc répondre à cet esprit de solidarité. Toutefois, la 

quasi-totalité des occurrences du terme « solidarité » dans les textes de droit dérivé adoptés sur la 

base de l’article 194 du TFUE se concentrent sur une seule problématique, à savoir celle de la sécurité 

de l’approvisionnement. Qui plus est, elles ne concernent pour l’essentiel que les temps de crise et 

principalement (mais non exclusivement) un secteur, celui du gaz.

Cela n’est pas un hasard, dans la mesure où c’est avant tout en ayant à l’esprit cette problématique 

que la solidarité a été mentionnée dans l’article. Il s’agissait, semble-t-il, de répondre aux demandes 

de certains États d’Europe centrale et notamment de la Pologne, qui sont régulièrement confrontés 

à des difficultés pour assurer leur approvisionnement en gaz, en raison principalement des conflits 

entre la Russie et l’Ukraine ou d’autres pays par lesquels les réseaux de gaz naturel transitent, ce qui 

a bien sûr contribué à rendre la problématique de la sécurité de l’approvisionnement en gaz naturel 

cruciale pour ces États membres 6. C’est la même raison qui a conduit, quelques années plus tard, à 

inscrire la solidarité parmi les cinq dimensions de ce qu’il est désormais convenu d’appeler « l’Union 

de l’énergie ». Cette Union devrait, selon la Commission européenne, reposer sur cinq dimensions 

interdépendantes, la première tenant précisément à «  la sécurité énergétique, la solidarité et la 

confiance » 7. Or, de nouveau, ce sont les tensions entre l’Ukraine et la Russie qui expliquent assez 

largement cette préoccupation, et, sous le sceau de la solidarité, ce sont principalement des mesures 

visant à garantir la sécurité de l’approvisionnement en gaz naturel qui sont envisagées 8.

Il en résulte que, pour l’essentiel, l’esprit de solidarité ne semble pour l’heure s’être concrétisé 

que par l’adoption de textes visant à garantir la sécurité de l’approvisionnement, en temps de crise, 

en imposant alors aux États membres une aide mutuelle expressément justifiée par une nécessaire 

solidarité. Deux exemples peuvent illustrer le propos, d’abord dans le secteur du gaz, qui demeure 

celui pour lequel les textes les plus évocateurs ont été adoptés, mais également dans le secteur de 

l’électricité.

Sécurité de l’approvisionnement en gaz. Le texte le plus notable 9 est certainement le règlement 

du 25  octobre 2017 visant à garantir un approvisionnement continu en gaz dans l’Union 10, qui 

comporte plusieurs dizaines d’occurrences du terme solidarité et qui vise à « stimuler la solidarité 

6 V. not. J.-P. Pielow et B.-J. Lewendel, Beyond Lisbon: EU Competences in the Field of Energy Policy, in B. Delvaux, M. Hunt & K. Talus 
(eds), EU Energy Law and Policy Issues, Intersentia, 2011, p. 300 ; F. Berrod et A. Ullestad, La mutation des frontières dans l’espace européen de 
l’énergie, Larcier, 2016 ; S. Andoura, La solidarité énergétique en Europe : de l’indépendance à l’interdépendance, préf. J. Delors, 2013.
7 Comm. UE, communication du 25 févr. 2015, « Cadre stratégique pour une Union de l’énergie résiliente, dotée d’une politique clairvoyante 
en matière de changement climatique », COM (2015) 80 final.
8 Plus généralement, s’agissant de la soft law et en particulier des nombreuses communications de la Commission européenne, la solidarité 
est presque toujours abordée uniquement sur le terrain de la sécurité de l’approvisionnement, et en général au sujet des crises dans le secteur 
du gaz. V. not. Comm. UE, communication du 10 janv. 2007, « Une politique de l’énergie pour l’Europe », COM (2007) 1 final ; Comm. UE, 
communication du 28 mai 2014, « Stratégie européenne pour la sécurité énergétique », COM (2014) 330 final.
9 La question de la solidarité a été évoquée par la directive de 2009 relative au marché intérieur du gaz, mais dans une mesure moindre 
que celle du règlement étudié ci-après. V. Dir. 2009/73/CE relative au marché intérieur du gaz naturel, art. 6 : « solidarité régionale » ; v. aussi 
consid. 55. 
10 Règl. (UE) 2017/1938 du 25 oct. 2017 visant à garantir un approvisionnement continu en gaz dans l’UE et abrogeant le règl. (UE) n° 994/2010 
(ce dernier s’appuyait déjà largement sur la notion de solidarité, mais sans aller jusqu’à imposer un « mécanisme de solidarité » comparable 
à celui finalement mis en place en 2017. Sur le droit antérieur à ce règlement, v. not. C. Vial, L’Union européenne et la gestion des crises 
énergétiques, in Vers une politique énergétique européenne, C. Blumann (dir.), Bruylant, 2012, p. 213 et s.).
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et la confiance entre les États membres » 11. Ce règlement prévoit diverses mesures préventives 12 et 

curatives. En particulier, il instaure une mesure, expressément nommée « mesure de solidarité » 13, 

qui impose une véritable obligation de solidarité entre les États membres en cas de crise 

d’approvisionnement en gaz, dans des conditions minutieusement détaillées. Schématiquement, en 

cas de crise d’approvisionnement, un État membre gravement touché peut demander l’application 

de cette mesure de solidarité, qui impose alors aux États membres qui lui sont directement connectés 

d’apporter leur aide 14. Or, le mécanisme peut aller jusqu’à contraindre l’État voisin à interrompre 

l’alimentation d’une partie de ses propres ressortissants (ceux qui ne sont pas « protégés au titre de 

la solidarité »), afin de pouvoir alimenter certains clients de l’État en difficulté, à savoir les « clients 

protégés au titre de la solidarité ». Ces derniers sont essentiellement les ménages et les « clients 

assurant des services sociaux essentiels  » comme les hôpitaux par exemple 15. Le mécanisme de 

solidarité peut donc conduire à privilégier l’approvisionnement des clients protégés de l’État en 

difficulté au détriment des clients, que l’on pourrait qualifier « d’ordinaires », de l’État qui lui vient 

en aide.

Pour autant, le champ de cette mesure de solidarité est très strictement cantonné. Elle n’a vocation 

à être mise en œuvre qu’en cas d’urgence, dans « des situations extrêmes » et en « dernier recours », 

si une rupture d’approvisionnement ne peut pas être jugulée autrement, de sorte que la portée de 

cette solidarité imposée demeure tout de même limitée 16. En outre, cette mesure de solidarité de 

dernier recours ne s’exerce pas sans contrepartie, l’État membre qui répond à une demande de 

solidarité devant recevoir rapidement de l’État bénéficiant de la mesure de solidarité une « indem-

nisation équitable ».

Sécurité de l’approvisionnement en électricité. Parallèlement à la sécurité de l’approvisionnement 

en gaz, c’est aussi le secteur de l’électricité qui connaît aujourd’hui quelques réalisations au nom de 

la solidarité entre États membres. Un bon exemple résulte des dispositions du règlement du 5 juin 

2019 sur la préparation aux risques dans le secteur de l’électricité 17. Son article 1er prévoit qu’il a 

11 Consid. 6.
12 À l’appui notamment de plans d’actions préventifs et de plans d’urgence établis par les États membres.
13 Règl. 2017/1938 préc., art. 13.
14 Sauf à ce que cela crée une « situation dangereuse » et sous réserve « de la sûreté et de la fiabilité techniques du fonctionnement du réseau 
de gaz d’un État membre qui répond à une demande de solidarité et à concurrence de la capacité maximale d’exportation à l’interconnexion de 
l’infrastructure de l’État membre concerné vers l’État membre demandeur ». 
15 Sur la définition exacte de cette notion v. règl. 2017/1938, art. 2 §6.
16 Règl. 2017/1938, consid. 38  : «  le mécanisme de solidarité est conçu pour faire face à des situations extrêmes dans lesquelles 
l’approvisionnement de clients protégés au titre de la solidarité constitue pour un État membre un besoin essentiel et une priorité indispensable. 
La solidarité garantit la coopération avec des États membres plus vulnérables. Parallèlement, la solidarité constitue une mesure de dernier 
recours qui s’applique uniquement en cas d’urgence et uniquement dans des conditions restrictives. Lorsqu’une urgence est déclarée dans un 
État membre, il convient dès lors de suivre une approche progressive et proportionnée afin de garantir la sécurité de l’approvisionnement en 
gaz. L’État membre qui a déclaré l’urgence devrait, en particulier, d’abord mettre en œuvre toutes les mesures d’urgence prévues dans son plan 
d’urgence afin de garantir l’approvisionnement en gaz de ses clients protégés au titre de la solidarité ».
17 Règl. (UE) 2019/941 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 sur la préparation aux risques dans le secteur de l’électricité 
et abrogeant la directive 2005/89/CE. Schématiquement, le règlement pose d’abord les règles relatives à l’identification et à l’évaluation des 
risques pour la sécurité d’approvisionnement en électricité, qui reposent sur l’établissement et la mise à jour régulière de scénarios nationaux 
et régionaux de crise électrique, et sur des évaluations de l’adéquation des ressources. Des plans de préparation aux risques doivent être établis 
sur la base des scénarios nationaux et régionaux de crise électrique, énonçant les mesures nationales mais aussi régionales et, le cas échéant, 
bilatérales, envisagées ou prises pour prévenir et atténuer les crises électriques. Quant à la gestion des crises, le règlement pose des obligations 
d’alerte précoce ainsi que d’assistance entre États membres. Des évaluations ex post des crises qui surviendraient et de leurs incidences doivent 
en outre être menées. 
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pour objet d’établir les « règles régissant la coopération entre États membres en vue de prévenir, et 

de gérer les crises électriques et de s’y préparer, dans un esprit de solidarité et de transparence ». 

Le règlement prévoit notamment qu’en cas de crise électrique, les États membres doivent se prêter 

mutuellement assistance au moyen de mesures régionales ou bilatérales convenues 18.

Tout en affirmant que « des marchés et systèmes qui fonctionnent correctement, avec des inter-

connexions électriques adéquates, sont les meilleurs garants de la sécurité d’approvisionnement 

en électricité », le règlement constate que « le risque d’une crise électrique […] ne peut jamais être 

exclu », que ses conséquences « s’étendent souvent au-delà des frontières nationales », et que « dans 

un contexte de marchés de l’électricité et de systèmes électriques interconnectés, la prévention des 

crises électriques et leur gestion ne peuvent être considérées comme étant des missions purement 

nationales  ». Partant, un «  cadre commun de règles et des procédures mieux coordonnées sont 

nécessaires pour garantir que les États membres et les autres acteurs soient en mesure de coopérer 

efficacement par-delà les frontières dans un esprit de transparence, de confiance et de solidarité 

accrues entre les États membres » 19. C’est dans cette perspective que le règlement requiert que les 

États membres coopèrent au niveau régional et, le cas échéant, bilatéralement, dans un esprit de 

solidarité. Sans pouvoir ici entrer dans le détail des règles instaurées par ce règlement, on constatera 

simplement que si la solidarité entre États membres est très présente, il s’agit de nouveau de venir 

au secours de la sécurité de l’approvisionnement en temps de crise, pour des raisons simplement 

différentes de celles régnant dans le secteur du gaz, les facteurs de risques n’étant pas les mêmes 20.

De ce point de vue, l’esprit de solidarité évoqué par l’article 194 du TFUE tel qu’il est appliqué 

rejoint l’esprit de solidarité évoqué par l’article 122 TFUE, selon lequel, « sans préjudice des autres 

procédures prévues par les traités, le Conseil, sur proposition de la Commission, peut décider, dans 

un esprit de solidarité entre les États membres, des mesures appropriées à la situation économique, 

en particulier si de graves difficultés surviennent dans l’approvisionnement de certains produits, 

notamment dans le domaine de l’énergie ». C’est d’ailleurs sur la base de son prédécesseur, l’ex-

article 100 TCE, que divers textes de droit dérivé antérieurs au traité de Lisbonne avaient été adoptés 

en matière de sécurité de l’approvisionnement en énergie 21.

De l’interdépendance à la solidarité. Si le recours à la solidarité a été jugé nécessaire en matière de 

sécurité de l’approvisionnement, c’est non seulement parce que les États ont tendance à faire cavalier 

seul, mais aussi parce que les forces du marché sont apparues comme ne permettant pas de garantir à 

18 Crise définie comme « une situation actuelle ou imminente dans laquelle il existe une pénurie importante d’électricité […], ou dans 
laquelle il est impossible de fournir de l’électricité aux clients » (règl. 2019/941, art. 2, 9°).
19 Règl. 2019/941, consid. 2 et 3.
20 Dans le secteur du gaz, c’est avant tout la dépendance extérieure qui est le principal facteur de risque et qui peut conduire à une rupture 
d’approvisionnement ; dans le secteur de l’électricité, ce sont des raisons plus complexes et techniques, tenant à la difficulté de garantir la 
stabilité des réseaux électriques dans un contexte dans lequel de multiples facteurs rendent l’équation difficile à tenir (par ex. le développement 
du recours aux sources d’énergie intermittentes).
21 Par ex. en matière de stocks stratégiques de pétrole et de produits pétroliers  (v. Dir. 2006/67/CE du Conseil du 24 juill. 2006 faisant 
obligation aux États membres de maintenir un niveau minimal de stocks de pétrole brut et/ou de produits pétroliers ; Dir. 2009/119/CE du 
Conseil du 14 sept. 2009 faisant obligation aux États membres de maintenir un niveau minimal de stocks de pétrole brut et/ou de produits 
pétroliers) ou en matière de gaz naturel (v. not. Dir. 2004/67/CE du Conseil du 26 avr. 2004 concernant des mesures visant à garantir la sécurité 
de l’approvisionnement en gaz naturel).
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elles seules la réalisation de l’objectif de sécurité de l’approvisionnement 22. Les textes de droit dérivé 

en la matière se sont développés dès lors qu’il est devenu de plus en plus clair que le fonctionnement 

du marché intérieur de l’énergie ne suffisait pas à garantir l’atteinte de tous les objectifs de la politique 

de l’Union dans le domaine de l’énergie, et en particulier la sécurité de l’approvisionnement 23. Tous 

les textes précédemment étudiés faisant appel à des mécanismes de solidarité dans les secteurs du 

gaz et de l’électricité rappellent que la sécurité de l’approvisionnement doit d’abord être recherchée 

en s’appuyant sur les instruments de marché, tout en prévoyant en dernier recours l’application de 

mécanismes de solidarité non fondés sur le marché 24. En ce sens, le recours à la solidarité apparaît 

comme un instrument correcteur, visant à corriger les défaillances du marché.

Plus exactement, il existe une relation circulaire entre le marché intérieur de l’énergie et la 

solidarité, dans la mesure où cette solidarité apparaît tout à la fois comme le produit du marché 

intérieur de l’énergie et comme le remède à ses défaillances. Il convient en effet rappeler que l’objectif 

premier de la politique de l’Union dans le domaine de l’énergie demeure le fonctionnement du marché 

intérieur de l’énergie, et que celui-ci a nécessairement créé une interdépendance accrue des États 

membres. Dans un marché de l’énergie sans frontières intérieures et de plus en plus interconnecté, 

les décisions des uns affectent davantage que par le passé la situation des autres. Par exemple, 

dans le secteur de l’électricité, des black outs ont pu être subis par des États membres en raison des 

décisions unilatérales prises par des pays voisins qui ont conduit à perturber la stabilité des réseaux. 

Par conséquent, cette interdépendance accrue appelle nécessairement des besoins de coopération 

supplémentaire (tout particulièrement dans le domaine de l’interconnexion et de la gestion des 

réseaux, impliquant notamment une coopération toujours plus grande des gestionnaires de réseaux 

nationaux), mais aussi une certaine solidarité, forme de retour à la solidarité de fait qu’évoquait déjà 

le préambule du traité CECA 25. Dans le même temps, le marché intérieur de l’énergie ne fonctionne 

pas de manière optimale et les défaillances de ce marché l’empêchent de garantir l’atteinte des 

objectifs par ailleurs promus par le droit de l’Union, en particulier la sécurité de l’approvisionne-

ment 26, notamment en ne permettant pas toujours d’orienter à court terme les investissements vers 

les installations nécessaires à la réalisation de cet objectif. La solidarité intervient alors comme 

remède aux défaillances du marché européen de l’énergie pour faire face aux cas dans lesquels une 

crise ne pourrait pas être évitée 27.

22 En ce sens, v. not. K. Talus & P. Aalto, Competences in EU energy policy, in R. Leal-Arcas & J. Wouters (eds), Research Handbook on 
Energy Law and Policy, Edward Edgar Publishing, 2017, p. 19.
23 V. not., constatant une « montée en puissance du principe de solidarité dans l’élaboration de la nouvelle politique énergétique européenne », 
S. Andoura, La solidarité énergétique en Europe : de l’indépendance à l’interdépendance, préf. J. Delors, 2013.
24 V. par ex. en ce sens les termes du règl. (UE) 2019/941 sur la préparation aux risques dans le secteur de l’électricité.
25 De ce point de vue, la politique de l’énergie ne déroge pas à l’approche plus générale retenue par le TUE dont l’art. 2, énonçant que 
«  l’Union établit un marché intérieur », ajoute à ce sujet qu’elle « promeut la cohésion économique, sociale et territoriale, et la solidarité 
entre les États membres ». Pour une étude plus générale de la solidarité en droit de l’Union et not. de ses liens avec le marché intérieur, 
v. M. Blanquet, L’Union européenne en tant que système de solidarité : la notion de solidarité européenne, in M. Hecquard-Théron (dir.), 
Solidarité(s) : Perspectives juridiques, Presses de l’Université Toulouse 1 Capitole, p. 155.
26 Ce qui est d’autant plus vrai depuis que le recours aux énergies renouvelables intermittentes s’accroît, créant davantage de risques de 
défaillances du système électrique et donc de risques pour la sécurité de l’approvisionnement, avec des répercussions potentielles d’un État à 
un autre. Le seul jeu du marché apparaît insuffisant à provoquer les investissements nécessaires, not. dans les infrastructures d’interconnexion 
mais aussi de production ayant vocation à être mobilisées en période de pointe.
27 Encore que les choses soient ici très ambivalentes, dans la mesure où ces défaillances conduisent aussi à une forme de repli sur soi, comme 
en témoignent par exemple les « mécanismes de capacité » établis sur une base nationale pour garantir la sécurité de l’approvisionnement. Sur 
ces derniers, v. not. Règl. (UE) 2019/943 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 sur le marché intérieur de l’électricité.
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II. La portée de la solidarité énergétique en jurisprudence

L’affirmation	d’un	principe	de	solidarité	énergétique.	La portée de la solidarité énergétique 

envisagée par l’article 194 TFUE doit être envisagée non seulement à l’aune du droit dérivé, mais 

encore à la lumière de la jurisprudence, qui a récemment ouvert d’intéressantes perspectives en 

faveur, non seulement d’un « esprit de solidarité », mais d’un « principe de solidarité énergétique » 

pleinement normatif, ayant vocation à déployer ses effets au-delà des situations de crises avérées. 

Le Tribunal de l’Union européenne a en effet annulé, en septembre 2019, une décision prise par la 

Commission européenne au motif que « la décision attaquée a été adoptée en méconnaissance du 

principe de solidarité énergétique, tel que formulé à l’article 194, paragraphe 1, TFUE » 28.

Affaire	Pologne c/ Commission (gazoduc OPAL). L’affaire concernait le secteur du gaz, et plus 

précisément la possibilité de dérogation au droit d’accès des tiers aux réseaux de transport qui est 

prévue, dans certaines conditions, par la directive relative au marché intérieur du gaz naturel pour 

les nouvelles infrastructures de transport 29. Une telle dérogation peut être décidée par l’autorité 

nationale de régulation sous le contrôle de la Commission européenne. C’est ce qui avait été fait 

en l’espèce au sujet d’un gazoduc transfrontière allant de l’Allemagne à la République Tchèque (le 

gazoduc OPAL). La Pologne a contesté la décision par laquelle la Commission européenne avait 

approuvé la dérogation décidée par l’autorité nationale de régulation allemande sous réserve 

d’opérer quelques modifications 30, la Pologne considérant que cela créait une menace pour la sécurité 

d’approvisionnement en gaz sur son territoire (et plus généralement en Europe centrale), pour un 

certain nombre de raisons techniques sur lesquelles il n’est pas ici nécessaire de s’étendre. Au soutien 

de sa demande, la Pologne faisait notamment valoir que la décision de la Commission aurait été prise 

en violation du principe de solidarité énergétique posé par l’article 194 TFUE, qui obligerait tant 

les États membres que les institutions de l’Union à mettre en œuvre une politique énergétique de 

l’Union dans un esprit de solidarité. Seraient en particulier contraires à ce principe les mesures des 

institutions de l’Union qui compromettent la sécurité énergétique de certaines régions ou de certains 

États membres, y compris leur sécurité d’approvisionnement en gaz 31. La Commission rétorqua 

que la solidarité énergétique était «  un concept politique  », qu’en outre, il ne s’adressait qu’au 

législateur « et non à l’administration appliquant la législation », et, au surplus, qu’il ne concernait 

« que les situations de crise d’approvisionnement ». Comme il a été vu, c’est en effet à ce sujet 

que les concrétisations de la solidarité énergétique ont eu lieu jusqu’à présent en droit dérivé. Cela 

28 Trib. UE, 1re ch. élargie, 10 sept. 2019, aff. T-883/16, Pologne c/ Commission, Europe 2019, comm. 456, obs. S. Roset.
29 Dir. 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juill. 2009 concernant des règles communes pour le marché intérieur du gaz 
naturel et abrogeant la dir. 2003/55/CE.
30 Décision du 28 oct. 2016, C(2016) 6950 final. Il s’agissait, plus exactement, d’approuver les modifications décidées par l’autorité allemande 
à une dérogation préexistante.
31 Dans les faits, selon la République de Pologne, « la décision attaquée permet à Gazprom et aux entités du groupe Gazprom de rediriger 
sur le marché de l’Union des volumes supplémentaires de gaz en exploitant pleinement les capacités du gazoduc Nord Stream 1. Compte tenu de 
l’absence de croissance notable de la demande de gaz naturel en Europe centrale, cela aurait pour seule conséquence possible une influence sur 
les conditions de fourniture et d’utilisation des services de transport sur les gazoducs concurrents d’OPAL, c’est-à-dire les gazoducs Braterstwo 
et Yamal, sous forme d’une réduction ou même d’une interruption complète du transport de gaz par l’intermédiaire de ces deux gazoducs », 
menaçant ainsi la continuité d’approvisionnement des clients sur le territoire polonais.
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n’empêche cependant pas de lui reconnaître une portée plus vaste, et c’est précisément ce que le 

Tribunal de l’Union a fait dans cette décision en annulant la décision de la Commission européenne 

en ce qu’elle avait méconnu le principe de solidarité énergétique formulé par l’article 194 TFUE.

Teneur et portée du principe de solidarité énergétique. Le Tribunal a d’abord considéré que 

l’esprit de solidarité « mentionné à l’article 194, paragraphe 1, TFUE, est l’expression spécifique, 

dans ce domaine (de l’énergie), du principe général de solidarité entre les États membres, mentionné, 

notamment, à l’article 2 TUE, à l’article 3, paragraphe 3, TUE et à l’article 24, paragraphes 2 et 3, 

TUE, ainsi qu’à l’article 122, paragraphe 1, TFUE et à l’article 222 TFUE », principe qui est « à la 

base de l’ensemble du système de l’Union » et qui « comporte des droits et obligations tant pour 

l’Union que pour les États membres ». Il a ajouté que « dans le cadre de la politique dans le domaine 

de l’énergie, cela implique, notamment, des obligations d’assistance mutuelle » en cas de crise ou 

d’urgence dans le domaine de l’approvisionnement en gaz, mais que, « contrairement à ce qu’affirme 

la Commission, le principe de solidarité énergétique ne saurait être limité à de telles situations 

extraordinaires, qui relèveraient exclusivement de la compétence du législateur de l’Union » ; qu’au 

contraire, «  le principe de solidarité comporte également une obligation générale, de la part de 

l’Union et des États membres, dans le cadre de l’exercice de leurs compétences respectives, de tenir 

compte des intérêts des autres acteurs », et que « s’agissant plus particulièrement de la politique 

de l’Union en matière d’énergie, cela implique que l’Union et les États membres doivent s’efforcer, 

dans le cadre de l’exercice de leurs compétences au titre de cette politique, d’éviter de prendre des 

mesures susceptibles d’affecter les intérêts de l’Union et des autres États membres, s’agissant de la 

sécurité de l’approvisionnement, de sa viabilité économique et politique et de la diversification des 

sources d’approvisionnement ou de l’approvisionnement, et ce afin d’assumer leur interdépendance 

et leur solidarité de fait » 32.

Le Tribunal de l’Union européenne donne ainsi une portée bien plus vaste à la solidarité 

énergétique. Certes, il prend soin dans la suite de sa décision d’avancer avec prudence, en précisant 

« que l’application du principe de solidarité énergétique ne signifie toutefois pas que la politique de 

l’Union en matière d’énergie ne doive en aucun cas avoir d’incidences négatives pour les intérêts 

particuliers d’un État membre en matière d’énergie ». Mais il a bien ajouté que « les institutions 

de l’Union et les États membres sont tenus de tenir compte, dans le cadre de la mise en œuvre 

de ladite politique, des intérêts tant de l’Union que des différents États membres et de mettre 

en balance ces intérêts en cas de conflits ». La portée du principe de solidarité ainsi précisée, il 

incombait en l’occurrence à la Commission, dans le cadre de la décision attaquée, « d’apprécier si 

la modification du régime d’exploitation du gazoduc OPAL, proposée par l’autorité de régulation 

allemande, pouvait affecter les intérêts en matière d’énergie d’autres États membres et, dans l’af-

firmative, de mettre en balance ces intérêts avec l’intérêt que ladite modification présentait pour la 

République fédérale d’Allemagne et, le cas échéant, l’Union ». Or, en l’espèce, le Tribunal a estimé 

32 V. points 67 et s.
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que la Commission n’avait pas examiné si les intérêts d’autres États membres pourraient être 

affectés, ni, par conséquent, mis en balance les différents intérêts en jeu, de sorte que la décision 

litigieuse avait été adoptée « en méconnaissance du principe de solidarité énergétique, tel que 

formulé à l’article 194, paragraphe 1, TFUE ».

La normativité et la justiciabilité du principe de solidarité énergétique sont ainsi clairement 

affirmées, tout en apportant diverses précisions sur les acteurs de cette solidarité (États membres 

et Union elle-même), sur l’objet de la solidarité (dont il est clairement précisé qu’elle peut s’étendre 

au-delà des situations de crise), et sur sa portée, au regard des obligations positives (comme l’assis-

tance mutuelle en cas de crise d’approvisionnement mais aussi l’obligation plus générale de « prendre 

en compte les intérêts des autres acteurs ») et négatives (s’abstenir de prendre des mesures suscep-

tibles d’affecter les intérêts de l’Union et des autres États membres, sauf à ce que la balance des 

intérêts éventuellement en conflit permette de le justifier) qu’elle engendre. La Cour de Justice devra 

à son tour porter son regard sur la portée du principe de solidarité énergétique, un pourvoi ayant 

été formé par la République fédérale d’Allemagne contre l’arrêt du Tribunal de l’UE 33. Dans l’attente, 

l’arrêt du Tribunal contribue à affermir l’exigence de solidarité entre États membres dans le domaine 

de l’énergie et à tirer les conséquences de l’interdépendance accrue qui les lie dans le cadre du 

marché intérieur de l’énergie.

33 Dans ses conclusions du 18 mars 2021, l’Avocat général a conclu, notamment, au rejet du moyen faisant valoir que la solidarité énergétique 
ne serait qu’une notion purement politique, estimant que « c’est à juste titre que le Tribunal a considéré, sans commettre d’erreur, que le 
principe de solidarité énergétique comporte des droits et des obligations tant pour l’Union que pour les États membres ». Il a ajouté que « le 
principe de solidarité énergétique visé à l’article 194, paragraphe 1, TFUE produit des effets juridiques, et non purement politiques, a) en tant 
que critère d’interprétation des règles de droit dérivé adoptées en exécution des compétences de l’Union dans le domaine de l’énergie, b) en tant 
qu’élément permettant de combler les lacunes constatées dans ces mêmes règles et c) en tant que paramètre aux fins du contrôle juridictionnel 
soit de la légalité de ces règles de droit dérivé, soit des décisions des organes de l’Union dans ce domaine » : aff. C-848/19, Allemagne c/ Pologne, 
concl. M. Campos Sanchez-Bordona, points 95 et s.
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La solidarité intergénérationnelle du traité de Lisbonne : 
perspectives post-pandémie

Éloïse Gennet 1

« Let’s stop playing the Covid-19 generation blame game ! » clament conjointement le European 

Youth Forum et AGE Platform Europe, à savoir les deux plus vastes réseaux européens d’associations 

pour les jeunes et pour les personnes âgées. Outre les complications intrinsèques liées à la gestion de 

la pandémie, ces deux réseaux constatent, non sans amertume, que « depuis le tout début de l’épidémie 

de Covid-19, les institutions, les leaders politiques, les réseaux sociaux tout comme les médias tra-

ditionnels semblent avoir utilisé la pandémie pour monter les générations l’une contre l’autre. Les 

jeunes sont dépeints comme étant imprudents, négligents voire comme se fichant tout bonnement 

de la pandémie. Les personnes âgées sont cataloguées comme fragiles, inutiles et nécessitant d’être 

protégées » 2.

En France, entre mars et novembre 2020, 77 % des décès liés à la Covid-19 touchaient des personnes 

âgées de plus de 75 ans et 93 % des personnes âgées de plus de 65 ans 3. La particulière gravité avec 

laquelle la pandémie a touché les personnes âgées a provoqué de nombreux émois, en témoigne 

l’appel à la solidarité du Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe 4 ou, en France, 

la tribune signée par plus de 150 personnalités dans le journal Le Monde appelant à « repenser le 

lien entre les générations » pour « relever le défi démographique du grand âge » et « engager le 

pays dans la révolution de la longévité » 5. D’autres, à l’inverse, ont pu proposer une « taxe corona » 6 

applicable exclusivement aux personnes âgées pour compenser le sacrifice des jeunes générations 

par les mesures de confinement. En effet, cet émoi a en réalité aussi été masqué par les conséquences 

économiques et sociales annoncées de cette crise sanitaire pour les jeunes générations. Avant même 

la survenue du virus en Europe, certains estimaient déjà que la transition démographique, à elle seule, 

venait « bouleverser l’équilibre entre les générations en faisant émerger un risque accru d’inégalité 

intergénérationnelle  ». Ainsi, «  plus que jamais, il apparaît que les jeunes ne bénéficieront pas 

1 Docteure en droit, Post-doctorante, Aix Marseille Université, Université de Toulon, Université de Pau et des Pays de l’Adour, CNRS, 
DICE, CERIC, Aix-en-Provence, France.
2 AGE Platform & European Youth Forum, « Let’s stop playing the Covid-19 generation blame game », Euractiv, 6 novembre 2020, en ligne.
3 E. Moyou, « Répartition des décès dus au coronavirus selon l’âge des Français mars-novembre 2020 », Statista, 18 novembre 2020, en ligne.
4 Déclaration du Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe, « Les personnes âgées ont plus que jamais besoin de soutien 
en ces temps de pandémie de Covid-19 », Strasbourg, 20 mars 2020, en ligne.
5 Collectif, Tribune « Nous devons engager le pays dans la révolution de la longévité », Le Monde, 26 mai 2020, en ligne.
6 A. Hope, « Top economist: “Let older people pay a corona tax” to support the young », The Brussels Times, 14 mai 2020, en ligne.

https://www.euractiv.com/section/politics/opinion/lets-stop-playing-the-covid-19-generation-blame-game/
https://fr.statista.com/statistiques/1104103/victimes-coronavirus-age-france/
https://www.coe.int/fr/web/commissioner/-/older-persons-need-more-support-than-ever-in-the-age-of-the-covid-19-pandemic
https://www.lemonde.fr/idees/article/2020/05/26/manifeste-pour-une-revolution-de-la-longevite_6040734_3232.html
https://www.brusselstimes.com/economics/111598/top-economist-let-older-people-pay-a-corona-tax-to-support-the-young/
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de conditions de vie aussi favorables que leurs aînés » 7. Suite à la première vague d’infections du 

virus de la Covid-19, plus aucun doute n’était permis et la Commission européenne commençait, 

dès mai 2020, à préparer « l’avenir de la prochaine génération », estimant déjà à 9 % la hausse du 

chômage qui frapperait les jeunes « de manière disproportionnée » 8. Certains craignent, d’autant 

plus depuis la seconde vague de contaminations à l’automne 2020, un renforcement supplémentaire 

du « conflit entre générations » tant le confinement – principalement destiné à protéger les aînés 

plus fragiles – a pénalisé les jeunes.

Ainsi, la crise sanitaire, sociale et économique de 2020 décuple et cristallise la problématique 

de la solidarité intergénérationnelle. Plus que jamais, sa promotion fait sens aujourd’hui, peu après 

l’anniversaire des dix ans du traité de Lisbonne qui a ajouté à l’article 3.3 du Traité sur l’Union 

européenne la mention selon laquelle l’Union promeut la «  solidarité entre les générations  » 9. 

Comment cette dernière s’est-elle matérialisée dans les politiques de l’Union ? Quelle pertinence ces 

mesures conservent-elles aujourd’hui ? Quel est l’impact de la pandémie sur l’appréhension de la 

solidarité intergénérationnelle dans le droit de l’Union européenne ?

Initialement, la solidarité intergénérationnelle était étroitement et historiquement liée à celle du 

vieillissement et de la condition des personnes âgées. En témoigne la désignation par les institutions 

de l’Union de l’année 1993 comme « Année européenne des personnes âgées et de la solidarité entre 

générations » 10. En attestent également les nombreux textes ayant précédé le traité de Lisbonne : 

la communication de la Commission intitulée « Vers une Europe pour tous les âges – Promouvoir 

la prospérité et la solidarité entre les générations  » 11, le Livre vert de la Commission en 2005 

intitulé « Face aux changements démographiques, une nouvelle solidarité entre générations » 12, la 

résolution du Parlement européen du 23 mars 2006 sur les défis démographiques et la solidarité entre 

générations 13 ou encore la communication de la Commission intitulée « Promouvoir la solidarité 

entre les générations » 14. En 2009, année de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, a d’ailleurs été 

organisée, à l’initiative de la société civile, la première « Journée européenne de la solidarité entre 

les générations » qui a lieu depuis, tous les ans le 29 avril. Et enfin, par une décision du 14 septembre 

2011, le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne ont proclamé l’année 2012 comme 

« année européenne du vieillissement actif et de la solidarité intergénérationnelle » 15.

7 P. Artus, « La solidarité intergénérationnelle peut-elle survivre à la crise ? », Regards croisés sur l’économie, vol. 1, n° 7, 2010, p. 64-65.
8 Communication de la Commission européenne au Parlement européen, au Conseil européen, au Conseil de l’Union européenne, au 
Comité économique et social européen et au Comité des régions, « L’heure de l’Europe : réparer les dommages et préparer l’avenir pour la 
prochaine génération », Bruxelles, le 27 mai 2020, COM(2020) 456 final, p. 3.
9 « Elle combat l’exclusion sociale et les discriminations, et promeut la justice et la protection sociales, l’égalité entre les femmes et les 
hommes, la solidarité entre les générations et la protection des droits de l’enfant ».
10 Communiqué de presse de la Commission européenne, «  1993, année européenne des personnes âgées et de la solidarité entre les 
générations », 15 janvier 1993, IP/93/23.
11 Communication de la Commission des Communautés européennes, « Vers une Europe pour tous les âges. Promouvoir la prospérité et la 
solidarité entre les générations », Bruxelles, le 21 mai 1999, COM(1999) 221 final.
12 Communication de la Commission européenne, «  Livre vert. Face aux changements démographiques, une nouvelle solidarité entre 
générations », Bruxelles, le 16 mars 2005, COM(2005) 94 final.
13 Résolution du Parlement européen, « Les défis démographiques et la solidarité entre générations », 2005/2147(INI).
14 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, Comité économique et social européen et au Comité des régions, 
« Promouvoir la solidarité entre les générations », Bruxelles, le 10 mai 2007, COM(2007) 244 final.
15 Décision n° 940/2011/UE du Parlement européen et du Conseil du 14 septembre 2011 relative à l’année européenne du vieillissement actif 
et de la solidarité intergénérationelle (2012), JOUE, L 246, 23 septembre 2011, p. 5-10. 
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Si la solidarité intergénérationnelle est indissociable de la figure du senior, son sens est en 

réalité plus englobant. Le Parlement européen assimilait explicitement – en les considérant comme 

« synonymes » – les notions de justice, d’équité et de solidarité entre générations et considérait 

« l’équité intergénérationnelle comme la répartition équilibrée, raisonnable et consciente des besoins 

entre les générations » et faisait « de la solidarité en général l’une des valeurs fondamentales de 

la coopération européenne » 16. Cette porosité entre équité, égalité et solidarité entre générations 

se trouve également présente dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

puisqu’elle consacre dans son article 25 plusieurs droits des personnes âgées 17et ce, non pas dans 

son chapitre IV sur la solidarité, mais dans son chapitre III relatif à l’égalité. Dans ce même chapitre 

et, là aussi étroitement liée à la question de l’égalité 18, se trouve d’ailleurs le principe de non-dis-

crimination. L’article 21 de la Charte, de même que l’article 19 du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (TFUE), protègent ainsi contre plusieurs types de discriminations, y compris 

les discriminations fondées sur l’âge. Avant même l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne qui 

donne à la Charte la même valeur juridique que les Traités, la Cour de Justice de l’Union européenne 

avait consacré dans l’arrêt Mangold 19 l’interdiction de la discrimination fondée sur l’âge comme un 

principe général du droit de l’Union.

L’entrée en vigueur du traité de Lisbonne a eu lieu dans un contexte particulièrement marqué 

par la crise économique et financière de 2008. À cela s’ajoutaient et s’ajoutent encore les dépenses 

publiques nationales liées aux soins de santé des personnes âgées qui augmentent constamment et 

beaucoup plus rapidement que le PIB 20. L’Europe fait face à « une double crise, conjuguant un fort 

taux de chômage des jeunes et une remise en cause du financement des systèmes de retraites », si 

bien que le Parlement européen appelait dès 2010 à traiter conjointement ces deux phénomènes 21. Il 

remarque que « le vieillissement démographique était déjà source de conflits entre les jeunes et les 

vieux (à travers la question centrale du financement des retraites), mais la crise a accru l’intensité de 

ces conflits et même multiplié les sources de conflits » 22.

C’est donc logiquement qu’un constat s’impose après plus de dix années d’application du traité 

de Lisbonne. La solidarité intergénérationnelle qui y est affirmée a principalement été mise en œuvre 

de manière à répondre efficacement à la crise financière de 2008 et à la transition démographique. Sa 

cible principale était donc celle du senior actif (I), l’objectif étant de maintenir les personnes âgées 

actives et en bonne santé le plus longtemps possible pour tempérer les effets économiques du vieil-

lissement de la population. Si la solidarité entre générations vise aussi l’accomplissement progressif 

16 Commission de l’emploi et des affaires sociales du Parlement européen, Rapporteur : T. Mann, « Rapport sur le défi démographique et 
la solidarité entre les générations », 6 octobre 2010 (2010/2027(INI)), Principe 1.
17 « L’Union reconnaît et respecte le droit des personnes âgées à mener une vie digne et indépendante et à participer à la vie sociale et 
culturelle ». Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (Ch. DFUE), Article 25.
18 CJCE, 17 juillet 1963, aff. 13/63, Gouvernement de la République italienne c/ Commission, Rec. CJCE 165 ; Pour plus de développements : 
A. Meyer-Heine, « La solidarité à l’égard des personnes âgées en droit de l’Union européenne », Revue de l’Union européenne, 2016, p. 6.
19 CJUE (Grande Chambre), 22 novembre 2005, aff. C-144/04, Werner Mangold c/ Rüdiger Helm, Identifiant ECLI : ECLI :EU :C :2005 :709.
20 P. Artus, « La solidarité intergénérationnelle peut-elle survivre à la crise ? », op. cit., p. 62.
21 Commission de l’emploi et des affaires sociales du Parlement européen, Rapporteur : T. Mann, « Rapport sur le défi démographique et 
la solidarité entre les générations », 6 octobre 2010 (2010/2027(INI)), Considérant L.
22 Ibid. 
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d’une Europe sociale, la pandémie de 2020 a toutefois mis en exergue la particulière vulnérabilité 

du senior dépendant en temps de crise vis-à-vis de l’accès aux services sociaux et de santé. Les 

questions sanitaires et sociales relèvent d’abord de la compétence des droits nationaux, mais le traité 

de Lisbonne a aussi constitué un tremplin pour le socle européen des droits sociaux au sein duquel la 

protection du senior dépendant, encore trop timide, semble se renforcer (II). Mais paradoxalement, 

cette figure du senior dépendant nourrit aussi le stigma et les discriminations envers les personnes 

âgées, dont la pandémie de 2020 a été un révélateur alarmant. L’amélioration de l’image et de l’in-

tégration des personnes âgées à la société devrait pouvoir passer par l’exercice d’une solidarité 

réciproque qui ne se mesure pas par la seule perspective économique. Or comme on peut l’observer 

au niveau européen et en particulier à travers les crises, le citoyen âgé peut faire preuve de solidarité 

au-delà des générations (III). Il milite pour la réalisation d’une Europe sociale plus juste et inclusive, 

et participe ainsi pleinement aux débats citoyens et politiques autour d’une solidarité intergénéra-

tionnelle progressivement tournée vers les prochaines générations.

I. Le	senior	actif :	une	solidarité	économique	et	pragmatique

Puisqu’il fallait réagir à la crise financière et car le domaine économique relève d’une des 

compétences partagées de l’Union européenne, les mesures prises dans le cadre de la solidarité 

intergénérationnelle ont avant tout concerné la question du vieillissement actif et en bonne santé. 

Il s’agissait alors de maintenir le travailleur âgé (A) le plus longtemps possible dans son emploi. 

Il s’agissait aussi de promouvoir la recherche et l’innovation sur les produits et services dont le 

consommateur âgé (B) pourrait avoir besoin et ainsi favoriser la Silver Économie – ou économie des 

seniors – c’est-à-dire le marché autour du vieillissement.

A. Le travailleur âgé

Des parallèles ont été formulés entre le concept de « vieillissement actif » et celui de « société 

active », société dans laquelle l’emploi rémunéré constitue la norme de base, le moyen principal d’inté-

gration sociale 23. Autonomie, indépendance, responsabilité et flexibilité sont attendues des individus 

d’une « société active » pour lesquels la prise de risque devient individualisée 24. Le concept de vieil-

lissement actif englobe donc celui de société active. Réagir au changement démographique consis-

terait dans une société active à augmenter les taux d’emploi des travailleurs âgés en promouvant un 

départ tardif du marché du travail. D’ailleurs, dans sa communication de 1999 intitulée « Vers une 

Europe pour tous les âges » 25, la Commission européenne ne définit initialement le vieillissement 

actif que dans la perspective de l’emploi.

23 W. Walters, « The “Active Society”: new designs for social policy », Policy and Politics, vol. 25, n° 3, 1997, p. 221-234; P.H. Jensen & 
B. Pfau-Effinger, « “Active” citizenship: The changing face of welfare », in J.G. Andersen, A.M. Guillemard, P.H. Jensen & B. Pfau-Effinger 
(éd.), The changing face of welfare: Consequences and outcomes from a citizenship perspective, Bristol: Policy Press, 2005, pp 1-14.
24 Ibid., p. 3.
25 Communication de la Commission des Communautés européennes, « Vers une Europe pour tous les âges. Promouvoir la prospérité et la 
solidarité entre les générations », Bruxelles, le 21 mai 1999, COM(1999) 221 final.
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Ainsi, la directive 2000/78/CE a créé « un cadre général en faveur de l’égalité de traitement 

en matière d’emploi et de travail » 26 qui prohibe la discrimination fondée sur l’âge. De nombreux 

rapports et communications seront dédiés au thème du vieillissement actif au niveau de l’Union 27, 

mais quelques années plus tard, dans son rapport sur la mise en application de la directive 2000/78, 

la Commission constate que parmi les motifs de discrimination à l’emploi, ceux liés à l’âge sont 

« particulièrement difficiles à éradiquer en droit national » 28. Et en effet, cette directive est critiquée 

car elle offre la possibilité aux droits nationaux, de manière exceptionnelle, de prévoir un traitement 

différentiel fondé sur l’âge si la différence est objectivement et raisonnablement justifiée par un but 

légitime, et si les moyens mis en œuvre sont appropriés et nécessaires 29.

Néanmoins, le constat est souvent négatif et seuls des efforts soutenus à la fois des institu-

tions européennes et nationales, mais aussi et surtout des partenaires sociaux, pourront permettre 

d’« insuffler une véritable « culture » positive à l’égard du vieillissement actif et de la non-discri-

mination à l’embauche. Car s’il est bien une limite avérée des politiques axées sur des incitants 

financiers aux employeurs, c’est bien ce problème de discrimination » 30.

De même, conformément à l’article 155 TFUE, les partenaires sociaux européens ont conclu le 

8 mars 2017 un Accord-cadre autonome sur le vieillissement actif et une approche intergénération-

nelle pour « améliorer considérablement la capacité des travailleurs de tous âges à se maintenir sur 

le marché du travail, en bonne santé et actifs, jusqu’à l’âge légal de la retraite », tout en « [veillant] à 

ce que des mesures soient prises pour faciliter les transitions intergénérationnelles dans un contexte 

de chômage élevé des jeunes  » 31. L’accord qui, contrairement à ses prédécesseurs, a une valeur 

contraignante pour ses signataires, devrait être mis en œuvre pour l’année 2020 et évalué en 2022 32, 

en pleine reconstruction de l’Europe après la crise économique liée aux mesures de confinement 

suite à la pandémie de 2020. La Commission entend, par le plan de relance économique, « soutenir 

d’avantage l’emploi des jeunes » ainsi qu’une « économie sociale forte » qui constituera « l’occasion 

unique d’aider les plus vulnérables à revenir sur le marché du travail » 33. D’ailleurs, le marché du 

travail pour les jeunes peut également être favorisé, non plus par la figure du travailleur âgé, mais 

de celle du consommateur âgé.

26 Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière 
d’emploi et de travail, JOUE, L303, 2 décembre 2000, p. 16-22.
27 Lire A. Meyer-Heine, « La solidarité à l’égard des personnes âgées en droit de l’Union européenne », op. cit.
28 Document de travail des services de la Commission, « Mise en application des dispositions relatives à la discrimination fondée sur l’âge et 
le handicap de la directive 2000/78/CE du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière 
d’emploi et de travail, Bruxelles, le 28 septembre 2005, SEC(2005) 1176.
29 Directive 2000/78/CE, op. cit., Article 6 - Justification des différences de traitement fondées sur l’âge.
30 R. Peña-Casas, « Une population active vieillissante en Europe : défis, politiques et pratiques », in B. Vanhercke, S. Sebastiano & 
D. Bouget  (éd.), Bilan social de l’Union européenne, European Trade Union Institute and European Social Observatory, Bruxelles, 2017, p. 214.
31 Accord-cadre autonome sur le vieillissement actif et une approche intergénérationnelle, 8 mars 2017, p.  3, http://erc-online.eu/wp-
content/uploads/2018/06/18-06-18-framework_agreement_on_active_ageing_FR-def.pdf [24 novembre 2020].
32 Ibid., p. 9.
33 Communication de la Commission, « L’heure de l’Europe : réparer les dommages et préparer l’avenir pour la prochaine génération », 
Bruxelles, le 27 mai 2020, COM(2020) 456 final, p. 13.

http://erc-online.eu/wp-content/uploads/2018/06/18-06-18-framework_agreement_on_active_ageing_FR-def.pdf
http://erc-online.eu/wp-content/uploads/2018/06/18-06-18-framework_agreement_on_active_ageing_FR-def.pdf
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B. Le consommateur âgé

Dès 2011, la Commission européenne élargira sa définition du vieillissement actif au-delà de 

la participation au marché du travail pour y inclure l’objectif d’« aider les personnes à rester en 

charge de leur propre vie le plus longtemps possible à mesure qu’elles vieillissent, et si possible à 

contribuer à l’économie et la société » 34. Les personnes âgées participent également à l’économie 

de par la demande en produits et services qu’elles génèrent : ainsi, « la Silver Économie englobe un 

éventail d’activités économiques liées à la production, à la consommation et au commerce de biens 

et de services intéressant les personnes âgées, tant publiques que privées, ainsi que les effets directs 

et indirects de ces activités » 35. Cette dernière intéresse les institutions européennes, en témoigne la 

publication en 2018 d’une étude préparée pour la Commission européenne pour présenter la Silver 

Économie européenne, actuelle et potentielle, et pour formuler des recommandations quant aux 

opportunités à saisir et aux obstacles à anticiper 36. La valeur de référence de la Silver Économie est 

estimée atteindre 5,7 billions d’euros en 2025 37. Les résultats de cette étude montrent qu’elle « joue 

un rôle essentiel de soutien » dans l’activité de nombreux secteurs primordiaux tels le logement, 

le transport, l’alimentation, les biens et services ménagers, mais aussi et surtout la santé (les plus 

de 50 ans consommaient 54 % des services liés à la santé en 2015). L’étude prévoit que ces chiffres 

atteindront 6,4 billions d’euros et 88 millions d’emplois en 2025, soit 32 % du PIB et 38 % des emplois 

de l’Union.

Outre la consommation, il s’agit de manière sous-jacente de favoriser la recherche et l’innova-

tion autour de la Silver Économie, par exemple dans des domaines clés tels le vieillissement actif, 

la révolution numérique dans la santé et les soins ou encore les technologies de domotique, visant 

au soutien à l’autonomie des personnes âgées 38. Une initiative particulièrement ambitieuse, lancée 

en 2008 et reconduite avec le programme-cadre Horizon 2020 est le « Programme de recherche et 

de développement sur l’assistance à la vie active » qui s’attaque à deux changements sociétaux de 

manière conjointe : la transition démographique et la transition numérique. Ce programme permet, 

en finançant des projets, de soutenir des recherches appliquées sur des produits et services basés sur 

les technologies de l’information et de la communication et qui ont pour but d’encourager l’indé-

pendance des personnes âgées et surtout de leur donner la possibilité de rester vivre chez eux. Dans 

de nombreux États de l’Union européenne se développe un véritable marché de biens et de services 

autour des soins de longue durée 39.

En 2011 est également instauré le « Partenariat européen d’innovation pour un vieillissement 

actif et en bonne santé » entre la Commission européenne, les États membres et différents partenaires 

34 Site Web de la Commission européenne, https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId =en&catId =1062, [5 juin 2020].
35 Commission européenne, « The Silver economy. Final report prepared for the European Commission, DG Communications Networks, 
Content & Technology by Technolopolis & Oxford Economics », 2018, p. 3.
36 Commission européenne, « The Silver economy », op. cit., p. 4.
37 Ibid., p. 5.
38 Ibid., p. 13-17.
39 Commission européenne, European Social Policy Network (S.  Spasova, R.  Baeten, S.  Coster, D.  Ghailani, R.  Peña-Casas & 
B. Vanhercke), « Challenges in long term care in Europe. A study of national policies », 2018, p. 18.

https://ec.europa.eu/social/main.jsp?langId=en&catId=1062
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tels les associations de représentants des personnes âgées, les professionnels de santé ou encore le 

secteur privé. Ce partenariat vise à aborder le changement sociétal que représente la transition 

démographique par une initiative de la stratégie Europe 2020 « Union de l’innovation », avec le but 

latent d’améliorer la compétitivité de l’Union européenne. Parmi de nombreuses autres proposi-

tions relatives aux soins de longue durée, la Commission européenne suggère en effet de compenser 

la diminution du nombre d’aidants informels par un meilleur usage de technologies innovantes 

et rentables 40. Le Conseil de l’Union européenne confirmera la pertinence de cette voie, dans ses 

conclusions de juin 2020 sur les défis démographiques en insistant sur l’importance de « l’économie 

des seniors »  : « Ce défi devrait être considéré comme une opportunité pour créer de nouveaux 

services, de nouveaux emplois et de nouvelles formes de coopération, ainsi que pour encourager le 

développement social » 41. Le Conseil invite les États membres à « relever les défis et tirer parti des 

possibilités résultant de la demande croissante de soins de longue durée en raison du vieillissement 

de la population et étudier la manière dont la transformation numérique et les technologies sociales 

d’aide aux personnes peuvent être mieux intégrées dans les services de soins afin d’améliorer l’ac-

cessibilité et la prestation de services » 42.

Il a souvent été reproché à la Commission européenne d’avoir adopté une perspective purement 

économique de la solidarité intergénérationnelle : « En privilégiant leur maintien en activité et leur 

autonomie, la Commission européenne soutient l’idée que les personnes âgées doivent rester utiles 

et productives, ou du moins non pesantes économiquement. Cependant, au niveau européen, l’in-

terprétation holistique et multidimensionnelle proposée par l’Organisation Mondiale de la Santé 

demeure subsidiaire, tandis que la dimension productiviste domine actuellement les orientations 

de la Commission européenne » 43. Pragmatique, cette approche a parfois été qualifiée d’« égoïsme 

intelligent » 44 et ses carences en termes sanitaires et sociaux ont été mises en lumière par la pandémie 

de Covid-19. Les seniors dépendants ont ainsi été les premières victimes, à la fois du virus lui-même, 

mais aussi des failles des systèmes nationaux de protection sociale face à la transition démographique.

II. Le	senior	dépendant :	une	solidarité	sociale	naissante

«  Le concept de solidarité est consubstantiel au droit de la protection sociale lui-même » 45. 

Si le droit de la protection sociale reste principalement sous la responsabilité des États membres, 

l’Union européenne complète leurs activités et favorise la coopération grâce à la méthode ouverte 

40 Commission européenne & Comité pour la protection sociale, Adequate social protection for long term care needs in an ageing society, 
Office des publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2014, p. 50.
41 Conclusions du Conseil sur les défis démographiques – Voie à suivre, JOUE, C 205, 19 juin 2020, § 8-9.
42 Ibid., § 36.
43 « La réponse politique aux enjeux du vieillissement relève avant tout de la volonté et de la capacité des sociétés européennes et de l’UE 
de dépasser une vision à court terme axée principalement sur la hausse du taux d’emploi et la réduction du chômage des seniors ou le recul de 
l’âge de la retraite ». R. Peña-Casas, « Une population active vieillissante en Europe : défis, politiques et pratiques », op. cit., p. 213 ; A. Walker, 
« A strategy for active ageing », International Social Security Review, vol. 55, n° 1, 2002, p. 121-39 ; L. Kaeser & P.-A. Roche, « Le vieillissement 
actif : élaboration, légitimation et tentative de diffusion d’un référentiel transversal en Europe », Critique internationale, vol. 3, n° 68, 2015, 
p. 151 et 161.
44 S. Rozez, « Politiques sociales de la vieillesse et de la longévité : recul de la solidarité nationale et réémergence des solidarités familiales », 
La Revue des Droits de l’Homme, n° 17, 2020, p. 4.
45 Ibid., p. 2.
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de coordination pour la protection sociale et l’inclusion sociale 46. En outre, le traité de Lisbonne est 

venu introduire la « clause sociale horizontale » à l’article 9 TFUE qui prévoit la prise en compte 

par l’Union, « dans la définition et la mise en œuvre de ses politiques et actions », des « exigences 

liées à la promotion d’un niveau d’emploi élevé, à la garantie d’une protection sociale adéquate, à la 

lutte contre l’exclusion sociale ainsi qu’à un niveau élevé d’éducation, de formation et de protection 

de la santé humaine ». À ce titre, les Commission, Parlement et Conseil européens ont proclamé en 

novembre 2017 le socle européen des droits sociaux 47. Si l’application de ce socle dépend en grande 

partie des États membres, des partenaires sociaux et de la société civile, les institutions de l’Union 

européenne pourront les assister, sans que cela ne s’étende au-delà des limites de ses compétences. 

Y sont énoncés vingt principes organisés en trois chapitres, dont le dernier relatif à la protection 

sociale et l’inclusion sociale contient des principes particulièrement pertinents en matière de vieil-

lissement. Le quinzième principe concerne les prestations de vieillesse et les pensions : il énonce 

notamment que « toute personne d’âge avancé a droit à des ressources lui permettant de vivre dans 

la dignité ». Le seizième principe énonce que « toute personne a le droit d’accéder en temps utile à 

des soins de santé préventifs et curatifs abordables et de qualité ». Le dix-huitième principe énonce 

aussi que « toute personne a droit à des services de soins de longue durée abordables et de qualité, 

en particulier des services de soins à domicile et des services de proximité ».

Dans sa communication de mai 2020 visant à préparer l’avenir pour la prochaine génération 

après la pandémie, la Commission européenne rappelle que « le point de départ est la solidarité : 

entre les personnes, les générations, les régions et les pays » et le « point de référence restera le socle 

européen des droits sociaux » 48. Sans prétendre à l’exhaustivité, quelques thématiques ont particu-

lièrement préoccupé les institutions de l’Union en relation directe avec le vieillissement, notamment 

celle des retraites (A) et des soins de santé et de longue durée (B).

A. Le retraité précaire

L’année européenne du vieillissement actif et de la solidarité entre générations sera aussi 

l’occasion de l’élaboration d’un livre blanc de la Commission européenne relatif à une stratégie 

pour des retraites adéquates, sûres et viables 49. Elle y plaide pour un recul de l’âge du départ à la 

retraite, une amélioration du taux d’emploi des 55-64 ans, mais aussi pour la préservation des droits 

à la retraite des personnes ayant mené leurs carrières dans plusieurs pays de l’Union. S’en sont 

suivies de nombreuses publications de rapports les années qui suivront, en 2012 sur l’adéquation des 

46 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, Comité économique et social européen et au Comité des régions, 
« Un engagement renouvelé en faveur de l’Europe sociale : renforcement de la méthode ouverte de coordination pour la protection sociale et 
l’inclusion sociale », Bruxelles, le 2 juillet 2008, COM/2008/0418 final.
47 Parlement européen, Conseil & Commission européenne, Proclamation interinstitutionnelle sur le socle européen des droits sociaux, 
JOUE, C 428, 13 décembre 2017, p. 10-16. 
48 Communication de la Commission, « L’heure de l’Europe : réparer les dommages et préparer l’avenir pour la prochaine génération », 
Bruxelles, le 27 mai 2020, COM(2020) 456 final, p. 12.
49 Commission européenne, « Livre blanc  : Une stratégie pour des retraites adéquates, sûres et viables », Bruxelles, le 16 février 2012, 
COM(2012) 55 final.
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pensions retraites 2010-2050 50, en 2013 sur l’évaluation de l’impact économique et budgétaire du lien 

entre l’âge de la retraite et les prestations de retraite avec l’augmentation de la longévité 51, en 2016 

sur les défis à venir des réformes des retraites dans l’Union européenne 52, en 2018 sur l’adéquation 

des retraites 53 ou encore en 2020 sur les pensions spécifiques 54.

Si les États membres restent compétents en matière de retraites, le Parlement européen et le 

Conseil ont adopté le 20 juin 2019 un règlement relatif à un produit paneuropéen-retraite indivi-

duelle 55, c’est-à-dire une nouvelle source de capitaux privés pour les investissements à long terme. 

Ces capitaux pourraient suivre les personnes à long terme et malgré la poursuite d’une carrière 

dans différents pays de l’Union. Ce dispositif s’ajoute seulement à ceux des systèmes nationaux, le 

règlement ne cherche ni à s’y substituer, ni à les harmoniser. Pour autant, il participe clairement à 

l’implication progressive du droit de l’Union européenne dans la protection sociale de ses citoyens 

et dans la lutte contre la pauvreté. Dès son second considérant, le règlement souligne l’importance 

des pensions de retraite qui constituent « une part essentielle du revenu des retraités et, pour de 

nombreuses personnes, une prestation de retraite suffisante fait la différence entre passer ses vieux 

jours à l’abri du besoin ou dans la pauvreté » 56.

Néanmoins, l’efficacité de tels systèmes a été remise en cause, en eux-mêmes et a conduit AGE 

Platform Europe a plaider pour la méfiance envers ces produits 57. Mais l’efficacité de ces systèmes 

a également été remise en cause à la lumière des conséquences de la pandémie, comme le rapporte 

récemment la Fédération européenne des Épargnants et Usagers des Services Financiers 58. Malgré 

de bonnes performances en 2019, les rendements de tels systèmes de retraite individuels sont très 

faibles et seront aggravés encore par la récession actuelle. La remise en question de l’adéquation des 

retraites suite à la crise économique de 2020 s’ajoute ainsi à la crise sanitaire qui a frappé le patient 

âgé de manière particulièrement sévère.

50 Commission européenne, Pension adequacy in the European Union 2010-2050, Office des Publications de l’Union européenne, Luxembourg, 
2012, 386 p. 
51 Commission européenne, A. Schwan & É. Sail, « Assessing the economic and budgetary impact of linking retirement ages and pension 
benefits to increases in longevity », Economic Papers, 512, décembre 2013. 
52 Commission européenne, G. Carone, P. Eckelfeldt, L. Giamboni, V. Laine & S. Pamies Sumner, « Pension reforms in the EU since the 
early 2000’s: achievements and challenges ahead », Discussion Paper, 042, décembre 2016. 
53 Commission européenne, Pension adequacy report 2018 Volume I: Current and future income adequacy in old age in the EU, Office des 
Publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2018, 184 p.; Commission européenne, Pension adequacy report 2018 Volume II: Current and 
future income adequacy in old age in the EU – Country profiles, Office des Publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2018, 288 p.
54 Commission européenne, P. Eckefeldt & A. Pătărău, « Special pensions in the EU », Discussion Paper, 125, avril 2020.
55 Règlement (UE) 2019/1238 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à un produit paneuropéen d’épargne-retraite 
individuelle (PEPP), JOUE, 25 juillet 2019, L 198, p. 1-63, Considérant 5 & 9.
56 Règlement (UE) 2019/1238, op. cit., Considérant 2.
57 AGE Platform Europe, AGE shares concerns on pan-European Personal Pension Product & financial consumer protection, 11 mars 
2019, https://www.age-platform.eu/policy-work/news/age-shares-concerns-pan-european-personal-pension-product-financial-consumer 
[25 novembre 2020].
58 Fédération européenne des Épargnants et Usagers des Services Financiers (BETTER FINANCE), A. Mączyńska, J. Šebo & Ş. D. Voicu, 
Long-Term and Pension Savings.The Real Return, 2020 Edition.

https://www.age-platform.eu/policy-work/news/age-shares-concerns-pan-european-personal-pension-product-financial-consumer
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B. Le patient âgé

Une des raisons pour lesquelles les personnes âgées ont été plus vulnérables au virus de la 

Covid-19 réside dans le fait qu’elles sont plus susceptibles de souffrir d’une maladie sous-jacente 59 

qui constitue un facteur de risque d’une évolution grave voire létale de l’infection virale. En effet, les 

maladies chroniques nécessitant des soins de longue durée représentent actuellement environ 80 % 

des frais de santé et concernent pour une grande majorité les personnes âgées de plus de 65 ans 60.

Et pourtant, et ce, malgré les efforts de coordination entre les pays de l’Union européenne 61, 

il avait déjà été constaté dans un panorama de la santé OCDE/UE de 2018 des signes de pénuries 

de personnel dans les domaines des soins de santé et de longue durée 62. Les efforts dans ce domaine 

avaient plutôt visé le maintien des personnes âgées à domicile grâce aux aidants informels, notamment 

issus d’une même famille. D’ailleurs, une avancée symboliquement forte 63 réside dans une nouvelle 

directive, la directive 2019/1158 adoptée le 20 juin 2019 64. Cette dernière donne cinq jours de congés 

par an aux aidants en cas de maladie grave ou de dépendance d’un enfant, parent, conjoint, partenaire 

civil ou personne co-habitante (Article 6), et elle donne également le droit de demander des « formules 

souples de travail » tels le télétravail ou le temps partiel (Article 9).

Mais de telles mesures ne peuvent compenser l’impréparation et le manque de résilience des 

systèmes européens de soins de santé et de longue durée. Le Comité économique et social européen 

soulignait en mai 2020 l’insuffisance des efforts en matière de politiques économiques et sociales face 

aux défis démographiques : « Le sous-investissement dans les services publics a eu pour conséquence 

une pénurie de personnel et un manque d’infrastructures appropriées […]. L’un des domaines où le 

sous-investissement est le plus patent est celui des soins de longue durée et des soins de santé pour les 

personnes âgées » 65. Et en effet, en 2020, les mesures de confinement et la saturation des systèmes de 

santé pendant la pandémie ont conduit à une discrimination alarmante des personnes âgées dans l’accès 

aux soins 66, et en particulier les personnes âgées en institution 67. L’Agence des Droits Fondamentaux 

de l’Union européenne constate ainsi que, même si aucun droit national ne semble avoir déterminé 

juridiquement de critère d’âge dans la priorisation de l’accès au traitement pour le virus ou aux hospi-

talisations, ce critère émerge malgré tout de nombreux exemples issus de la pratique 68.

59 Rapport de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions sur 
les conséquences de l’évolution démographique, Bruxelles, le 17 juin 2020, COM(2020), 241 final, p. 20.
60 Ibid., p. 22.
61 Comité pour la Protection Sociale et Commission européenne, Adequate social protection for long-term care needs in an ageing society, 
Office des Publications de l’Union européenne, Luxembourg, 2014, 251 p ; Commission européenne, « Challenges in long term care in Europe. 
A study of national policies », op. cit.
62 OCDE & Union européenne, Health at a Glance: Europe 2018: State of Health in the EU Cycle, Éditions OCDE, Paris/Union européenne, 
Bruxelles, 2018, p. 178 et 180. 
63 C. Collombet & A. Math, “La nouvelle directive “équilibre” sur les congés parentaux, de paternité et d’aidant : une avancée de l’Europe 
sociale ? », Chronique International de l’IRES, vol. 2, n° 166, 2019, p. 3.
64 Directive (UE) 2019/1158 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant l’équilibre entre vie professionnelle et vie 
privée des parents et des aidants et abrogeant la directive 2010/18/UE du Conseil, JOUE, L 188, 12 juillet 2019, p. 79-93. 
65 Avis du Comité économique et social européen sur les défis démographiques dans l’UE vus sous l’angle des inégalités en matière 
d’économie et de développement, 551e session plénière du CESE (à distance), 5-7 mai 2020, JOUE, C 232, 14 juillet 2020, § 3.7.
66 AGE Platform Europe, Covid-19 and human rights concerns for older persons, 1 avril 2020, en ligne. 
67 Fundamental Rights Agency of the European Union (FRA), « Coronavirus pandemic in the EU – Fundamental rights implications: with 
a focus on older people », Bulletin #3, 1-31 mai 2020, p. 11.
68 Ibid., p. 38.

https://www.age-platform.eu/sites/default/files/COVID-19_%26_human_rights_concerns_for_older_persons-April20.pdf
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La Commission européenne admet également que le virus a été « particulièrement éprouvant 

pour les personnes âgées qui en sont les principales victimes ainsi que les premières concernées par 

les mesures de confinement » 69. Outre les conséquences économiques du confinement, les mesures 

d’urgence prises par les systèmes de santé ont souvent consisté à prioriser les patients atteints de 

Covid-19 sur les autres et donc à repousser ou limiter physiquement l’accès aux services de santé des 

autres patients, âgés ou non. De telles restrictions ont aussi eu des conséquences particulièrement 

néfastes pour les personnes âgées car elles sont plus propres aux problèmes de santé chroniques 

ou latents, de par leur fragilité clinique 70. Certes, cette limitation de l’accès physique aux systèmes 

de soins de santé a parfois pu être compensée pour d’autres par les dispositifs de télémédecine. 

Toutefois, les personnes âgées y sont moins éduquées et moins réceptives 71 malgré les efforts de 

recherche et d’innovation déployés par l’Union européenne et développés plus avant. Le contexte 

de la Covid-19 n’a fait en effet que confirmer le besoin de mieux accompagner les personnes âgées 

dans la transition numérique et les éduquer à la digitalisation de l’accès aux soins 72.

Pour conclure, comme le souligne la Commission, le principal défi relatif au vieillissement 

démographique consistera donc à « répondre à une demande croissante de services de santé et de 

soins de longue durée suffisants, accessibles, de bonne qualité et abordables » 73, tel que prévu par 

le socle européen des droits sociaux. Cela pourra supposer de plus investir dans des infrastruc-

tures adéquates et équipées pour les personnes âgées et de rendre plus attractif l’emploi dans le 

domaine des soins de santé et de longue durée 74. Le programme « UE pour la santé » (EU4Health) 75 

proposé par la Commission européenne permettra d’aider les États à renforcer leur capacité de 

préparation face aux crises sanitaires et donc par là même de rendre les systèmes de santé publique 

plus fonctionnels et résilients : « L’expérience de la crise a également démontré la nécessité de se 

concentrer en premier lieu sur une population en bonne santé. Par conséquent, de bonnes activités 

de promotion de la santé et de prévention des maladies doivent faire partie intégrante du fonction-

nement des systèmes de santé. La prévention est beaucoup plus rentable que les soins, surtout dans 

une population vieillissante. Le présent programme devrait également contribuer à la stratégie de 

relance en soutenant la résilience à long terme des systèmes de santé en Europe pour faire face aux 

défis structurels tels que le vieillissement de la population » 76.

69 Communication de la Commission, « L’heure de l’Europe : réparer les dommages et préparer l’avenir pour la prochaine génération », 
Bruxelles, le 27 mai 2020, COM(2020) 456 final, p. 13.
70 FRA, « Coronavirus pandemic in the EU – Fundamental rights implications: with a focus on older people », Bulletin #3, 1-31 mai 2020, p. 41.
71 J.A. Andrews, L.J.E. Brown, M.S. Hawley & A.J. Astell, « Older adults’ perspectives on using digital technology to maintain good 
mental health: interactive group study », Journal of Medical Internet Research, vol. 21, n° 2, 2019, p. e11694.
72 Conférence conjointe en ligne du Ministère allemand des affaires familiales, citoyens âgés, femmes et jeunes, AGE Platform Europe 
& bagso, Renforcer les droits des personnes âgées à l’ère de la numérisation – Leçons tirées de la pandémie de COVID-19, 28-29 septembre 2020, 
programme en ligne. 
73 Rapport de la Commission sur les conséquences de l’évolution démographique, Bruxelles, le 17 juin 2020, COM(2020), 241 final, p. 22.
74 Rapport de la Commission sur les conséquences de l’évolution démographique, Bruxelles, le 17 juin 2020, COM(2020), 241 final, p. 22.
75 Proposition de Règlement du Parlement européen et du Conseil relative à l’établissement d’un programme d’action de l’Union dans le 
domaine de la santé pour la période 2021-2027 et abrogeant le règlement (UE) n° 282/2014 (Programme «UE pour la santé»), Bruxelles, le 28 
mai 2020, COM(2020) 405 final.
76 « L’expérience de la crise a également démontré la nécessité de se concentrer en premier lieu sur une population en bonne santé. Par 
conséquent, de bonnes activités de promotion de la santé et de prévention des maladies doivent faire partie intégrante du fonctionnement des 
systèmes de santé. La prévention est beaucoup plus rentable que les soins, surtout dans une population vieillissante. Le présent programme 
devrait également contribuer à la stratégie de relance en soutenant la résilience à long terme des systèmes de santé en Europe pour faire face 
aux défis structurels tels que le vieillissement de la population […] », Ibid., p. 42-42 (§ 1.5.1).

https://www.age-platform.eu/sites/default/files/Joint_GermanMinistry-AGE-BAGSO_conference_28-29Sept20-Invitation-FR-updated.pdf


132 Éloïse GENNET

Outre la santé des personnes âgées, c’est aussi leur image qui a pâti de la pandémie de Covid-19, 

alors que les situations de crises ont souvent été des occasions pour eux de manifester leur solidarité 

réciproque.

III. 	Le	senior	solidaire :	une	solidarité	citoyenne	réciproque

La réalisation d’une solidarité intergénérationnelle équilibrée doit aller de pair avec la valorisa-

tion de l’image des personnes âgées. Cette dernière passe, d’une part, par la lutte contre l’infantilisa-

tion, la stigmatisation et contre l’amalgame entre vieillissement et grand âge et, d’autre part, par une 

meilleure reconnaissance et appréciation de leurs rôles. Michael O’Flaherty, directeur de l’Agence 

des Droits Fondamentaux de l’Union européenne, commence un bulletin spécifique sur les implica-

tions de la pandémie sur les droits fondamentaux des personnes âgées par cette remarque qui vient 

souligner l’importance de leur rôle, notamment de bénévole (A) : « The particular vulnerability of 

older persons to COVID-19 cannot become an excuse for rhetoric that belittles them. The pandemic 

served to underline the contribution older people make to our communities, as epidemiology experts, 

frontline service providers, colleagues, providers of childcare, mentors or volunteers » 77. Et au-delà 

même des contributions de la personne âgée active ou bénévole, c’est la voix citoyenne du militant 

âgé (B) qui s’exprime auprès des institutions européennes en faveur d’une Europe plus juste, voix 

trop peu mise en valeur en tant que contribution des personnes âgées à la société et surtout, en tant 

que témoin de leur solidarité réciproque.

A. Le bénévole âgé

Lorsque leur état de santé le leur permet, les seniors sont « porteurs de savoir et de temps libre à 

d’autres personnes en attente d’aide » 78, là où les jeunes actifs paraissent disposer de moins en moins 

de temps. Développer, par les politiques publiques, le volontariat des personnes âgées offrirait une 

dimension supplémentaire au vieillissement actif, une image positive, et donc une reconnaissance 

sociale accrue – objectif même de toutes les campagnes et stratégies visant à instaurer une Europe 

age-friendly 79 et une culture européenne du vieillissement actif et de la solidarité intergénération-

nelle 80. L’année européenne qui a précédé celle de la solidarité intergénérationnelle et du vieillis-

sement actif était relative, en 2011, au volontariat. À cette occasion, la Fondation européenne pour 

l’amélioration des conditions de vie et de travail (Eurofound) a émis un rapport relatif au volontariat 

des personnes âgées dans l’Union européenne 81 valorisant les bonnes pratiques pour recruter des 

volontaires âgés, les mobiliser et maximiser l’usage de leurs compétences 82. Les différences entre États 

77 FRA, « Coronavirus pandemic in the EU – Fundamental rights implications: with a focus on older people », Bulletin #3, 1-31 mai 2020, 
p. 5.
78 A. Meyer-Heine, « La solidarité à l’égard des personnes âgées en droit de l’Union européenne », op. cit.
79 AGE Platform Europe, Towards an age-friendly EU by 2020. From theory to local practice. Update on EU action and examples of good 
practices across the EU, Décembre 2013. 
80 Parlement européen, J. Tymowski, European year for active ageing and solidarity between generations (2012): European implementation 
assessment, Bruxelles, Mars 2015, PE 536.344, p. 5.
81 European Foundation for the Improvement of Living and Working Conditions (Eurofound), A. Ehlers, G. Naegele & M. Reichert, 
Volunteering by older people in the EU, Luxembourg, Office des publications de l’Union européenne, 2011, 64 p.
82 Ibid., p. v.
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semblent être très grandes en ce qui concerne le bénévolat des personnes âgées, avec de multiples 

facteurs explicatifs 83. Le Conseil de l’Union européenne avait ainsi appelé les États à « créer un 

environnement plus favorable aux activités de bénévolat des personnes âgées et lever les obstacles 

existants de manière à ce que les personnes âgées puissent contribuer à la société en faisant appel à 

leurs compétences, à leurs aptitudes et à leur expérience » 84.

Mais le bénévolat peut aussi être informel. Les aînés constituent parfois un élément clé des 

solidarités intergénérationnelles intrafamiliales en procurant écoute et conseils aux enfants 

et petits-enfants, adopter un rôle de modérateur entre les deux, partager leur savoir, histoire et 

expérience 85. Ils peuvent parfois procurer des aides financières aux jeunes générations et pallier les 

déséquilibres et manques de temps d’un parent isolé ou de couples de parents travailleurs. Ce rôle 

informel est particulièrement utile – et difficile – à l’ère de l’éclatement des cellules familiales, d’une 

grande mobilité sociale et d’un rythme de vie accéléré 86. Cette tension entre besoins et obstacles a été 

d’autant plus accrue en 2020 avec la mise en place dans la majorité des pays de l’Union européenne 

des mesures exceptionnelles de confinement, de télétravail et d’école à la maison. Les foyers multi-

générationnels ont pu voir le rôle des grands-parents prendre une place majeure, mais à l’inverse, 

ils ont parfois aussi été écartés et coupés de tout contact et de toute possibilité de proposer leur 

aide par peur d’exposition à un risque de contagion 87. La particulière vulnérabilité des personnes 

âgées vis-à-vis du virus a en effet constitué un véritable obstacle à l’exercice d’une solidarité inter-

générationnelle de la part des seniors, pendant une période où les besoins étaient décuplés. Mais 

le bénévolat ne constitue pas le seul moyen pour la personne âgée de participer à la société et de 

manifester sa solidarité réciproque. Le citoyen âgé peut aussi participer au dialogue civil et défendre 

ses propres intérêts ou ceux des autres auprès des institutions de l’Union européenne.

B. Le militant âgé

Dans le but de renforcer les liens entre l’Union européenne et ses citoyens, le traité de Lisbonne 

a été l’occasion d’ajouter au Traité sur l’Union européenne l’article 11 relatif au dialogue civil et à la 

démocratie participative. Cet article oblige les institutions à donner aux citoyens et à leurs associations 

de représentation une voix et un espace d’échange sur les politiques de l’Union qui soit transparent et 

régulier, par exemple par le procédé de consultation publique ou d’initiatives citoyennes. Or, la voix 

des citoyens âgés et de leurs représentants peut servir parfois à d’autres catégories de population, 

notamment lorsqu’ils sont vulnérables, mais aussi aux générations futures, et ce en particulier en 

contexte de crise, migratoire, climatique ou sanitaire et économique. AGE-Platform Europe est un 

83 P.H. Jensen, G. Lamura & A. Principi, « Volunteering in older age: a conceptual and analytical framework », in A. Principi, P.H. Jensen 
& G.  Lamura,  Active Ageing. Voluntary work by older people in Europe, Bristol University Press, Policy Press, 2014, p. 21-22; A.  Principi, 
G. Lamura & P.H. Jensen, « Conclusions: enhancing volunteering by older people in Europe », in A. Principi, P.H. Jensen & G. Lamura, Active 
Ageing. Voluntary work by older people in Europe, Bristol University Press, Policy Press, 2014, p. 316.
84 Déclaration du Conseil relative à l’Année européenne du vieillissement actif et de la solidarité intergénérationnelle (2012) : la voie à 
suivre, Bruxelles, le 7 décembre 2012, 17468/12, p. 10.
85 A. Meyer-Heine, « La solidarité à l’égard des personnes âgées en droit de l’Union européenne », op. cit.
86 Ibid.
87 Y. Xu, Q. Wu, S.E. Levkoff & M. Jedwab, « Material hardship and parenting stress among grandparent kinship providers during the 
Covid-19 pandemic: the mediating role of grandparents’ mental health », Child Abuse and Neglect, 2020, p. 104700.
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réseau européen qui regroupe près de 170 organisations à but non lucratif de défense des droits des 

personnes âgées de cinquante ans et plus 88. C’est en 2000 que la Commission européenne a choisi 

de financer cette plateforme afin de fédérer les organisations en un interlocuteur unique auprès des 

institutions de l’Union européenne 89. AGE-Platforme est ainsi en position privilégiée pour sensibili-

ser et influencer les politiques et instances européennes aux problématiques liées au vieillissement.

Or, le discours de telles organisations tend à faire valoir leurs revendications à la fois pour 

les personnes âgées, mais également pour les autres groupes vulnérables 90. Les revendications de 

protection des droits des seniors ont ainsi un caractère transversal  : non-discrimination, égalité 

des sexes, accessibilité des environnements aux personnes à mobilité réduite, éducation, droits des 

consommateurs, emploi ou revenu adéquat et inclusion sociale 91. Dans sa réponse engagée à la 

consultation de la Commission européenne à propos d’un socle européen de droits sociaux 92, AGE 

insiste par exemple sur la situation des femmes âgées, mais aussi des femmes soignantes non pro-

fessionnelles, des Roms, des personnes atteintes de démence, personnes handicapées, personnes à 

faibles revenus, parents isolés, chômeurs, sans abris et examine à la loupe les objectifs et moyens 

de mise en œuvre des politiques de l’Union européenne en matière sociale et sa capacité à réduire 

les inégalités 93, parfois sans mention aucune du cas particulier des personnes âgées, mais dans un 

véritable objectif d’amélioration globale.

D’ailleurs, à l’occasion de l’année européenne 2012 pour le vieillissement actif et la solidarité 

entre les générations, AGE Platform s’est associé avec ENAR (Réseau européen contre le racisme) 

pour élaborer et publier un avis commun sur les minorités ethniques et migrants âgés 94. Cet avis met 

en lumière les nombreuses situations de vulnérabilité et de discrimination de ces communautés et a 

pour but de promouvoir leur emploi, leur participation dans la société ainsi que leur indépendance. 

Mais surtout, on y trouve une critique déjà familière aux militants des droits des personnes âgées, celle 

de la focalisation du droit de l’Union européenne et des politiques publiques en matière de migration 

sur «  l’utilité économique » des migrants âgés 95. La focalisation sur la nécessité économique des 

migrations de personnes « hautement qualifiées » vient nier l’importance économique, sociale et 

culturelle des autres migrants pour la société européenne 96 et priver les générations trop vieilles ou 

trop jeunes d’une population active déterminante pour les solidarités intergénérationnelles dans le 

pays d’origine 97.

88 A.-S. Parent, « La voix des seniors dans les processus décisionnels de l’Union européenne », Gérontologie et Société, vol. 4(35), n° 143, 
p. 87-93.
89 A.-S. Parent, « Le lobby des personnes âgées et retraitées en Europe », Gérontologie et Société, vol. 1(30), n° 120, 2007, p. 52
90 Ibid., p. 89; AGE Platform Europe Policy Statement, Building and age-friendly Europe with the European Pillar of Social Rights. Response 
of AGE Platform Europe to the Commission’s communication COM(2016)127 final: ‘Launching a consultation on a European Pillar of Social 
Right’ and Annex: ‘First preliminary outline of a European Pillar of Social Rights’, décembre 2016.
91 Site Web d’AGE Platform Europe, https://www.age-platform.eu/age-policy-areas [25 novembre 2020].
92 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des 
régions, « Lancement d’une consultation sur un socle européen des droits sociaux », Strasbourg, le 8 mars 2016, COM(2016) 127 final.
93 AGE Platform Europe Policy Statement, Building and age-friendly Europe with the European Pillar of Social Rights, op. cit., p. 3-7.
94 AGE Platform Europe & Réseau européen contre le racisme (ENAR), Joint AGE-ENAR position paper on older ethnic minorities and 
migrants as a contribution for EY2012, décembre 2011.
95 AGE Platform Europe & Réseau européen contre le racisme (ENAR), Joint AGE-ENAR position paper on older ethnic minorities and 
migrants as a contribution for EY2012, décembre 2011, p. 4.
96 Ibid., p. 4 et p. 7.
97 Ibid., p. 10.

https://www.age-platform.eu/age-policy-areas
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Ainsi, la voix citoyenne des personnes âgées s’élève pour une Europe plus juste pour protéger 

plusieurs intérêts au-delà de ceux des seniors. Dans le contexte de la pandémie de Covid-19, c’est 

d’ailleurs également la direction que prend le plan de relance « Next Generation EU » qui s’adresse 

avant tout aux jeunes et aux « prochaines générations » 98. Pour faire face à la transition démo-

graphique et au vieillissement de la population, la Commission européenne semble désormais se 

concentrer sur la construction d’une économie plus juste et plus inclusive pour créer un envi-

ronnement favorable aux naissances et promouvoir un « renouveau démographique » 99. On peut 

s’inquiéter de la quasi-absence de la défense des intérêts particuliers des personnes âgées dans ce 

plan de relance, qui se limite à renvoyer à de futurs travaux sur le vieillissement 100. Toutefois, on 

peut espérer que les avancées sociales issues de ce plan auront un effet positif global, y compris 

sur les personnes âgées. Et paradoxalement, ce changement de focalisation pourrait permettre aux 

personnes âgées de jouer leur rôle dans la société, non pas d’un point de vue économique, mais 

aussi d’un point de vue sociétal et politique.

En effet, et alors que la pandémie de Covid-19 frappe particulièrement rudement les personnes 

âgées, la journée européenne de solidarité entre les générations en 2020 a été à l’inverse consacrée 

au changement climatique 101. Faisant montre d’une solidarité intergénérationnelle accomplie, 

AGE Platform Europe coopère avec le Forum européen de la jeunesse pour s’associer dans la lutte 

contre les risques environnementaux et sanitaires, ainsi que dans la poursuite d’une réinvention 

du fonctionnement de nos sociétés dans un monde post-pandémique. D’ailleurs, cette évolution 

du discours de AGE Platform n’est pas uniquement une prise de position ponctuelle en réaction 

à la crise sanitaire et ses causes environnementales, mais une véritable volonté déjà ancienne-

ment perceptible d’interprétation large de la solidarité entre générations et d’une contribution, 

par la perspective du vieillissement, à une réflexion coordonnée sur les défis contemporains de 

l’Europe : « To face the current challenges, Europe needs to have a coordinated reflection on the 

impact of demographic change, digitalization, climate change and migration as well as how to best 

preserve its social models in ways that works for all citizens, young and old and current and future 

generations » 102. Tel est d’ailleurs le sens dans lequel se dirige aussi le plan de relance de l’Union 

européenne « Next Generation EU » qui désigne les « transitions écologiques et numériques » 

comme des « défis générationnels […] encore plus importants aujourd’hui qu’avant le début de la 

crise » 103.

98 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des 
régions, « Soutenir l’emploi des jeunes : un pont vers l’emploi pour la prochaine génération », Bruxelles, le 1er juillet 2020, COM(2020) 276 final.
99 Conclusions du Conseil sur les défis démographiques – Voie à suivre, JOUE, C 205, 19 juin 2020, § 4 et § 11.
100 Ibid., § 9.
101 AGE Platform Europe & European Youth Forum, Les gens de tous âges doivent construire ensemble un monde post-pandémique conçu 
pour tous et pour la planète, Communiqué de presse, Bruxelles, le 29 avril 2020.
102 AGE Platform Europe Policy Statement, Building and age-friendly Europe with the European Pillar of Social Rights, op. cit., p. 2.
103 Communication de la Commission, « L’heure de l’Europe : réparer les dommages et préparer l’avenir pour la prochaine génération », 
Bruxelles, le 27 mai 2020, COM(2020) 456 final, p. 2.
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Pour conclure, les réactions à la pandémie de Covid-19 ne semblent pas avoir fondamen-

talement modifié le prisme principalement économique de la solidarité intergénérationnelle du 

traité de Lisbonne dans les politiques de l’Union. En revanche, la pandémie pourrait avoir modifié 

durablement la cible principale de cette solidarité intergénérationnelle pour la faire basculer un 

peu plus en faveur des jeunes générations avec comme objectif de créer des conditions socio-éco-

nomiques favorables au renouveau démographique. Plus qu’un arbitrage en défaveur des 

générations âgées, un point de vue optimiste y verra aussi l’occasion d’une cohésion solidaire 

entre générations actuelles, jeunes comme âgées, pour bâtir une Europe durable et inclusive pour 

les générations futures.
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Stabilité et solidarité dans la zone euro

Francesco Martucci 1

L’écriture est parfois tributaire des évènements de l’existence au point que le sens peut en être 

modifié. Le sort qu’a connu cette contribution l’illustre ; celle-ci était initialement prévue pour un 

colloque organisé fin 2019, qui a été repoussé en raison des grèves de décembre puis finalement 

annulé du fait de la COVID-19. La crise sanitaire a cependant induit un changement de paradigme 

dans le droit de l’Union européenne conduisant à revoir la démonstration originellement prévue.

Lorsque les organisateurs ont demandé que soit traitée, en décembre 2019, la thématique de la 

solidarité dans l’Union économique et monétaire, l’idée défendue aurait été celle d’une distinction 

entre discours politique et réalité juridique. La solidarité a été régulièrement invoquée dans la 

construction monétaire de l’Union. Elle l’a été plus particulièrement à la suite des crises financières, 

de dette souveraine et bancaire qui ont frappé la zone euro. L’assistance financière qui a été décidée 

dans la zone euro au profit des États membres confrontés à des difficultés financières a parfois été 

présentée comme une expression de la solidarité entre États membres 2. Sur un plan politique, c’est 

davantage, à l’instar des propos d’Antonio Vitorino, la dialectique « solidarité européenne – res-

ponsabilités nationales » qui a été mise en exergue 3. Une solidarité financière dans la zone euro ne 

pouvait être acceptée qu’en contrepartie d’une plus forte responsabilité budgétaire pesant sur les 

États membres 4. C’est pourquoi la mise en place de mécanismes d’assistance financière dans la zone 

euro s’est accompagnée d’un renforcement de la discipline budgétaire avec le six Pack, le two Pack ou 

encore le Fiscal compact 5. Sur le plan juridique, et ce sera le sens de notre démonstration, il est loin 

d’être patent que la solidarité ainsi promue s’avère une véritable solidarité.

1 Professeur à l’Université Panthéon-Assas (Paris II).
2 Voir par exemple S. Fernandes, E. Rubio, Solidarité dans la zone euro : combien, pourquoi, jusqu’à quand ?, Préface de J. Delors, Notre 
Europe, février 2012. F. Bin, « Le renouvellement de la prise de décision financière au sein de l’Union européenne suite aux crises récentes. 
Quelle solidarité dans la procédure budgétaire européenne et au sein du Mécanisme européen de stabilité (MES)  ?  », Gestion & Finances 
publiques, 2017/4, p. 41-46. A. de Streel, « La gouvernance économique européenne réformée », RTD Eur., 2013, p. 455.
3 A. Vitorino, « Le “TSCG” : beaucoup de bruit pour rien ? », Notre Europe, Tribune, 23 février 2012.
4 Considérant 5 du traité MES : « Le présent traité et le TSCG sont complémentaires dans la promotion de la responsabilité budgétaire et 
de la solidarité au sein de l’Union économique et monétaire ».
5 Sur ce point, on se permet de renvoyer de renvoyer à nos écrits qui traitent de ces questions : « La longue marche vers le cadre budgétaire 
intégré », RUE, mars 2018, n° 616, p. 157-165 ;  « FESF, MESF et MES », RUE, 2012, décembre, p. 664-671 ; « La solidarité financière de l’Union : 
du FESF au MES », Etudes européennes, 2012 ; « Non-EU Legal Instruments (EFSF, ESM, Fiscal Compact) », in F. Amtenbrink, C. Herrmann, 
R. Repasi (eds.), OUP Book on the EU Law of Economic and Monetary Union, Oxford, OUP, 2020, p. 293-325 ; « Le contrôle de l’endettement des 
administrations publiques dans le cadre budgétaire intégré de la zone euro », in J.-F. Boudet, C. Roth (dir.), Les administrations publiques à 
l’épreuve de leur dette, Paris, Mare et Marin, 2019, p. 151-161 ; « La pression exercée par le cadre budgétaire intégré », in L. Ayrault, M. Conan 
(dir.), Actes du colloque sur les premières lois financières de la présidence Macron, Paris, IRJS, 2019, p. 247-258 ; « La longue crise des principes 
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La crise de la COVID-19 a réactivé la thématique de la solidarité. À y regarder de plus près 
cependant, il s’avère que le terme de solidarité est employé par les institutions de l’Union de façon 
pour le moins parcimonieuse. On retrouve davantage l’antienne de la solidarité dans le discours 
politique, à l’instar de celui porté par la France 6. Ainsi, le président Macron « invoque la solidarité » 
devant la presse italienne 7 tandis que la chancelière Merkel appelle à « un acte de solidarité » 8. Le 
couple franco-allemand s’est donc reformé, le temps d’un printemps confiné éprouvant les peuples 
d’Europe en proposant une initiative de relance pour l’Union 9. Non sans quelques difficultés, ont 
finalement été adoptés tant le programme NextGenerationEU que le cadre financier pluriannuel et la 
décision ressources propres permettant le financement du plan de relance 10. Dans le contexte d’un 
débat sur la mutualisation de la dette publique, les modalités de financement de NextGenerationEU 

font poindre une forme nouvelle de solidarité financière dans l’Union européenne.

Encore faut-il s’entendre sur la notion de solidarité dont l’emploi récurrent, parfois galvaudé, 
nourrit continuellement la polysémie conceptuelle. Le droit de l’Union européenne n’échappe pas 
à cette incertitude 11. La présente contribution ne s’attardera pas sur cette question, puisque cet 
ouvrage porte justement sur la solidarité. Dans des conclusions concernant une affaire relative à 
la solidarité énergétique, l’avocat général Campos Sánchez-Bordona a estimé qu’il est difficile de 
déduire de l’ensemble de dispositions du droit primaire « une conception complète et globale de la 
solidarité dans le droit de l’Union » 12. Toutefois, il ajoute que

« dans le droit primaire de l’Union, la solidarité se voit conférer un rang qui pourrait être qualifié 
de matériellement constitutionnel, en tant que valeur (article 2 TUE) et objectif (article 3 TUE) 
que l’Union doit promouvoir. Dans la même mesure, la solidarité est appelée à inspirer les 
décisions politiques et économiques de l’Union, avec une intensité croissante » 13.

En note de bas de page, l’avocat général finit par souligner que le plan de relance de l’Union

« constitue probablement la plus grande avancée de l’ensemble de l’histoire de l’Union en termes 
de solidarité. Pour la première fois, l’Union va s’endetter en levant des fonds sur les marchés des 
capitaux afin de financer, au moyen de subventions et de prêts à grande échelle, la reprise économique 
des États membres, en fonction de la mesure dans laquelle ils sont affectés par la COVID-19 » 14.

directeurs de l’Union économique et monétaire », in H. Gaudin (dir.), Crise de l’Union. Quel régime de crise pour l’Union, Paris, Mare & Martin, 
Collection : « Horizons européens », 2017, p. 71-112 ; « De la souveraineté budgétaire à la discipline budgétaire : la marche forcée vers une 
communautarisation », in J.-M. Sorel, R. Chemain (dir.), Quelle souveraineté budgétaire pour les États ?, Actes de la journée d’étude, Université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne, IREDIES, Université Paris Ouest Nanterre la Défense, CEDIN, Palais Brongniart, 5 décembre 2012, Paris, Pedone, Coll. 
« Cahiers internationaux », n°30, 2013, p. 93-119 ; « Le défaut souverain en droit de l’Union européenne », in M. Audit (dir.), Insolvabilité des 
États et dettes souveraines, Paris, LGDJ, 2011, p. 233-276.
6 Ministère des Affaires étrangères, « La solidarité européenne face à l’épidémie de Covid-19 », 29 décembre 2020, https://www.diplomatie.gouv.
fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/actualites-du-ministere/informations-coronavirus-covid-19/la-solidarite-europeenne-face-a-l-epidemie-de-covid-19/.
7 « Coronavirus, intervista a Macron: ‘‘Invoco solidarietà. Se l’Europa può morire è nel non agire’’ », Corriere della sera, 27 mars 2021.
8 « Angela Merkel ruft zu “Akt der Solidarität” mit EU auf », Die Zeit, 26. Juni 2020.
9 Initiative franco-allemande pour la relance européenne face à la crise du coronavirus, 18 mai 2020.
10 Conclusions du Conseil européen des 17, 18, 19, 20 et 21  juillet 2020, EUCO 10/20, CO EUR 8 CONCL 4. Décision (UE, EURATOM) 
2020/2053 du Conseil du 14 décembre 2020 relative au système des ressources propres de l’Union européenne et abrogeant la décision 2014/335/
UE, Euratom, JOUE L 424 du 15 décembre 2020, p. 1  ; règlement (UE, Euratom) 2020/2093 du Conseil du 17 décembre 2020 fixant le cadre 
financier pluriannuel pour les années 2021 à 2027, JOUE L 433I du 22 décembre 2020, p. 11.
11 Voir K. Abderemane, La solidarité  : un fondement du droit de l’intégration de l’Union européenne, Thèse Université de Poitiers, 2010 ; 
C. Tomutschat, « Solidarität in Europa », in F. Capotorti, C.-D. Ehlermann, J. Frowein (dir.), Du droit international au droit de l’intégration : 
liber amicorum Pierre Pescatore, Baden-Baden, Nomos Verlag, 1987, p. 729-757 R. Coman, L. Fromont, A. Weyembergh (éd.), Les solidarités 
européennes. Entre enjeux, tensions et reconfigurations, Bruylant, Bruxelles, 2019
12 CJUE, Allemagne/Pologne et Commission, C-848/19 P, Conclusions de l’avocat général M. Campos Sánchez-Bordona, présentées le 18 mars 
2021, ECLI:EU:C:2021:218, point 60.
13 Ibid., point 61. 
14 Ibid., note 43 . 
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On peut y voir une des multiples manifestations de la rhétorique du monde d’après que la crise 

sanitaire a charriée. S’il ne constitue pas une révolution, NextGenerationEU permet une avancée de 

la solidarité marquant une rupture avec l’approche retenue jusque-là dans l’UEM. Cette évolution 

s’avère d’autant plus remarquable qu’elle s’est faite à droit primaire constant. Dans l’UEM, il existe 

dès le traité de Maastricht une disposition du droit primaire qui constitue une clause de solidarité. 

L’article 122 TFUE dispose que

« 1. Sans préjudice des autres procédures prévues par les traités, le Conseil, sur proposition de 

la Commission, peut décider, dans un esprit de solidarité entre les États membres, des mesures 

appropriées à la situation économique, en particulier si de graves difficultés surviennent dans 

l’approvisionnement en certains produits, notamment dans le domaine de l’énergie.

2. Lorsqu’un État membre connaît des difficultés ou une menace sérieuse de graves difficultés, 

en raison de catastrophes naturelles ou d’événements exceptionnels échappant à son contrôle, 

le Conseil, sur proposition de la Commission, peut accorder, sous certaines conditions, une 

assistance financière de l’Union à l’État membre concerné. Le président du Conseil informe le 

Parlement européen de la décision prise ».

Il convient de se garder de deux erreurs. La première consiste à voir dans l’article 222 TFUE 

une autre clause de solidarité, voire la clause de solidarité de droit commun. Seul l’article 122 TFUE 

constitue, en tout état de cause en tant que lex specialis, la clause de solidarité pour l’UEM. La 

seconde revient à voir dans les articles 143 et 136, paragraphe 3, TFUE des manifestations de la 

solidarité. Certes, l’article 143 TFUE prévoit un concours mutuel de l’Union pour les États membres 

n’ayant pas adopté la monnaie unique tandis que l’article 136, paragraphe 3, TFUE permet aux États 

membres d’octroyer une assistance financière dans la zone euro. Toutefois, tant le concours mutuel 

que l’assistance financière sont accordés en vue de soutenir un État ou des États membres dont la 

situation dégradée risque de se répercuter sur l’ensemble de l’Union, le marché intérieur ou encore la 

zone euro, expliquant la conditionnalité des mécanismes. Aussi les articles 143 et 136, paragraphe 3, 

TFUE s’avèrent davantage pétris par une logique de stabilité que de solidarité. Celle-ci a longtemps 

été reléguée à un arrière-plan comme le montre l’utilisation retardée de l’article 122 TFUE (I). Le 

plan de relance a permis un rééquilibrage entre solidarité et stabilité (II).

I. L’utilisation retardée de la clause de solidarité

 Une lecture exégétique fait aisément penser que l’article  122 TFUE constitue la clause de 

solidarité de l’UEM d’autant que le traité de Lisbonne y a introduit l’expression « dans un esprit de 

solidarité » 15. Toutefois, cette base juridique n’a quasiment pas été exploitée avant la crise sanitaire 

(A). Elle fait l’objet depuis d’une utilisation croissante (B).

15 N. Fernandez Sola, « Les clauses d’assistance mutuelle et de solidarité du Traité sur l’Union européenne : contenu, délimitation et 
garanties politiques et juridiques », in Mélanges en l’honneur du Professeur Joël Molinier, Paris, LGDJ, 2012, p. 203-220 ; J.-V. Louis, « Solidarité 
budgétaire et financière dans l’Union européenne », in C. Boutayeb (dir.), La solidarité dans l’Union européenne, Paris, Dalloz, 2011, p. 107-124.
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A. Le recours longtemps marginal à l’article 122 TFUE

 Sans revenir sur la genèse de l’article 122 TFUE, il est patent que cette disposition est longtemps 

demeurée inexploitée. Introduite par le traité de Maastricht, elle a été tout au plus mobilisée pour 

adopter la directive relative à l’approvisionnement des États membres en produits pétroliers 16. Il 

est vrai qu’originellement l’ex-article  100, paragraphe  1, CE limitait l’action de la Communauté 

aux seules « mesures appropriées à la situation économique, notamment si de graves difficultés 

surviennent dans l’approvisionnement en certains produits ». Il faut attendre la crise des dettes 

souveraines éclatée en Grèce en 2009 pour que l’article 122, paragraphe 2, TFUE soit finalement mis 

en œuvre en vue de mettre en place le mécanisme européen de stabilisation financière 17. L’avancée 

a été limitée cependant puisque ce mécanisme a été conçu comme devant être temporaire. Certes, 

le mécanisme européen de stabilisation financière a été mobilisé dans le cadre des dispositifs d’as-

sistance financière déclenchés lors de la crise de la zone euro en 2010 afin de soutenir l’Irlande et le 

Portugal 18. En revanche, ni la Grèce, ni l’Espagne, ni Chypre n’ont bénéficié de ce mécanisme qui, de 

surcroît, n’a octroyé qu’une partie de l’assistance financière prévue pour l’Irlande et le Portugal 19. 

L’Irlande a en outre bénéficié de 17,7 milliards d’euros provenant du Fonds européen de stabilité 

financière, de prêts bilatéraux pour un montant de 4,8 milliards d’euros 20, d’environ 22,5 milliards 

d’euros du FMI auxquels se sont ajoutés 17,5 milliards d’euros provenant de ses réserves de liquidités 

et du Fonds national de réserve pour les retraites. Le Portugal a quant à lui perçu un soutien de 

78 milliards d’euros correspondant à la somme de trois montants de 26 milliards d’euros accordés 

par le mécanisme européen de stabilisation financière, le Fonds européen de stabilité financière et le 

FMI. En 2012, l’Espagne a également demandé un soutien au Fonds européen de stabilité financière 

pour un montant de 100 milliards d’euros afin de recapitaliser certaines banques, dont, à la fin du 

programme en 2014, 41,4 milliards ont été utilisés.

Que le mécanisme européen de stabilisation financière ait finalement été peu utilisé s’explique 

parce que l’essentiel du dispositif d’assistance financière de la zone euro s’est initialement concrétisé 

par le soutien octroyé par le fonds européen de stabilité financière. Sans s’attarder trop longuement sur 

cette question à laquelle nous avons consacré de multiples écrits 21, il convient de rappeler la différence 

entre les deux dispositifs qui ont finalement été remplacés en 2013 par le mécanisme européen de 

stabilité. Le mécanisme européen de stabilisation financière est consacré par un acte de droit dérivé et 

fait partie intégrante de l’ordre juridique et institutionnel de l’Union européenne. Sur le plan financier, 

cela a pour conséquence que le soutien accordé par ce mécanisme est financé par des prêts contractés 

16 Directive 2009/119/CE du Conseil du 14 septembre 2009 faisant obligation aux États membres de maintenir un niveau minimal de stocks 
de pétrole brut et/ou de produits pétroliers, JOUE L 265 du 9 octobre 2009, p. 9.
17 Règlement (UE) n° 407/2010 du Conseil établissant un mécanisme européen de stabilisation financière du 11 mai 2010, JOUE L 118 du 
12 mai 2010, p. 1.
18 Décision 2011/77/UE d’exécution du Conseil du 7 décembre 2010 sur l’octroi d’une assistance financière de l’Union à l’Irlande, JOUE 
L 30 du 4 février 2011, p. 34 ; décision 2011/344/UE d’exécution du Conseil du 30 mai 2011 sur l’octroi d’une assistance financière de l’Union au 
Portugal, JOUE L 159 du 17 juin 2011, p. 88.
19 22,5 milliards pour l’Irlande et 6 milliards pour le Portugal, échelonnés sur trois ans (2011-2014).
20 Accordés par le Royaume-Uni (3,8 milliards), la Suède (0,6 milliard) et le Danemark (0,4 milliard).
21 Voir tout particulièrement F. Martucci, « Le défaut souverain en droit de l’Union européenne », in M. Audit (dir.), Insolvabilité des États 
et dettes souveraines, Paris, LGDJ, 2011, p. 233-276 ; F. Martucci, « Non-EU Legal Instruments (EFSF, ESM, Fiscal Compact) », in F. Amtenbrink, 
C. Herrmann, R. Repasi (eds.), OUP Book on the EU Law of Economic and Monetary Union, Oxford, OUP, 2020, p. 293-325.
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par l’Union européenne et garantis par le budget de l’Union européenne. C’est pourquoi la surface 

financière du dispositif est limitée puisque la Commission est habilitée à emprunter, au nom de l’Union, 

jusqu’à 60 milliards d’euros sur les marchés financiers. En revanche, le fonds européen de stabilité 

financière avait été constitué par les États de la zone euro sous la forme d’une société anonyme de 

droit luxembourgeois en dehors du cadre juridique et financier de l’Union européenne. Il avait pour 

objet d’emprunter des capitaux par émission sur le marché avec la garantie des États qui en étaient 

les actionnaires. Ce faisant, la surface financière du fond s’est avérée autrement plus conséquente que 

celle du mécanisme créé sur le fondement de l’article 122 TFUE. En tout état de cause, le mécanisme 

européen de stabilité créé par le traité de 2012 conclu entre les États de la zone euro a remplacé tant le 

fonds européen de stabilité financière que le mécanisme européen de stabilisation financière.

B. L’exploitation croissante de l’article 122 TFUE

 La crise de la COVID-19 a montré toutes les potentialités de la clause de solidarité mise en œuvre 

pour adopter de nouveaux instruments financiers. Elle a également permis de rappeler que, déjà en 

2016, dans l’indifférence générale, l’article 122, paragraphe 1, TFUE a constitué la base juridique 

pour l’adoption du règlement relatif à la fourniture d’une aide d’urgence au sein de l’Union 22. Ce 

règlement a été adopté en réaction à une autre crise traversée par l’Union européenne puisqu’il 

s’est agi, selon la proposition de la Commission, de répondre à la situation dramatique induite par 

l’afflux de migrants et des réfugiés. Le Conseil a considéré que l’article 122 TFUE peut être mis en 

œuvre pour répondre aux « catastrophes d’origine humaine ou naturelle [qui] peuvent être d’une 

telle ampleur et avoir un tel impact qu’elles peuvent engendrer de graves difficultés économiques 

dans un ou plusieurs États membres » 23. Il est quelque peu surprenant que le règlement vise le 

premier paragraphe de l’article  122 TFUE alors que les «  difficultés ou une menace sérieuse de 

graves difficultés, en raison de catastrophes naturelles ou d’événements exceptionnels échappant à 

son contrôle » sont évoquées par le second paragraphe de la disposition. Il n’en demeure pas moins 

que le règlement (UE) 2016/369 représente une avancée remarquable. À la différence du règlement 

(UE) 407/2010 qui ne mentionne d’aucune façon la solidarité, il insiste dès son premier considérant 

sur la circonstance que « [l]’octroi d’une assistance mutuelle et d’une aide lors de catastrophes est 

une expression fondamentale de la solidarité entre les peuples, une valeur universelle, et constitue 

un impératif moral ». Le considérant 10 du règlement précise que celui-ci jette

«  les bases pour l’octroi d’une aide financière en cas de catastrophes naturelles ou d’origine 
humaine pour lesquelles, dans un esprit de solidarité, l’Union serait mieux placée que les États 
membres, qui agissent seuls et de manière non coordonnée, pour mobiliser les niveaux appropriés 
de financement et les utiliser pour exécuter des actions susceptibles de sauver des vies de manière 
économique, efficiente et efficace, rendant ainsi possible une action plus efficace du fait de son 
échelle et de sa complémentarité » 24.

22 Article 1er du règlement (UE) 2016/369 du Conseil du 15 mars 2016 relatif à la fourniture d’une aide d’urgence au sein de l’Union, JOUE 
L 70 du 16 mars 2016, p. 1.
23 Ibid., considérant n° 3.
24 Ibid. Italiques ajoutés.
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L’«  esprit de solidarité  », expression introduite par le traité de Lisbonne dans l’article  122, 

paragraphe 1, TFUE, renvoie ainsi à la valeur fondamentale de solidarité. Autrement dit, la clause 

de solidarité est bien plus qu’une base juridique pour établir des mécanismes d’assistance financière 

en ce qu’elle contribue à la constitutionnalisation de l’Union européenne. L’avancée permise par le 

règlement (UE) 2016/369 s’avère plus symbolique que concrète. Les montants de l’aide d’urgence 

demeurent d’une ampleur limitée. Ainsi, la crise de la COVID-19 a été considérée comme une 

« catastrophe dont l’ampleur et l’impact exceptionnels pourraient entraîner d’importantes consé-

quences humanitaires dans un ou plusieurs États membres » au sens du règlement (UE) 2016/369 25 

en vue d’accorder une aide de 2,7 milliards d’euros 26. On est loin des montants dégagés dans le cadre 

de la réaction de l’Union à la crise sanitaire.

 L’article 122, paragraphe 2, TFUE a été mis en œuvre pour établir l’instrument européen de soutien 

temporaire à l’atténuation des risques de chômage en situation d’urgence (SURE) engendrée par la 

propagation de la COVID-19 27. Le programme SURE permet d’accorder une assistance financière aux 

États membres, destinée au financement des dispositifs de chômage partiel et, à titre accessoire, de 

certaines mesures liées à la santé, en particulier sur le lieu du travail. Selon l’article 1er du règlement 

(UE) 2020/672, c’est « [a]fin de faire face à l’impact de la propagation de la COVID-19 et de réagir 

à ses conséquences socioéconomiques » que cet « instrument européen de soutien temporaire » a 

été créé. De surcroît, l’instrument présente un caractère complémentaire par rapport aux actions 

nationales comme le souligne l’article 2 du règlement 28. La nature temporaire et complémentaire 

de l’instrument ne doit pas conduire à en relativiser la signification. SURE permet une avancée non 

seulement de la solidarité dans l’Union, mais également de l’Europe sociale. Il constitue une réaction 

aux « conséquences » et « effets » « socioéconomiques » de la COVID-19 29. En soi, il ne constitue 

pas une novation puisque des instruments et programmes à vocation socioéconomique existent déjà 

dans l’Union. On pense tout particulièrement au fonds de solidarité de l’Union européenne 30 ou au 

fonds européen d’ajustement à la mondialisation en faveur des travailleurs licenciés 31 qui ont été 

établis dans le cadre de la politique de cohésion économique, sociale et territoriale 32, les rattachant 

ainsi une forme de solidarité que nous avions qualifiée «  de solidarité entre les territoires  » 33.  

25 Ibid., article 1er.
26 Règlement (UE) 2020/521 du Conseil du 14 avril 2020 portant activation de l’aide d’urgence en vertu du règlement (UE) 2016/369 et 
modification des dispositions dudit règlement pour tenir compte de la propagation de la COVID-19, JOUE L 117 du 15 avril 2020, p. 3.
27 Règlement (UE) 2020/672 du Conseil du 19 mai 2020 portant création d’un instrument européen de soutien temporaire à l’atténuation des 
risques de chômage en situation d’urgence (SURE) engendrée par la propagation de la COVID-19, JOUE L 159 du 20 mai 2020, p. 1.
28 « L’instrument complète les mesures nationales prises par les États membres touchés en fournissant une assistance financière pour 
aider ces États membres à faire face à l’augmentation soudaine et très marquée des dépenses publiques effectives ainsi que, le cas échéant, des 
dépenses publiques prévues, destinées à atténuer les effets économiques, sociaux et sanitaires directs de l’événement exceptionnel engendré 
par la propagation de la COVID-19 ».
29 Règlement (UE) 2020/521, précité, articles 1er § 3 et 3 § 1.
30 Règlement (CE) n° 2012/2002 du Conseil du 11 novembre 2002 instituant le Fonds de solidarité de l’Union européenne, JOUE L 311 du 
14 novembre 2002, p. 3.
31 Règlement (UE) 2021/691 du Parlement européen et du Conseil du 28 avril 2021 relatif au Fonds européen d’ajustement à la mondialisation 
en faveur des travailleurs licenciés (FEM) et abrogeant le règlement (UE) no 1309/2013, JOUE L 153 du 3 mai 2021, p. 48. J. Gaeremynck, « Le 
fonds européen d’ajustement à la mondialisation : un nouvel outil au service de l’emploi », in Le droit à la mesure de l’homme. Mélanges en 
l’honneur de Philippe Léger, Paris, Pedone, 2006, p. 163-172 ; Y. Echinard, E. Farvaque, A. Laurent, « Le fonds européen d’ajustement à la 
mondialisation : présentation et analyse », RMCUE, n°511, septembre 2007, p. 491-497. 
32 Voir C. Blumann, « Historique de la politique communautaire de cohésion économique et sociale », in S. Leclerc, (dir.), L’Europe et les 
régions : quinze ans de cohésion économique et sociale, Bruxelles, Bruylant, 2003, p, 5-23.
33 F. Martucci, L’ordre économique et monétaire de l’Union européenne, Préface D. Carreau, Avant-propos J.-V. Louis, Bruxelles, Bruylant, 
Collection : « Droit de l’Union européenne », 2015, p. 993 et s.
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Distinct de cette politique de l’Union, SURE s’inscrit dans une logique différente qui relève du 

fédéralisme économique. Le règlement insiste en effet sur l’impact de la crise de la COVID-19 sur les 

dépenses publiques dans l’Union 34.

On retrouve une dimension d’action macroéconomique qui n’est pas inédite dans la construc-

tion européenne. Déjà, le rapport MacDougall de 1975 évoquait la création d’un fonds visant 

à faire face au chômage 35. Après que le rapport des cinq présidents a envisagé la mise en place 

d’un mécanisme de stabilisation 36, la Commission avait dégagé la piste d’un mécanisme européen 

de réassurance chômage pouvant servir de « fonds de réassurance » pour les régimes nationaux 

d’assurance chômage 37. La crise de la COVID-19 a constitué la fenêtre d’opportunité ouverte par la 

Commission européenne pour proposer ce fonds sous la forme de SURE dont l’objet est d’accorder 

« une assistance financière destinée au financement, à titre principal, des dispositifs de chômage partiel 

ou de mesures similaires visant à protéger les travailleurs salariés et les travailleurs indépendants 

et à réduire ainsi l’incidence du chômage et de la perte de revenus, ainsi qu’au financement, à titre 

accessoire, de certaines mesures liées à la santé, en particulier sur le lieu de travail » 38. D’un montant 

de 100 milliards d’euros au total, l’assistance est accordée sous forme de prêts octroyés par l’Union 

aux États membres ; dix-huit États membres en ont ainsi bénéficié 39. Cette assistance financière a 

vocation à couvrir l’augmentation des dépenses publiques provoquées par l’évènement exception-

nel de la COVID-19. D’un côté, SURE présente un caractère temporaire et constitue une réponse à 

une crise spécifique. De l’autre côté, il marque l’avancée d’une forme de solidarité budgétaire dans 

l’Union européenne.

 Dans ce même esprit de solidarité macroéconomique, NextGenerationEU constitue le prolon-

gement du programme SURE, tout en établissant le lien avec la politique de cohésion économique, 

sociale et territoriale. En effet, le Conseil s’est fondé sur l’article 122 TFUE pour adopter le règlement 

établissant l’instrument de l’Union européenne pour la relance en vue de soutenir la reprise à la suite de 

la crise liée à la COVID-19 40. Doté d’une enveloppe globale de 750 milliards d’euros, NextGenerationEU 

34 Règlement (UE) 2020/521, précité, articles 2 et 3 § 1.
35 The MacDougall Report, Study group on the role of public finance in European integration, Commission of the European Communities, 
April 1977. A. Italianer, M. Vanheukelen, « Proposals for a Community Stabilization Mechanism : some historical applications », European 
Economy, 1993, n° 5.
36 Compléter l’Union économique et monétaire européenne, Rapport préparé par Jean-Claude Juncker en étroite coopération avec Donald 
Tusk, Jeroen Dijsselbloem, Mario Draghi et Martin Schulz. Voir sur la question Assemblée nationale, Rapport d’information sur l’assurance 
chômage européenne, n° 3420, 2016.
37 Commission européenne, Document de réflexion sur l’approfondissement de l’Union économique et monétaire, 2017, COM(2017) 291, 
p. 27.
38 Règlement (UE) 2020/521, précité, article 1.
39 Décisions d’exécution (UE) 2020/2005 du Conseil du 4 décembre 2020 octroyant à l’Irlande un soutien temporaire au titre du règlement 
(UE) 2020/672 pour l’atténuation des risques de chômage en situation d’urgence engendrée par la propagation de la COVID-19, JOUE L 412 du 
8 décembre 2020, p. 33 ; décision d’exécution (UE) 2020/1561 du Conseil du 23 octobre 2020 octroyant à la Hongrie un soutien temporaire au titre 
du règlement (UE) 2020/672 pour l’atténuation des risques de chômage en situation d’urgence engendrée par la propagation de la COVID-19, 
JOUE L 357 du 27 octobre 2020, p. 2. Décisions d’exécution (UE) 2020/1342 du Conseil du 25 septembre 2020 octroyant un soutien temporaire 
au titre du règlement (UE) 2020/672 pour l’atténuation des risques de chômage en situation d’urgence engendrée par la propagation de la 
COVID-19 (Belgique, Malte, Chypre, Slovaquie, Slovénie, Roumanie, Pologne, Lettonie, Lituanie, Italie, Croatie, Espagne, Grèce, République 
tchèque et Bulgarie), JOUE L 314 du 29 septembre 2020.
40 Règlement (UE) 2020/2094 du Conseil du 14 décembre 2020 établissant un instrument de l’Union européenne pour la relance en vue de 
soutenir la reprise à la suite de la crise liée à la COVID-19, JOUE L 433I du 22 décembre 2020, p. 23.
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comporte toute une série d’instruments que la Commission a classés en trois piliers 41. La Facilité 

européenne pour la reprise et la résilience constitue cependant le cœur du plan de relance qui mobilise 

à elle seule 672,5 milliards d’euros. Elle permet en effet l’octroi aux États membres de 312,5 milliards 

de contributions financières et de 360 milliards de prêts 42. Elle a été établie par un règlement adopté 

par le législateur de l’Union sur le fondement de l’article 175 TFUE dans le cadre de la politique de 

cohésion économique, sociale et territoriale, à l’instar des autres instruments qui composent le plan 

de relance lato sensu. Ainsi, la solidarité promue dans le cadre de NextGenerationEU est à mi-chemin 

entre un modèle classique et bien connu de solidarité entre les territoires telle qu’elle résulte de 

la politique de cohésion économique, sociale et territoriale et d’un modèle émergent de solidarité 

budgétaire dans l’Union telle qu’elle découle de l’article 122 TFUE.

Dans Next-Generation EU, s’avèrent particulièrement remarquables les 312,5 milliards de contri-

bution financière que le règlement (UE) 2021/241 définit comme « le soutien financier non rembour-

sable au titre de la facilité qui est disponible pour être alloué ou qui a été alloué à un État membre ». 

Alors que l’autre partie de la Facilité accordée sous forme de prêts renvoie à une logique classique en 

droit de l’Union sur laquelle on reviendra par la suite, en tant que « soutien non remboursable » 43, la 

contribution financière s’avère une novation majeure du droit financier de l’Union européenne. Le 

terme n’est certes pas employé, mais puisque le soutien financier n’est pas remboursable, la contri-

bution financière constitue une subvention accordée par l’Union européenne à l’État membre qui 

en fait la demande.

Elle s’inscrit ce faisant dans une logique de transferts budgétaires qui permet une avancée du 

fédéralisme économique européen. Certes, il ne s’agit pas à proprement parler d’une mutualisation 

de la dette publique, mais on se rapproche d’une forme nouvelle de solidarité budgétaire. À l’instar 

des prêts de la Facilité, les contributions financières ne sont pas directement financées par le budget 

de l’Union, mais au moyen d’emprunts que la Commission européenne contracte sur les marchés de 

capitaux avec la garantie du budget de l’Union. Ce dispositif budgétaire s’explique par la contrainte 

que constitue le cadre financier de l’Union européenne que la crise de la COVID-19 n’a pas libéré du 

dogme de la discipline.

II. Le	rééquilibrage	incertain	de	la	stabilité	financière

 La Cour de justice a érigé la stabilité financière au rang d’objectif supérieur de l’Union 

européenne 44. Notion polysémique, cette stabilité vise tout autant le système financier privé que 

public. On retiendra qu’au sens de l’arrêt Pringle, elle se limite au cadre budgétaire intégré dans l’UEM. 

Elle n’en revêt pas moins un caractère protéiforme puisque longtemps étroitement liée à la discipline 

budgétaire (A), elle s’avère avec le plan de relance un argument au soutien de la solidarité (B).

41 Communication de la Commission européenne, L’heure de l’Europe: réparer les dommages et préparer l’avenir pour la prochaine génération, 
COM(2020)456, .
42 Règlement (UE) 2021/241 du Parlement européen et du Conseil du 12 février 2021 établissant la facilité pour la reprise et la résilience, 
JOUE L 57 du 18 février 2021, p. 17.
43 Article 2, paragraphe 2, du règlement (UE) 2021/241, précité.
44 CJUE, Ass. Plén., 27 novembre 2012, Pringle, C-370/12, ECLI:EU:C:2012:756, point 135.
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A. La discipline longtemps prédominante

 L’affirmation de l’arrêt Pringle intervient dans le cadre de l’interprétation de l’article 125 TFUE. 

Cette disposition, qui consacre la clause de no-bail out,

« garantit que les États membres restent soumis à la logique du marché lorsqu’ils contractent 

des dettes, celle-ci devant les inciter à maintenir une discipline budgétaire. Le respect d’une 

telle discipline contribue à l’échelle de l’Union à la réalisation d’un objectif supérieur, à savoir 

le maintien de la stabilité financière de l’Union monétaire » 45.

Il est loisible d’y voir l’expression du paradigme disciplinaire dont l’assistance financière dans 

la zone euro est empreinte. On rappelle que l’arrêt Pringle portait sur la question de la compatibilité 

avec le droit primaire de l’assistance financière établie dans la zone euro au moyen du mécanisme 

européen de stabilité institué par un traité conclu entre les États ayant adopté la monnaie unique. 

Sans retracer la genèse du MES, le caractère temporaire du MESF et du FESF s’expliquait aussi par 

l’incertitude constitutionnelle provoquée par ces deux dispositifs d’assistance financière. Alors que 

l’article 143 TFUE prévoyait un concours mutuel pour les États membres n’ayant pas adopté l’euro, 

rien n’était prévu dans le traité pour la zone euro. Au contraire, l’article 125 TFUE interdit aux États 

membres et à l’Union de répondre des engagements d’un autre État membre. Tout au plus peut-il être 

concilié avec l’article 122 TFUE 46. L’arrêt Pringle, et la prise de position de l’avocate générale Kokott, 

permettent d’éclairer l’interprétation de l’article 125 TFUE puisqu’il s’est justement agi de savoir 

si les États membres de la zone euro peuvent prévoir un mécanisme d’assistance financière 47. À cet 

égard, l’article 122 TFUE n’a été que d’un maigre secours car le choix opéré par le pouvoir constituant 

dérivé de l’Union a été d’ajouter à l’article 136 TFUE un troisième paragraphe selon lequel

« Les États membres dont la monnaie est l’euro peuvent instituer un mécanisme de stabilité qui 

sera activé si cela est indispensable pour préserver la stabilité de la zone euro dans son ensemble. 

L’octroi, au titre du mécanisme, de toute assistance financière nécessaire, sera subordonné à une 

stricte conditionnalité ».

Cette disposition fixe le cadre constitutionnel dans lequel les États membres dont la monnaie est 

l’euro peuvent prévoir un mécanisme d’assistance financière. Elle n’attribue donc pas une compétence 

à l’Union européenne pour octroyer une telle assistance, ce qui s’explique par la circonstance qu’a 

été mise en œuvre la procédure de révision simplifiée de l’article 48, paragraphe 6, TUE. En revanche, 

l’article 136, paragraphe 3, TFUE fixe les conditions dans lesquelles l’assistance financière peut être 

accordée dans le respect du traité. C’est là que la stabilité prend l’ascendant sur la solidarité. La 

disposition est explicite : les États membres peuvent « instituer un mécanisme de stabilité » activé 

pour « préserver la stabilité de la zone euro dans son ensemble » ; il n’est donc nullement question 

45 Ibid.
46 C. Calliess, « Perspektiven des euro zwischen Solidarität und Recht », Zeitschrift für europaïsche Studien, 2011, p. 213.
47 CJUE, Pringle, C-370/12, précité, prise de position ECLI:EU:C:2012:675.
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de solidarité. De surcroît, l’octroi de toute assistance financière doit être « subordonné à une stricte 

conditionnalité  ». Le traité MES confirme que la subordination de l’assistance financière à une 

stricte conditionnalité constitue un des principes qui régissent le mécanisme européen d’assistance 

financière. La Cour de justice a souligné que «  la stricte conditionnalité adaptée à l’instrument 

d’assistance choisi, qui peut prendre la forme d’un programme d’ajustement macroéconomique, 

[…] ne constitue toutefois pas un instrument de coordination des politiques économiques des États 

membres, mais vise à assurer la compatibilité des activités du MES avec, notamment, l’article 125 

TFUE et les mesures de coordination prises par l’Union » 48.

 La conditionnalité se matérialise par le protocole d’accord conclu avec l’État concerné par la 

Commission européenne laquelle agit, conformément au traité MES, sur mandat du MES 49. Dans ce 

protocole sont explicitées l’ensemble des mesures de politique économique à la réalisation desquelles 

est conditionné l’octroi de l’assistance financière. Que le traité MES évoque un programme d’ajus-

tement macroéconomique est totalement révélateur de la logique disciplinaire de la conditionna-

lité. Le programme comporte en substance des mesures d’austérité dont la logique financière est de 

conduire l’État membre confronté à une crise de dette souveraine à retrouver le chemin du marché. 

En effet, si l’État demande un soutien au MES c’est parce qu’il ne parvient pas à se financer sur les 

marchés, du fait de la dégradation de ses finances publiques. L’assistance n’a par essence qu’une 

vocation temporaire ; il faut donc rétablir la soutenabilité financière de l’État. La logique est ainsi 

analogue à celle du concours mutuel de l’article 143 TFUE qui se concrétise par le mécanisme de 

soutien à moyen terme aux balances de paiement, consacré par le règlement (CE) n° 332/2002 50 dont 

ont bénéficié pendant la crise financière la Hongrie, la Lettonie et la Roumanie. Toutefois, parado-

xalement, le concours mutuel prévu pour les États membres n’ayant pas adopté l’euro implique que 

la conditionnalité soit déterminée par un protocole d’accord qui constitue un acte de droit dérivé de 

l’Union, parce qu’adopté en application du règlement (CE) n° 332/2002 51. En revanche, la condition-

nalité prévue pour les États de la zone euro ne résulte pas d’un acte juridique imputable à l’Union 

puisque la Commission agit sur mandat du MES lequel constitue une organisation internationale 52. 

Toutefois, la Commission est tenue, même si elle n’agit pas en exécution du droit de l’Union, de 

respecter les droits fondamentaux 53. Dans l’affaire Ledra, la Cour de justice a ainsi estimé qu’un 

protocole d’accord contenant la conditionnalité exigée par le MES comportait une limitation du 

droit de propriété qui était néanmoins justifiée par les exigences de stabilité 54. Cette mise en balance 

est parfois critiquée au motif que cela trahirait l’ascendant pris par le dogme marchand sur l’utopie 

solidaire ; on oublie souvent que les requérants à l’origine de ces actions sont des personnes ayant 

48 CJUE, Pringle, C-370/12, précité, point 111.
49 Sur les protocoles d’accord, voir Building bridges: central banking law in an interconnected world, ECB Legal Conference 2019 : R. Ugena, 
« Confidentiality clauses in MoUs: the implications of the absence of a definition for confidential information », p. 249-252 ; A. de Gregorio 
Merino, « Memoranda of understanding: a critical taxonomy », p. 253-262 ; D. Adamski, « Judicial review of economic and financial governance 
MoUs – between legal impeccability and economic flaws », p. 263-276.
50 Règlement (CE) n°332/2002 du Conseil, du 18 février 2002, établissant un mécanisme de soutien financier à moyen terme des balances des 
paiements des États membres, JOCE L 53 du 23 février 2002 p. 1.
51 CJUE, Gde ch., 13 juin 2017, Florescu, C-258/14, ECLI:EU:C:2017:448.
52 CJUE, Gde ch., 20 septembre 2016, Malis, C-105/15 P à C-109/15 P, ECLI:EU:C:2016:702.
53 CJUE, Gde ch., 20 septembre 2016, Ledra Advertising Ltd e.a., C-8/15 P à C-10/15 P, ECLI:EU:C:2016:701.
54 Ibid.
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investi dans un but spéculatif, ce qui relativise quelque peu la limitation du droit de propriété dont ils 

ont fait l’objet. En revanche, dans l’affaire Florescu, il s’était agi d’une limitation du droit de propriété 

portant sur les revenus d’agents publics, ce qui donnait un tour bien plus social à l’affaire, sans que 

cela ait fait basculer la conciliation en défaveur de la stabilité.

 Le two Pack a non seulement ramené l’assistance financière dans le giron de l’ordre juridique de 

l’Union européenne, mais a renforcé l’exigence de stabilité financière. Le règlement (UE) n° 472/2013 

prévoit en effet une surveillance renforcée qui alourdit considérablement les exigences de discipline 

budgétaire pour les États membres de la zone euro bénéficiant d’une assistance financière 55. Ceux-ci 

doivent tout d’abord satisfaire les obligations fixées dans le cadre du Pacte de stabilité et de croissance, 

en soumettant un programme de stabilité comprenant l’objectif budgétaire à moyen terme et un 

programme national de réformes (PNR) ainsi qu’un projet de plan budgétaire national à moyen terme 

qui font l’objet d’avis, pour les deux premiers, du Conseil et, pour le troisième, de la Commission. 

En application du règlement (UE) n° 472/2013, ils doivent aussi présenter un programme d’ajuste-

ment macroéconomique qui « remédie aux risques spécifiques que cet État membre fait peser sur la 

stabilité financière de la zone euro et vise à rétablir rapidement une situation économique et financière 

saine et durable ainsi qu’à restaurer la capacité de l’État membre à se financer intégralement sur 

les marchés financiers » 56. Ce programme reprend la conditionnalité dont est assortie l’assistance 

financière, conformément à l’article 136, paragraphe 3, TFUE. Il doit être approuvé par le Conseil 

ce qui confère à l’Union une forme de pouvoir d’approbation en matière de politique budgétaire 

et économique. La surveillance renforcée se poursuit même lorsque l’assistance financière a pris 

fin puisque l’article  14 du règlement (UE) n°  472/2013 prévoit une surveillance post-programme 

aussi longtemps que l’État assisté n’a pas remboursé au moins 75 % de l’assistance financière qu’il 

a reçue. Avec le two Pack, on perçoit toute l’absurdité juridique de maintenir le MES en dehors du 

cadre juridique de l’Union. Il est regrettable que la proposition de la Commission d’intégrer le MES 

dans l’ordre juridique de l’Union en le transformant en Fonds monétaire européen n’ait pas abouti 57. 

Organe de l’Union, ce Fonds adopterait des actes susceptibles d’un recours juridictionnel devant la 

Cour de justice de l’Union européenne et serait responsable devant l’Union et les États membres.

B. La solidarité désormais émergente

 Le plan de relance Next Generation EU marque-t-il une rupture ou s’inscrit-il dans une continuité ? 

La question se pose en effet de savoir si la solidarité imprégnant ce plan prend l’ascendant sur la 

discipline budgétaire. 

55 Règlement (UE) n°472/2013 du Parlement européen et du Conseil, du 21 mai 2013, relatif au renforcement de la surveillance économique et 
budgétaire des États membres de la zone euro connaissant ou risquant de connaître de sérieuses difficultés du point de vue de leur stabilité financière, 
JOUE L 140 du 27 mai 2013, p. 1.
56 Ibid. Article 7, paragraphe 1. 
57 Proposition de règlement du Conseil concernant la création du Fonds monétaire européen, COM/2017/827.
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D’un côté, des indices peuvent être relevés marquant une avancée de la solidarité. Le premier 

tient au recul de la logique de conditionnalité dans les mécanismes d’assistance financière. Pour le 

programme SURE et l’aide d’urgence, cela s’explique par le choix de la base juridique. À la différence 

de l’article  136, paragraphe  3, TFUE, l’article  122 TFUE ne prévoit pas l’exigence d’une condi-

tionnalité. Au contraire, c’est « dans un esprit de solidarité entre les États membres, des mesures 

appropriées à la situation économique » que peut être accordée une assistance financière à l’État 

membre qui connaît des difficultés ou une menace sérieuse de graves difficultés  ; des conditions 

peuvent néanmoins être posées à l’assistance financière. Celle-ci prévue au titre du Pandemic Crisis 

Support que le MES a mis en place en 2020 n’implique pas une conditionnalité ou, du moins, réduit 

les conditions à la seule exigence que les sommes allouées aux États soient affectées uniquement aux 

dépenses de santé générées par la crise de la COVID-19 (financing of direct and indirect healthcare, 
cure and prevention related costs) 58. Sur le plan juridique, il n’est pas certain que le MES puisse s’af-

franchir de l’exigence de conditionnalité. Le risque existe d’une contestation d’un tel dispositif au 

regard de l’article 136, paragraphe 3, TFUE qui, rappelons, impose le respect d’une stricte condition-

nalité. On peut aussi considérer que la conditionnalité prévue par le MES dans le cas de la COVID-19 

existe, mais présente la particularité d’être strictement sanitaire. Dans l’interprétation faite par la 

Cour de justice dans l’arrêt Pringle, l’article 136, paragraphe 3, TFUE doit être interprété en ce sens 

qu’il garantit l’objectif supérieur de stabilité financière. On peut cependant faire valoir que l’impact 

sur les finances publiques nationales de la COVID-19 peut justifier une assistance financière car le 

risque est important d’une déstabilisation budgétaire en raison de ce choc qui présente la caracté-

ristique de ne pas être asymétrique puisqu’il a frappé l’ensemble des États membres. En tout état 

de cause, les États membres ont été si réticents à demander l’assistance financière du MES que 

celle-ci n’a pas été mobilisée à ce stade. Outre la méfiance, dont l’exemple italien est caractéristique, 

suscitée par le MES et la crainte d’une conditionnalité, le dédain des États peut s’expliquer aussi par 

le contexte de taux très faibles dans lequel la zone euro s’est trouvée pendant la pandémie. Il n’était 

nullement besoin de recourir au MES puisque les États, à l’instar de la France, n’ont éprouvé aucune 

difficulté d’accès aux marchés financiers.

De l’autre côté, et c’est là que l’évolution est la plus remarquable, la Facilité européenne pour 

la reprise et la résilience appelle un financement par l’Union qui demeure tenue par la discipline 

budgétaire telle qu’elle est imposée par le droit financier européen. Alors que l’article 310 TFUE 

impose le vote d’un budget de l’Union en équilibre, la décision ressources propres et le règlement 

fixant le cadre financier pluriannuel encadrent rigoureusement la dépense publique européenne 

et les recettes de l’Union 59. Certes, pour partie, le financement de la Facilité renvoie au mécanisme 

bien éprouvé des opérations d’emprunts et de prêts qui consiste donc pour l’Union à emprunter des 

sommes ensuite prêtées aux États qui les remboursent. En conséquence, l’emprunt se fait hors budget 

sans qu’il soit nécessaire de mobiliser des ressources de l’Union. C’est de cette manière que sont 

58 Eurogroup Statement on the Pandemic Crisis Support, précité, point 4.
59 Décision (UE, EURATOM) 2020/2053 du Conseil du 14 décembre 2020 relative au système des ressources propres de l’Union européenne 
et abrogeant la décision 2014/335/UE, Euratom, JOUE L 424 du 15 décembre 2020, p. 1  ; règlement (UE, Euratom) 2020/2093 du Conseil du 
17 décembre 2020 fixant le cadre financier pluriannuel pour les années 2021 à 2027, JOUE L 433I du 22 décembre 2020, p. 11.
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financés les 360 milliards de prêts prévus par l’article 14 du règlement (UE) 2021/241 60. L’innovation 

tient au financement des 312,5 milliards de contributions financières qui sont les sommes octroyées 

par l’Union aux États sans que ceux-ci aient à les rembourser. L’Union européenne s’engage sur une 

dette qu’elle devra rembourser en ayant recours à de nouvelles ressources propres puisqu’il lui est 

interdit de présenter un déficit. C’est pourquoi la Commission a envisagé une réforme fondamentale 

du système des ressources propres en vue de proposer de nouvelles sources de financement 61. Certes, 

la révision de la décision ressources propres n’a abouti qu’à un seul nouvel instrument constitué 

par « l’application d’un taux d’appel uniforme au poids des déchets d’emballages en plastique non 

recyclés produits dans chaque État membre  » 62. D’autres pistes sont envisagées à l’instar d’un 

mécanisme d’ajustement carbone aux frontières, d’un impôt sur les activités des grandes entreprises 

ou encore d’un impôt sur le numérique. Autrement dit, il est envisagé de créer un impôt européen 

pour financer le remboursement d’emprunts levés par l’Union pour octroyer des subventions aux 

États membres ; on voit poindre une sorte de mutualisation de l’endettement public motivée par une 

forme de solidarité verticale et horizontale entre l’Union et les États membres.

Un doute demeure néanmoins quant à l’exigence de stabilité financière qui, à notre sens, loin 

d’avoir disparu, a tout au plus été estompée. Il convient de préciser que pour bénéficier de la Facilité 

pour la reprise et la résilience, les États membres sont tenus d’établir des plans pour la reprise et 

la résilience selon les exigences prévues par le règlement (UE) 2021/241. Ces plans énoncent le 

programme de réforme et d’investissement de l’État membre qui comporte un « train de mesures 

complet et cohérent » 63. Ils font l’objet d’une évaluation par la Commission qui en apprécie «  la 

pertinence, l’efficacité, l’efficience et la cohérence » 64. L’évaluation doit ensuite être approuvée par 

le Conseil par la voie d’une décision d’exécution, sur proposition de la Commission 65. La décision 

du Conseil énonce les réformes et les projets d’investissement à mettre en œuvre par l’État membre. 

La question se pose de savoir quelle serait la sanction si l’État membre vient à ne pas respecter la 

décision du Conseil. Celui-ci pourrait-il décider de suspendre les versements voire de demander le 

remboursement ? À notre sens, on risque de se placer sur un autre terrain pour exiger de l’État des 

mesures de politique économique. En effet, le règlement (UE) 2021/241 établit un lien très clair entre 

la Facilité et le Semestre européen. Il est en effet prévu qu’« afin de guider la préparation et la mise 

en œuvre des plans pour la reprise et la résilience par les États membres, le Conseil devrait être en 

mesure de débattre, dans le cadre du Semestre européen, de l’état de la reprise et des capacités de 

résilience et d’ajustement dans l’Union » 66. Il est ajouté qu’« aux fins d’un suivi efficace de la mise 

en œuvre, les États membres devraient rendre compte deux fois par an, dans le cadre du Semestre 

européen, des progrès accomplis dans la réalisation du plan pour la reprise et la résilience » 67. Selon 

l’article 17, paragraphe 3, du règlement (UE) 2021/241, les plans pour la reprise et la résilience « sont 

60 Règlement (UE) 2021/241, précité.
61 Communication COM(2020)442, précitée, p. 17.
62 Article 2, paragraphe 1, c), de la décision (UE, EURATOM) 2020/2053, précitée.
63 Article 17, paragraphe 1, du règlement (UE) 2021/241, précité.
64 Article 17, paragraphe 3, du règlement (UE) 2021/241, précité.
65 Article 20, paragraphe 1, du règlement (UE) 2021/241, précité.
66 Considérant 36 du règlement (UE) 2021/241, précité.
67 Considérant 58 du règlement (UE) 2021/241, précité.
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cohérents avec les défis et priorités par pays recensés dans le cadre du Semestre européen, […] avec les 

informations fournies par les États membres dans les programmes nationaux de réforme au titre du 

Semestre européen ». L’article 19, paragraphe 2, du même règlement ajoute que « lorsqu’elle évalue 

le plan pour la reprise et la résilience et détermine le montant à allouer à l’État membre concerné, 

la Commission tient compte des informations analytiques sur l’État membre concerné disponibles 

dans le cadre du Semestre européen ». Enfin, c’est aussi dans le cadre du Semestre européen, que 

l’État membre concerné fait rapport deux fois par an, sur les progrès accomplis dans la réalisation 

de son plan pour la reprise et la résilience d’autant que ces rapports sont « adéquatement pris en 

considération dans les programmes nationaux de réforme, qui sont utilisés comme un instrument 

pour rendre compte des progrès accomplis sur la voie de l’achèvement des plans pour la reprise et 

la résilience » 68.

L’emploi itératif de l’expression « dans le cadre du Semestre européen » est révélateur de l’ins-

cription de l’assistance financière de la Facilité européenne pour la reprise et la résilience dans le 

cadre budgétaire intégré formé par le Pacte de stabilité et de croissance, enrichi par les Six Pack et 

Two Pack. On rappelle que ce cadre budgétaire intégré a vocation à garantir le respect par les États 

membres des règles de discipline budgétaire consacrées par le droit primaire, le droit dérivé et le 

traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance. D’un côté, l’Union a desserré l’étau sur les 

finances publiques intégrées en activant la clause de suspension du pacte de stabilité et de croissance 

qui n’a qu’une vocation temporaire. De l’autre côté, le Conseil et la Commission n’entendent pas 

relâcher totalement la pression sur les États membres puisque l’évaluation des plans de reprise et de 

résilience est ancrée dans le Semestre européen. Cela implique que ces plans sont examinés par la 

Commission en corrélation avec les programmes de stabilité et nationaux de réforme ainsi qu’avec 

le projet de plans budgétaires établis dans le cadre du pacte de stabilité et de croissance. Il s’agit dès 

lors de savoir dans quelle mesure les plans de relance ne constituent pas un nouveau cheval de Troie 

permettant à la Commission et à l’Eurogroupe de se saisir de la politique économique et budgétaire 

des États membres.

* * *

 Si on ne peut échapper à la lapalissade de l’intégration européenne nourrie par les crises, celle de la 

COVID-19 a très certainement permis une évolution du droit financier européen plus fulgurante que 

déterminante. Certes, la solidarité financière a progressé ainsi que le montre le recours à l’article 122 

TFUE. Toutefois, elle n’est pas détachée de la stabilité financière qui demeure un objectif supérieur 

du droit de l’Union. La Facilité européenne pour la reprise et la résilience rappelle le lien étroit 

avec le cadre du Semestre européen, donnant ainsi à la solidarité émergente un caractère politi-

quement intéressé. La finalité n’est-elle pas d’européaniser toujours plus la conduite des politiques 

économiques et budgétaires nationales ?

68 Article 27 du règlement (UE) 2021/241, précité.
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Le traité de Lisbonne a-t-il rendu la solidarité possible  
dans le domaine de la sécurité et de la défense ?

Fabien Terpan 1

Introduction

La sécurité et la défense de l’État sont généralement présentées comme relevant des fonctions 

régaliennes exercées par le pouvoir politique et comme traduisant un lien de solidarité entre les 

citoyens. Qu’en est-il dans une organisation internationale telle que l’Union européenne (UE), où 

l’empreinte fédéraliste peut être décelée dans l’attribution de compétences exclusives, dans l’existence 

d’une monnaie et d’une politique monétaire communes, dans la primauté et l’effet direct de son 

droit, mais pas dans la mise en commun des moyens de la défense  ? Le droit de l’UE couvre le 

champ de la sécurité-défense d’une manière qui préserve très largement la souveraineté de l’État. 

La politique de sécurité et de défense commune (PSDC) 2, régie par les articles 42 à 46 du traité sur 

l’Union européenne (Titre V, Chapitre 2, Section 2), demeure pour l’essentiel intergouvernementale. 

Son intégration au droit primaire de l’Union est récente puisqu’elle date du traité de Lisbonne. La 

PSDC avait d’abord émergé de manière moins formelle et sous une appellation légèrement différente 

– « politique européenne de sécurité et défense » – à travers une série de conclusions adoptées par 

le Conseil européen en 1999 et 2000. Le traité de Lisbonne a donc « constitutionnalisé », c’est-à-dire 

intégré au traité sur l’Union européenne, une politique qui s’était développée sous l’impulsion du 

Conseil européen et du Conseil de l’Union, mais aussi de l’UEO (Union de l’Europe Occidentale), 

sorte de bras armé de l’UE durant la période allant du traité de Maastricht au traité de Lisbonne. La 

PSDC, depuis Lisbonne, « fait partie intégrante de la politique étrangère et de sécurité commune » 

(art. 42-1 TUE).

1 Maître de conférences HDR à Sciences po Grenoble, Chaire Jean Monnet – Directeur adjoint du CESICE.
2 F. Terpan, La Politique Européenne de Sécurité et de Défense: l’UE peut-elle gérer les crises ?, Presses de l’Institut d’études politiques de 
Toulouse, 2004 ; M. Trybus, European Law and Defence Integration, London, Hart, 2005 ; Louis Balmond, La défense européenne et le traité de 
Lisbonne, Politéia, avril 2008, p. 319-337 ; R. Whitman  et A. Juncos, The Lisbon Treaty and the Foreign, Security and Defence Policy : reforms, 
implementation and the consequences of (non-)ratifications, European Foreign Affairs Review, 2009, p. 25 ; A. Cammilleri-Subrenat, Le droit de la 
politique européenne de sécurité et de défense dans le cadre du traité de Lisbonne, Lavoisier, 2010 ; P. Koutrakos, « The Role of Law in Common 
Security and Defence Policy: Functions, Limitations and Perceptions », in P. Koutrakos (ed), European Foreign Policy: Legal and Political 
Perspectives, Edward Elgar, 2011, p. 235 ; P. Koutrakos, The EU Common Security and Defence Policy, Oxford University Press, 2013 ; J. Auvret-
Finck (dir.), Vers une relance de la politique de sécurité et de défense commune ?, Larcier, 2014.
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Dans le même temps, le traité de Lisbonne a multiplié les références à la notion de solidarité 3. 

Cette dernière se reflète aujourd’hui dans les objectifs de l’Union (art. 3 TUE) ainsi que dans différentes 

politiques de l’Union, y compris les politiques externes. Il n’est donc pas étonnant de voir dans le 

traité de Lisbonne le possible point de départ d’une affirmation de la solidarité en matière de sécuri-

té-défense. Toutefois, confirmer cette intuition n’est pas chose facile tant la notion de solidarité est 

difficile à appréhender.

À la lecture des traités, on peut dégager deux dimensions principales de la solidarité selon qu’elle 

constitue une modalité d’organisation politique (solidarité organisationnelle) ou une aspiration pour 

les sociétés humaines (solidarité sociétale). Ces deux dimensions peuvent viser soit le niveau européen 

(solidarité interne) soit le niveau international (solidarité externe). La solidarité « interne » comprend la 

solidarité entre les peuples (préambule du traité sur l’Union européenne), la solidarité comme élément de 

la société (article 2 TUE), la solidarité « entre les générations » et « entre les États membres » (article 3-3 

TUE), ou encore la solidarité en tant que valeur (préambule et Titre IV de la Charte européenne des 

droits fondamentaux). Sur le plan externe, la solidarité prend la forme d’un principe ou d’une valeur 

que l’Union entend promouvoir dans le reste du monde (art. 3-5 et 21-1 TUE).

Le traité de Lisbonne a-t-il rendu possible la solidarité, dans l’une ou l’autre de ces formes, dans le 

domaine de la sécurité et de la défense ? La réponse est à rechercher dans le traité lui-même, à travers 

l’identification des manifestations de la solidarité dans le domaine de la sécurité et de la défense (I). 

Au-delà d’une approche purement formaliste, les apports du traité de Lisbonne doivent être mis en 

relation avec les politiques menées, ceci permettant de vérifier s’ils constituent un véritable tournant 

dans l’affirmation du principe de solidarité ou ne sont, au contraire, qu’un trompe-l’œil (II). Une fois 

évaluée la portée réelle du traité, en droit comme en pratique, il faudra alors chercher, dans les dis-

positions relatives à la PSDC, les faiblesses et ambiguïtés susceptibles d’expliquer les limites de la 

solidarité dans le domaine de la sécurité-défense (III).

I. Les manifestations de la solidarité dans le domaine de la sécurité  
et	de	la	défense :	apports	du	traité	de	Lisbonne

La solidarité en matière de sécurité-défense prend sa source dans les articles spécifiquement 

dédiés à la PSDC (art. 42 à 46 TUE), même si ces derniers doivent être lus en relation avec les dis-

positions relatives à la PESC (art. 23 à 41 TUE) 4, celles qui concernent l’action extérieure dans son 

ensemble (art. 21 et 22 TUE) 5, voire d’autres dispositions du traité sur l’UE 6. Trois manifestations 

3 A. Biondi, E. DagilytĖ, E. Küçük (eds.), Solidarity in EU Law: Legal Principle in the Making. Edward Elgar Publishing, 2018 ; I. Domurath, 
« The three dimensions of solidarity in the EU legal order: Limits of the judicial and legal approach », Journal of European integration, 35(4), 
2013, p. 459-475 ; W. T. Eijsbouts and D. Nederlof, « Rethinking Solidarity in the EU, from Fact to Social Contract », European Constitutional 
Law Review, 2011, 7(2), p. 169 ; J. Hayward, R. Wurzel (eds.), European disunion: between sovereignty and solidarity, Springer, 2012 ; M. Ross 
and Y. Borgmann-Prebil, Promoting Solidarity in the European Union, Oxford University Press, 2010.
4 F. Terpan, La Politique étrangère et de sécurité commune de l’Union européenne, Bruylant, 2003  ; F. Terpan, La politique étrangère, de 
sécurité et de défense de l’Union européenne, La documentation française, 2010, coll. Réflexe Europe. 
5 F. Terpan, « L’action extérieure de l’Union européenne », in R. Dehousse (dir.), L’Union européenne, La documentation française, 2015, p. 265-278. 
6 P.-J. Cardwell, EU external relations law and policy in the post-Lisbon era, TMC, Asser Press, 2012  ; M. Cremona  et B. De Witte, 
EU foreign relations law: constitutional fundamentals, Hart, 2008 ; S. Blockmans, J. Wouters  et T. Ruys, The European Union and peacebuilding: 
policy and legal aspects, T.M.C. Asser Press, 2010.
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de la solidarité peuvent être identifiées sur ce fondement  : les opérations et missions PSDC, les 

clauses d’assistance et le renforcement capacitaire. Elles concernent principalement une forme de 

solidarité interne et organisationnelle visant en premier lieu les États membres dans l’élaboration et 

la poursuite d’une politique commune en matière de sécurité-défense. Dans une certaine mesure, les 

missions et opérations peuvent être aussi considérées comme une forme de solidarité externe.

A. Les missions et opérations PSDC

En vertu de l’article 42-1 TUE, la PSDC « assure à l’Union une capacité opérationnelle s’appuyant 

sur des moyens civils et militaires ». Cette dernière « peut y avoir recours dans des missions en 

dehors de l’Union afin d’assurer le maintien de la paix, la prévention des conflits et le renforcement 

de la sécurité internationale conformément aux principes de la charte des Nations unies. L’exécution 

de ces tâches repose sur les capacités fournies par les États membres. » L’article 42-1 TUE fait écho 

à l’article 26-2 TUE selon lequel “la politique étrangère et de sécurité commune est exécutée par le 

Haut représentant et par les États membres, en utilisant les moyens nationaux et ceux de l’Union”.

L’une des modalités de cette exécution est la mise en œuvre de missions et opérations PSDC, dont 

le champ, défini à l’article 43-1 TUE, couvre « les actions conjointes en matière de désarmement, les 

missions humanitaires et d’évacuation, les missions de conseil et d’assistance en matière militaire, 

les missions de prévention des conflits et de maintien de la paix, les missions de forces de combat 

pour la gestion des crises, y compris les missions de rétablissement de la paix et les opérations 

de stabilisation à la fin des conflits. Toutes ces missions peuvent contribuer à la lutte contre le 

terrorisme, y compris par le soutien apporté à des pays tiers pour combattre le terrorisme sur leur 

territoire ». Le traité de Lisbonne n’a pas créé ces missions, puisque ces dernières ont d’abord pris 

forme en 1992 dans le château de Petersberg, près de Bonn, mais il en a élargi le périmètre. Ainsi 

les « actions conjointes en matière de désarmement », les « missions de conseil et d’assistance en 

matière militaire » et les « missions de prévention des conflits et les opérations de stabilisation à 

la fin des conflits » ne figurent dans la liste que depuis la révision de 2007. C’est aussi le traité de 

Lisbonne qui a ajouté cette clause transversale en vertu de laquelle les missions peuvent contribuer 

à la lutte contre le terrorisme 7.

La notion de solidarité n’est pas mentionnée explicitement à l’article 43-1. On peut toutefois 

considérer que ces missions contribuent à la solidarité avec les pays tiers visée aux articles 3-5 et 21-1 

TUE, dès lors qu’elles participent, par la mise à disposition de moyens opérationnels, à la Politique 

étrangère et de sécurité. En ce sens, elles sont une forme de solidarité externe.

Surtout, les modalités de mise en œuvre de ces missions peuvent être rattachées au principe de 

la solidarité dans sa dimension interne. En vertu de l’article 42-3 TUE, « les États membres mettent à 

la disposition de l’Union, pour la mise en œuvre de la politique de sécurité et de défense commune, 

7 J. Auvret-Finck (dir.), L’Union européenne et la lutte contre le terrorisme. État des lieux et perspectives, Larcier, 2010 ; F. Terpan, « La 
PESC et le terrorisme international », in La sécurité internationale, entre rupture et continuité, Mélanges en l’honneur du professeur Jean-François 
Guilhaudis, Bruylant, 2007, p. 581-600.
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des capacités civiles et militaires pour contribuer aux objectifs définis par le Conseil. » Cette mise 

à disposition de capacités, qu’elles soient nationales ou multinationales, doit refléter l’exigence de 

solidarité figurant dans les dispositions communes relatives à la PESC et selon laquelle  : l’Union 

« conduit, définit et met en œuvre une politique étrangère et de sécurité commune fondée sur un 

développement de la solidarité politique mutuelle des États membres” (art. 24-2 TUE) 8  ; les États 

membres “œuvrent de concert au renforcement et au développement de leur solidarité politique 

mutuelle” et “appuient activement et sans réserve la politique extérieure et de sécurité de l’Union 

dans un esprit de loyauté et de solidarité mutuelle” (art. 24-3 TUE) ; ils “sont solidaires entre eux” 

dans le cadre de la coopération systématique au sein de la PESC (art. 32-1 TUE). Dès lors que la PSDC 

est une composante de la PESC, l’Union se doit d’élaborer et de mettre en œuvre cette politique dans 

« le cadre des principes et objectifs de son action extérieure » (art. 24-2 TUE), lesquels comprennent 

plusieurs références au principe de solidarité 9. Toutefois, l’apport du traité de Lisbonne à cet égard 

réside moins dans la consécration du principe de solidarité, déjà présent dans la version du traité UE 

issue du traité de Nice, que dans l’intégration de la PSDC au droit primaire de l’Union.

B. Les clauses d’assistance

La PSDC est, par ailleurs, susceptible d’être mobilisée dans le cadre de deux clauses d’assistance, 

toutes deux issues du traité de Lisbonne. Ces dernières renvoient à la solidarité interne, et plus 

précisément à la solidarité en tant que mécanisme d’assistance entre États membres dans l’hypothèse 

où l’un d’entre eux se trouve confronté à une menace.

La clause d’assistance mutuelle 10 figure parmi les dispositions relatives à la PSDC, à l’article 42-7 

du traité sur l’Union européenne. Elle est déclenchée dans l’hypothèse où « un État membre serait 

l’objet d’une agression armée sur son territoire ». Dans ce cas, « les autres États membres lui doivent 

aide et assistance par tous les moyens en leur pouvoir, conformément à l’article 51 de la charte 

des Nations unies ». Il s’agit d’une réplique de la clause de défense mutuelle contenue jusqu’alors 

à l’article  V du traité sur l’Union de l’Europe Occidentale (UEO) et qui a été transférée à l’UE, 

comme l’ensemble des fonctions de l’UEO. Si, là encore, le principe de solidarité n’est pas évoqué à 

l’article 42-7 TUE, il semble être implicitement contenu dans les notions d’« aide » et d’« assistance » 

aux États menacés.

8 Le même article 24-2 TUE relie la « solidarité politique mutuelle » à « l’identification des questions présentant un intérêt général » et à 
« la réalisation d’un degré toujours croissant de convergence des actions des États membres ».
9 F.  Terpan, Art. 24 TEU-L – EU Competences in CFSP, in H.-J.  Blanke, St. Mangianelli (eds.), The Treaty on European Union – 
A Commentary, Springer, 2013. 
10 M. Fischer, Article 42 (CSDP : Goals and Objectives ; Mutual Defence), in H.-J. Blanke, St. Mangianelli (eds.), The Treaty on European 
Union – A Commentary, Springer, 2013, p. 1201-1236  ; S. Biscop, « The European Union and mutual assistance: more than defence », The 
International Spectator, 2016, 51(2), p. 119-125.
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La seconde clause, dite de solidarité, ne relève pas a priori de la PSDC, ni même de la PESC, 

puisqu’elle est prévue à l’article 222 TFUE 11, en dehors du Titre V du traité sur l’Union. Elle peut 

être lue en conjonction avec les articles 6f (compétence en matière de protection civile) et 196 du 

TFUE. Toutefois, comme on le verra, la PSDC, en tant qu’outil opérationnel de l’UE, est directement 

mentionnée à l’article 222 TFUE. Ce dernier peut être déclenché « si un État membre est l’objet 

d’une attaque terroriste ou la victime d’une catastrophe naturelle ou d’origine humaine ». Dans cette 

hypothèse, l’Union et ses États membres « agissent conjointement dans un esprit de solidarité ». Les 

obligations de l’Union sont prévues au premier paragraphe de l’article 222 TFUE : l’Union « mobilise 

tous les instruments à sa disposition, y compris les moyens militaires mis à sa disposition par les États 

membres, pour : a) – prévenir la menace terroriste sur le territoire des États membres ; – protéger 

les institutions démocratiques et la population civile d’une éventuelle attaque terroriste ; – porter 

assistance à un État membre sur son territoire, à la demande de ses autorités politiques, dans le cas 

d’une attaque terroriste ; b) porter assistance à un État membre sur son territoire, à la demande de 

ses autorités politiques, en cas de catastrophe naturelle ou d’origine humaine » (art. 222-1 TFUE). 

Les obligations des États membres figurent au second paragraphe : ils « portent assistance » à l’État 

attaqué ou victime, « à la demande de ses autorités politiques », et se coordonnent au sein du Conseil 

(art. 222-2 TFUE). La mise en œuvre de la clause par l’UE est précisée par une décision du Conseil 

du 24 juin 2014 12.

La contribution de la PSDC est clairement établie au paragraphe 3 de l’article 222 TFUE, lequel 

indique que le Conseil est assisté par le comité politique et de sécurité, organe spécifique à la PSDC, 

« avec le soutien des structures développées dans le cadre de la politique de sécurité et de défense 

commune ». Une référence est faite au « comité visé à l’article 71 », qui relève quant à lui de l’espace 

de liberté, sécurité et justice. L’article 222 TFUE prend donc acte de l’imbrication des questions de 

sécurité intérieure (espace de liberté, de sécurité et de justice) et extérieure (PSDC) 13, ainsi que des 

aspects civils et militaires de la sécurité 14. Il est distinct de l’article 42-7 TUE en ce qu’il ne concerne 

pas le cas de la défense territoriale. Mais il aurait sans doute pu être mentionné à l’article 42-7, voire 

positionné dans les traités à côté de l’article 42-7, comme plusieurs auteurs l’ont noté 15.

11 T. Konstadinides, « Civil Protection Cooperation in EU law: Is there Room for Solidarity to wriggle past? », European Law Journal 19(2), 
p. 267-282. P. Hilpold, « Filling a buzzword with life: The implementation of the solidarity clause in article 222 TFEU », Legal Issues of Economic 
Integration, 2015, 42(3), p. 209-232 ; S. Blockmans, « L’Union fait la Force: Making the Most of the Solidarity Clause Article 222 TFEU », in EU 
management of global emergencies, Brill Nijhoff, 2014, p. 111-135.
12 Décision 2014/415/UE du Conseil du 24 juin 2014 concernant les modalités de mise en œuvre par l’Union de la clause de solidarité, JO L 
192, 1.7.2014, p. 53.
13 Cette imbrication est actée par la stratégie de sécurité intérieure pour l’Union européenne approuvée par le Conseil européen des 25 et 
26 mars 2010. 
14 L’interaction entre sécurité interne et externe a été prise en compte par le Conseil européen de Feira (juin 2000) lorsque ce dernier a 
inclus dans sa composante « gestion civile des crises » une dimension « protection civile ».
15 S. Blockmans & R. A. Wessel, « The European Union and Crisis Management: Will the Lisbon Treaty Make the EU More Effective? », 
Journal of Conflict & Security Law, 14(2), 2009, p. 265 ; T. Konstadinides, « Civil Protection Cooperation in EU law: Is there Room for Solidarity 
to wriggle past? », European Law Journal 19(2), p. 280 ; M. Ekengren, N. Matzen, M. Rhinard & M. Svantesson, « Solidarity or Sovereignty? 
EU Cooperation in Civil Protection », Journal of European Integration, 28(5), 2006, p. 457–476.
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C. Le renforcement capacitaire

La troisième contribution du traité de Lisbonne au principe de solidarité réside dans le renforce-

ment des capacités de la sécurité et de la défense. Puisque le principe de solidarité est au cœur de la 

PESC (art. 24-2 TUE), et que la PSDC offre à la PESC sa « capacité opérationnelle » (art. 42-1 TUE), 

tout renforcement de cette capacité contribue au renforcement de la solidarité. Plus précisément, 

l’apport du traité de Lisbonne à cet égard est double.

D’une part, le traité acte la création de l’Agence européenne de défense 16, dont la mission est liée 

à l’engagement pris par les États membres d’« améliorer progressivement leurs capacités militaires » 

(art. 42-3 TUE). L’Agence, placée sous l’autorité du Conseil, « identifie les besoins opérationnels, 

promeut des mesures pour les satisfaire, contribue à identifier et, le cas échéant, mettre en œuvre 

toute mesure utile pour renforcer la base industrielle et technologique du secteur de la défense, 

participe à la définition d’une politique européenne des capacités et de l’armement, et assiste le 

Conseil dans l’évaluation de l’amélioration des capacités militaires » (art. 42-3 TUE) 17.

D’autre part, le traité de Lisbonne instaure un mécanisme spécifique à la PSDC : la « coopération 

structurée permanente » (PESCO), visé à l’article  42-6 UE, et dont les modalités sont prévues à 

l’article 46 UE et dans un protocole n° 10 annexée au traité. Elle est réservée aux « États membres 

qui remplissent les critères les plus élevés de capacités militaires et qui ont souscrit entre eux 

des engagements plus contraignants en cette matière en vue des missions les plus exigeantes  » 

(art. 42-6 TUE). Le même article indique qu’elle « n’affecte pas les dispositions de l’article 43 » : il ne 

s’agit pas d’un mécanisme alternatif de mise en œuvre des missions PSDC mais d’un instrument de 

renforcement capacitaire censé intervenir en amont des activités opérationnelles de la PSDC 18.

La lecture des dispositions du traité de Lisbonne relatives à la Politique de sécurité et de défense 

laisse donc entrevoir une triple contribution à la solidarité. Les États membres s’engagent à développer 

leurs capacités opérationnelles afin de pouvoir mener des opérations et des missions extérieures 

dans le cadre de l’Union, et dans le but de se porter mutuellement assistance. Mais peut-on voir dans 

le traité un véritable tournant, ayant donné naissance à des pratiques nouvelles ?

16 F. Terpan, Art. 45 TEU-L – European Defense Agency, in H.-J. Blanke, St. Magianelli (eds.), op. cit.; J. Bátora, « European Defence 
Agency: A Flashpoint of Institutional Logics », West European Politics, 32(6), 2009, p. 1075-1098.
17 L’article 45-1 TUE complète l’article 42-3 en précisant les missions de l’Agence.
18 De même, il est possible depuis le traité de Lisbonne de développer une coopération renforcée dans le domaine de la sécurité et de la 
défense (art. 20 TUE, mais selon une procédure spécifique, cf. art. 329 TFUE). Le traité de Nice avait élargi l’instrument de la coopération 
renforcée à la PESC, à l’exception des questions militaires ou ayant des implications dans le domaine de la défense. Le traité de Lisbonne a 
supprimé cette limitation.
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II. Quel	impact	du	traité	de	Lisbonne	sur	le	développement	 
de	la	PSDC ?

Les apports du traité de Lisbonne ont-ils permis un renforcement effectif 19 du principe de 

solidarité, non seulement dans les textes mais aussi à travers la mise en œuvre de la PSDC ? Une 

analyse des rapports entre droit et pratique montre que le traité de Lisbonne est à la fois un point 

d’aboutissement et un point de départ en matière de sécurité et défense : le traité a, dans une certaine 

mesure, généré des pratiques nouvelles, mais il a aussi constitutionnalisé des normes et pratiques 

existantes, ce qui amène à nuancer sa portée réelle. 

A. La « constitutionnalisation » de normes et pratiques existantes

Une partie des dispositions du traité de Lisbonne en matière de sécurité et défense codifie des 

pratiques existantes ou constitutionnalise des normes juridiques inférieures. Ceci confirme une 

tendance déjà observée dans le passé à propos de la PESC (depuis 1993) et de la Coopération politique 

européenne (entre  1970 et  1993) 20. La PSDC elle-même existait avant 2009, sous la forme d’une 

Politique européenne de sécurité et de défense (PESD). Le traité sur l’Union européenne mentionnait 

alors l’élaboration d’une politique de défense, mais les développements spécifiques de la PESD 

entre 1999 et 2009 reposaient sur des déclarations du Conseil européen. En dépit d’une base fragile 

en droit primaire, la politique de sécurité et de défense s’est construite rapidement, sans attendre sa 

consécration par le traité de Lisbonne.

Au total, 24 missions et opérations civiles et militaires ont été lancées entre 2003 et 2009 21. Le traité 

de Lisbonne n’a fait que codifier l’existence d’une PSDC déjà active. À partir de 2009, 14 nouvelles 

missions et opérations ont été lancées, soit moins que durant la période précédente. Même si le 

nombre de missions et d’opérations est un indicateur partiel, qui ne dit rien de leur nature et de 

leur contenu, ni du mandat et des moyens mis en œuvre, on constate que la PSDC post-Lisbonne ne 

marque pas une réelle différence avec la PESD pré-Lisbonne. Une analyse plus qualitative confirme 

cette conclusion : on note, avant ou après Lisbonne, la même absence d’opérations d’envergure dans 

les zones de conflits les plus difficiles. En Libye, la possibilité d’une intervention militaire dans le 

cadre de l’Union a été discutée, mais aucune décision n’a été prise en ce sens, du fait de l’opposition 

allemande. La France et le Royaume-Uni se sont résolus à intervenir aux côtés des États-Unis, hors 

de l’Union européenne. En Syrie, l’Union s’est contentée d’aides financières et de positions diploma-

tiques 22. Les types de mission n’ont donc pas été profondément affectés par le traité de Lisbonne. C’est 

plutôt l’inverse qui s’est produit, le traité élargissant la liste des missions figurant à l’article 43-1 UE 

pour inclure des missions qui avaient été menées par anticipation entre 2003 et 2009. Sur ce point, 

c’est donc plus la pratique qui a précédé le droit, que le droit qui a suscité des pratiques nouvelles.

19 Pour une analyse en termes d’effectivité du droit : S. Blockmans & R. Wessel, op. cit., p. 265-308. 
20 F. Terpan, La Politique étrangère et de sécurité commune de l’Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 2003. 
21 M. Merlingen & R. OstrauskaitĖ (eds.), European Security and Defence Policy: an Implementation Perspective, Routledge, 2008.
22 S. Stavridis, R. Havlová, « Civilian Power Europe’ and the Syrian Conflict », European Foreign Affairs Review, Issue 4, 2019, p. 469–490.
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Dans une certaine mesure, la même conclusion peut être tirée à propos des clauses d’assis-

tance. La clause de solidarité de l’article 222 TFUE fait suite à la déclaration de solidarité contre 

le terrorisme adoptée par le Conseil européen au lendemain des attentats de Madrid, en 2004 23. 

Cette déclaration anticipait alors la clause de solidarité figurant dans le traité constitutionnel (2004), 

laquelle a été reprise quelques années plus tard dans le traité de Lisbonne. L’article 222 TFUE est en 

lien avec divers instruments mis en place avant l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne tels que 

le mécanisme de protection civile 24, le fonds de solidarité 25, voire même Europe Aid. En revanche, 

l’idée de mettre des moyens militaires au service d’objectifs de protection civile est nouvelle. Elle 

avait d’ailleurs fait l’objet de réserves de la part de certains États membres lors des négociations du 

traité constitutionnel 26.

Quant à l’article 42-7 TFUE, il n’a pas non plus été créé ex nihilo. Il s’agit en effet d’une reprise 

de l’article V du traité de Bruxelles créant l’UEO, lequel a été intégré au traité sur l’Union européenne 

par le traité de Lisbonne. Plutôt qu’une pratique consacrée par le droit, on est ici en présence d’un 

transfert normatif 27 du droit de l’UEO au droit de l’UE. Sur le plan capacitaire, l’Agence européenne 

de défense a été créée en 2004, sans attendre son insertion dans le traité de Lisbonne. La « constitu-

tionnalisation » n’était pas indispensable au lancement de cette agence, qui pouvait fonctionner sur 

la base d’un acte de droit secondaire.

Ainsi, le fait que le traité de Lisbonne ait, en partie, codifié des pratiques antérieures vient 

nuancer l’idée d’une portée importante du traité de Lisbonne en matière de sécurité et de défense, 

sans l’infirmer complètement. Plusieurs éléments centraux de la politique de sécurité et de défense 

ont en effet vu le jour dans les années 2010, sur la base des dispositions nouvelles instaurées par le 

traité de Lisbonne.

B. Le développement de pratiques nouvelles

On dit parfois que les dispositions de la PESC-PSDC, très sophistiquées sur le papier, sont rarement 

mises en œuvre. Cette observation a semblé s’appliquer à la PSDC dans les premières années de mise 

en œuvre du traité de Lisbonne. Les principales nouveautés du traité en matière de sécurité et de 

défense – la coopération structurée permanente et les clauses d’assistance – semblaient destinées à 

demeurer des tigres de papier. À partir de 2015, les États membres changent la donne, en déclenchant 

pour la première fois la clause d’assistance mutuelle et en donnant corps à la coopération structurée 

permanente.

23 Conseil européen, Déclaration sur la lutte contre le terrorisme, Bruxelles, 25 mars 2004. M. Ekengren, « New Security challenges and the 
need for new forms of EU cooperation: the solidarity declaration against terrorism and the open method of coordination », European security, 
15(1), 2006, p. 89-111.
24 Décision 2007/779/CE  Euratom du 08/11/07 instituant un mécanisme communautaire de protection civile, JOUE L314 du 1er décembre 
2007.
25 Règlement du Conseil (CE) 2012/2002 du 11 novembre 2002 établissant le fonds de solidarité de l’Union européenne, JOCE L311/3 du 
14 novembre 2002.
26 Working Group VIII, Working Document 38, WG VIII—WD 38, Brussels, 4 December 2002.
27  F. Terpan, « A Legal Approach to Norm Transfer », in L. Delcour, E. Tulmets (eds.), Policy Transfer and Norm Circulation, Routledge, 
2019, p. 19-36. 
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La France, touchée par des attentats terroristes à Paris, le 13 novembre 2015, demande l’acti-

vation de la clause d’assistance mutuelle prévue à l’article 42-7 TUE lors d’une réunion du Conseil 

Affaires étrangères le 17 novembre 2015 28. La demande française comprend deux aspects principaux : 

d’une part, la mise en commun des capacités et le soutien aux opérations menées par la France en 

Irak et en Syrie ; d’autre part, le soutien aux opérations menées par la France dans d’autres régions 

afin de permettre, si nécessaire, le redéploiement des forces françaises.

La France a requis la solidarité de ses partenaires via l’article 42-7 TUE plutôt que de faire usage 

de la clause de solidarité de l’article 222 TFUE. Plusieurs raisons peuvent justifier ce choix. Alors que 

l’article 42-7 TUE reste purement intergouvernemental, l’article 222 TFUE suppose une proposition 

conjointe de la Commission et du Haut représentant, laquelle est nécessaire pour que le Conseil 

puisse décider des modalités de mise en œuvre de la clause, tandis que le Parlement européen est 

seulement informé. Même si le Conseil européen « procède à une évaluation régulière des menaces 

auxquelles l’Union est confrontée », la procédure échappe au contrôle des chefs d’État et de gou-

vernement. La clause d’assistance mutuelle, au contraire, ne fait naître de responsabilités qu’entre 

les États membres, et peut être mise en œuvre par une minorité d’États, sans nombre minimum 

prédéterminé. L’exécutif français a sans doute préféré utiliser la méthode la plus respectueuse de 

sa souveraineté ainsi que la plus facile et la plus rapide à mettre en œuvre. En outre, l’article 42-7 

TUE présente l’avantage d’être pleinement inscrite dans le champ de la défense. L’article 222 TFUE, 

quant à lui, peut inclure une dimension défense (et dès lors relever de l’article 31-1 TUE, donc de la 

PESC), mais cette dimension n’est qu’un élément parmi d’autres.

Le fait d’avoir activé l’article 42-7 TUE plutôt que l’article 222 TFUE pose question. Les attentats 

de Paris ont donc été considérés comme une « agression armée » au sens de l’article 42-7 TUE, 

alors qu’ils paraissaient plus proches d’une situation d’« attaque terroriste » prévue par l’article 222 

TFUE. Ainsi a-t-on reproduit, une quinzaine d’années plus tard, la logique qui avait présidé à l’in-

vocation de l’article V du traité de l’Alliance atlantique au lendemain des attentats du 11 septembre. 

Dans les deux cas, une clause conçue pour la défense du territoire a été activée à la suite d’attentats 

terroristes, entraînant une réponse militaire à des actes qui auraient pu relever uniquement d’une 

action policière et pénale. Il y a donc un chevauchement possible entre l’article 47-2 TUE et l’article 222 

TFUE, l’un et l’autre pouvant être activés en cas d’attaque terroriste. Ce chevauchement n’est pas si 

étonnant lorsqu’on observe comment la lutte contre le terrorisme est répartie dans les traités. Cette 

dernière concerne la PESC, et par extension la PSDC, mais aussi l’espace de liberté, de sécurité et de 

justice à travers l’article 75 TFUE sur les « smart sanctions » et l’article 83 TFUE sur la définition des 

infractions pénales. Du point de vue de la solidarité en matière de sécurité-défense, la conséquence 

de ce chevauchement est le non-usage de l’article 222 TFUE. Si la solidarité a progressé à travers 

l’article 42-7 TUE, elle ne s’est pas concrétisée là où on l’attendait, à savoir par la mise en œuvre 

d’une clause dont l’intitulé même vise la solidarité.

28 N. I. Nováky, « The Invocation of the European Union’s Mutual Assistance Clause: A Call for Enforced Solidarity », European Foreign 
Affairs Review, 22(3), 2017, p. 357-375.
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La coopération structurée permanente (PESCO), lancée en décembre 2017 29, concrétise plusieurs 

initiatives en matière de défense européenne prises en 2016. Dans les premières années de mise en 

œuvre du traité de Lisbonne, la France avait poussé pour que la PESCO voie le jour, sans succès. 

Ni le contexte ni la dynamique interne de l’Union n’avaient alors permis la mise en œuvre de 

l’article 46 TUE. En 2016, en revanche, le contexte est modifié par deux événements majeurs. Tout 

d’abord, l’élection de Donald Trump à la présidence des États-Unis, qui a renforcé l’idée d’un désen-

gagement américain en Europe et la nécessité pour l’UE de prendre sa défense en main, même si les 

divergences transatlantiques ne sont pas toutes attribuables à la personnalité et aux positions tenues 

par le nouveau président 30. Ensuite le référendum britannique sur le Brexit fait entrevoir le risque 

d’un affaiblissement stratégique de l’Europe et rend d’autant plus nécessaire une réponse commune. 

Un troisième événement, l’élection d’Emmanuel Macron à la présidence de la république française, 

donne une nouvelle impulsion, la France jouant alors, plus que jamais, son rôle d’entrepreneur 

politique dans le domaine de la sécurité et de la défense.

La PESCO devrait permettre la réalisation de nombreux projets de coopération en matière 

d’armements, soutenus financièrement par le nouveau Fonds européen de défense lancé par la 

Commission en 2016 31, et reliés à un mécanisme de coordination des lois nationales de program-

mation militaire (CARD, ou Coordinated Annual Review of Defence). Dans ce contexte, le rôle de 

l’Agence européenne de défense semble quelque peu marginalisé. Il n’empêche que, sur le plan de la 

solidarité entre les États membres, de réelles perspectives ont été ouvertes. 

Et pourtant, ces deux évolutions, relatives à la clause d’assistance et à la PESCO, sont-elles 

l’arbre qui cache la forêt ? Au-delà de l’impact du traité sur les politiques de l’Union, une autre forme 

d’évaluation est nécessaire. Elle consiste à faire un retour au droit pour mettre à jour les ambiguïtés 

du traité. Le droit post-Lisbonne, de par sa nature même, est-il en mesure de réaliser la solidarité en 

matière de sécurité-défense ou souffre-t-il d’ambiguïtés qui limitent durablement cette perspective ?

III. 	La	solidarité	limitée	par	les	ambiguïtés	du	droit	post-Lisbonne

Deux types de limites sont susceptibles d’entraver l’affirmation de la solidarité dans le domaine 

de la sécurité et de la défense. Elles concernent la faiblesse de la charge normative associée à la 

solidarité, ainsi que le manque de cohérence systémique des traités, dès lors que la solidarité doit 

être conciliée avec différentes formes de différenciation.

29 Décision (PESC) 2017/2315 du Conseil du 11 décembre 2017 établissant une coopération structurée permanente (CSP) et fixant la liste 
des États membres participants, JOUE L 331 du 14 décembre 2017. Voir aussi : Décision 2018/340 du Conseil du 6 mars 2018 établissant la liste 
des projets à mettre sur pied dans le cadre de la CSP, JOUE L 64/24 du 8 mars 2018; Décision 2018/909 du Conseil du 25 juin 2018 établissant 
un ensemble commun de règles de gouvernance pour les projets CSP, JOUE L 161/37 du 26 juin 2018 ; Recommandation du Conseil du 6 mars 
2018 concernant une feuille de route pour la mise en œuvre de la coopération structurée permanente, JOUE C 88/1 du 8 mars 2018. 
30 L. Aggestam & A. Hyde‐Price, Double Trouble: Trump, Transatlantic Relations and European Strategic Autonomy, Journal of Common 
Market Studies, 57(S1), 2019, p. 114-127. 
31 Communication COM (2017) 295 de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au 
Comité des régions, du 7 juin 2017, Lancement du Fonds européen de la défense et Conclusions du Conseil européen des 22 et 23 juin 2017, 
EUCO 8/17. 
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A. Une charge normative plutôt faible

L’argument défendu ici est lié à la nature même des dispositions rattachables à la notion de 

solidarité : leur charge normative paraît faible. Cela ne préjuge pas des effets possibles : des normes 

douces, souples et floues peuvent produire des effets. Mais en l’absence de contraintes fortes, ou au 

moins d’incitations fortes, ces effets sont moins probables.

Dans l’état actuel du droit, la notion de solidarité reste floue, en particulier dans le domaine 

de la sécurité et de la défense. Elle est évoquée à plusieurs reprises à propos de la PESC, mais n’est 

pas mentionnée dans les articles relatifs à la PSDC. S’il est possible d’établir un lien entre PSDC et 

solidarité, c’est par le biais d’une construction doctrinale fondée sur les traités et par conséquent 

discutable. En outre, l’application de la notion dans le domaine de la PESC reste peu évidente. La 

solidarité est difficile à distinguer d’autres notions, telles que la cohérence 32 ou la coopération loyale. 

L’affirmation juridique de la solidarité dans le domaine de la PSDC demeure limitée. La solidarité 

est une notion «  soft », souvent invoquée dans des documents stratégiques tels que la Stratégie 

européenne de sécurité (2008) ou la Stratégie globale (2016). Son usage est souvent « politique » plus 

que juridique.

La mise en œuvre des clauses, que ce soit celle de l’article 47-2 TUE ou celle de l’article 222 

TFUE, n’implique pas d’obligations précises quant aux moyens fournis par les États membres. Une 

déclaration 37 relative à l’article 222 TFUE rappelle à cet égard que, « sans préjudice des mesures 

adoptées par l’Union pour s’acquitter de son obligation de solidarité à l’égard d’un État membre qui 

est l’objet d’une attaque terroriste ou la victime d’une catastrophe naturelle ou d’origine humaine, 

aucune des dispositions de l’article 222 ne vise à porter atteinte au droit d’un autre État membre 

de choisir les moyens les plus appropriés pour s’acquitter de son obligation de solidarité à l’égard 

dudit État membre. » Dans ces conditions, on voit mal comment un État pourrait être condamné 

pour violation de l’article 222 TFUE. Quant à la clause d’assistance mutuelle de l’article 47-2 TUE, 

son activation ne crée pas non plus d’obligations précises et automatiques dans le chef des États 

membres. Ceux-ci restent libres des moyens de leur assistance, s’ils choisissent d’en fournir une. De 

la même façon, ils restent libres des contributions qu’ils apportent aux missions et opérations de la 

PSDC. On n’est dès lors guère surpris de constater la difficulté éprouvée par l’Union dans la phase 

de génération des forces préalable au lancement d’une opération extérieure. Si la solidarité passe par 

la mise à disposition de forces nationales, elle tarde beaucoup à se manifester.

En outre, on ne trouve guère dans les traités les ressources susceptibles de forcer les États à 

manifester leur solidarité, au-delà du principe de coopération loyale de l’article 4(3) TUE. Mise à 

l’écart de la PSDC, la CJUE n’est guère en mesure de juridiciser la solidarité en matière de sécurité 

32 I. Bosse-Platière, L’article 3 du traité UE : Recherche sur une exigence de cohérence de l’action extérieure de l’Union européenne, Bruylant, 
2009 ; P. Van Elsuwege, « EU external action after the collapse of the pillar structure: In search of a new balance between delimitation and 
consistency », Common Market Law Review, 47(4), 2010, p. 987–1019.
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et de défense 33. L’article 275 TFUE énonce que la Cour de justice n’est pas compétente, en principe, 

pour connaître des dispositions relatives à la politique étrangère et de sécurité commune et des actes 

adoptés sur leur base. S’il existe des exceptions (sanctions et délimitations entre domaines PESC et 

domaines non-PESC), elles ne concernent pas le domaine de la sécurité et de la défense. La Cour 

interprète de manière restrictive les limites de sa propre compétence 34, ce qui peut l’amener à se 

prononcer sur des questions touchant indirectement la PSDC 35, mais elle n’est pas en mesure de se 

prononcer sur l’organisation et le fonctionnement de la PSDC en général, et n’a donc pas été amenée 

à préciser l’application de la notion de solidarité à la PSDC.

B. Entre solidarité et différenciation

Le renforcement du principe de solidarité dans le domaine de la sécurité et de la défense se 

heurte à l’existence, en droit comme en pratique, de nombreuses situations de différenciation. 

Certes, les différenciations peuvent constituer une modalité d’intégration, et à ce titre offrir l’op-

portunité d’entrer progressivement dans une logique de solidarité. Mais elles peuvent aussi être 

une modalité de désintégration, et entraver les manifestations de solidarité. Or, le traité sur l’Union 

européenne, dans sa version issue du traité de Lisbonne, rend possible les situations de participa-

tion à la carte des États membres tout en préservant les spécificités des politiques nationales de 

sécurité et de défense 36.

Sur le plan des missions, la participation à la carte – à savoir la réalisation d’une mission de 

l’Union par un groupe d’États est prévue à l’article 42-5 et organisée par l’article 44 TUE 37. De fait, la 

plupart des missions et opérations ne réunissent qu’une partie des États membres, sans même qu’il 

soit besoin d’invoquer formellement l’article 42-5. Et si l’on s’attache aux personnels déployés, on 

s’aperçoit qu’un petit nombre d’États fournit l’essentiel des moyens de la PSDC 38.

33 M. Brkan, « The Role of the European Court of Justice in the field of Common Foreign and Security Policy after the Treaty of Lisbon: 
New challenges for the future », in P.J. Cardwell (ed.), EU External Relations Law and Policy in the Post-Lisbon Era, 2012, p. 97–115. S. Griller, 
« The Court of Justice and the Common Foreign and Security Policy », in A. Rosas, E. Levits and Y. Bot (eds), Court of Justice of the European 
Union – Cour de Justice de l’Union Européenne. The Court of Justice and the Construction of Europe: Analyses and Perspectives on Sixty Years of 
Case-law – La Cour de Justice et la Construction de l’Europe: Analyses et Perspectives de Soixante Ans de Jurisprudence, The Hague, T.M.C. Asser 
Press, 2013, p. 675–92. 
34 C. Hillion & R. Wessel, « Competence distribution in EU external relations after ECOWAS: Clarification or continued fuzziness? », 
Common Market Law Review, 46(2), 2009, p. 551–86 ; C. Hillion, « A powerless court? The European Court of Justice and the Common Foreign 
and Security Policy », in M. Cremona and A. Thies (eds), The ECJ and External Relations: Constitutional Challenges, Oxford, Hart Publishing, 
2014, p. 47-70 ; F. Terpan, « The CJEU and the External Powers of the Parliament, New Activism or Self Restraint? », in J. S. Vara, S. Rodríguez 
Sánchez-Tabernero (eds.), The Democratisation of EU International Relations Through EU Law, Routledge, 2018, p. 39-59; F. Terpan, S. Saurugger, 
« The CJEU and the Parliament’s external powers since Lisbon: Judicial support to representative democracy? », in Olivier Costa (ed.), The 
European Parliament in Times of EU Crisis, Dynamics and Transformations, Palgrave Macmillan, 2018, p. 77-98. 
35 Voir notamment : CJCE (grande chambre), 20 mai 2008, Commission c. Conseil (CEDEAO), aff. C-91/05 ; CJUE (grande chambre), 12 juillet 
2018, Parlement c. Conseil, aff. C-130/10; CJUE (quatrième chambre), 14 juin 2018, Makhlouf, aff. C-458/17 P ; CJUE (grande chambre), 28 mars 
2017, Rosneft, aff.C-72/15; CJUE (grande chambre), 24 juin 2014, Parlement c/ Conseil (République de Maurice), aff. C-658/11 ; CJUE (grande 
chambre), 14 juin 2016, Parlement c/ Conseil (Tanzanie), aff. C-263/14 ; CJUE (dixième chambre), 16 janvier 2020, Eulex Kosovo contre Elitaliana 
SrL, aff. C439/13 ; Tribunal fonction publique (troisième chambre), 18 mars 2015,  Monteiro c/ SEAE, aff. F-51/14 ;  CJUE (première chambre), 
28 novembre 2013, Jurašinović c/ Conseil, aff. C576/12 P. 
36 A. Menon, « Foreign and Defence Policy: The Sovereignty Obsession and The Quest for Elusive Solidarity », in European Disunion, 
Palgrave Macmillan, 2012, p. 165-180.
37 F. Terpan, « Art. 44 TEU-L – Implementation of CSDP by a Group of Member States », in H.-J. Blanke, St. Magianelli (eds.), op. cit., 2013. 
38 Voir D. Di Mauro, U. Krotz, K. Wright, EU’s global engagement : a database of CSDP military operations and civilian missions worldwide. 
Codebook, https://cadmus.eui.eu/handle/1814/42965. 

https://cadmus.eui.eu/handle/1814/42965
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Sur le plan des capacités, la différenciation est pleinement confirmée. On a vu que la mise 

à disposition de forces opérationnelles par les États membres pour des opérations PSDC était à 

la discrétion des États et posait souvent problème. La question des capacités financières confirme 

l’argument. Les capacités financières des missions civiles reposent sur le budget de l’Union. En 

revanche, les opérations militaires sont financées par les États membres selon le principe « costs fall 

where they lie », en vertu duquel les États qui engagent des troupes dans des opérations européennes 

en assument le financement. Seule une partie des dépenses militaires relève de la catégorie des 

coûts communs financés collectivement via le mécanisme Athéna. Les ressources d’Athéna sont 

fournies par les États membres selon une clef de répartition définie en fonction du revenu national 

brut de chaque État. La France réclame régulièrement, au nom de la solidarité, une contribution 

plus importante des autres États membres au financement des opérations militaires PSDC, laquelle 

pourrait passer par une extension des coûts couverts par Athéna 39.

Le développement des capacités opérationnelles se traduit aussi par une forte différenciation. 

L’Agence européenne de défense permet « aux États membres qui le souhaitent » de coopérer en vue 

de renforcer leurs capacités de défense (art. 45-2 TUE). Si le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, 

adopte une décision définissant le statut, le siège et les modalités de fonctionnement de l’Agence, 

cette décision « tient compte du degré de participation effective aux activités de l’Agence ». Et « des 

groupes spécifiques sont constitués au sein de l’Agence, rassemblant des États membres qui mènent 

des projets conjoints. »

En revanche, la coopération structurée permanente vient contrebalancer quelque peu l’idée 

selon laquelle la participation à la carte limite la solidarité. Certes, la PESCO est ouverte aux États 

« souhaitant participer » (art. 46-1 TUE). La liste initiale des participants est fixée par le Conseil à 

la majorité qualifiée, après consultation du Haut représentant, dans un délai de trois mois suivant la 

notification par les États membres de leur intention de participer au Conseil et au Haut représentant 

(art. 46-2 TUE). Par la suite, tout État membre extérieur à la liste initiale peut se joindre au groupe 

d’États participants, en vertu du paragraphe 3 de l’article 46-3 TUE, dans les mêmes formes que 

celles prévues au paragraphe 2.

En pratique, alors qu’on pouvait s’attendre à une PESCO limitée à un petit d’États pionniers 

ou moteurs, la coopération structurée permanente comprend aujourd’hui un groupe de 25 États 

membres, à savoir tous les États à l’exception du Royaume-Uni, sorti de l’Union, du Danemark, qui 

ne participe pas à la PSDC, et de Malte. Cette participation élargie ne correspond pas à l’idée d’une 

Europe de la défense menée par un noyau dur, mais elle est conforme au principe de solidarité.

Une plus forte différenciation serait toutefois possible après déclenchement des clauses prévoyant 

l’expulsion ou la sortie volontaire d’un État (art.  46-4 et 46-5). L’article  46-4 TUE prévoit le cas 

où des États participants sortiraient de la PESCO parce qu’ils ne rempliraient plus les critères de 

39  F. Terpan, « Financing CSDP Operations. Explaining Change and Inertia in A Fragmented and Flexible Structure », European Security, 
24(2), 2014, p. 221-263.
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participation ou ne pourraient plus assumer les engagements visés aux articles 1 et 2 du protocole 

sur la coopération structurée permanente. Le Conseil peut alors adopter, à la majorité qualifiée, 

une décision suspendant la participation de cet État. Seuls les membres du Conseil représentant les 

États membres participants se prononcent, à l’exception de l’État membre concerné. Par ailleurs, en 

vertu de l’article 46 TUE, si un État membre participant souhaite quitter la coopération structurée 

permanente, il notifie sa décision au Conseil, qui « prend acte » de ce que la participation de l’État 

membre concerné prend fin, sans pouvoir s’y opposer.

Les précautions prises pour accommoder les différences entre les États membres sur le plan de 

la sécurité et de la défense confortent aussi l’idée d’une difficile conciliation entre différenciation 

et solidarité. Ainsi le traité sur l’Union permet-il à un État de rester en dehors des discussions sur 

les questions de défense commune, à l’instar du Danemark depuis le traité de Maastricht. Depuis 

Lisbonne, la position spécifique du Danemark est précisée dans un protocole 22 annexé aux traités, 

qui indique que le Danemark « ne participe pas à la mise en œuvre des décisions et des actions de 

l’Union européenne qui ont des implications en matière de défense. »

Au-delà du cas danois, la PSDC « n’affecte pas le caractère spécifique de la politique de sécurité et 

de défense de certains États membres ». L’OTAN figure au premier rang de ces spécificités 40 : la PSDC 

« respecte les obligations découlant du traité de l’Atlantique Nord pour certains États membres qui 

considèrent que leur défense commune est réalisée dans le cadre de l’Organisation du traité de l’Atlan-

tique Nord (OTAN) et elle est compatible avec la politique commune de sécurité et de défense arrêtée 

dans ce cadre » (article 42-2 TUE). La clause de défense mutuelle comprend elle aussi une référence 

à l’OTAN, sous la forme d’une obligation de conformité puisque les « engagements dans ce domaine 

demeurent conformes aux engagements souscrits au sein de l’Organisation du traité de l’Atlantique 

Nord, qui reste, pour les États qui en sont membres, le fondement de leur défense collective et l’instance 

de sa mise en œuvre ». La solidarité susceptible de s’exprimer au niveau de l’Union, au bénéfice d’un 

État membre, s’inscrit donc, potentiellement, dans une relation de dépendance à l’égard de la solidarité 

exprimée au niveau de l’OTAN, et inscrite dans une clause similaire (article V du traité de l’Atlan-

tique nord) 41. On se rappelle que la clause de défense mutuelle n’a été acceptée par les États membres 

les plus atlantistes (Pays-Bas, Royaume-Uni) que dans la mesure où elle n’affectait pas l’OTAN et 

n’entrait pas en contradiction avec les engagements souscrits dans ce cadre. Et elle n’a été admise par 

les États européens non-membres de l’OTAN (Autriche, Chypre, Finlande, Irlande, Malte, Suède), qu’à 

la condition de garantir la préservation de leurs statuts spécifiques, en particulier la neutralité 42.

40 F. Terpan, « EU-NATO Relations: Consistency as a Strategic Consideration and a Legal Requirement », in M. Trybus et N.D. White 
(eds.), European Security Law, Oxford University Press, 2007, p. 270-294. 
41 « Les parties conviennent qu’une attaque armée contre l’une ou plusieurs d’entre elles survenant en Europe ou en Amérique du Nord 
sera considérée comme une attaque dirigée contre toutes les parties, et en conséquence elles conviennent que, si une telle attaque se produit, 
chacune d’elles, dans l’exercice du droit de légitime défense, individuelle ou collective, reconnu par l’article 51 de la charte des Nations unies, 
assistera la partie ou les parties ainsi attaquées en prenant aussitôt, individuellement et d’accord avec les autres parties, telle action qu’elle jugera 
nécessaire, y compris l’emploi de la force armée, pour rétablir et assurer la sécurité dans la région de l’Atlantique Nord. Toute attaque armée 
de cette nature et toute mesure prise en conséquence seront immédiatement portées à la connaissance du Conseil de Sécurité. Ces mesures 
prendront fin quand le Conseil de Sécurité aura pris les mesures nécessaires pour rétablir et maintenir la paix et la sécurité internationales. »
42 L. C. Ferreira-Pereira, « The militarily non-allied states in the foreign and security policy of the European Union: Solidarity ‘ma non 
troppo’ », Journal of Contemporary European Studies, 13(1), 2005, p. 21-37. 
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Ainsi, les différents mécanismes de différenciation peuvent être vus comme des instruments de 

solidarité dans les relations entre États participants. Mais ils peuvent tout autant être appréhendés 

dans une logique inverse de rejet de la solidarité. Du point de vue des États participants, en tous 

les cas, la non-participation de leurs partenaires sera perçue et/ou présentée comme un manque de 

solidarité.

Conclusion

Identifier une exigence de solidarité en matière de sécurité et de défense n’est pas chose aisée. 

Indirectement, on peut dire que la Politique de sécurité et de défense commune contribue à la 

réalisation de la solidarité visée à plusieurs reprises dans les dispositions relatives à la PESC et à 

l’action extérieure de manière générale. Composante opérationnelle de la PESC, la PSDC fournit des 

capacités dans une logique de solidarité interne entre les États membres, et dans le but de réaliser 

des objectifs externes, dont la solidarité. Trois aspects sont plus particulièrement rattachables à la 

notion de solidarité : la réalisation de missions et opérations PSDC, dont la liste a été élargie par le 

traité de Lisbonne ; les clauses d’assistance des articles 42-7 TUE et 222 TFUE ; le développement des 

capacités, en particulier via la coopération structurée permanente. Il s’agit bien là d’une solidarité 

entre les États membres, et plus précisément entre les gouvernants : la solidarité entre les citoyens 

n’étant, quant à elle, pas évoquée par les traités, tout au moins dans le domaine de la sécurité et de 

la défense.

Lorsqu’on s’intéresse à la portée réelle du traité de Lisbonne sur les politiques de l’Union, plusieurs 

nuances peuvent être apportées. Le traité est parfois le point de départ de pratiques nouvelles, telles 

que la PESCO ou la clause d’assistance mutuelle. Mais il arrive aussi qu’il soit un point d’arrivée, 

dès lors qu’il formalise des pratiques existantes (élargissement des types de missions PSDC) ou qu’il 

constitutionnalise des normes relevant du droit secondaire (Agence européenne de défense) ou du 

champ de la soft law (conclusions du Conseil européen sur la PSDC) 43.

Au-delà des rapports entre droit et politiques publiques, on observe que les dispositions relatives 

à la PSDC ont une charge normative assez faible, ce qui peut expliquer, au moins partiellement, le fait 

qu’elles produisent des effets relativement limités. En outre, la solidarité est constamment confrontée 

à différentes formes de différenciation, qu’il s’agisse de la participation à la carte des États membres 

ou de la prise en compte des spécificités juridiques et politiques de certains États membres. Tandis 

qu’une partie des dispositions relatives à la PSDC pousse en direction d’une plus forte solidarité, une 

autre partie semble aller en sens inverse et figer les États membres dans leurs différences.

La solidarité sera-t-elle amenée à se renforcer ? Dès lors que la PSDC contribue à l’affirmation 

extérieure de l’Union européenne, en tant que composante opérationnelle de la PESC, tout renfor-

cement de la PSDC rendra crédible la contribution de la PESC à la solidarité. Ce renforcement est 

inscrit, potentiellement, à l’article 42-2 TUE, qui prévoit « la définition progressive d’une politique 

43 F. Terpan, « Soft Law in the European Union – The Changing Nature of EU Law », European Law Journal, 21(1), 2015, p. 68-96. 
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de défense commune de l’Union » et « conduira à une défense commune, dès lors que le Conseil 

européen, statuant à l’unanimité, en aura décidé ainsi ». Sans attendre cette évolution, la solidarité 

peut aussi découler d’une pleine application des dispositions existantes, à commencer par la mise en 

œuvre de l’article 222 TFUE ou le lancement de nouvelles missions. Enfin, et surtout, les pratiques 

qui se mettent en place actuellement constituent sans doute le terreau sur lequel la solidarité future 

sera construite. Dans un domaine encore largement marqué par la coopération intergouvernemen-

tale, seul le rapprochement concret entre les États membres est à même de préparer une nouvelle 

constitutionnalisation du principe de solidarité.
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Le budget de l’Union, test de la solidarité entre États

Le traité de Lisbonne a-t-il changé les choses ?

Aymeric Potteau 1

« Je porte sur ce qui s’est passé un regard triste et honteux 
[…]. J’ai eu honte lorsque j’ai entendu l’un après l’autre 
tous les nouveaux pays membres, tous plus pauvres les 
uns que les autres dire que, dans l’intérêt d’un accord, ils 
seraient prêts à renoncer à une partie de leurs exigences 
financières. J’ai eu honte » 2.

« Le climat qui semble régner entre les chefs d’État et de 
gouvernement et le manque de solidarité européenne font 
courir un danger mortel à l’Union européenne » 3.

La question à instruire repose sur un postulat, celui selon lequel le budget de l’Union constitue 

un « test » de la solidarité entre les États membres de l’organisation, étant entendu que l’intitulé de 

la contribution comme des travaux dans lesquels elle s’insère invitent à évaluer les incidences en la 

matière de l’entrée en vigueur puis de l’application, durant désormais un peu plus d’une décennie, 

du traité de Lisbonne.

Au préalable cependant le postulat mérite d’être doublement interrogé. Il ne s’agit pas seule-

ment de se demander dans quelle mesure le budget de l’UE constitue un « test » de la solidarité 

interétatique 4. Il convient sans doute également de questionner cette quête susceptible de s’inscrire 

en elle-même dans une conception timide, pour ne pas dire étriquée, de l’intégration européenne.

1 Professeur de droit public à l’Université de Lille, CRDP-ERDP, EA n° 4487.
2 Jean-Claude Juncker, Président du Conseil européen, Conférence de presse du 18 juin 2005 tenue à l’issue du Conseil européen consacré 
au CFP 2007-2013.
3 Jacques Delors, 28 mars 2020.
4 Pour une appréhension globale de la notion de solidarité au sein de l’UE, voir M. Blanquet, « L’Union européenne en tant que système 
de solidarité : la notion de solidarité européenne », in M. Hecquard-Théron (dir.), Solidarité(s) : Perspectives juridiques, Toulouse, Presses de 
l’Université Toulouse 1 Capitole, 2009, p. 155-195.



168 Aymeric POTTEAU

Le budget de l’UE, expression de la solidarité entre États membres

À l’instar de l’existence de l’organisation, il est vrai que son budget est en lui-même un des 

éléments constitutifs de la solidarité entre les États membres en ce qu’il implique la mise en commun 

de ressources aux fins de financer non seulement un appareillage institutionnel commun mais aussi 

des politiques et des actions communes.

Force est d’ailleurs de constater que, sur le premier terrain, le droit primaire impose une solidarité 

sans faille dès lors qu’il accompagne y compris les dispositions de différenciation/exemption du 

principe expresse ou implicite de la prise en charge par le budget de l’UE des dépenses/coûts admi-

nistratifs occasionnés par les politiques ou actions entreprises, et ce sans que ne soit aménagé de 

mécanisme permettant aux États « non participants » d’échapper au financement de ces charges 

demeurant donc communes malgré la différenciation 5.

S’agissant des dépenses opérationnelles en revanche, les traités et protocoles annexés n’exigent 

nullement une telle solidarité de la part des membres « non participants » qui sont en principe 

également exemptés de toute obligation contributive en la matière.

Dans le cadre de la politique étrangère et de sécurité commune, la traduction budgétaire de cette 

différenciation est d’ailleurs paradoxalement susceptible de conforter l’idée selon laquelle le budget 

de l’organisation exprime la solidarité entre les États membres. Force est en effet de constater que, 

dans ce cadre, les dépenses communes, assumées par tous les membres, sont en principe prises en 

charge par le budget de l’UE 6 alors que celles susceptibles de faire l’objet d’une exemption sont prises 

en charge par un mécanisme extérieur au budget de l’UE 7. Pour s’en convaincre, l’on observera que 

le traité exclut la prise en charge par le budget de l’UE des dépenses afférentes à des opérations 

ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense. Or celles-ci font l’objet d’une 

double exemption de financement, l’une permanente au profit du Danemark qui, au titre du protocole 

n° 22, ne participe ni à l’élaboration ni à la mise en œuvre de ce type d’opérations 8, et l’autre plus 

ponctuelle au profit de tout État membre actionnant le mécanisme de l’abstention constructive 

prévue à l’article 31 § 1 du traité UE 9. Il ressort donc implicitement des dispositions financières 

de cette politique que le budget de l’organisation exprime une forme de solidarité entre les États 

membres en ce qu’il a vocation à financer les dépenses communes assumées par tous. L’abstention 

constructive conforte cette forme de corrélation puisque son activation n’aura aucun effet sur les 

obligations contributives de l’abstentionniste si les dépenses opérationnelles résultant des mesures 

en débat peuvent, conformément au traité, être prises en charge par le budget de l’UE.

5 Articles 41 § 1 du traité UE ; 332 du traité FUE ; 5 du protocole n° 21 sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande à l’égard de l’espace 
de l’espace de liberté, de sécurité et de justice ; 3 et 5 du protocole n° 22 sur la position du Danemark.
6 Article 41 § 2 du traité UE.
7 Ibidem.
8 Article 5 du protocole n° 22 précité.
9 Article 41 § 2 du traité UE.
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Cette analyse fondée sur la PESC ne peut cependant être systématisée dans la mesure où le 

budget de l’UE intègre des dépenses pour lesquelles certains membres bénéficient d’une exemption 

de financement. Deux principales illustrations peuvent en être données. Il s’agit en premier lieu de 

la faculté pour le Royaume-Uni, l’Irlande et le Danemark de ne pas participer au financement des 

dépenses opérationnelles résultant des mesures prises dans l’Espace de liberté, de sécurité et de 

justice (ELSJ) et auxquelles, conformément aux protocoles n° 21 et 22, ils peuvent ne pas prendre 

part 10. Or ces mesures étant prises en charge par le budget de l’UE, le législateur a dû concevoir, dans 

le cadre du système des ressources (pourtant) propres, un mécanisme d’ajustement conduisant à une 

forme de dégrèvement au titre de la ressource fondée sur le revenu national brut au profit de ces 

États non participants. Cette « ristourne » est financée par chacun des membres participants selon 

la clé RNB 11 de sorte qu’elle est en principe indolore pour l’UE. Le montant de l’ajustement au titre 

de la non-participation du Royaume-Uni, de l’Irlande et du Danemark à l’ELSJ demeure cependant 

relativement circonscrit puisqu’il s’établit en 2018 à 125 millions d’euros, étant entendu qu’il a au 

surplus vocation à sensiblement refluer en raison du retrait du Royaume-Uni qui y émargeait pour 

plus de 80 %. Il faut dire qu’à la différence de ce dernier, l’Irlande a par exemple souhaité participer, 

comme l’art. 3 du protocole n° 21 le permet, à l’instrument de soutien financier à la coopération 

policière dans le cadre du Fonds pour la sécurité intérieure 12.

Dans le même esprit que les clauses d’opt out mais à l’inverse, le traité FUE pose, à son article 332 

TFUE, le principe selon lequel seuls les membres participant à une coopération renforcée assument 

le financement des dépenses opérationnelles occasionnées par cette dernière. Compte tenu de la 

formulation retenue dans les traités, l’on pouvait légitimement redouter une débudgétisation de cette 

catégorie de dépenses accentuant la différenciation à l’œuvre. Le règlement établissant le Parquet 

européen dans le cadre d’une coopération renforcée évite cet écueil en assurant son financement par 

une contribution du budget de l’UE, laquelle entre alors dans le périmètre de calcul des ajustements 

de contribution à l’organisation précédemment mentionnés 13. Le cercle des bénéficiaires de ce 

dispositif d’ajustement déjà mis en place pour l’ELSJ (cf. supra) devrait donc, nonobstant le retrait 

du Royaume-Uni, s’élargir à la Hongrie, à la Pologne et à la Suède, sauf à ce que, conformément à 

l’esprit de ce dispositif de différenciation, ceux-ci finissent par rejoindre « l’avant-garde ».

L’ensemble des dépenses prises en charge par le budget de l’UE n’est donc pas nécessairement 

assumé financièrement par l’ensemble des États membres, ce qui constitue une première limite à l’ex-

pression par le budget de l’organisation de la solidarité interétatique. Cette limite s’inscrit cependant 

dans la logique de la différenciation qu’elle traduit sur le plan budgétaire. 

10 Articles 5 du protocole n° 21 précité et 3 du protocole n° 22 précité.
11 Article 11 du Règlement (UE, Euratom) n ° 609/2014 du Conseil du 26 mai 2014 relatif aux modalités et à la procédure de mise à disposition 
des ressources propres traditionnelles, de la ressource propre fondée sur la TVA et de la ressource propre fondée sur le RNB et aux mesures 
visant à faire face aux besoins de trésorerie (refonte), JOUE n° L 168 du 7 juin 2014, p. 39 tel que modifié par le règlement (UE, Euratom) 2016/804 
du Conseil du 17 mai 2016, JOUE n° L 132 du 21 mai 2016, p. 85.
12 Règlement (UE) n ° 513/2014 du parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 portant création, dans le cadre du Fonds pour la 
sécurité intérieure, de l’instrument de soutien financier à la coopération policière, à la prévention et à la répression de la criminalité ainsi qu’à 
la gestion des crises, JOUE n° L 150 du 20 mai 2014, p. 93.
13 Article 91 du règlement (UE) 2017/1939 du Conseil du 12 octobre  2017 mettant en œuvre une coopération renforcée concernant la 
création du Parquet européen, JOUE n° L 283, 31 octobre 2017, p. 1.
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Sans doute convient-il au-delà d’appréhender la solidarité comme une notion relative. L’évaluation 

du degré de solidarité est alors susceptible de reposer sur l’analyse tant des modalités de participa-

tion des membres au financement des charges communes qu’à la capacité de l’organisation à prendre 

en charge, intégralement ou non, le financement de ses politiques et actions.

C’est ainsi que l’on pourra considérer que le financement des opérations à caractère militaire 

décidées dans le cadre de la politique de sécurité et de défense traduit un degré de solidarité entre États 

membres des plus limités 14, dès lors qu’au-delà même de leur prise en charge par un mécanisme extra-

budgétaire, il ne couvre en tout état de cause qu’une partie résiduelle – les coûts dits « communs » 15 – 

des dépenses occasionnées pour les membres mettant des capacités à disposition 16. En proposant 

en 2018 de remplacer Athena par une facilité européenne pour la paix bénéficiant d’une dotation 

de 11 milliards d’euros pour la période 2021-2027, le Haut représentant pour les affaires étrangères 

et la politique de sécurité envisageait précisément de significativement renforcer le périmètre des 

coûts communs susceptibles de passer d’une dizaine de pour cent à plus de 40 17. Reste que, dans son 

traditionnel arbitrage septennal, le Conseil européen de juillet 2020, tout en actant l’établissement 

de cette facilité dans le cadre toujours d’un mécanisme extrabudgétaire, n’en a pas moins réduit de 

plus de la moitié les capacités financières sollicitées de sorte que l’objectif fixé ne sera sans doute 

pas atteint 18. Pour autant, l’enveloppe septennale de 5 milliards d’euros sur laquelle se sont entendus 

les Chefs d’État et de gouvernement marque une progression extrêmement sensible des ressources 

mises à disposition et donc vraisemblablement de la part des charges mutualisées.

Au-delà, il est des domaines dans lesquels, en raison de la nature de la compétence de l’UE, 
la contribution financière de l’organisation ne devrait être qu’intrinsèquement partielle voire 
résiduelle. L’on pense en particulier aux domaines de compétence complémentaire dans lesquels 
l’UE n’a vocation qu’à appuyer et compléter l’action nationale. Pour autant, même dans le domaine 
de ses compétences exclusives, l’UE n’a pas nécessairement vocation à financer la mise en œuvre 
ou l’accompagnement des mesures juridiquement contraignantes qu’elle a prises 19. Il n’en demeure 
pas moins qu’en matière environnementale relevant des compétences partagées, le traité prescrit, 
dans l’hypothèse où les mesures européennes occasionneraient « des coûts disproportionnés pour 
les pouvoirs publics d’un État membre », l’adoption de dérogations temporaires et/ou d’un soutien 
financier du Fonds de cohésion, ce qui, dans ce dernier cas, s’inscrit manifestement dans une optique 
de solidarité 20. 

14 Voir notamment à cet égard, A. Potteau, « Un financement solidaire de la politique de sécurité et de défense commune », in J. Auvret-
Finck, Vers une relance de la politique de sécurité et de défense commune ? », Bruxelles, Bruylant, 2014, p. 155-170.
15  Décision (PESC) 2015/528 du Conseil du 27 mars 2015 créant un mécanisme de gestion du financement des coûts communs des opérations 
de l’Union européenne ayant des implications militaires ou dans le domaine de la défense (Athena), JOUE n° L 84 du 28 mars.
16 Voir le document d’analyse n° 9 sur la défense européenne de la Cour des comptes européenne, 2019.
17 Proposal of the High Representative of the Union for Foreign Affairs and Security Policy, with the support of the Commission, to the 
Council of 13 june 2018 for a Council Decision establishing a European Peace Facility, HR (2018) 94.
18 Conclusions du Conseil européen des 17,18, 19, 20 et 21 juin 2020, EUCO 10/20, p. 56, § 126.
19 CJCE, Avis 1/75 du 11 novembre 1975, Rec. p. 1355, spéc. P. 1364 : « Il importe peu que les obligations et les charges financières inhérentes 
à l’exécution de l’accord envisagé incombent directement aux États membres. Les mesures tant « internes » qu’ « externes » prises par la 
Communauté dans le cadre de la politique commerciale commune n’impliquent pas nécessairement, aux fins de leur compatibilité avec le 
traité, un transfert aux institutions de la Communauté des obligations et des charges financières qu’elles peuvent entraîner : ces mesures ont 
uniquement pour but de substituer à l’action unilatérale des États membres, dans le domaine considéré, une action commune fondée sur des 
principes uniformes, pour l’ensemble de la Communauté ». Voir sur ce point, A. Potteau, Recherches sur l’autonomie financière de l’Union 
européenne, Paris, Dalloz, 2004, spéc. p. 124-129. 
20 Article 192 § 5 du traité FUE.
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L’analyse juridique doit en outre être complétée par un examen d’ordre financier. L’étude de 

la trajectoire du budget de l’UE figure ainsi parmi les éléments de nature à renseigner de manière 

nécessairement globale sur le degré de solidarité atteint et son évolution, même s’il est vrai que, dans 

le cadre de l’assistance financière, le budget peut, par la garantie qu’il apporte, être mis au service de 

la solidarité sans que cela n’occasionne nécessairement des dépenses qu’il aurait immanquablement 

à assumer.

Le budget, instrument concourant à la solidarité au sein de l’UE

S’impose à ce stade une seconde remarque. Elle tient à une forme de présupposé contenu dans 

l’intitulé du sujet faisant explicitement référence à la solidarité entre États membres : ce sur quoi doit 

donc porter l’investigation, ce n’est pas la solidarité au sein de l’UE lato sensu à laquelle concourt 

le budget de l’UE mais uniquement la solidarité entre États, au sein donc de l’Union d’États que 

constitue notamment l’organisation. La formulation du sujet est doublement révélatrice.

Spontanément, l’on peut y voir la marque d’une forme, sinon de résignation voire d’abdication, 

en tous les cas d’entérinement du caractère essentiellement étatique du financement du budget de 

l’UE pourtant censément alimenté intégralement, à en croire la lettre des traités, par des ressources 

dites « propres » 21. La question n’aurait sans doute pas été posée en ces termes à propos de la CECA 

dont les activités financières étaient assumées dès l’origine par un prélèvement sur la production 

de charbon et d’acier acquitté par les entreprises du secteur. Il est pour le moins symptomatique de 

constater que, plus d’un demi-siècle après la décision du 21 avril 1970 22, le budget de l’UE demeure 

réduit à un instrument de solidarité entre États membres dont la qualité de principaux contributeurs 

conduit donc à justifier la levée du voile de la personnalité juridique pour finalement réduire le 

budget de l’organisation à un instrument de solidarité entre États membres. 

Il ne faudrait cependant pas feindre de s’en étonner dès lors qu’en consacrant ponctuellement 

« l’esprit de solidarité entre les États membres » 23 dans le cadre de dispositions permettant à l’UE d’agir 

dans cet esprit en recourant notamment à l’instrument budgétaire, le traité de Lisbonne encourage 

volens nolens cette approche à bien des égards régressive.

Or l’on peut opposer une vision plus formaliste consistant à bien distinguer la solidarité à caractère 

horizontal entre États membres d’une part de la contribution de l’organisation à la solidarité au sein 

de l’UE d’autre part.

La clause de solidarité introduite par le traité de Lisbonne à l’article 222 du traité FUE n’en offre-

t-elle pas une belle illustration puisqu’elle articule bien deux assistances dues à un membre victime 

d’une attaque terroriste ou d’une catastrophe : d’un côté celle des États membres à l’égard de l’un des 

21 Article 311 du traité FUE.
22 Décision, du 21 avril 1970, relative au remplacement des contributions financières des États membres par des ressources propres aux 
Communautés, JOCE n° L 94 du 28 avril 1970, p. 19.
23 Articles 80 et 122 § 1 du traité FUE.
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leurs et de l’autre, celle de l’UE appelée à mobiliser tous les instruments à sa disposition, y compris 

ceux à caractère financier, comme le confirme d’ailleurs la décision du 24 juin 2014 24 ?

Cette appréhension plus formelle permet ainsi de distinguer plusieurs expressions de la solidarité 

au sein de l’Union par le truchement du budget de l’organisation, même s’il n’est pas rare que, dans 

le cadre d’un même dispositif, ces expressions cohabitent.

Sans doute convient-il de ranger dans une première catégorie les instruments tels que le fonds de 

solidarité de l’UE 25 ou encore les mécanismes d’assistance financière 26 et qui consistent à manifester, 

par le biais d’un soutien financier, la solidarité du « pouvoir public commun » à l’égard formelle-

ment d’un État membre en proie à des difficultés de natures diverses.

Reste que l’organisation s’est également dotée d’instruments manifestant sa solidarité à l’égard 

non pas exclusivement des États membres mais plus largement de leurs composantes. Est par exemple 

susceptible de s’inscrire dans ce schéma l’aide d’urgence à caractère humanitaire fournie par l’UE en 

cas de catastrophe exceptionnelle au sein d’un État membre 27. Il est vrai que cette aide est fondée sur 

l’article 122 § 1 du TFUE qui, depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, constitue le siège de 

mesures adoptées dans un esprit de « solidarité entre les États membres », lequel esprit inspire en 

l’occurrence l’action de l’Union qui l’incarne donc mais dans le cadre d’un mécanisme de solidarité 

à caractère formellement vertical.

À ces dispositifs de soutien ponctuel face à l’adversité, il convient d’ajouter un ensemble de 

politiques plutôt au long cours visant à accompagner financièrement, dans une optique de cohésion/

solidarité, le cheminement du processus d’intégration. La politique de cohésion économique, sociale 

et désormais territoriale en offre une première illustration remarquable. Le traité de Lisbonne poursuit 

expressément cette démarche dans le cadre des politiques relatives aux contrôles aux frontières, à 

l’asile et à l’immigration en précisant qu’elles sont régies par le principe de solidarité et de partage 

équitable des responsabilités entre les États membres, y compris sur le plan financier 28. Dans le 

prolongement d’une action entreprise bien avant cette consécration, l’organisation s’est ainsi dotée 

d’instruments financiers significativement revalorisés durant la dernière décennie 29.

24 Décision du Conseil du 24 juin 2014 concernant les modalités de mise en œuvre par l’Union de la clause de solidarité, JOUE n° L 192 du 
1er juillet 2014, p. 53.
25 Règlement (CE) n° 2012/2002 du Conseil du 11 novembre 2002 instituant le Fonds de solidarité de l’Union européenne, JOCE n° L 311 du 
14 novembre 2002, p. 3 tel que modifié par les règlements (UE) n ° 661/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014, JOUE n° L 189 
du 27 juin 2014, p. 143 et 2020/461 du Parlement européen et du Conseil du 30 mars 2020, JOUE n° L 99 du 31 mars 2020, p. 9.
26 Voir notamment le règlement (UE) n° 407/2010 du Conseil du 11 mai 2010 établissant un mécanisme européen de stabilisation financière, 
JOUE n° L 118 du 12 mai 2010, p. 1 tel que modifié par le règlement (UE) 2015/1360 du Conseil du 4 août 2015, JOUE n° L 210 du 7 août 2015, 
p. 1.
27 Règlement (UE) 2016/369 du Conseil du 15 mars 2016 relatif à la fourniture d’une aide d’urgence au sein de l’Union, JOUE n° L 70 du 
16 mars 2016, p. 1 tel que modifié par le règlement (UE) 2020/521 du Conseil du 14 avril 2020 portant activation de l’aide d’urgence en vertu du 
règlement (UE) 2016/369 et modification des dispositions dudit règlement pour tenir compte de la propagation de la COVID-19, JOUE n° L 117 
du 15 avril 2020, p. 3.
28 Article 80 du traité FUE.
29 Voir à cet égard, A. Potteau, « L’appui financier de l’Union européenne dans le cadre de la crise migratoire », in J. Auvret-Finck, A.-S. 
Millet-Devalle (dir.), Crise des réfugiés, crise de l’Union européenne ?, Paris, Pedone, 2017, p. 233-260.
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Au-delà, en application même des traités institutifs, il appartient également à l’Union de 

promouvoir précisément «  la solidarité entre les États membres  » 30. Nombreux sont ainsi les 

instruments à caractère notamment financier visant, non pas à principalement compléter voire 

suppléer la solidarité interétatique, mais essentiellement à la faciliter, à la structurer voire à la 

coordonner. S’inscrit par exemple dans ce schéma, au moins pour une part, le mécanisme européen 

de protection civile 31 préexistant au traité de Lisbonne mais disposant désormais, grâce à lui, d’une 

base juridique explicite dans l’acte constitutif (art. 196 TFUE), évitant ainsi les affres de la clause de 

flexibilité à laquelle il devait être fait appel jusque-là.

La solidarité entre les États n’est cependant pas la seule forme de solidarité que l’UE a pour 

objectif d’encourager en son sein. Dans la droite ligne du préambule du traité sur l’UE manifestant 

le désir des fondateurs «  d’approfondir la solidarité entre les peuples  », l’organisation promeut 

également la solidarité entre les citoyens lato sensu comme en atteste par exemple le corps européen 

de solidarité 32 financé par le budget de l’UE.

Il n’en demeure pas moins que le traité de Lisbonne est assez largement étranger au développe-

ment de ces instruments qui, pour la plupart, soit préexistaient soit ont été établis sur le fondement de 

bases juridiques préexistantes de sorte que leur développement est davantage imputable à la volonté 

politique des institutions de l’UE combinée aux circonstances auxquelles elle a été confrontée qu’à 

l’ultime révision d’envergure des actes constitutifs.

Reste que le traité de Lisbonne a apporté plusieurs modifications au système financier (I) et 

budgétaire (II) de l’Union européenne dont il convient, dix ans après leur entrée en vigueur, d’examiner 

les effets sur la solidarité entre États membres. Inutile de dire que, comparés à ceux induits par la 

pandémie de Covid-19 combinée au retrait britannique (III), ils paraissent bien modestes.

I. La	reconduction	d’un	système	de	financement	étatique	dégressif

La contribution du budget de l’organisation à la solidarité au sein de l’UE dépend en premier 

lieu de ses modalités de financement. Or force est de constater qu’en la matière, la valeur ajoutée 

du traité de Lisbonne, sans être totalement négligeable, s’avère relativement décevante (A), à la 

hauteur finalement de l’ambition réformatrice du « législateur spécial » qui, depuis 2009, fait plutôt 

montre, du moins jusqu’à une date récente (cf. III B), de conservatisme dans ce domaine, recondui-

sant notamment les mécanismes de correction altérant l’équité du mode de financement (B).

30 Article 3 § 3 du traité UE.
31 Décision n° 1313/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relative au mécanisme de protection civile de 
l’Union, JOUE L 347 du 20 décembre 2013, p. 924, telle que modifiée par la décision (UE) 2019/420 du Parlement européen et du Conseil du 
13 mars 2019, JOUE n° L 77 I du 20 mars 2019, p. 1
32 Règlement (UE) 2018/1475 du Parlement européen et du Conseil du 2 octobre 2018 définissant le cadre juridique applicable au corps 
européen de solidarité, JOUE n° L 250 du 4 octobre 2018, p. 1
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A. Le recours mesuré aux timides innovations introduites par le traité  
de Lisbonne en matière de ressources propres

S’agissant du processus de formation des modalités de financement de l’organisation, un conser-

vatisme certain prévaut depuis la fondation. Assimilable originellement tant sur le plan fonctionnel 

que sur le plan procédural à un dispositif de révision simplifiée, la procédure instituée par les traités 

fondateurs aux fins de remplacer les initiales contributions étatiques par des ressources propres 

demeure applicable, plus d’un demi-siècle après la décision de substitution, à la définition du système 

des ressources propres. Elle résulte donc toujours d’une délibération unanime du Conseil de l’UE 

dont l’entrée en vigueur est subordonnée à son approbation par l’ensemble des États membres selon 

leurs règles constitutionnelles respectives.

Inutile de dire que le maintien d’une telle procédure imposant le consentement exprès de chacun 

des États membres, nonobstant l’évolution de son office 33 et malgré le quadruplement du nombre de 

membres, n’est a priori pas de nature à favoriser l’adoption d’un mode de financement exprimant un 

haut degré de solidarité. 

La problématique n’est pourtant pas neuve 34 puisque, dès  1965, la Commission Hallstein 

envisageait une révision des traités en vue de remplacer à terme l’unanimité au sein du Conseil en 

la matière par le vote à la majorité qualifiée 35. Dans le cadre de sa contribution aux débats au sein 

de la Convention sur l’avenir de l’Europe, la Commission ne déviait pas de cette ligne puisqu’elle 

recommandait d’élargir la capacité de l’Union de définir son mode de financement en prévoyant que 

la décision sur les ressources propres soit fixée par une « loi organique » requérant des majorités 

renforcées au Conseil comme au Parlement européen 36. Au sein de la Convention, ces préoccupa-

tions n’ont pas été totalement ignorées. Attirant « l’attention de la Convention sur la problématique 

complexe qui se cache sous cette disposition », le Praesidium s’interrogeait ainsi sur la possibilité 

« dans une Europe élargie » d’assurer le financement de l’Union « à travers une décision qui doit 

être adoptée à l’unanimité et ratifiée par tous les États membres » 37. Compte tenu de la division des 

conventionnels sur le sujet et de la fin de non-recevoir de plusieurs représentants d’État membre quant 

à l’abandon du vote unanimitaire – notamment des Pays-Bas et du Royaume-Uni –, c’est en définitive 

une solution de compromis, assez largement esquissée par le cercle de discussion sur les ressources 

propres 38, qui a été retenue par la Convention 39 et reprise, moyennant quelques amendements, par la 

33 Il ne peut plus s’agir dorénavant de remplacer un mode de financement fixé par le traité par un autre puisque le traité de Maastricht a 
inséré le principe du financement intégral par ressources propres – sis actuellement à l’article 311 alinéa 2 du traité FUE – et a parallèlement 
abrogé la stipulation afférente aux contributions financières (ex-article 200 du traité CEE).
34 Voir en particulier J.-P. Jacque, « Compétences et pouvoirs en matière de ressources propres », in G. Isaac (dir.), Les ressources financières 
de la Communauté européenne, Economica, 1986, p. 95-118.
35 Propositions de la Commission de la CEE du 31 mars 1965 aux Conseils relatives au financement de la politique agricole commune, aux 
ressources propres de la CEE et au renforcement des pouvoirs du Parlement européen.
36 Communication de la Commission sur l’architecture institutionnelle. Pour l’Union européenne, Paix, Liberté, Solidarité, COM (2002) 728 
final du 4 décembre 2002, p. 15. 
37 Voir par exemple la note du Praesidium sur les finances de l’Union : projet d’articles 38 à 40, CONV 602/03 du 14 mars 2003, p. 3.
38 Rapport final du Cercle de discussion sur les ressources propres, CONV 730/03 du 8 mai 2003. A noter que seule une majorité des 
membres de ce cercle soutenait cette option de compromis par conséquent non consensuelle. 
39 Article 53 du projet de Traité établissant une Constitution pour l’Europe (adopté par la Convention européenne), JOUE n° C 169 du 
18.7.2003, p. 1. 
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conférence intergouvernementale dans l’optique du traité établissant une Constitution pour l’Europe 

puis de son succédané, le traité de Lisbonne.

Le traité de Lisbonne procède en effet à un dédoublement de base juridique au sein de la disposition 

de l’acte constitutif afférente aux ressources propres (art. 311 FUE). À la procédure « historique » 

des plus intergouvernementales est adjointe une procédure législative relativement intégrée dans 

le cadre de laquelle l’acte est certes adopté par le seul Conseil de l’UE mais à la majorité qualifiée et 

après approbation du Parlement européen, ce qui permet à ce dernier d’(enfin) accéder en la matière 

à un pouvoir décisionnel, celui, néanmoins, uniquement d’empêcher.

La conférence intergouvernementale a cependant veillé à circonscrire le périmètre de cette 

nouvelle base juridique voire son applicabilité, introduisant sur ce dernier point une restriction 

que n’avait guère suggérée la Convention européenne. L’Union ne peut en effet faire appel à cette 

nouvelle base juridique que dans la mesure où le prévoit la décision sur les ressources propres 

adoptée conformément à la procédure « historique » par le Conseil à l’unanimité et approuvée par 

l’ensemble des États membres. Non seulement facultative, cette habilitation est donc placée sous le 

contrôle étroit de chacun des membres et d’ailleurs susceptible d’être plus ou moins étendue. Elle ne 

pourra toutefois porter que sur « les mesures d’exécution du système des ressources propres », ce 

qui, selon la lettre même des traités, ne peut comprendre la création et l’abrogation d’une catégorie 

de ressources propres. Désormais explicitées à l’article 311 du traité FUE, ces deux prérogatives sont, 

en toute logique, réservées à la décision sur les ressources propres.

Prenant argument de cette explicitation de prérogatives en réalité préexistantes, la Commission 

proposait dès 2011, dans l’optique du prochain cadre financier 2014-2020, la création d’une nouvelle 

ressource propre prenant la forme d’une taxe sur les transactions financières. Tirant par ailleurs 

pleinement profit de la nouvelle base juridique introduite par le traité de Lisbonne, la Commission 

suggérait que la décision sur les ressources propres habilite le Conseil à fixer à la majorité qualifiée 

et après approbation du Parlement européen le taux de la nouvelle ressource 40. Faute pour elles de 

s’attirer le soutien unanime des délégations nationales, aucune de ces deux propositions ne sera 

retenue. À partir de 2014, il sera certes bien fait appel à la nouvelle base juridique de l’article 311 FUE 

mais uniquement au profit de mesures d’exécution à caractère technique 41 sans incidence directe sur 

le degré de solidarité financière entre les États membres.

40 Proposition de la Commission de décision du Conseil relative au système des ressources propres de l’Union européenne, COM (2011) 510 
final du 29 juin 2011.
41 Article 9 de la décision du Conseil du 26 mai 2014 relative au système des ressources propres de l’Union européenne, JOUE n° L 168 du 
7 juin 2014, p. 105.
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B. L’évolution du système des ressources propres depuis l’entrée en vigueur 
du traité de Lisbonne

Au-delà, dans sa dernière mouture en vigueur résultant de la décision du 26 mai 2014 42, l’actuel 

mode de financement s’inscrit, dans ses principales caractéristiques, dans le prolongement de la 

réforme systémique intervenue en 1988 et baptisée « paquet Delors I », ce qui, sur le terrain de 

l’équité – davantage, il est vrai, que sur celui de la solidarité – n’est pas sans conséquence.

À cet égard, force est d’emblée de constater qu’introduit en raison précisément de son aptitude 

à mesurer équitablement la capacité contributive respective de chacun des États membres, l’agrégat 

relatif au « revenu national brut » est désormais au centre du système des ressources propres.

Constituant depuis 1988 l’assiette de la ressource complémentaire visant à équilibrer le budget, 

il intervient également depuis lors dans la fixation de l’assiette nationale de la ressource TVA par le 

truchement du mécanisme de l’écrêtement 43. À des fins précisément d’équité interétatique, il s’agit 

par ce dispositif de circonscrire les effets en principe régressifs de cette ressource TVA pour les États 

membres les moins prospères. La poursuite de ce louable objectif a été en outre amplifiée au cours 

des trente dernières années par l’écrasement progressif du taux de la ressource TVA qui est ainsi 

passé de 1,4 % en 1988 à 0,3 %. L’affaissement de la ressource TVA a mécaniquement conduit à faire 

de la ressource complémentaire la principale ressource de l’organisation.

Acquittée en réalité par les États membres, cette ressource fondée sur le RNB conduit donc à 

répartir l’essentiel de la charge financière entre eux en fonction de leur prospérité relative de sorte 

qu’elle apparaît comme une clé de répartition équitable à défaut, compte tenu de son caractère 

strictement proportionnel, d’exprimer une véritable solidarité interétatique à laquelle, à vrai dire, le 

volet « recettes » du budget n’a jamais réellement prétendu.

C’est d’ailleurs pour tout dire un mouvement parfaitement inverse qu’impriment en la matière, 

depuis plus d’une décennie, l’UE et ses États membres. La quête de l’équité interétatique n’a manifes-

tement pas été sans engendrer quelques effets à tout le moins pervers. Promouvant la ressource RNB, 

cette préoccupation légitime – du moins en apparence – n’en a pas moins encouragé volens nolens 
le retour, sinon à la lettre, en tous les cas à l’esprit des contributions étatiques, ce qui a immanqua-

blement favorisé, surtout dans le contexte d’un massif élargissement budgétairement asymétrique, 

le développement, de la part des membres les plus prospères, de revendications nationales fondées 

sur le juste retour et susceptibles, qui plus est, de se prévaloir du précédent « britannique ». Il en a 

résulté une multiplication des dispositifs de correction par les recettes visant à alléger la contribu-

tion nette des moins impécunieux et par conséquent à rendre la répartition de la charge financière 

entre les États membres inéquitable car assez largement dégressive (cf. infra). 

42 Idem.
43 Id., article 2 § 1 sous b).
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Compte tenu de la relative timidité des amendements apportés aux stipulations afférentes aux 

ressources propres par le traité de Lisbonne (cf. supra), son entrée en vigueur n’a, à cet égard, guère 

produit d’effets salutaires. Force est ainsi de constater que la décision sur les ressources propres (DRP) du 

26 mai 2014 reconduit l’ensemble des mécanismes de correction introduits précédemment, au premier 

rang desquels figure « l’indéboulonnable » correction britannique introduite en 1985 et conduisant 

grosso modo à rembourser à son bénéficiaire les deux tiers de sa contribution nette au budget de l’UE 44.

Sans doute convient-il de concéder l’important amendement apporté à cette ristourne et consistant 

à circonscrire son périmètre en vue de garantir que le Royaume-Uni assume, sinon pleinement, en 

tous les cas davantage les conséquences budgétaires de l’élargissement intervenu à partir de 2004. Il 

s’est ainsi agi d’exclure du mécanisme compensatoire les dépenses non agricoles consécutives aux 

nouvelles adhésions 45. Reste qu’initiée par la décision sur les ressources propres de juin 2007 46 sur la 

base de l’arbitrage réalisé par le Conseil européen de décembre 2005 à propos du CFP 2007-2013, cette 

amputation du dispositif correcteur ne peut être véritablement mise à l’actif du « traité simplifié ». 

Sans doute convient-il de relever une forme de concomitance sur le plan calendaire puisque cette 

réforme ne déploiera en réalité ses effets qu’à partir de 2009-2010, sous l’ère post-Lisbonne donc. 

La DRP 2007 prévoyait en effet que l’exclusion de la compensation britannique des dépenses non 

agricoles liées à l’élargissement n’interviendrait progressivement qu’à partir du budget 2009 à hauteur 

de 20 % pour être finalement intégrale à partir de la correction 2010 47 budgétée en 2011.

Toujours est-il que cette restriction apportée à la correction britannique est loin d’être financière-

ment négligeable. Initialement, le législateur avait d’ailleurs pris soin d’en plafonner le surcoût pour 

l’intéressé à pas moins de 10,5 milliards d’euros (prix 2004) pour la période 2009-2013. Finalement, 

la réforme opérée en 2007 conduira à limiter la compensation britannique de plus de 8,5 milliards 

d’euros au cours de cette première séquence post-Lisbonne (cf. ci-après le tableau n° 1). En 2014, avec 

l’accord de l’ensemble des États membres, y compris du Royaume-Uni, l’UE a pérennisé cette mesure 

et l’a affranchie de tout plafonnement, ce qui a donc permis d’éviter que l’élargissement ne conduise 

à une aggravation de la correction britannique de l’ordre de 50 %.

Tableau n° 1 – Évolution de la correction britannique réformée (2009-2013, en millions € courants)

Part des dépenses
non-agricoles afférentes

à l’élargissement à exclure du calcul 
de la correction britannique

Réduction
de la correction britannique 

résultant du nouveau périmètre

Montant  
de la correction 

britannique finale

2009 20 % -301 5 657
2010 70 % -1 349 3 562
2011 100 % -2 117 3 595
2012 100 % -2 355 3 803
2013 100 % -2 528 4 329

Source : Budget de l’UE pour 2013 et rapports financiers annuels de la Commission européenne.

44 Id., article 4.
45 Ibidem.
46 Article 4 de la décision du Conseil du 7 juin 2007 relative au système des ressources propres des Communautés européennes, JOUE L 163 
du 23 juin 2007, p. 17.
47 Premier exercice entièrement placé sous l’empire du traité de Lisbonne pour des raisons, on le sait, tenant aux aléas du processus de ratification. 
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Pour autant, loin d’amorcer une inflexion, le « chèque britannique » s’est, malgré cette juste réforme 

ne s’appliquant néanmoins pas aux dépenses agricoles, maintenu au cours de la période 2014-2018 à 

un niveau très élevé, à savoir plus de 5,5 milliards € par an en moyenne contre environ 4,2 milliards 

sur la période 2009-2013. Soulagé ainsi d’environ un quart de sa contribution théorique au titre des 

ressources propres « statistiques », le Royaume-Uni ne participait donc pas au financement de l’UE 

à la hauteur de ses capacités contributives. Ainsi, alors qu’en 2018, les membres de l’organisation 

versaient à l’UE 48 en moyenne 0,77 % leur RNB, le Royaume-Uni atteignait à peine les 0,57 %, et ce 

alors même qu’il disposait d’un RNB/habitant significativement supérieur à la moyenne européenne 

(115 pour une moyenne européenne à 100).

Ce hiatus n’est pas la seule inéquité engendrée par la correction britannique puisque, dans 

le cadre de son financement, a été introduit à partir de 1994 un système de dégrèvement par la 

suite généreusement élargi. Ne bénéficiant initialement qu’à l’Allemagne à hauteur d’un tiers de sa 

contribution théorique 49, il fut dès 2000 non seulement étendu aux Pays-Bas, à l’Autriche ainsi qu’à 

la Suède mais aussi porté à ¾ de la part théorique 50. Visant à amortir la charge du financement de 

la « ristourne » britannique à l’égard des principaux contributeurs nets, ce dégrèvement compensé 

par l’ensemble des autres membres de l’organisation a immanquablement eu pour conséquence 

d’aggraver la contribution des moins prospères, ce qui conforte le caractère régressif du mode de 

financement. Ainsi, pour ne prendre ici que l’exemple évocateur de la Bulgarie, l’on constate que, 

disposant pourtant du RNB/habitant le plus modeste de l’UE, ce membre verse à l’organisation pour 

2020 un peu plus de 32 millions d’euros supplémentaires au titre du financement de la correction 

britannique, ce qui accroît sa contribution – hors RPT – de plus de 6,5 % 51. 

Solidement ancré dans le système des ressources propres, l’inéquitable précédent britannique 

n’est, qui plus est, pas demeuré isolé. Fort du principe posé par le Conseil européen de Fontainebleau 

de juin  1984 et selon lequel «  tout État membre supportant une charge budgétaire excessive au 

regard de sa prospérité relative est susceptible de bénéficier, le moment venu, d’une correction » 52, il 

a fini par essaimer au moment même où le traité de Lisbonne a été conclu si bien qu’au « chèque » 

versé outre-manche et à son mode de financement s’ajoutent depuis 2007, toujours au profit des 

principaux contributeurs nets – et donc des plus prospères – le taux réduit de ressource TVA ainsi 

qu’un remboursement forfaitaire brut de ressource RNB (cf. ci-après le tableau n° 2).

48 Hors ressources propres traditionnelles.
49 Article 5 de la décision du Conseil, du 31 octobre 1994, relative au système des ressources propres des Communautés européennes, JOCE 
n° L 293 du 12 novembre 1994, p. 9.
50 Article 5 de la décision du Conseil du 29 septembre 2000 relative au système des ressources propres des Communautés européennes, 
JOCE n° L 253 du 7 octobre 2000, p. 42.
51 Proportion globalement transposable pour l’ensemble de membres ne bénéficiant pas du dégrèvement. 
52 Principe mentionné dans le préambule de la décision sur les ressources du 26 mai 2014 précitée, cf. considérant n° 3.
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Tableau n° 2 – Mécanismes de correction introduits en 2007 pour la durée du CFP

DRP 2007 (CFP 2007-2013) DRP 2014 (CFP 2014-2020)

Taux réduit  
de la ressource TVA
(taux normal : 0,3 %)

Pays-Bas : 0,10 % Pays-Bas : 0,15 %
Suède : 0,10 % Suède : 0, 15 %

Allemagne : 0,15 % Allemagne : 0,15 %
Autriche : 0,225 % -

Réduction forfaitaire 
brute de ressource 

RNB

Pays-Bas : 605 millions € constants 2004 Pays-Bas : 695 millions € constants 2011
Suède : 150 millions € constants 2004 Suède : 185 millions € constants 2011

- Danemark : 130 millions € constants 2011
- Autriche : 30 puis 20  

et 10 millions d’euros € 2011 de 2014 à 2016

Au-delà même de cette démultiplication, le total des montants bruts de correction formelle a 

progressé au cours des quinze dernières années dans des proportions extrêmement significatives. 

Loin d’avoir significativement amélioré l’équité du financement de l’organisation, la réforme de la 

correction britannique a donc en réalité permis d’étendre le cercle des prospères bénéficiaires de 

compensations visant manifestement, quant à elles, à amortir les conséquences de l’élargissement 

sur le montant de la contribution nationale au budget de l’UE.

L’examen attentif de ces dispositifs à durée limitée – celle du CFP en cours – et donc renégociés 
à l’occasion du renouvellement du cadre financier conduit cependant à nuancer le trait car, sur le 
terrain de l’équité, ils ne présentent pas tous pas le même degré de nocuité. Pour en prendre la mesure, 
il convient de tenir compte non seulement de leur ampleur ramenée au volume de la « contribution 
nationale » au budget de l’UE mais aussi de la participation des bénéficiaires au financement de 
l’ensemble des corrections.

Force est ainsi de constater que la ristourne accordée au Danemark pour la période 2014-2020 ne 
compense même pas sa participation au financement de la correction britannique, ce qui confirme 
qu’au-delà même du précédent qu’il représente, le chèque britannique encourage le développement 
des dispositifs de corrections, ne serait-ce qu’en vue d’immuniser certains contributeurs nets contre 
ses conséquences financières. Du point de vue de l’équité, sans même évoquer la solidarité, il initie 
donc un cercle pernicieux.

Tableau n° 3 – Mécanismes de correction budget 2020 (1)

Royaume-Uni Pays-Bas Allemagne Suède Danemark Autriche
Correction britannique (2) 5 170  -74  -331  -46  -172  -37

Taux réduit de TVA
Gain brut

- 464 2 069 307 - -

Taux réduit de TVA
Gain net

 -439 326 1 454 219  -55 -70

Réduction brute de ressource RNB - 782 - 208 146 -
Réduction nette de ressource RNB  -176 727  -246 174 124  -28

Bénéfice net des corrections 4 555 979 877 347  -103  -135
% des corrections dans la contribution 

finale (hors RPT)
28 % 17 % 3 % 9 % 3,7 % 3,7 % 

(1) Calculs de l’auteur sur la base du Budget rectificatif n° 7/2020.
(2) Correction au titre de l’exercice 2019.
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Au-delà, il faut en tout état de cause reconnaître que, parmi les bénéficiaires de correction, le 

Danemark est dans une situation singulière dans la mesure où ses homologues tirent, contrairement 

à lui, globalement profit de ces dispositifs de différenciation en matière contributive mais, il est 

vrai, dans des proportions radicalement différentes. Hors correction britannique, ce sont de loin les 

dégrèvements accordés à un autre Royaume, celui des Pays-Bas, qui s’avèrent proportionnellement 

les plus lucratifs. Représentant près d’un cinquième de la contribution nationale, ils permettent à 

l’État néerlandais de réduire son obole de plus de 17 % alors que, pour l’Allemagne par exemple, la 

correction nette d’environ également un milliard d’euros ne permet d’éluder que trois pour cent des 

versements à l’organisation.

C’est au surplus sans compter avec la retenue étatique pour frais de perception des ressources 

propres traditionnelles (RPT). S’établissant depuis 1970 à 10 % des montants perçus, ce défraiement 

forfaitaire a en effet été porté à 25 % par la DRP de 2000 pour être finalement ramené à 20 % par la 

DRP de 2014, et ce sans qu’aucune justification ne soit apportée quant à l’évolution des coûts de 

recouvrement pour les autorités nationales. Ce doublement du prélèvement étatique dissimule en 

réalité un dispositif de correction. Formellement égalitaire, cette règle à portée générale n’en déploie 

pas moins des effets financiers asymétriques à l’égard des membres de l’organisation. Dans le cadre 

du système actuel des ressources propres, toute diminution d’une catégorie de recettes est nécessai-

rement compensée, dans une logique précisément de système, par la ressource complémentaire RNB 

de sorte que l’élévation des frais de perception bénéficie substantiellement aux membres dont la part 

dans le RNB de l’UE est nettement inférieure à la proportion de ressources propres traditionnelles 

qu’ils collectent au profit de l’Union (cf. infra le tableau n° 4). Or il se trouve que, structurellement 

pour des raisons liées notamment aux infrastructures portuaires, deux États membres s’accaparent 

la quasi-totalité – de l’ordre de 90 % – des bénéfices nets résultant de l’augmentation des frais de 

collecte, de l’ordre de 200 millions € chacun en 2018, ce qui est en réalité la seule raison d’être – limiter 

l’effort contributif néerlandais – de cette « différenciation indirecte » à bien des égards inique. Force 

est cependant de reconnaître qu’au-delà de ces deux membres, cette correction camouflée a pour 

l’essentiel 53 des effets à la fois limités et plurivoques sur les contributions nationales. Ainsi, pour 

reprendre ici l’exemple de deux membres emblématiques compte tenu de la faiblesse de leur RNB/

habitant au regard de la moyenne européenne, l’on peut relever que la Bulgarie tire plutôt profit de 

ce dispositif – à hauteur de trois millions d’euros en 2018 – alors que la Roumanie en est victime à 

hauteur d’une petite dizaine de millions. 

53 Hors peut-être pour la France qui assume à elle seule près de la moitié du coût total de la correction.
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Tableau n° 4 – Conséquences financières pour les états membres de l’augmentation  
de la retenue pour frais de perception des RPT (Simulation à partir des données 2018)

Part ( %)
dans les 

ressources propres 
traditionnelles

(1)

Part ( %)
dans le Revenu 

national
brut de l’UE

(2)

Différentiel
(3) = (1-2)

Effets de la hausse 
des frais de collecte 

sur le total des 
versements

(de 10 % à 20 %)
(millions €)

(4)

Part ( %)
des effets (4) 

dans la  
contribution 

RNB

Pays-Bas 12,37 4,77 7,60 -192,26 3,81
Belgique 10,30 2,85 7,46 -188,54 6,26
Pologne 3,63 2,97 0,67 -16,85 0,53
Autriche 1,04 2,57  -1,54 38,83 1,42

Allemagne 19,77 21,62 -1,85 46,67 0,20
France 8,14 15,18 -7,04 178,08 1,10

Source : Calcul de l’auteur à partir des données du rapport financier 2018 de la Commission européenne.
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Graphique n° 1 – Contribution nationale* en part du RNB et RNB/ habitant.
Éléments de comparaison (Moyenne UE-28 : 100).
* Hors ressources propres traditionnelles et après correction.
Source : calculs de l’auteur à partir du budget (initial) pour l’UE pour 2020.
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Toujours est-il qu’en raison de cet ensemble de dispositifs de correction par les recettes, l’actuel 

mode de financement de l’UE s’avère globalement inéquitable. S’il tend certes à prendre en consi-

dération les capacités contributives de ses membres en retenant le RNB comme clé principale de 

financement, il échoue en définitive à répartir la charge financière entre eux de manière proportion-

nelle à leur prospérité relative. Le système des ressources propres s’avère donc finalement régressif 

dans des proportions qui ne sont pas à sous-estimer. Il permet ainsi à quatre États membres parmi 

les mieux nantis de l’organisation, i.e. disposant d’un RNB/habitant très largement supérieure – de 

15 à 50 % – à la moyenne européenne, de bénéficier de significatifs dégrèvements nets de contri-

bution. Or, en eux-mêmes inéquitables, ces allègements de contribution le sont d’autant plus qu’ils 

sont financés, en majorité – pour près de 60 % – par les membres les plus modestes, disposant d’un 

RNB/habitant nettement inférieur à la moyenne européenne (cf. supra le graphique n°  1). Ainsi, 

l’on ne manquera de relever que, dans le cadre du budget 2020, l’État le plus pauvre de l’Union – la 

Bulgarie – versera à l’organisation, au titre des ressources TVA et RNB, une contribution représen-

tant 0,85 % de son RNB alors que le Royaume-Uni et les Pays-Bas n’alimenteront le budget de l’UE à 

ce titre qu’à hauteur respectivement de 0,59 % et 0,63 % de leur RNB (Fig. 1).

Sans doute convient-il à ce stade de concéder au moins un mérite aux dispositifs de correction 

introduits en 2007. Au-delà de leur durée limitée à celle du CFP en cours, ils présentent l’avantage 

d’être découplés du volume du budget de l’UE. Ainsi, en cas de crise nécessitant de recourir 

massivement à l’instrument budgétaire européen quitte à devoir amender le CFP, l’accroissement 

des dépenses de l’organisation n’aura aucun impact sur ces corrections de sorte que, nonobstant ces 

dernières, les Pays-Bas, la Suède et l’Allemagne contribueront pleinement au financement de chaque 

euro supplémentaire dépensé par l’UE. Autrement dit, l’équité du financement du budget de l’UE 

s’améliore à mesure que ce dernier progresse, ce qui explique vraisemblablement le positionnement 

des délégations néerlandaises et suédoises dans le cadre des négociations budgétaires au sein du 

Conseil de l’UE.

II. Un	système	budgétaire	régressif

À cet égard, sans doute convient-il à titre liminaire d’examiner la trajectoire du budget de l’UE 

au cours de la dernière décennie et de l’inscrire plus généralement dans le cheminement historique 

de l’intégration européenne.

À ce titre, on peut constater avec le graphique n° 2 une augmentation continue du budget de 

l’UE en valeur nominale depuis l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, sans à ce stade pouvoir 

l’imputer audit traité dès lors que cette augmentation s’inscrit, comme l’atteste le graphique n° 3, 

dans la parfaite continuité d’une dynamique budgétaire amorcée dès le lancement du processus de 

construction communautaire.
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Graphique n° 2 – Évolution du budget de l’UE depuis 2006 (CP exécutés en milliards €).
Source : Traitement de l’auteur à partir des rapports financiers annuels  
de la Commission européenne.
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Graphique n° 3 – Évolution du budget de l’UE (en milliards €).
Source : Traitement de l’auteur à partir des rapports financiers annuels de la Commission européenne.

Une analyse plus approfondie consistant à prendre en compte l’élargissement de l’organisa-

tion, l’inflation et la croissance économique conduit d’ailleurs au constat quasi-inverse, celui d’une 

diminution. Si l’on rapporte en effet les paiements exécutés en part du revenu national brut (RNB) de 

l’Union, l’on peut affirmer, sur la base du graphique n° 4, que la trajectoire en forme de « montagne 

russe » révèle les effets du cadre financier pluriannuel (CFP) 2014-2020 nettement moins ambitieux 

que son prédécesseur en valeur réelle, i. e. part du RNB, ainsi que le souligne davantage encore le 

graphique n° 5.



184 Aymeric POTTEAU

0,8

0,85

0,9

0,95

1

1,05

1,10

1,15

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Graphique n° 4 : Évolution du budget de l’UE. Paiements exécutés en part du RNB-UE.
Source : Traitement de l’auteur à partir des rapports financiers annuels de la Commission européenne.

Sur le fondement de ces chiffres, on pourrait donc formuler l’hypothèse selon laquelle les 

(éventuels) effets du traité de Lisbonne ont été différés à 2014 dès lors qu’il a bien fallu assumer les 

conséquences budgétaires du CFP 2007-2013 en cours d’exécution au 1er décembre 2009.
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Graphique n° 5 : Évolution du budget de l’UE. Paiements exécutés en part du RNB-UE et par période de CFP.
Source : Traitement de l’auteur à partir des rapports financiers annuels de la Commission européenne.
* Pour les exercices 2019 et 2020, projection à partir du budget 2019 adopté et de la position du Conseil sur le 
projet de budget 2020, indépendamment de la récession prévisible à la suite de la crise sanitaire.

Force est donc de constater que la pleine application du traité de Lisbonne ne s’est pas traduite par 

un développement de la capacité budgétaire de l’UE mais s’est en réalité accompagnée, nonobstant 

la multiplication des références à la notion de solidarité, d’une assez brutale réduction des ambitions 

en la matière, ce qui n’a cependant rien d’inédit puisqu’un tel freinage budgétaire a pu être observé 

sous l’empire des traités antérieurs, comme le met bien en exergue le graphique n° 6. 
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Graphique n° 6 : Évolution du budget de l’UE. Paiements exécutés en part du RNB-UE.
Source : Traitement de l’auteur à partir des rapports financiers annuels de la Commission européenne.
* Pour les exercices 2019 et 2020, projection à partir du budget 2019 adopté et de la position du Conseil sur le 
projet de budget 2020, indépendamment de la récession prévisible à la suite de la crise sanitaire.

Il est, en tout état de cause, pour le moins révélateur de constater qu’en part du RNB, le budget 

de l’UE est redescendu pour la période 2014-2020 au niveau du paquet Delors I, « pré-maastrichien » 

et donc pré-Union européenne. Au-delà même des variations en définitive relativement modestes 

entre CFP, il est tout aussi significatif de relever que depuis plus de trente ans, les dépenses de 

l’organisation plafonnent à 2 % des dépenses des administrations publiques au sein de l’UE, et ce 

malgré la mise en place de l’Union économique et monétaire, ce qui, indépendamment de la place 

centrale accordée dans sa conception aux finances nationales dans une optique de coordination et 

de discipline, ne laisse de surprendre.

Or, si cette stagnation n’est pas directement imputable au traité de Lisbonne, force est de constater 

qu’en procédant à une forme de « reprise en main » des questions budgétaires par l’organe inter-

gouvernemental, le succédané du traité constitutionnel a conforté les mécanismes qui la favorisent.

A. La consécration d’un CFP contribuant à plafonner la solidarité  
au sein de l’UE

Sur le plan budgétaire, l’un des apports significatifs du traité de Lisbonne est d’avoir consacré le 

cadre financier pluriannuel qui, jusque-là, n’était qu’une pratique institutionnelle certes bien ancrée 

depuis son apparition en 1988 mais non imposée par les actes constitutifs de sorte qu’il était, au 
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moins théoriquement, loisible à l’une des trois institutions signataires des accords interinstitution-

nels successifs qui en constituaient le support d’y mettre fin au terme de la période d’encadrement 54. 

Dans une optique parfaitement vertueuse de discipline budgétaire permettant d’assurer l’évolution 

ordonnée des grandes catégories de dépenses dans le respect des ressources propres disponibles, le 

traité de Lisbonne ne se borne pas à consacrer la pratique institutionnelle, il la conforte en ne laissant 

subsister aucune ambiguïté quant à l’autorité du cadre sur le budget annuel qui devra en respecter 

les plafonds. L’organisation est en effet placée définitivement sous la contrainte d’un encadrement 

financier pluriannuel par l’intermédiaire d’un ingénieux mécanisme de prorogation des plafonds 

applicables au dernier exercice dans l’hypothèse où, à l’échéance du cadre, les institutions de l’UE 

ne parviendraient pas à s’entendre sur un nouveau CFP 55.

Reste que le renforcement de cet instrument de discipline budgétaire s’accompagne de la codi-

fication par le traité de Lisbonne d’une procédure législative spéciale relativement peu intégrée 

car conférant le pouvoir décisionnel au Conseil de l’UE statuant à l’unanimité. Il est vrai que ce 

dernier devra recueillir l’approbation du Parlement européen mais, compte tenu du mode de votation 

applicable au sein du Conseil, est largement amputée la capacité du Parlement d’obtenir, dans ce cadre, 

la prise en compte, autrement que symbolique, de ses orientations par l’organe intergouvernemen-

tal. Cette capacité est d’autant plus limitée qu’en consacrant le vote unanimitaire au sein du Conseil 

en la matière, le traité de Lisbonne a favorisé la pérennisation de la pratique du « contrat fiscal » 

consistant à intégrer la négociation du CFP dans un « paquet » comprenant un volet proprement 

financier sous la forme d’un projet de nouvelle décision sur les ressources propres. Placé sous les 

auspices du principe selon lequel il n’y a d’accord sur rien aussi longtemps qu’il n’y a pas d’accord 

sur tout, ce dispositif de négociation conduit bien souvent les délégations nationales à ne s’entendre 

que sur le plus petit dénominateur commun, ce qui, sous l’influence de certains contributeurs nets, 

élégamment qualifiés de « frugaux », imprime une tendance nettement baissière par rapport aux 

propositions de la Commission, tendance qui, pour les raisons précitées n’a jamais –  du moins 

jusqu’à présent – pu être, autrement que symboliquement, contrée par l’institution parlementaire, 

pourtant traditionnellement défenseur d’une consolidation budgétaire européenne.

Pire, cette dynamique procédurale entraîne l’absorption, dans ce cadre de négociation, de toute 

une série de questions parfaitement étrangères au CFP avec l’objectif manifeste, pour nombre de 

délégations nationales, de définir – en réalité de limiter autant que faire se peut – la trajectoire 

pluriannuelle de leur contribution nette. Pour s’en convaincre, il suffit de parcourir les dizaines de 

pages que comportent les conclusions du Conseil européen afférentes au CFP et qui, outrepassant 

manifestement l’office de leur auteur, entrent dans les détails – ô combien stratégiques sur le plan 

financier – des règles régissant certaines politiques sectorielles (conditions d’éligibilité, ventilation 

des crédits en fonction des divers objectifs etc.) pour finalement fixer les mécanismes ainsi que 

les montants de correction par les recettes à intégrer dans la DRP au profit des contributeurs nets 

54 Voir notamment à cet égard, A. Potteau, « La mise en œuvre des nouvelles prérogatives budgétaires du Parlement européen », in J. 
Auvret-Finck (dir.), Le Parlement européen après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, Bruxelles, Larcier, 2013, p. 49-75.
55 Article 312 du traité FUE.
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les plus «  vindicatifs  ». Ces dispositifs apparaissent alors comme l’ultime variable d’ajustement 

permettant de ramener le solde net de leurs bénéficiaires au niveau que ceux-ci sont en mesure 

d’accepter. Il n’est dès lors guère excessif de considérer qu’adopté dans ces conditions, le CFP n’est 

pas seulement un précieux instrument de discipline budgétaire, il est également de facto un vecteur 

de plafonnement par les représentants des États membres de la solidarité interétatique susceptible 

d’être exprimée par le budget de l’UE 56.

Compte tenu de ces modalités procédurales de définition des orientations budgétaires de l’UE, 

inutile donc de dire que l’évolution des soldes nets opérationnels au cours des deux dernières 

décennies n’est en rien le fruit du hasard et qu’elle résulte en réalité d’une forme de pilotage dans le 

cadre duquel la notion de solidarité est essentiellement appréhendée sous l’angle du plafonnement 

au motif qu’elle conduirait – pour reprendre la formule, à notre sens surannée, de Fontainebleau – 

« à une charge budgétaire excessive au regard de la prospérité relative » 57. Qu’on en juge ! Au cours 

des vingt-cinq dernières années, l’on observe ainsi une relative stabilité voire une légère contraction 

des soldes des principaux contributeurs nets bénéficiaires de mécanismes de correction 58. N’est-il pas 

remarquable que la contribution nette des Pays-Bas, c’est-à-dire d’un des membres les plus prospères 

de l’organisation (dont le RNB/habitant est 1,5 supérieur à la moyenne européenne) ait légèrement 

diminué en proportion de son RNB durant la période 1997-2018 au cours de laquelle l’UE a connu 

une succession d’élargissements d’une ampleur tout à fait inédite en ce qui concerne non seulement 

le nombre d’États membres (13) mais aussi et surtout le profil socio-économique des nouveaux 

entrants (disposant tous d’un RNB/habitant inférieur à la moyenne européenne et pour une moitié 

d’entre-eux inférieure de 50 % à la moyenne de l’UE-28). Pour réaliser ce tour de force, les « paquets 

CFP » furent d’une redoutable efficacité car, pour y parvenir, il fallait dans un même mouvement 

réduire le volume du budget en part du RNB pour le stabiliser en moyenne aux alentours de 1 %, 

limiter le volume des dépenses agricoles et structurelles sous couvert, le cas échéant, de modernisa-

tion du budget de l’UE pour enfin ajuster au moyen de significatifs mécanismes correcteurs.

En relevant ces incongruités du point de vue du cheminement de l’intégration européenne, il ne 

s’agit naturellement pas de soutenir que le budget de l’UE ne participe nullement à la solidarité entre 

les États membres. L’existence des soldes nets, aussi inepte soit le concept dès lors qu’il est présenté 

comme le coût/bénéfice résultant pour un État de son appartenance à l’UE 59, atteste au contraire 

de la réalité de cette solidarité qui se maintient dans une large mesure au sein de l’UE. Pour s’en 

56 Voir sur ce point, A. Potteau, « Le cadre financier pluriannuel : instrument de bonne gouvernance et “d’intergouvernementalisation” de 
l’Union européenne » in F. Peraldi-Leneuf et S. de la Rosa (dir.), L’Union européenne et l’idéal de la meilleure législation, Paris, Pedone, 2013, 
p. 149-171.
57 La Commission Prodi n’avait-elle pas proposé en son temps la mise en place d’un mécanisme de correction généralisé qui avait le mérite 
de la transparence et de l’équité entre, du moins, les principaux contributeurs nets mais qui exprimait en réalité cette idée de plafonnement de 
la solidarité entre États membres. cf. COM (2004) 501 final du 14 juillet 2004. En l’absence d’un tel mécanisme formel de plafonnement mais 
compte tenu de la manière dont certains États membres appréhendent le budget de l’UE, l’on peut soutenir que la dynamique procédurale 
conduit, en l’état de l’UE, à un plafonnement de fait résultant des arbitrages rendus par le Conseil européen. 
58 À la notable exception du Royaume-Uni ayant concédé en 2007 que sa correction ne prenne pas en considération des dépenses non 
agricoles liées à l’élargissement, ce qui a pour effet d’accroitre la contribution nette en part du RNB. Il n’en demeure pas qu’elle demeure 
contenue. 
59 Le calcul comporte des failles méthodologiques résultant de la nécessité d’affecter les dépenses opérationnelles aux États membres. Par 
ailleurs, il écarte l’ensemble des externalités positives résultant de l’intégration européenne. 
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convaincre, il suffit de constater que, durant la période 2014-2018, le bénéfice net moyen le plus élevé 

avoisinant 4 % du RNB national est celui de la Bulgarie qui dispose du RNB/habitant le plus faible de 

l’UE sachant qu’il en était globalement de même, à la fin des années 1990, pour la Grèce dans l’UE 

à 15. Il n’en demeure pas moins que, pour maintenir ce niveau de solidarité avec les États membres 

dont le RNB/habitant est inférieur à 50 % de la moyenne européenne tout en limitant l’effort financier 

consenti par certains des plus riches, il a fallu sensiblement limiter la solidarité à l’égard de ceux 

qui se situent dans un entre-deux, tout en disposant d’un RNB/habitant très nettement en deçà de la 

moyenne européenne à 28. L’exemple du Portugal est à cet égard éloquent puisque, si l’on compare 

la période 1997-1999 à l’actuelle (2014-2018), son bénéfice net moyen a été divisé par deux (passant 

de 2,7 % à 1, 25 % du RNB), et ce alors même que son RNB/habitant demeure inférieur de plus d’un 

tiers à la moyenne européenne. Or, dans le même temps, comme on a pu le constater, certains des 

États les mieux nantis n’ont subi, quant à eux, aucune dégradation de leur solde puisque leur contri-

bution nette s’est stabilisée pour ne pas dire qu’elle a légèrement diminué en part du RNB… 

Tableau n° 5 – Évolution des soldes nets moyens (1997-2018) ( % du RNB national)

1997-1999 2000-2006 2007-2013 2014-2018

Allemagne -0,47 -0,31 -0,36 -0,41
Pays-Bas -0,41 -0,44 -0,35 -0,35

Royaume-Uni -0,15 -0,13 -0,26 -0,29
Suède -0,42 -0,34 -0,34 -0,36
France -0,06 -0,14 -0,29 -0,29

Portugal 2,73 1,88 1,96 1,26
Grèce 3,79 2,46 2,27 2,41

Bulgarie - - 2,39 3,97

Source : Calcul de l’auteur à partir des données figurant dans les rapports financiers de la Commission européenne.

En consacrant la pratique institutionnelle de l’encadrement financier pluriannuel qui n’est 

pas sans vertu par ailleurs, le traité de Lisbonne a conforté un instrument qui, dans les conditions 

dans lesquelles il est arrêté et compte tenu de l’imprégnation par nombre d’acteurs de la bien mal 

nommée notion de « déséquilibre budgétaire », favorise une forme de plafonnement de la solidarité 

européenne que l’autorité budgétaire ne pourra pas fondamentalement contrer dès lors que ses pré-

rogatives doivent être exercées dans le respect tant de la législation afférente aux ressources propres 

que du CFP 60.

Reste que ce dernier ne fixe que des plafonds de crédits, y compris dans le cadre des instruments 

de flexibilité qui l’accompagne de sorte que, dans le cadre de son office, l’autorité budgétaire participe 

également, certes dans le respect des actes normatifs de base, à la définition du degré de solidarité 

qui, sous sa houlette, pourrait donc être plus limitée que celle autorisée d’une certaine manière par 

les plafonds du CFP.

60 Articles 312 § 1 et 314 § 10 du traité FUE. 
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B. La consécration ambivalente de la codécision en matière budgétaire

Or, à cet égard, le traité de Lisbonne a opéré une réforme significative en alignant d’une certaine 

manière, moyennant la prise en compte des spécificités de la matière, la procédure budgétaire sur la 

procédure législative ordinaire, ce qui conduit à un changement de paradigme qui, il est vrai, avait 

été amorcé dans la pratique sous l’influence notamment des mécanismes de flexibilité des perspec-

tives financières imposant l’accord des deux branches de l’autorité budgétaire. Il n’en demeure pas 

moins qu’à une procédure dans le cadre de laquelle les désaccords entre les deux branches inter-

gouvernementales et parlementaires étaient nécessairement tranchés par l’exercice d’un pouvoir de 

dernier mot accordé à chacune de deux institutions sur une catégorie de dépenses a été substituée 

une procédure de codécision impliquant nécessairement un accord des deux, au risque en cas d’échec 

de ne pas disposer de budget en début d’exercice, et donc de recourir au mécanisme pour le moins 

entravant des douzièmes provisoires conduisant mécaniquement, sauf en cas de déflation, à une 

contraction budgétaire. Si l’abrogation de la distinction procédurale entre les dépenses obligatoires 

et les dépenses non obligatoires qui en résulte n’est nullement critiquable dès lors qu’elle apparaissait 

de plus en plus comme un vestige d’un passé désormais relativement éloigné, celui de la profonde 

asymétrie des pouvoirs budgétaires et législatifs du Parlement européen, le caractère codécision-

nel de la procédure budgétaire qui en découle, en l’absence de véritable pouvoir de dernier mot, ne 

présente pas, aux yeux du moins de l’auteur de ces lignes, que des avantages 61. Certes il contribue 

sans nul doute à conforter la légitimité démocratique du budget nécessairement approuvé désormais 

dans son intégralité par les représentants des citoyens européens mais au risque, compte tenu du 

positionnement historique des deux protagonistes, de placer l’instance parlementaire, rejetant tradi-

tionnellement les coupes linéaires systématiquement opérées par le Conseil à l’égard des demandes 

de crédits formulées par la Commission, face à une alternative des plus délétères pour l’intégration 

européenne : la voie de la fermeté quitte à assumer l’échec de la procédure budgétaire et le recours 

aux douzièmes ou la voie de la « responsabilité » au prix de significatifs compromis financiers voire 

de renoncements. La première procédure budgétaire placée intégralement sous l’empire du traité 

de Lisbonne a démontré la capacité de l’organe intergouvernemental de littéralement imposer aux 

parlementaires européens ses grands arbitrages en matière notamment de trajectoire des crédits 

de paiement. Estomaqués par l’intransigeance du Conseil ayant manifestement pleinement pris la 

mesure, à différence du Parlement, de la nouvelle dynamique procédurale, les parlementaires ont eu 

beau résister en comité de conciliation, ce qui a conduit à l’échec de la procédure initiale, ils se sont 

finalement résolus à plier quelques semaines plus tard dans le cadre de la seconde procédure, lorsqu’il 

est clairement apparu que, face à une coalition de contributeurs nets détenteurs de la minorité de 

blocage au sein du Conseil, il n’y avait d’alternative que celle des douzièmes et donc de la diminution 

du volume des crédits disponibles en valeur réelle 62.

61 Voir sur ce point, A. Potteau, « La régressivité de la procédure budgétaire introduite par le traité de Lisbonne », Europe, avril 2011, 
p. 5-10.
62 Idem.
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Ce scénario n’a cependant pas été systématiquement rejoué depuis lors. Si, à quatre reprises 

(budget initial 2011, 2013, 2015 et 2019), l’accord entre les deux branches de l’autorité n’a été trouvé 

qu’au cours d’une seconde procédure lancée, conformément au traité FUE, à la suite de l’échec de la 

phase de conciliation, force est de constater que le Conseil de l’UE n’est pas toujours resté complète-

ment sourd aux amendements parlementaires. Reste que son degré d’ouverture dépend étroitement 

de la nature des crédits en cause.

S’agissant des crédits pour engagement, le Parlement européen a progressivement réussi à 

arracher, certes pas systématiquement mais régulièrement (budget initial 2014, 2015, 2018, 2019, 

2020), le rétablissement, du moins en volume, des propositions présentées par la Commission, 

parfois augmentées de quelques dizaines voire centaines de millions d’euros. Ainsi il est désormais 

assez courant que le Conseil accède, en volume toujours, aux prétentions parlementaires dans des 

proportions relativement significatives, de l’ordre en règle générale d’un bon tiers, ce qui représente 

communément environ un milliard voire un milliard et demi supplémentaire par rapport à la position 

initiale adoptée par les représentants des États membres.

En matière de crédit de paiement, l’organe intergouvernemental est moins bien disposé. Ayant 

dans un premier temps fait montre d’inflexibilité sans doute par ivresse du pouvoir recouvré (budget 

initial 2011, 2012, 2013), le Conseil s’est cependant assoupli sous l’empire, il est vrai, du très frugal 

CFP 2014-2020. Il n’en demeure pas moins qu’il n’est généralement pas en mesure d’accepter lors de 

la conciliation, comme le demande le Parlement européen, de rétablir les propositions formulées de 

la Commission européenne de sorte que les concessions soutirées en matière de crédits de paiement, 

sans être totalement symboliques (pouvant épisodiquement atteindre le milliard d’euros, cf. budget 

initial 2015 et 2016), sont en retrait, parfois net, par rapport à celles faites à propos des engagements.

Si, comme en atteste l’épisode du budget 2011, la nouvelle procédure budgétaire introduite par 

le traité de Lisbonne peut favoriser la frugalité qu’appellent de leurs vœux certains contributeurs 

nets, il n’y a aucune fatalité en la matière dès lors que, depuis les origines, le Conseil statue, dans 

le cadre de la procédure budgétaire, à la majorité qualifiée de sorte que la tenue d’une ligne aussi 

rigoriste dans la négociation budgétaire implique de rassembler sous cette bannière de nombreux 

contributeurs nets dont la France ou l’Allemagne. N’y réussissant pas, il n’est pas exceptionnel que 

plusieurs délégations de contributeurs nets votent contre la position du Conseil jugée trop dis-

pendieuse. Ainsi, comme en 2013 ou en 2014, l’Autriche, le Danemark, les Pays-Bas, la Suède et le 

Royaume-Uni ont expressément émis un vote négatif à l’égard du budget 2020 63.

C’est dans ce contexte politique et normatif que l’Union doit affronter simultanément 

deux épreuves éprouvant la solidarité interétatique. 

63 Document du Conseil de l’UE n° 14496/19
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III.  La solidarité entre États aux prises avec le brexit et la récession 
consécutive à la pandémie

Si ces deux évènements ne sont à l’évidence pas de même nature, ils emportent des consé-

quences financières et budgétaires significatives (A) dont l’appréhension par l’organisation et ses 

États membres renseigne utilement sur la trajectoire de l’intégration européenne (B).

A. Les conséquences du Brexit et de la récession sur la solidarité entre États

Le retrait du Royaume-Uni de l’UE emporte d’innombrables conséquences en chaîne sur les 

équilibres financiers qui se sont progressivement établis au cours des dernières décennies. Il est vrai 

que l’accord de retrait permet de différer bon nombre d’entre elles. 

Ainsi, compte tenu de la période de transition que ce dernier aménage, les obligations contri-

butives du nouvel État tiers ont été maintenues jusqu’au 31 décembre 2020 64. Il faut dire que, durant 

cette période, le Royaume-Uni est demeuré éligible aux actions et politiques de l’Union 65. N’ayant 

finalement quitté qu’en janvier 2020 après plusieurs reports de l’échéance concédés à la demande 

des autorités britanniques empêtrées dans le processus interne d’approbation de l’accord de retrait, 

le Royaume-Uni a néanmoins pu prendre part à l’adoption du budget pour 2020 à l’égard duquel il 

s’est d’ailleurs opposé en vain en compagnie, comme on l’a déjà relevé, d’autres contributeurs qui 

estimaient excessif le niveau de dépenses envisagé. Reste que, durant l’exercice 2020, l’organisa-

tion a adopté, comme le permet le règlement financier, plusieurs budgets rectificatifs (BR) visant 

notamment à répondre à « des circonstances inévitables, exceptionnelles et imprévues » 66, ce qui 

s’avère extrêmement courant en pratique et en l’occurrence dicté par la crise sanitaire à laquelle l’UE 

souhaitait répondre en débloquant en particulier une aide d’urgence. Toujours est-il qu’à l’autonome 

2020 – soit plusieurs mois après le retrait-, pas moins de 7 BR avaient été adoptés accroissant les 

crédits de paiement de plus de huit milliards d’euros, ce qui s’est traduit par une augmentation 

mécanique de la « contribution britannique » de près d’un milliard d’euros – soit plus de 5 % de sa 

participation (hors RPT) – sans que l’intéressé n’ait pu participer à la procédure budgétaire ayant 

conduit à ce résultat 67. Or il se trouve que cette augmentation de crédits visait notamment à financer 

les aides d’urgence débloquées par l’UE dans le contexte de la pandémie de sorte que le Royaume-Uni 

y aura donc contribué au cours de la période de transition.

Durant cette période, l’association de ce dernier à la solidarité européenne aura cependant 

rencontré une limite résultant également de l’accord de retrait qui prémunit le nouvel État tiers 

des incidences sur ses obligations financières des modifications du cadre financier pluriannuel 

64 Article 135 § 1 de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la 
Communauté européenne de l’énergie atomique, JOUE n° L 29 du 31 janvier 2020, p. 7, tel modifié par la décision n° 1/2020 du 12 juin 2020 du 
comité mixte institué par ledit accord, JOUE n° L 225 du 14 juillet 2020, p. 53.
65 Id., art. 137 § 1.
66 Article 44 du règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières 
applicables au budget général de l’Union, JOUE n° L 193 du 30 juillet 2018, p. 1.
67 Adoption définitive (UE, Euratom) 2020/1776 du budget rectificatif nº 7 de l’Union européenne pour l’exercice 2020, JOUE n° L 401 du 
30 novembre 2020, p. 1.
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2014-2020 68 ou encore des mesures d’assistance financière prenant la forme d’opérations d’emprunt/

prêt décidées après l’entrée en vigueur dudit accord 69. C’est ainsi que le législateur de l’UE a veillé à 

ce que le Royaume-Uni ne se voit pas appliquer l’instrument européen de soutien temporaire à l’atté-

nuation des risques de chômage en situation d’urgence (SURE) institué en mai 2020 « dans un esprit 

de solidarité » et consistant à accorder une assistance financière aux États membres sous forme de 

prêts destinés en particulier au financement des mesures de chômage partiel décidées dans le cadre 

de la gestion de la crise sanitaire 70. La mise en œuvre de cet instrument de 100 milliards d’euros ne 

devrait ainsi avoir aucune conséquence sur la part du Royaume-Uni dans les passifs éventuels de 

l’UE dont il est redevable.

Enfin, au-delà de la période de transition, le Royaume-Uni devra, conformément toujours à 

l’accord de retrait, assumer progressivement – au fur et à mesure des paiements à réaliser – sa part 

des engagements budgétaires européens restant à liquider au 31 décembre 2020. Dans le cadre du 

projet de budget pour 2021, la contribution brute – avant correction notamment (RPT compris) – du 

Royaume-Uni est ainsi estimée à 7,2 milliards d’euros 71 (contre environ 25 pour 2020 72), la relative 

faiblesse du montant s’expliquant pour 2021 par les conditions spécifiques de mise à disposition 

prévues par l’accord de retrait.

Il n’en demeure pas moins qu’au-delà de 2023, ces versements tendront à sensiblement diminuer 

pour finalement disparaître en tant que tels. Pour l’UE et ses États membres, cette perspective 

n’est guère réjouissante sur le plan budgétaire dès lors que le Royaume-Uni constituait, malgré 

sa correction, un important contributeur net de sorte que le retrait a nécessairement des consé-

quences financières significatives, équivalentes –  toutes choses égales par ailleurs – à une perte 

nette d’environ 15 milliards d’euros 73, soit environ 10 % du budget.

La simple reconduction des moyens alloués au budget de l’UE dans cette nouvelle configura-

tion à 27 implique donc une augmentation des ressources propres mises à disposition par les États 

membres de l’ordre, en moyenne 74, de 10 % et par conséquent un renforcement relativement sensible 

de la solidarité entre eux.

Le retrait britannique devait en outre théoriquement du moins – i. e. à droit constant – conduire 

à un renforcement de l’équité du mode de financement puisque ce départ emporte la disparition d’un 

mécanisme correcteur dont les modalités de prise en charge financière étaient peu équitables, et ce 

compte tenu des significatifs dégrèvements accordés aux principaux contributeurs nets (cf. supra I. B).

68 Article 135 § 2 de l’accord de retrait précité.
69 Id., article 143 § 1.
70 Règlement (UE) 2020/672 du Conseil du 19 mai 2020 portant création d’un instrument européen de soutien temporaire à l’atténuation des 
risques de chômage en situation d’urgence (SURE) engendrée par la propagation de la COVID-19, JOUE n° L 159 du 20 mai 2020, p. 1.
71 Deuxième projet de budget de l’UE pour 2021.
72 BR 7/2020 précité.
73 En 2018, le Royaume-Uni avait ainsi versé à l’UE plus de 21 milliards d’euros de ressources propres (hors correction) quand, dans le même 
temps, 6,6 milliards d’euros de dépenses du budget de l’UE lui étaient « affectés » selon les calculs de la Commission. Cf. le rapport financier 
2018 de la Commission européenne. 
74 Les États membres finançant intégralement la correction britannique seront moins impactés puisque cette évolution sera partiellement 
compensée par la disparition de ce coûteux dispositif. 
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À l’abord de la troisième décennie du nouveau millénaire, l’UE est parallèlement confrontée à 

une sévère récession – de l’ordre de sept points en moyenne – résultant d’une pandémie et affectant 

l’ensemble des États membres. Au regard des ultimes prévisions de croissance de l’automne pour 

2020, force est cependant de constater que l’ampleur de la dépression devrait considérablement varier 

d’un membre à l’autre allant de -12, 4 % (Espagne) à -2,2 % (Lituanie) en passant par -9,4 % (France) 

et -5,6 % (Allemagne). Or cette contraction contrastée ne restera pas sans conséquence financière 

dès lors que, comme on a déjà eu le loisir de le souligner, l’organisation est principalement financée 

par une ressource assise sur le revenu national brut de sorte que les membres les plus affectés par 

la récession verront, dans le cadre des ajustements afférents à leur « contribution » pour 2020, leur 

part diminuer dans l’effort contributif au détriment des membres les moins exposés qui, quant à eux, 

verront leur contribution réévaluée à la hausse, ce qui traduit, sinon l’esprit de solidarité, du moins 

une certaine forme d’équité. Il se trouve au surplus que, compte tenu de leur caractère forfaitaire, les 

mécanismes de correction assis sur le RNB n’auront pas dans cette perspective d’effet stabilisateur 

pour leurs bénéficiaires dont, qui plus est, le PIB semble mieux résister (-3,4 % pour la Suède ou -5,3 % 

pour les Pays-Bas). À la lecture du BR 7 pour 2020 ajustant à la conjoncture les prévisions d’assiettes 

notamment de la ressource RNB, l’on constate ainsi logiquement que l’effort budgétaire consenti 

reposera davantage sur les États membres dont la croissance économique a été relativement moins 

affectée par la pandémie. Par rapport au budget 2020 initial, la « contribution » suédoise (hors RPT) 

par exemple progresse deux fois plus que la française (+13, 8 % contre + 6,8 %).

La solidarité entre membres pourrait donc en sortir renforcée, et ce d’autant que l’UE et ses États 

membres envisagent, dans ce contexte singulier, de renforcer les moyens à disposition du budget 

européen. 

B. Vers une solidarité renouvelée dans une UE-27 frappée  
par une sévère récession

Face à l’ampleur exceptionnelle de la récession causée par la crise sanitaire, l’UE n’est en effet 

pas demeurée passive. Elle a rapidement conçu un plan de relance à la fois ambitieux, eu égard à 

l’envergure financière de 750 milliards d’euros, et audacieux compte tenu de son financement par 

ressources d’emprunt, y compris s’agissant des significatifs soutiens financiers non remboursables 

qu’ils comportent 75. Or cette démarche est formellement fondée sur l’article 122 du traité FUE qui, 

constituant la base juridique du règlement instituant l’instrument de relance 76, vise, on l’a vu, dans 

un « esprit de solidarité entre États membres », à décider des mesures appropriées à la situation 

économique. Au-delà des soubassements juridiques de ce dispositif, les objectifs qui lui sont assignés 

attestent de ce qu’il s’inscrit dans le cadre des actions entreprises par l’organisation à des fins de 

solidarité. Ainsi, si dans sa proposition, la Commission concède que la crise économique consécutive 

75 A. Potteau, « Le budget de l’Union européenne à la croisée des chemins. Une crise sanitaire puis économique révélatrice et inspiratrice», 
Revue trimestrielle de droit européen, 2020/3, p. 567-592.
76 Règlement (UE) 2020/2094 du Conseil du 14 décembre 2020 établissant un instrument de l’Union européenne pour la relance en vue de 
soutenir la reprise à la suite de la crise liée à la COVID-19, JOUE L 433I du 22 décembre 2020, p. 23-27.
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à la pandémie est systémique, elle relève également que « l’incidence de celle-ci diffère considéra-

blement d’un État membre à l’autre […] en fonction des structures économiques propres à chacun 

et des conditions qui y prévalaient initialement » 77. Dans ce contexte, le plan de relance est conçu 

en vue d’éviter que la crise n’accentue les disparités entre États membres. Cette logique visant à 

préserver la trajectoire de convergence et de cohésion économique et sociale transparaît plus parti-

culièrement au sein de la Facilité pour la reprise et la résilience, mécanisme qui attire l’essentiel des 

ressources d’emprunt complètement mutualisées puisque finançant des soutiens non remboursables 

aux États membres (312,5 milliards d’euros). Dans ce cadre en effet, la clé de répartition des fonds 

entre les États membres devrait prendre en considération, outre la population, le PIB par habitant 

ainsi que, dans un premier temps, le taux de chômage moyen durant la période 2015-2019 puis, dans 

un second, la perte de PIB pour la période 2020-2021 78. S’inscrivant dans la continuité de la politique 

de cohésion développée depuis plusieurs décennies par l’Union à partir de ses ressources propres, 

cette facilité devrait donc, au moyen des ressources d’emprunts, accentuer sensiblement la solidarité 

entre États membres. Compte tenu des critères de répartition des crédits retenus, il n’est ainsi guère 

surprenant d’observer qu’en cas de remboursement par la ressource complémentaire fondée sur 

le RNB, apparaît très clairement une ligne de partage traduisant la solidarité entre États membres 

à laquelle l’UE s’attache manifestement. Force est ainsi de constater qu’en l’état de la prospérité 

relative de chacun, le caractère positif ou négatif du solde net à l’égard du dispositif dépendrait, 

pour les États membres, de ce que leur RNB/habitant est supérieur (contribution nette) ou inférieur 

(bénéficiaire net) à la moyenne européenne.

La comparaison de la situation française avec celle de l’Italie est à cet égard extrêmement 

révélatrice. La récession devait frapper en 2020 les deux États dans des proportions globalement 

équivalentes (plus de 9 points, contre 7 pour l’UE selon les estimations de la Commission). Il n’en 

demeure pas moins que, disposant à la fois d’un taux de chômage légèrement plus élevé et surtout 

d’un RNB/habitant significativement plus faible et en dessous de la moyenne de l’UE, l’Italie serait, 

selon nos projections (cf. infra le tableau n° 8), bénéficiaire nette dans des proportions relativement 

significatives (26 milliards d’euros) alors que, disposant d’un RNB/habitant supérieur à la moyenne 

de l’UE, la France est inversement nettement contributrice nette (18 milliards d’euros).

Ces calculs sont naturellement discutables à de très nombreux égards, et notamment au regard 

de ce que l’UE s’astreint précisément à articuler ce plan de relance avec une réforme des ressources 

propres visant notamment à ce que l’emprunt ne soit finalement pas remboursé par les États membres 

par le truchement de la ressource RNB. Il n’en demeure pas moins que ces projections – en partie 

hasardeuses car se fondant sur les RNB prévisionnels pour 2021 – soulignent l’indéniable contribu-

tion du plan de relance à la solidarité au sein de l’UE.

77 COM (2020) 441 final du 28 mai 2020, p. 1.
78 Conclusions du Conseil européen des 17 au 21 juillet 2020, EUCO 10/20, point A16, spéc. p. 5.
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Tableau n° 6 – Facilité pour la reprise et la résilience

Répartition des fonds non remboursables Solde net 
théorique**

RNB/hab.
UE : 100

Engagements
2021-2022

70 %*

Engagements 
2023
30 %

(prévision)*

Allocation
totale

maximale

 % du 
total

En 
millions 

€

 %/ 
RNB

Bulgarie 4 326 1 655 5 981 1,91 4 606 0,879 25
Roumanie 9 529 4 271 13 800 4,4 8 894 0,475 33

Croatie 4 322 1 628 5 950 1,90 4 794 1,088 40
Pologne 18 917 4 143 23 060 7,37 12 123 0,290 41
Hongrie 4 330 1 927 6 257 2,00 3 257 0,284 42
Lettonie 1 531 342 1 873 0,59 1 186 0,452 49
Lituanie 1 952 480 2 432 0,77 1 370 0,338 50

Slovaquie 4 333 1 502 5 835 1,86 3 710 0,458 52
Grèce 12 612 3 631 16 243 5,19 12 243 0,803 55

République 
tchèque 3 301 3 444 6 745 2,15 2 308 0,136 60

Estonie 709 308 1 017 0,32 392 0,164 61
Portugal 9 107 4 066 13 173 4,21 8 642 0,500 62
Slovénie 1 195 363 1 558 0,49 496 0,122 71
Chypre 764 204 968 0,30 499 0,279 75
Malta 160 44 204 0,06 -77 -0,072 77

Espagne 43 480 15 688 59 168 18,93 31 824 0,305 84
Italie 44 724 20 732 65 456 20,94 26 175 0,174 94

France 22 699 14 695 37 394 11,96 -18 387 -0,086 116
Belgique 3 402 1 746 5 148 1,64 -5 540 -0,136 129

Allemagne 15 203 7 514 22 717 7,26 -57 908 -0,188 135
Finlande 1 550 782 2 332 0,74 -3 012 -0,147 137
Autriche 2 082 913 2 995 0,95 -5 911 -0,174 141
Pays-Bas 3 667 1 905 5 572 1,78 -12 241 -0,180 146

Suède 2 716 985 3 701 1,18 -6 768 -0,169 151
Irlande 853 420 1 273 0,40 -4 665 -0,206 169

Danemark 1 216 338 1 554 0,49 -5 571 -0,205 171
Luxembourg 72 21 93 0,02 -907 -0,238 322

EU27 218 750 93 750 312 500 100 0 0 100

* Source : Commission européenne, 2020.
** Calculs de l’auteur dans l’hypothèse d’un remboursement par le budget de l’UE en ayant recours à la 
ressource complémentaire fondée sur le RNB (hors correction) en recourant à la clé de contribution appliquée 
dans le cadre du projet de budget pour 2021.

Reste à déterminer si ce plan de relance aussi exceptionnel que temporaire s’inscrit dans un 

mouvement plus général d’affermissement de la solidarité entre États membres par l’intermédiaire 

du budget de l’UE. Cette quête s’impose d’autant plus que, hasard des circonstances, la récession 

consécutive à la pandémie est intervenue au cours de la phase conclusive de la négociation du 

paquet CFP 2021-2027 d’une UE à 27 privée donc de la conséquente contribution nette britannique. 

Dans un tel contexte, il n’est guère surprenant, compte tenu de la pratique développée depuis 1988 
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(cf. infra II. A) s’agissant de l’encadrement financier pluriannuel, de constater que le plan de relance 

a été in extremis conçu et négocié en étroite articulation avec le paquet CFP. Le Conseil européen 

affirme lui-même qu’ils « vont de pair » 79. Politiquement il pouvait d’ailleurs difficilement en être 

autrement dès lors qu’il était envisagé de recourir à la décision sur les ressources propres à la fois 

pour autoriser le recours à cet exceptionnel emprunt mais aussi pour veiller à ce que l’organisation 

soit assurée de disposer des capacités financières pour le rembourser 80.

La trajectoire de la solidarité interétatique devrait donc s’apprécier à l’aune de l’ensemble du 

paquet dont le CFP demeure en tout état de cause la pièce centrale à moyen terme.

Or, à ce dernier égard, les enveloppes agréées par le Conseil européen de juillet 2020 pouvaient 

prima facie sembler ouvrir, malgré les coupes obtenues par les « frugaux », la voie à une perspective 

d’inversion de la tendance globalement baissière observée depuis l’Agenda 2000 (cf. supra).

Un premier indice aurait pu en être fourni avec la traduction au sein du CFP des plafonds 

annuels de crédit en part du RNB. Compte tenu sans doute des turbulences affectant cet agrégat en 

période de crise sanitaire et économique, la Commission a manifestement renoncé, dans le cadre 

de sa proposition modifiée de CFP présentée en mai 2020, à cette pratique apparue pourtant dès les 

premières perspectives financières. Il semble que les organes intergouvernementaux parachèvent cette 

surprenante évolution de sorte que n’apparaît plus la marge sous le plafond des ressources propres 

qui, dans l’optique de discipline envisagée par le traité FUE, constituait une donnée importante bien 

que précaire puisque fondée sur une délicate prévision de croissance sur 7 ans.

Toujours est-il que, selon nos calculs 81, l’arbitrage des Chefs d’État et de gouvernement porterait 

le CFP 2021-2027 à environ 1, 04 % du RNB (pour les crédits de paiements 82), ce qui constituerait 

facialement une assez nette progression par rapport aux deux derniers cadres (2014-2020 : 0,95 % ; 

2007-2013 : 1 % 83). Cette élévation mérite cependant d’être triplement nuancée.

Il importe tout d’abord de relever qu’à la différence de ses prédécesseurs, le nouveau CFP intègre le 

Fonds européen de développement (FED) doté d’une trentaine de milliards pour la période 2014-2020 

de sorte qu’à périmètre constant, la progression est bien plus limitée (le CFP retrouvant le symbolique 

niveau de 1 % du RNB). 

Par conséquent, cette augmentation ne résulte en réalité que du retrait britannique qui prive 

l’UE d’environ 15 % de son RNB, ce qui a mécaniquement pour effet d’accroître le montant traduisant 

en part de cet agrégat les plafonds de crédits.

79 Conclusions de juillet 2020 précitées, p. 1. 
80 Décision (UE, EURATOM) 2020/2053 du Conseil du 14 décembre 2020 relative au système des ressources propres de l’Union européenne, 
JOUE n° L 424 du 15 décembre 2020, p. 1.
81 Ne prenant pas en considération la sévère récession intervenue en 2020.
82 Hors instruments de flexibilité placés hors du CFP.
83 Nous comparons ici logiquement avec l’estimation en part du RNB telle qu’établie au moment de l’adoption du CFP, également hors 
instruments de flexibilité placés hors du CFP. 
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Cette élévation a, au surplus, des effets déformants car le Royaume-Uni financera, conformé-

ment à l’accord de retrait, sa part des restes à liquider au titre du CFP 2014-2020, ce qui devrait 

représenter de l’ordre d’une petite vingtaine de milliards d’euros nets pour l’UE, réduisant d’autant 

l’effort financier consenti par les 27 au titre du CFP 2021-2027.

Cette évolution en demi-teinte peut être appréhendée de deux manières complémentaires. Elle 

peut être vue comme la manifestation de la volonté de l’UE et de ses États membres de maintenir 

les capacités financières de l’organisation en dépit du retrait d’un important contributeur net. À 

cet égard, est révélatrice l’élévation, en réalité inédite depuis plus d’un quart de siècle, du plafond 

pérenne 84 des ressources propres de 1, 20 % à 1, 40 % du RNB 85 qui permet de compenser la diminution 

du RNB de l’UE résultant du retrait du Royaume-Uni.

Il n’en demeure pas moins qu’en valeur absolue et réelle (prix 2018), la trajectoire envisagée 

par le CFP 2021-2027 marque plutôt le pas par rapport au CFP 2014-2020 pourtant particulièrement 

contraint puisqu’à périmètre constant (intégration du FED), il conduit à une diminution des crédits 

d’engagement comme de paiement de l’ordre respectivement de 60 milliards en crédits d’engage-

ment ( -5, 4 %) et de 13 milliards (-1, 2 %) en crédits de paiement.

Si contraction il semble donc y avoir, elle est loin d’être équivalente à la perte de ressources 

consécutives au retrait britannique. En engagement, elle correspond dans une large mesure à la part 

du Royaume-Uni dans les dépenses de l’organisation. Autrement dit, le retrait du significatif contri-

buteur qu’est le Royaume-Uni devrait être assez largement amorti sur le plan budgétaire par un ren-

forcement des contributions nationales et donc, prima facie, de la solidarité interétatique. 

Tableau n° 7 – Projection des mécanismes de correction (UE-27) (En millions d’euros, DRP 2020)

Pays-Bas Allemagne Suède Danemark Autriche
Réduction brute  

de ressource RNB 1 921 3 671 1 069 377 565

Réduction nette  
de ressource RNB 1 484 1 722 798 203 345

 % des corrections  
dans la contribution 

finale (hors RPT)
23 % 5, 25 % 18,5 % 6,5 % 8,5 %

(1) Calculs de l’auteur à partir des assiettes de RNB-27 (hors Royaume-Uni) prévues par le Budget rectificatif 
n° 7/2020.

Ce serait cependant sans compter avec les mécanismes de correction non seulement reconduits 

pour la période 2021-2027 mais en réalité assez largement amplifiés, contrairement à ce qu’avaient 

préconisé la Commission et défendu le Parlement européen. L’inéquité du mode de financement de 

l’UE perdure donc mais c’était sans doute le prix à acquitter pour non seulement éviter un décrochage 

du budget de l’UE post-brexit et obtenir parallèlement un ambitieux plan de relance. Force est en 

tous les cas de constater que la progression du montant des corrections allouées permet d’amortir 

84 Hors remboursement du plan de relance. 
85 Décision (UE, EURATOM) 2020/2053 précitée.
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– plus ou moins significativement (cf. le tableau n° 7) – les conséquences financières résultant pour 

les prospères contributeurs nets de la stabilisation, en dépit du retrait britannique, de la voilure 

budgétaire européenne.

***

Davantage que le traité de Lisbonne, assez largement décevant en la matière, les vicissitudes 

auxquelles l’Union européenne est confrontée –  retrait d’un des principaux contributeurs nets 

promouvant l’exigence de « juste retour », crise sanitaire inédite conduisant à une sévère récession –, 

renseignent utilement sur le degré de solidarité interétatique s’exprimant au travers du budget de 

l’organisation. Si, à cet égard, le bilan peut paraître mitigé compte tenu notamment de la subsistance 

d’importants mécanismes de correction, la dynamique intégrative offerte par le plan de relance, au 

travers en particulier du financement de son remboursement par de nouvelles ressources propres, 

ouvre la perspective, sinon d’un changement, du moins d’une évolution du paradigme conduisant à 

dépasser le cadre étatique dans l’appréhension de la solidarité. 
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